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Continuant la série d·e ses publications consacrées à 

!'évolution des salaires, des conditions de travail et de la 

séc.v.~ité $OC.iale dans les ..industries de la C.E.C.A., la Haute 

Aut.oritê présente. dans ce document des rapports sur l'évolution 

intervenue dans le domaine social dans·les industries de la Com

munauté au· cours de l'année 1965·~ 

Par cette publication la Haute Autorité vise, pour cha

cun des six pays de ·la Communauté, à mettrè à la disposition des 

diffirentee ins·titutions·.de la·c.E.C.A., ainsi que dea ·organisa

tions professionnélles .. dès employeurs'~t des travaiileu:rs des 

informations sur lee aspects les plus importants de l'évolution 

sociale dane les industries, dont elle a la charge, en la situant 

dans le dadre de l'évolution économique et sociale. 

C'est pourquoi - dans la première partie de chacun des 

rapports nationaux - la situation économique a d'abord été es

quissée. Le but de cette partie n'est donc pas de fournir des in

formations de caractère économique ou statistique - pour cela il 

existe plusieurs publications spécialisées - mais seulement de · 

rappeler les quelques événements économiques importants qui ont 

pu influencer le développement social. Celui-ci est encore traité, 

dans ses lignee essentielles, dans la deuxième partie (politique 

et évolution générale dea salaires et des conditions de travail} 

et, d'une façon plus détaillée en ce qui concerne les industries 

de la Com=unauté, dans la troisième partie (i•olution dana les 

industries de la Communauté). 
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Pour rendre chaque rapport plus complet, une quatrième 

partie a été consacrée à l'Evolution de la sécurité sociale. 

A la fin de chaque rapport on trouve un chapitre 

"Conclusions", n'ayant pour objet que d'établir une sorte de 

bilan de cette évolution et d·' indiquer, le cas échéant, les 

tendances.qui l'ont caractérisée. 

La Haute Autorité espère, par cette publication, four~:~ 

nir un instrument pour améliorer la connaissance de l'évolution 

sociale intervenue et des solutions que les intéruJS.u:..Fl .. o.-outrei~· 

nements et partenaires socia~x ont trouvés aux problèmes qui se 

sont posés dans les différents pays. 

J,a co] 1 .. "'lborEtt.io.n <l~s .. ~.rg.A.J)_is.~ti.ona· p.rofessionne1.les 

à la mise à point du présent document a été, comme pour les 

années précédentes, très précieuse et la Haute Autorité tient 

ici à les en remercier. 
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Ire Partie 

La situation éconamlque générale 

1. L'amélioration de la conjoncture qui avait commencé en 

196' et qul avait marqué de façon décisive la situation écono

mique en 1964 (1)~ a caractérisé également la plus grande par

tie de la période de référence (octobre 1964 à septembre 1965). 
Vers le mll!eu de l'année 1965 se faisaient toutefois sentlr 

1 •• 

des symptômes d un ~alentlssement de la croissance économique (2) • 

L accroissement du produit national brut est estimé 

pour le premier semestre .1965 en prix effectifs à 8,4 % et 

en prix de 1954 à 5,4 % (3). 

Les valeurs correspondantes pour le deuxième semestre 
.. .f ., • • 

se situent, selon toute probabilité, à un nlveau quelque peu 
' ' . ' ' t . ' 

moins élevé. 

2. · · Comme d'habitude, la production !ndbstrlelle s'est 

accrue, dans le courant de l'année de référence, plus rapide

ment que le pro du! t national;· le taux· d'accroissement valable 

pour les mols. :d' octobr·e 1964. à· septembre 1965 reste avec 7 f, 

à peine en-deçà de la ·valeur correspondante de l'année précé

dente. 

(1) Cf. Haute Autorité de la CECA: L 1 évolutlon des salaires, 
des conditions de travail et de la sécurité sociale dans 
les industries de la Communauté en 1964, Allemagne 

(2) La sltuatlon économique de la Communauté, Journal offlciel 
des Communautés européennes, 23 octobre 1965, p. 2751/65 
et suivantes. 

(3) Etude annuelle du Conseil d'experts chargé de l'examen 
de l'évolution de la situation économique globale, parle
ment fédéral allemand, 5e législature, imprimé V/123, 
tableau 78, page 186 
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- 4 -·Tableau I 

!~~!~~-~~~~~~~-~-~E~~~~E±~~-!~~~2E~!~!±~ 
( 1958 = loo) ( 1~.· __________ ...,. __________________________ ---·- ---- ·--·---·--~~-----·-·~-- --- ·- --·--- _., ---. 

1963/64 
1964/65 
Varlatlon 

en% 

4e trim. 1er trim. 2e trlm. 3e trlm. Moyenne 
--~----~----~~-~~~~~---~~~~-~-~~------~------~~--

15o 

162 

+ 8 

146 

157 

+ 8 

155 
166 

+ 7 

145 

152 

+ 5 

149 
159 

+ 7 

L'affaiblissement de la croissance de la production 

Industrielle qul s'est produit de trimestre en trimestre n'est 

probn·:):t.ement pas seul_ement imputable à des ralsons d'ordre con

joXl\~t.t:r·el, mals peut être lié également à une accentuation du 

cycle saisonnier. 

3. Les différentes branches industrielles ont été touchées 

à des degrés variables par les tendances de ralentlssem·ent qul 

se sont fait jour dans le courant de l'année sous revue; les 

bra;\::;:lEîS qui subissaient 1 'influence de la conjoncture affal

blJ ~::~ (.~Àr~s le bâtiment ont souffert le plus. C'est ainsi que 

1' l:r:~·:5~:~:~tr1e principale du bâtiment a accusé un taux de crols

sancG n6gstif et l'lndustrle sidérurgique une stagnation au 

cou:r's des trois premlers trimestres de 1 'année 19G5. 

4. Le nombre des travailleurs ne pouvait en général 

plus être augmenté que par un recours accru à la main-d'oeuvre 

étrt:tn,:<~.~.-::.:" Le' n.ombre des chômeurs étal t encore lnférleur à 

cel1.: :,_ ·:!r:>."": !'i.enées précédentes. Le nombre .des postes vacants 

s' &.l."::'Vü ~ ù~ ~.:-tl .septembre à 7oo ooo contre seulement 85 ooo 

(1) Off 3 ce ste.'sl stlque des Communautés européennes 
R.l _:~~~tin g·.~:n/~ral de statlstique,à 1 1 exclusion du bâtlment 
et <-· '3 1 'ln::L.:.strle des denrées allmentalres, boissons et 
ta1::.: ... c.: s. 
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··.5 ... 
Tableau'II 

-~~~-~~-~~~---~--~--~~--~--~~~--~~--~--~~-~~~--~~---~~~~----~~ 
Déc. Mars Juin Sept. Déc. 
---~-~--~-~~~~-~-~~-----~~~-~-~~~~~---~-

a) Ch6meurs 1964 2Z7 112 lmo 2o2 
1965 2ol 95 85 178 

Varlatlon en%· - 11 - 15 - 15 - 12 

b) Postes vacants 
1964 623 662 671 5o2 
1965 665 7o3 7oo 523 

var la tl on en% + 7 + 7 + 4 + 4 

c) Travailleurs 
étrangers 63/64 769 838 933. 986 

64/65. 939 lo62 1164 1217 

Varlatlon en% + 22 + 26 ·.+ 25 + 24 
-----~~--~-~-~-~------~~~~~~--~---~-~~-~---~-~-~---~-~--~~~--~ 

5~ Le nombre des ouvriers occupés dans l'lndustrle s'est 

de nouveau accru lentement au cours de l'année sous revue. 

Tableau !II 
Indice des ouvriers occupés dans l'lndustrie (2) 
~~~~~--~~~-~~-~~~~-~-~-~~--~-----~---~~----~ 

( 19~8 a:: loo) 
~~-~~-~---~----~----~~~--~.~~~~~--~-~--~--~~~~-~~~~-----~~~-~~ 

1963/1964 
1964/1965 

lo2 

lo3 

lol 

lo3 

lo2 

lo4 

lo} 

lo4 

lo2 

lo4 

6) Un nouvel accroissement du produit national en pré-· 

sance d'une légère augmentation seulement des effectifs et 

d'une augmentation encore plus faible slnon d'une stagnation 

du nombre des heures travaillées au total 1 a été possible seu

lement grâce à un nouvel accroissement de la productivité, le 

taux en cause n'ayant toutefois pas atteint la valeur très 

élevée de l'année précédente: 6 1 3%. En 1965, le produit national 
brut par travailleur se situait à 3,8 % au-dessus de la .valeur 

pour la pérlode correspondante de l'année précédente. 

(1) Nouvelles officielles de l'Offlce fédéral pour le Placement 
des travailleurs et l'Assurance chSmage 

(2) Office statistique des Communautés européennes, Bulletin 
général des statistique, Industries extractives et manu
factur!~res 
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7) L'accroissement des prix srest de nouveau accentué 

en 1965. L'écart par rapport aux prix à la consommation de 

la période correspondante de l'année précédente a augmenté 

de trimestre en trimestre. 

Tableau IV 

Indice des prlx à la consommation (1) .-.--------........ -----------..,......... .......................................... __ ... _ ... 
(1962 = loo) 

._. ............... _ .............. ~ ................... _______ _, ______ ........... _ ................... _ ......... _ ..... ..._. _____________ ...,..~-------

1963/1964 
1964/1965 

4e trlm. 1er trlm. 2e trim. 3e trlm. ~ 

lo3,5 

lo6,o 

-----~--------------~--~--~--~--~ 

lo4,7 
lo7 13 

lo5,2 

lo8.,6 
lo5,6 

lo9.,7 
lo4,8 
lo7 ,9 

..-- .. - ............ -...... ............................. _.. _______________ ._.. __ ~------- .......... --- ............. -- ..... _,c- .. ~ 

L'accélération de l'accroissement des prix à la con

sommation de 2,4 % en 1964 à 3,4 % en 1965 était un des pro

blèmes de la politique économlque les plus importants et les 

plus discutés de l'année passée. 
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lie Partie 

L'évolution des salaires et des conditions de trava!l 

dans l'énsemble de l'économie 

a) Les salalres et condltlons de travail conventionnels 

et la polltlque des parties aux conventions collectives. 

8. Les augmentations des salaires conventionnels sti-

pulées au cours de la période de référence se sltuent~ alnsl 

qu'il y aura lleu de le montrer plus tard de façon détaillée, 

sensiblement au delà des ·résultats. des années 1963 et 1964 et 

se sont adressés à un nombre ·beaucoup· plus gr·and de bénéfl

clalres. (1) 

D'après la statlstiqu~ des salalres de la Banque 
' . ' 

fédérale allemande (r~sùltats pour le mom~nt .encore incomplets), 

des au~mentatlons d~s sal~lres et·d~$ tra!tements conventionnels 

sont entrées en vl~eur ·pend~~t les 9 p~emler~ m~ls de l'année 
p.our 18,3 mllllons dè tra-vallieurs, tandis que pendant toute 

t • • i . 

l'année 1964 cela n'avait été le cas q~e pour_l7~6 milllo~s 

de travailleurs (y compris chaque. fols l~s .~mployé~s et 1 'aug-. ' . . . ~ . 
mentatlon afférente des traitements et compte ten~ de la mise 

en appllcat!on des secondes étapes de contr~ts antérieurs qul 

étaient encore assez fréquentes en 1964). (2) 

Parallèlement à la. tendance· vers une. réduction d'e 

la durée minlmum des conventions, le nombre des accords de 

salaires et de traitements à deux ~tapes nouvellement conclus 

a également dlminué • 

. {1) L'aperçu qui suit sur l'évolution en 1965 de la politique 
conventionnelle est basé sur le rapport annuel du Groupe
ment fédéral des organisations d'employeurs allemands 
·ainsi que sur des· ·communications de la section "pol! tique 
conventionnelle" au Comité fédéral .d& la Confédération syn

. - dicale allemande, et notamment sur 1 'étude ré,tr.osp~ctive 
·concernant 1 'année 1965 dans la communication 12/65 • 

. {2) Statistique des salaires de.la Banque fédérale allemande 1 

citée dans le rapport annuel·l965 du.Groupement·fédéral 
des organisations . d'employeurs ~llemand.s, page 56' et .. 
suivantes. · · 
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Sur la base des va.l"etïrs annuelles moyé~es, les taux 

d'accroissement de 1964 ;à 1965 s'établissent à 7,7% pour les 

salaires horalres conventionnels, 6 1 9 % pour les salaires heb

domadaires conventionnels et 6 1 5 % pour les traitements men
suels conventionnels. Les augmentations correspondantes 

s'élevaient l'année précédente à respectivement 6,7 ~, 5% et 

4,6 % (1). 

lo. Au cours de l'année sous revue, une évolution sur le 

plan de la politique conventionnelle, qui s'était déjà déjà 

fait sentir plus tôt, a gagné d'ampleur: il s'agit de l'impor

tance accrue des revendications syndicales dites naccessolres" 

ou des prestations conventionnelles accessoires. Cette notion 

couvre des prestations supplémentaires en faveur de l'en

semble des travailleurs ou pour certains groupes stipulées 

par vole conventionnelle, telles que: pécule de vacances sup

plémentaire (garanti entretemps conventionnellement à quelque 

7 millions de travailleurs); des allocatlons dltes 11agissant 

sur la fortune"; des règlements destinés à mettre le travail-

leur à l'abri des effets de mesures de rationalisation ou de 

pertes de revenu dues à l'âge; diminution ou suppression 

d'abattements en fonction des zônes de résidence etc. D'après 

des estimations faites par le Groupement fédéral des organi

sations d'employeurs~ l'effet cumulatif de ces prestations 

accessoires nouvelles~ introduites au cours de la période cou

verte par le présent rapport~ et des mesures de réduction de 

la durée du travail ou d'allongement du congé annuel se tra

duit_par une augmentation du coût salarial de 1 à 2%. 

11. Des réductions de la durée hebdomadaire conventionnelle 

du travail se sont produites, au cours de l'année sous revue~ 

dans une mesure moindre que l'année précédente. Tandis qu'en 

1964 ·la durée hebdomadaire conventionnelle moyenne du travail 

valable pour~l'ensemble des travaaleurs avalt dlmlnué d'environ 

une demi-heure, la valeur correspondante pour l'année 1965 
s'établit à environ o,3 heures. Dans un certain nombre d'in

dustries importantes on a convenu, dans le cadre de la co~ 

clusion de nouveaux accords de salaires et de traitements~ du 

report de mesures de réduction de la durée du travall déjà 

(1) Economie et statistique; 1966~ Cahler 1~ page 75 
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·. ···· 1 , · · , 1 · '•f."''"""\''""'4~~ "'1'VU~f. ··'~;<l."l"!<.;t•:i>r""'lff.>1"' .)l· ·""~'r;·,,\, · · : · · · · · . , 
1 

• ; •• • ·_. ·~.·-.~_. .. ';'ri :r". 1·:.~:: t~ . ..~ .. · · ~- . ·, ~· -.. ~~· ~ ~ ~ 

1· . Stipqlé$s! :ern.t:~~~~~t ~~~NO(!.e. oou~~~ie par le 
... ·- .... . . 

'' .. présent ~appqf;\t;\-.-.. ~~lno~ -~n rw~, .:4~~·':tra.vall,l.eu~s beaucoup 

. plus gran\!- au~ai t bénéf·J..a.lé.·'en :J;.965. -de_' _réductions convention

nelles de la durée 'd'4· t.raya;L~:. :B.~ p. 1965. plus de 8o % de tous les 

travailleurs occupés en République _fédérale allemande bénéfi

ciaient d'une durée hebdomadaire conventlonnelle du travail 

dè molns de 45 heures. 

12. Des tentatives de différents syndicats visant à 
obtenlr 1 lors des négociat.lon·s des clauses di tes "de faveur" 

1 ·' • 

- en vertu desquelles des adhérents du syndicat (et en partie 

également d • autres traval_lleurs avec un~ assez longue àppar
tenance à la branche en question) bénéflcleralent d'ayantages 

spéciaux - n'ont pas été couronnées de succès. Dans cet ordre 

d 11dées, 11 y a lieu de citer n~tamment la revendlcat!on pré
sentée par les syndicats dans l'industrie du v3tement et vlsant 

à lnstltuer une caisse alimentée exclusivement par les employeurs, 

dont les prestations serviraient à verser aux travailleurs un 

pécule de.vacances supplémentaire qui serait fonction de la 

durée d'appartenance à la branche ou·: au syndicat. 

13. En usant de la possiblité créée par une nouvelle réglame~ 

tatlon légale (voir plus loln sub 15.),- les partenaires sociaux 

dans 1 1 1ndustrie principale du b~t!ment sont-convenues de ce 

que les employeurs accorderaient~ à partir du 1er janvier 1966, 
en sus du salaire, un montant de o,o9 DM par heure de travail 

.e~ vue de la constltutlon de tortune ouvrière,~ à condition que 
le travailleur accepte d'économiser lu!-m3me o,o2 DM par heure. 

14. L'étude annuel_le 1964 du "Conseil d'experts chargé~ de 

donner un avis sur_l'évolutJ.;on de l'.économ.Le_natlonal.e"~ men

tionn.ée d~~ le rapport de l'année précédent_e (1) ~ a déclen

ché des prises de pos!t!on publiques détaillées de la part des 
' ·"'" , • 1~ .' ' 

.1~ . . • , ' • ~ ,. ,, w: 

partenaires ._sociaux, notaDUnent pour autant qu'elle contient des 
' . 

recommandations concernant la politlque salariale. Malgr~ un 
cèrta1n nombre· .'de· scrupules, 1' étude· annuelle_ - de même que 1 

1 ' . ' ' ' 
d une façon générale, le trava!l des experts - est approgvée de 

' t ' ' ' . ' ; ' ' . . : ' -. 

part Q.t d autre, alors· qu·' elle t-:èst sus cep~! ble de ren(lre la 
politique salariale plus objectlve •. · :-,_. :.·..: ... · ... -- . 

( 1) Cf. -~~ute.·- ~tor.:Lté ... da· .la "CECA.;. L'évolution· des· salaires ••.• 
en 1963 ••• et en 1964 
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Lors des deux·._e.n~~~:l:ens au ·Somme~_, qui ont eu lieu · 

' ' ~ . " • l 

en 1965 entre les représentants d~ Groupement fédéral des or-

ganisations d'employeurs all~mands et la Confédération syndi-

cale allemande, l'étude des experts a été discutée exhaustivement. 

b) ~-~26!~~~!!~P-
15. Parml les lois encore votées par le Parlement fédéral 

sortant avant les élections en septembre 1965, il y a lieu de 

alter notamment: 

1. La loi portant modification de la lol concernant la protec

tion de la maternité et du règlement des assurances du Relch. 

Par rapport à la réglementation en vigueur jusque-là, les 
dél;als de protection après 1 'accouchement sont portés-de~-6 ____ _ 

·à 8 semaines •. Un travail à la tâche ou à la cha!ne .est en 

principe interdit aux fUtures mères. La lol améliore enfin 

~a protection de femmes enceintes contre le licenciement par 

l'employeur (1). 

2. La deuxième loi destinée à favorlser la constitution de for

tune au bénéfice des travailleurs. A la différence de la 

première loi du même nom de 1961 (la lol dlte des 312 DM), 

la nouvelle lGi prévoit la poss!billté d'introduire des 

prestations de l'employeur agissant sur la fortune~ presta

tions qui~ jusqu'à concurrence de 312 DM par an et par tra

vailleur, ne sont nl imposables nl cotisables - non seulement 

moyennant contrat lndlviduel, mals également par vole de 
ou' ' " convention collective d accord d entreprise. Il peut etre 

~onvenu, à cette occasion, d;une série de prestations agis

sant sur la fortune et effectuée~ par l'employeur en faveur 

du travailleur~. Une conditlon devant être réalisée est celle 

d'un délai de blocage de 5 ans qui tombe toutefois en cas de 

décès du travailleur. L'employeur dolt conclure, sur demande 

écrlte du travailleur, un contrat concernant le placement 

agissant sur la fortune de parties du salaire. 

La première application de ces nouvelles dlspos!tlons dans 

la convention collective concernant la cohstltutlon de for

tune dans l'industrie principale du bâtlment a déjà été 

mentionnée plus haut (13.). 

{1) Voir également au chapitre "sécurité soclalen n° 6 
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è) t ~ 'volutl.on de~ ··:sa.la!r~~. ~ffeètl rs ·~t de~ condi t!ons 

de travail. . . .. 
-~-----~-~~-~-~~~--~~--~~~~-~---~--~-~------~~--~-~~ 

16. L'évolution des salaires horaires bruts des ouvriers 

occupés dans l'industrie s'est effectuée grosso modo au 

rythme de l'année_précédente. 

Tableau V 

Indice des ga!ns horaires bruts ~oyens 
dans l'industrie (1958 = loo) (1) -

. Oct .. /Nov. Janvier Avrll Juillet 

----------·------~---~------------~------~------
. 1963/1964. 156 158 l64 .. 167. 

1964/1965 ' 172 175 179 184 
Variation 

en f, + lo + 8 + 9 + 8 

17. Par suite des mesures conventionnelles de réduction 

de la durée du travail à raison d'approximativement o,7% en 

moyenne, on escompte une ·ctlmlnutlon des temps de travail 

effectifs du mgme ordre de grandeur. En revanche, l'indice 

des·heures hebdomadaires payées en moyenne s~est accru de 

o ,5 points (2) •. 

(1) Offlce statlstlque des Communautés européennes, 
Bulletin géné!al de st~t!stlque, 1965, ~o 12, p. 74 

(2) Economie et Statistique 1966, Cahier 1, page 8 
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Ille Partie 

- ; 

L'évolution dans les 'industries de la Communauté 

18. La forte reprise dans la production d'acier qui pouvait 

gtre observée en 1964 et qui était due au concours de facteurs 

différents~ ne s'est plus poursuivie pendant la période sous 

revue; dans le courant de l'été une nouvelle régression a eu 

liéu~ qui avait pour effet que les valeu~les plus élevées de 

l'année précédente n'ont de loin pas été atteintes. 

Tableau VI 

EE~~~~E!~~-~~~-l~!~~~~E~±~-~!~~~~6!9~ 
(en millions de tonnes) (1) 

-~---~~---~~-~-~~~~~~-~~~-~--~~---~-~--~-~~--------~~~--------~ 
4e trlm. 1er trlm. 2e trim. 3e trlm. 
--~-~~~~~--~~----~-~-~~----~-~--~~--~-~~-

a) Fonte 1963/64 5~86 6,33 6,66 7,17 
1964/65 7,o3 6,gr 6176 6,85 

Variation en% + 1o + 1 + 1,5 - 4,4 

b) Acier brut 
1963/64 8,16 8,92 9,2o 9,8o 
1964/65 g,4o 9,58 9,2o 9,36 

Variation en % tlt 15,2 + 7,4 - 4,4 
c) Produits laminés 

finis 1963/64 ~r,lio 5,95 6,og 6,37 
1964/65 6,34 6,45 6,ol (6, 15) 

Variation en% + 13,7 + 8,4 - 1 (-3 .. 4) 

19. Comme en même temps de nouvelles installations de 

production ont été mises en service, une nouvelle baisse du 

degré d'utilisation des capacités s'est produite, sans qve 

les valeurs basses de l'année 1963 aient toutefois été·atteintes. 

(l) Offlce statistique des Communautés Européennes 
"Sldérurgle" 
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· Tableau VII 

Degré d'utilisation des capacités de production de tonte et 
. . d' acler brut (1) . 

-~~~---~~~~---~--~-~-~--~-~-~--~-~~~~--~~---~--~~~-~-~-~-~--~ Fonte Acler brut 
--~--~~~--~--~~-~-~~--~~~~--~-~~~~-~~~~~~~----~-~ 

Trlmestre 4e 1er 2e 3e 4e 1er 2e 3e 
--------------------------------------~----------

1963/1964 75,8 84 1o 8812 93,8 83,2 8917 93,7 93,5 
1964/1965 92,o 85,4 81,9 ? 93,2 85,5 86,5 ? 

Variation +21,4 +1,6 -7,1 . + 12 -7,6 -4,7 en% -
La diminution du degré d'utilisation des capacités 

est surtout prononcée pour les hauts fourneaux, où s'était pro

duiœen 1964 une amélioration particulièrement forte du degré 

d'utilisation. 

2o. Le nombre des ouvriers occupés est resté au cours de 

la période sous revue - avec une tràs légère diminution à partir 

du milieu de l'année- essentiellement au niveau atteint fin 1964. 

Tableau VIII· 
1 

Q~YE~~r~-!~~~~!~~-~~~-~~!~~~~Er!~-~!~!~~~~!g~~-~~-~~~~-~~-!r!±~~ 
(en milliers) (2) 

4e trim. 1er tr!m. 2e trlm. 3e trim. 
--~--~-~~~~----~--~---~--~--~-~-~------~-

1963/1964 2oo 2o3 2o4 2o6 

1964/1965 2o7 2o7 2o7 2o5 

Variation en % • 3,5 + 2 + 1,4 - 015 

Comme cela s'est déjA produit px-écédemrnent 1 mal.s peut-
3tre dans une mesure plus grande encore~ une lnsensibilit~ con

sldérable du niveau des effectifs à l'égard dea fluctuations 
conjoncturelles se fait jour comme conséquence de la politique 
de mai~d'oeuvre de.la plupart des usines sidérurgiques~ 1nse~ 
slbilité qui contraste nettement avec las variations beaucoup 

plus fortes du nombre des heures de travail prestées. 

(1) Office statistique des Communautés européennes "Sidérurgie" 
production maxlmum posslble • prévlslons établies au début 
de l'année sur la base de 1 1 enqu3te annuelle de la Haute 
Autorité de la CECA concernant les tmvestlssements. 

(2} Office statistique des Communautés.européennes "S1dérurglen 
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21. En 1964 on assistalt, en présence d'une raplde aug-

- 1 ' 1 

111~ntat!on de la pro.duc:tion quf s •.:effectuait. paréllèlement· à 

un accroissement très modéré des effectifs, à une augmentation 

considérable du nombre des heures de travail prestées. Inver

sément, dans la période 1964/65 couverte par le présent rapport, 

la production en baisse se traduit, en présence d'un volume à 

peine changé des effectifs1 par une réduction considérable du 

nombre des heures de travail prestées. 

Tableau IX 
Heures de travail prestées par les ouvriers 
-~~~~-~-~~~--~~~~~~~~~-~~--~~---~--~~~-~-~-

(en millions) ( 1) ...... -. ..... --.-.-.-. .................. _.._ ... ._. ....... _ ................. _. ...... .., ............. _._. ........... __________ ... ____ . ._.._ ..... ~ ... -· .. --........ ·-- ............... ~·~~. 

1963/1964 
1964/1965 

Variation en% 

4e trim. 1er trlm. 2e trlm. 3e trlm. _.....,. __ ...,.,. _______________ --------- ______ _.. __ --------------
98.,5 

lo2.,7 

+ 4.,4 

99,5 
lol,7 

+ 2.,2 

lo9,7 

96,5 

- 12 

22. · Au cours de la période sous revue, les conventi·ons 

collectives les plus importantes en sidérurgie ont été renou

velées. 

Le 1er décembre 1964 une convention collective, lden

tlque pour la plupart des dispositions à l'accord d!t dtErbach 

valable pour l'industrie transformatrice des métaux, a été 

conclue pour les entreprises sidérurgiques de la Basse-Saxe 

(Salzgitter et Emsede), convention qui avait déjà été examinée 

dans le rapport annuel 1964 (2) • 

Le ler septembre 1965, la deuxième étape de cet accord 

est entrée en vigueur., apportant une augmentation des salaires 

et des traitements de 3 %. 

En novembre 1964, le syndicat de l'industrie des 

métaux avait dénoncé les contrats collectifs pour l'industrie 

sidérurgique de la Rhénanie du Nor6-Westphalie ainsi que pour 

(1) O.fflce statistique des Communautés européennes "Sldérurgle" 

(2) Cf. Haute Autorité de la CECA: L'évolution des salaires •.•• 
en 1964., page 17 
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le-s uslnes· de l~ : S:.·À •. 'KltSckner si tu~es -·en. deh~rs ·de cette ,. 

province féd~rale; et ce·aveo effet àu 31 janvier 1965. Pour 

la·Rhénanle du Nord-Westphalie une procédure de conciliation 

fut engagée spontanément au début du mols de février; la pro

position de conclllatlon, votée à l'unanlmlté le 26 février au 

seln de la Commlsslon de conclllatlon, a été acceptée par les 

deux parties. L'accord prévoit les dlsposltions suivantes: 

1. Augmentation des salaires .conventionnels de 7J5% (et des 
traitements conventionnels-de 8,5 ~),avec effet rétroactif 
au 1.2.1965 et avec possibilité de preml~re dénonciation 

au 31.3 .1966 • 

2. Prolongation du congé conventionnel de deux jours ouvrables 
pour 1 1ensemble des groupes d'~e à partir de l'année de 

congé 1965i l'accord afférent vaut jusqu'en 1969. 

·3. Garantie conventionnelle d'une partie des allocations 
annuelles spéciales (gratification de No~l, pécule de va
cances supplémentaire, primes de· fin d'' année, etc.) ; la 

garantie s'élève à 5o %·du salaire mensuel moyen pendant les 
mois de février à juin 1965, y compris tous les suppléments 

et allocations de sécurité sociale, mais rapporté à la 

durée du travail normale; ces dlspositlons peuvent @tre 
dénonè~es pour la première fois avec effet au 31 janvier 1968. 

4. Report de l'éta~e de la réduction de la durée du travail 
(de 42 à 4o heures par semaine), échue au ler juillet 1965, 
à la m~me dàte de l'année prochaine. 

Lors de négociations ult~rieures on est convenu, 
dans l'industrie sidérurgique dé la Rhénanie du Nord-Westphalie, ~~ 

de supprimer par étapes l'abattement en fonctipn de la z8ne de 
résidence valable jusque-là pour la z8ne de salaires B. 

Pour les usines sidérurgiques de la S.A. Klockner à 
Br@me et Osnabruck, des dispositions essentiellement iden-· 
tiques aux précédentes ont été stipulées. 

En avril# de nouveaux accords dè salaires et de 
traitements ont été ·conclus pour les usines sidérurgiques de 

la bBaY!ère, accords qui prévoient une augmentation·· de· 6 % à 
: };· .- i' .. :. . .· .: 
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partir dU 1er juin 1965 et une augmentation supplémentaire 

-de 3% à partir~ du ler mars 1966. En m~me _temps~ la durée du 

congé a été prolongée et le pécule de vacances a été porté de 

loo % à 13o % du gain moyen réalisé pendant les trois mois 

précédents. 

En juillet~ de nouveaux accords de salaires et de 

traitements ont été conclus avec effet rétroactif au 1er 

juillet 1965 pour l'industrie sidérurgique de la Sarre; les 
,.t ' .' 

taux d·' augmentation correspondent à ceux de la Rhénanie du 

Nord-Westphalie; la durée des contrats est de 13 mols; en 

outreJ 11 a été stipulé que des ouvriers rémunérés au temps 

et à prime de production ont droit, après au plus tard une 

duré$ d'occupation de 8 semaines, à une rémunération qui dé

passe de lo % celle des ouvriers rémunérés au temps. 

23. En raison du changement des dates de recensement pour la 

statlstlque des salaires dans les lndustrles de la Communauté, 

intervenu en 1964, l'évolution des galns horaires bruts ne 

peut 8tre salsie que partiellement. 

Tableau X 

Salalres horalres bruts moyens dans l'industrie 
sidérurgique au sens du Traité ( 1) (en DM) 

1963/1964 
1964/1965 

4, 29 ( N.o v • ) 

4~64 (6&t.) 

4 .,36 (Aprll) 

5,o4 (avril) 

-~--~~----~~----~--~~-~~--~--~---~~~~~-~~--~-~--~---~~----~-~-

nDapœ~s avril 1964 jusqu'en avrll 1965, le salalre 

horaire brut des ouvriers de l'industrie sidérurgique allemande 

a augmenté de 15~6 %~ e'est-à-dlre beaucoup plus rapidement que 

la moyenne valable pour l'ensemble de l'lndustrle (de mal 1964 
à mal 1965 = + 9,1 %) . Cette augmentation était due en partie 

à un accroissement des éléments extraconventlonnels (notamment 

d'avril à octobre 1964) sans changements conventionnels notables = 
+ 6,4 %) et en partie aux nouvelles disposltlons conventlon

ne1les entrées en vlgueur en hiver 1964/65 (d'octobre 1964 à 

avril 1965 = + 8,6 %) . Il y a lieu de noter toutefois~ dans 

{l)Office statistique des Communautés européennes "Sidérurgie" 
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·c·et ordre d'Idées~· qué · les salaires. des ouvrieJ's 

s'étaient à peine accrus entre le printemps 196' 
temps 1964. · 

/ 

sidérurg.Lstes 
et le prln-

24. Après de longu~·s négoclatlons~ une nouvelle conven-

tion collective-cadre a été conclue en avril pour l'ensemble 

de 1 'industrie ·sidérurgique et de 1·• indust.rie transformatrice 

des m~taux de la Rhénanie du Nord-Westphalie. A cette occasion~ 

on a éga~ement tenu compte, en partle·par vole d'avenants, des 

dispos!tlons de la proposition de concil!atlon du 26.2.1965 
(voir plus haut<;). 

Eri.août· 1965, les partenaires sociaux pour l'industrie 

sidérurgique· de la Rhénanie du Nord-Westphalie on~ conclu une 
.· 

c6nventlon collective destinée à régler la premlère année.pro-
fesslonnelle des ouvriers sidérurgistes. qualifiés, c'est-à-dire 

d'ouvriers qui ont terminé··une form·atlon d 'ou\rrier sidérur-

.. ~is~e quallflé reconnue d'après les r~gles générales valables 

en la ~at!ère et qul:ont subi 'l'épreuve correspondante. La 

convention flxe notamment le .genre des postes de travail, aux

quels 11 y a lleu d'occuper les ouvrlers sidérurgistes quali

flés durant leur première année professionnelle; l'occupat!on 

à ces postes de travail, dont la .convention clte un certain 

nombre à titre d'exemple, d~lt permettre à l'ouvrier sidérur

giste qualifl~, d'approfondir et ~'élargir au cours de la 

première année professionnelle~ les connaissances acquises 

durant l'apprentissage; les postes de travall doivent corres

pondre à sa formatlon antérieure et à son objectif profession

nels. En outre, des taux minlma sont fixés pour sa rémunération • 

. La-conclusion de ~étte· convention constituait pour 

le syndicat de 1 11ndustr1e métallurgique la condition pour 
qu'elle accepte l'lnstitut!on de la profession reconnue d'ou

vrier sidérurgiste quallflé. 

Ver·s la tin de la période sous revue, les diffé

rentes autorités en cause ont pris les mesures nécessaires 

qui ont conduit à la reconnaissance offloielle de la profession 
d'ouvrier sidérurgiste qual!tié. 
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b) Mines de houllle _ ... _. .. .,......,. __ ........ _.__...., ___ 

25~ La tendance vers une nouvelle réductlon de la con-

sommation de houille~ qui s'était déjà fait jour an 1964, a 

pris une ampleur croissante au cours de la pérlode couverte 

par le présent rapport.1&0p~s~ récession à long terme 

dans la consommation intérieure ot les exportations vers les 

pays tiers~ de même que vers las pays de la Communauté~ s'est 

poursuivi en 1965. L'affaiblissement de la conjoncture dans 

l'industrie sidérurgique a entra!né.ane l!mltation sup~lémen

talre des possi~llités d'écoulement, notamment en ce qul 

concerne le coke. L'été relativement frais était le seul 

factasr compensatoire, qui était toutefois affaibli de nouveau 

par les stocks importants existant dans le commerce at la 

production au delà de la normale de courant par les centrales 

hydro-électriques (1) . 

L'extraction de houille qui s'était maintenue en 

1964~ en présence d'une augmentation considérable des stocks, 

environ au niveau de l'année 1963~ était en récession au cours 

da l~année,sous.revue, malgré une nouvelle accumulation con

sidérable des stocks. 

Tableau XI 

~~~E!2!!~~-~~-~~~±±!~ (en mllllons de t) 

~··--~-------------·--------.....- ........ _. .... _ ... ,_,_ .... _. ..... ..,_~ ................................. --- ...... ..--.--- ...... ------ .... -..., 

1963/1964 
1964/1965 

Variation en% 

4e tr!m. 1er trlm. 2e trlm. 3e trim. 

38,1 
38,o 

- o,3 - 2,6 

36~4 

34,8 

- 4,4 

36,6 

34,o 

- 7 J 1 

(1) Journal offlciel des Communautés Européennes 0° 8/175 du 
23.lo.l965, en particulier p. 274/75 et suivantes. 
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En vertu ·de la loi concernant 1a promotion de 

. . 
mesures de rationalisation dans·- les mines de houille, votée 

en 1963 et qui avait été à l'origine de là '~éation- le 1er 

septembre·l963 -·du Groupement de ratlona· ~,des entre-

prises· houillères qui:dés!raient bénéfic __ secours· de 

fermeture, devaient annoncer l'inten~lon p~ovisolre de ferme

ture au Groupement da rationalisation avant le 31 octobre 1964 
et avolr entamé la fermeture le 31.8.1965 (1). 

Jusqu'à l'échéance du délai de déclaration, une 

capacité d'extract!on de 26 millions de· tonnes par an au total, 

avalt été d~clarée comme devant être abandonnée. Pour quatre 

puits de mine, la déclaration a été retirée au cours ·de la 

période sous revue. Pour les autres, la décision de fermeture 

déflnltlve a été prise fln août 1965·~ 

- ·Quelques-unes de ces .. mines ·ont d~jà abandonné 

l'extraction au cours de la période sous revue; l'ensemble 

des mesures de fermeture doit 3tre terminé avant le 31.8.1968. 

Indépendamment de ces décisions aglssant en majeure 
partie sèùlement à long te~e, un certain· nombre de mesures 

. ont été nécessaires ~ans le courant de la pério4e couve·rte par 
·1e présent rapport.en vue d'adapter les capacités d'extraction 

de l'industrie houillère allemande aux conditions d'écoulement. 

En ju!llet, le Gouvernement fédér.al a décidé, 

ensemble avec la prov!nce Rhénanie du Nord-Westphalie, de 

prendre des mesures d'aide immédiate en faveur de l'industrie 

houillère allemande. Parmi celles-cl il y a lieu de citer 

notamment la reprise des frais de salaires à charge des entre

prises houillères et correspondant à quatre jours de travail 

perdus, auxquels il sersera pas travaillé dans un bu·t de 
réduction de l'extraction • 

. ( l). Cf. Haute Autorl té de la CECA: ·''L • évolution des salaires .•• 
en 196~ et .•.•.. en 1964." 
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-.20-En m3me temps~ le~·mrnes ont été partiellement dé-
·.-

chargées des frais de financement relatifs aux stocks constam-

ment croissants. Environ un quart des stocKs de houllle et de 

coke se trouvant sur le carreau des mines est acheté~ moyennant 

une garantie fédérale, par la "Communauté de secours de l'in

dustrie houillère allemande" et est stocké près_ des L"'entros ·ùe----. 

consommation éloignés des mines. 

27. Cette dernière mesure était nécessaire parce que les 

stocks des mines avalent atteint, au cours de l'été 1965~ un 

n1 veau record, qui n'aval t plus pu gtre observé depuls d.es 

années, ce qui entraînait une forte détérloratlon de la li

quidité des mines. 

Tableau XII 
Stocks totaux de houille sur le carreau des mines (l) 
et stocks de coke dans les cokeries (en mllllons de t) 

4e trlm. 1er trlm. 2e trlm. 3e trlm. 

1963/64 Houille 4~o 5 .. 1 7.~3 8.,3 
Coke 1.,8 1,6 1,5 1,3 

Total 5,8 6,7 8,8 9,6 

1964/65 Houille 8,6 ll,o 1~ .. 3 15,7 
Coke 1,2 1,4 1,4 1,8 
Total 9,8 12,4 15,7 17 .. 5 

Var la tl on en % 
Houille + 115 + 116 + 96 + 89 
Coke 3.3 - 12,5 - 6,6 + 39 
Total + 69 + 85 + 78 + 82 

~~-~-~~-~~-~-~--~-~~~~--~--~~~~-~---~--~--~~-~-~---~--~--~~~-~~~ 

Tandis qu'au début de la période sous revue seulement 

les stocks de houille existant sur le carreau des mines ont 

augmenté et que les stocks de coke sont restés faibles en 

raison de l'occupation relativement favorable des mines de 

houille, une nouvelle augmentation des stocKs s'est produite 

auprès des cokeries dans le courant de l'été. Pourtant, la 

part du·coke dans les stocks totaux reste particulièrement 

falble. 

(1) Office statistique des Communautés européennes 
"Charbon et autres sources d'énergie~ 1965, n• 6. 
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·comme·· il talla.Lt s'y-attendre, la :~'duction des 

effectifs dans les mines de·houille, et notamment du fond, 

s'est poursulvie - à un rythme accéléré - au cours de la 

pérlode couverte par le présent rapport. 

Tableau XIII 

Ouvriers inscrlts dans les houillères (en m1111ers) (1} 
~~-~~~~-~~~~-~-~--~-~--~~---~--~~~~~~-~-~-~--~---~-~-~~-~-~~-~ 

4e trlm. 1er trlm. 2~ trlm. }e trim. 
-~--~~~~-~~~-~~~~-~~~--~~~~--~~~----~-~~-

En!,r~J.:ll!e.§ !!!i.!J:l!,r~s 

Fond . 196~/1964 242,1 241,9 238,o 233,4 
.1964/1965 233,2 232,o 227 ,, 221,2 

Variation en% - 4 - 4,1 - 4,5 - 5 ... 
Jour 1963/1964 88,4 87,8 88,6 85,8 

1964/1965 84,4 83,2 8},6 82,1 

·Variation en % - 4,5 ·- 5 - 4 - 4 
· Industri·es annexes · .. _...., _ _. __ ,_. _______ 

1963/1964 31,·6 31,2 31,0 3l,l 
1964/1965 3l,o 3o,8 3o,6 3o,4 

Variation en%~. - 2 - 1 - 1 - 2 

29. Le rendement par poste a de nouveau augmenté, et ce à 

peu près dans la ·même mesure que les. anné.es précéqentes. 

Tableau XIV 

Rendement par ouvrier du fondet par poste (2) (en t) 

1963/1964 
1964/1965 

4e tr_lm. l~.r ~rim. 2e trim. 'e trlm. ~ 

2,69 
2,79 

2,69 
2,79 

2,69 
. 2,8o 

Var!atlon + 5 + 4 + 4 + 4· + 4 
en tf, . . ..... ..,. .... _ .. ___ _.. ..... .- .... -.. ~--.-------- ............. _.._ .. ~ ...... ~_. .. _ ............... --,--- ... -----.. ~ --.-.---.. 

. . 
3o. Pendant les· derniers mois de 1 'année i964 des conflits 

collectlfs s'étaient produits dans les mines de houllle des 

bassins de la Ruhr, de la Sarre, d'Aix-la-Chapelle et de la 
Basse-Saxe, conflits qul avalent déjà été décrits dans le 

(1) Offlce·statlstlq.ue des Communautés européennes "Charbon 
et autres sources d'énergie", 1965 0° 6 

.(2) Offlce .statl.st.ique des ·communautés européennes "Charbon 
et autres sources d 1 énergle". 
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rapport 1964 (l). Immédiat~ent ;avant un vote prlmaire de 

grève~ les· partenaires ~ sont convenus d'augmenter, 

avec effet au 1er janvier 1965, les salaires des mlneurs dans 

les bassins de la Ruhr, de la Sarre, d'Aix-la-Chapelle et de 

la Basse-Saxe de 7,5% et de doubler l'indemnité de logement 

conventionnelle des mineurs. 

31. Principalement par sulte de cette augmentation de 

salaire conventionnelle~ les gains effectifs des ouvriers du 

fond ont dépassé, pour les premiers trimestres de 1965~ d'en

viron·9 à lo% et ceux des ouvriers du jours d'approximative

ment 11% les valeurs correspondantes de l'année précédente. 

Tableau XV 

~~~~!~~~-~2E~!E~~-~~~E~-~2l~~-~~~-~~~-~~~!!!~E~~ (2) 
. (en DM) 

~--~~~~-~~----~~-~~-~-~~-~~--~~~-~-~-~--~~~-~-~---~~----~~-~-~-

a) Ou_yrleE_s_du fo,gd_ 

1963/1964 
1964/1965 
Variation en % 

b) Ou~,!e~s_dy .J.oyr_ 

1963/1964 
1964/1965 
Variation en% 

4e trlm. 1er trlm. 2e trlm .. 3e trtm. 
--~--~----~~~~-~~~-~-~~-~~--~~-~--~--~~ 

4.,54 
4,77 
+ 5 

3,o8 
3 .. 27 
+ 6 

4,49 
4,95 
+ lo 

3,11 
3,46 
+ 11 

3,13 
3,5o 
+ 11 

3.,22 
3,48 
+ 8,1 

32. D'après un accord en matière de congé, conclu fin 

1963 dans les mines de la Sarre (3)., une ROuvelle étape de la 

prolongation du congé annuel est entrée en vigueur au ler 

janvier 1965. Le congé de début s'élàve maintenant à 18 jours 

ouvrables et est porté à 26 jours ouvrables au maximum pour 

une ancienneté comme mineur d'au molns lo années. 

(l)Cf. Haute Autorité de la CECA: L'évolution des salalres •••• 
en 1964. 

(2)0ffice statistique des Communautés européennes "Charbon et 
autres sources d'énergie"~ y compris prlme des mineurs et 
suppléments pour travail supplémentaire. 

(3)Cf. Haute Autorité de la CECA: L'évolution des salaires ..•. 
en 1963. 
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33. ·' · En·' ma:rs., de:s \négoo.l.~tionà au sujet _d'une nouvelle 

réglèmerttation ·de' ·la. ·l.égis:lation cbnc'er~t .le'' travail à la . ~~- . . ' 

·:tâche ét· les·· pt-océdés de .. :tJXation .d~s tauz à ,~la tftch~ ont été 

ellgagées· ent-re le Group~~~nt_ des ·~plo.y~ur_s de. 1 'industrie 

mlnlèr·e de la Ruhr. et·, du.- syndicàt des mines et de 1 'énergie. 

L'objet de ces négociations consiste en Une élabor~t~on de 

nouvelles formes d·' accords de -t~c~e, qui tiennent compte du 

degré· ~e mécanisation atteint ~ntretemps dans l'i:ndustrle 

minière. 

Dans le m@me ordre d·' idées dol t 3tre · 6ons!dérée la 

conclusion d 1 une convention. C6lleoti ve spéciale concernant la :r·) 

rémunération des ouvriers occupés à des endroits ·mécanisés 

de 1 'exp loi tati on, ~onventi·on qui ·a été ·conclue en juillet 

1965 pour une so~iêt~ minière~ et qu-i vaut pour les travail

leurs occupés. à des endroits mécanisés déterminés de la mine, 

· fixés par la direction de l'établissement. Cette convention 

crée le cadre légal pour essayer de nouvelles formes de 

rémunération à la tiche, qui garantissent aux ouvriers des 

secteur.s mécanisés de la mine un salaire plus équitable., tout 

· en main~enant le prinèi_pe de la._;r:a~muné:ration ·au rendement et en n 
.n~· supprimant pas la pp.ss.1pilité d'une prise ·d'influence indi

viduelle sur le rendement et le.niveau·du salaire. L'effica
cité de cette convention doit @tre véri~e après ·un certain 
temps; au cas où elle s'avérerait favorable, une extension 

de ses'dispositions sur l'ensemble .des conventiops de la 
'réglon en·cause peut intervenir •. 

,~ ..... 

",· 

. - ''i 
•'' . , .. ', 
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34. La situation défavor~ble des mines de fer allemandes 

s'est maintenue tout au long de la période sous revue. Les 

mesures de fermeture déjà entamées les années précédentes -

qui prenaient effet partiellement au cours de la période 

couverte par le présent rapport-- _....a;vaient hwn -oOIJliD.Ek.:-cvns..é-- _.. 

quence une certaine-adaptation de l'extraction aux possibilités 

d'écoulement réduites~ mais au printemps 1965 des signes d'une 

détérioration de la situation se sont fait jour également 

dans les mines appartenant à des sociétéssldérurglques qui 

avalent jusque-là été moins touchées par la réduction des 

possibilités d'écoulement. Au cours de la période sous revue, 

l'extraction a été arrêtée danS les deux dernières mines 

encore-en activité dans le Siegerland et dans une des mines 

de la $.A. Mines de Fer Salzgitter (1). 

35. La_production de minerai de fer a continué à diminuer 

et se rapproche rapidement du chiffre de lo millions de tonnes 

par an. 

Tableau XVI {2) 

Extractlon de mineral de fer brut (en millions de t) 

4e trim. ler trlm. 2e trlm. 3e tr1m. Total 

1963/1964 2,98 2,gf 2,79 2,87 11.,61 

196~/1965 2,98 2,87 2,58 2,73 11,16 

Variation 
3 - 7 5 4 en% - - -

--~~~~~~~~~~~-~~~~~-~~-~--~----~------~~-----~~~~~~~~~-~-~-

36. La régression des stocks., qui avalt commencé déjà en 

1964, a pu ~tre continuée à un rythmé accéléré dans le courant 

de la période sous revue par suite de la compression de 

!.~extraction. 

(1) Cf. Haute Autorité de la CECA: L'évolution des salaires •... 
en 1964. 

(2) Office statistique des Communautés européennes "Acier" 
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Tatzleau XVII 

• 1 

Stocks de mlnerals.de fer· dans les m!ries de fer (1) 
~ ...... -....... .-. ... _ ... _~---:--~--~-------·--------~-._, ... _. ____ ._.,. ___________ _ 

---·--.---------~~----.--l.~!:-~!!!!~~~-.2~-!l ____________________ ~ 
• • 1 \ 

1963/1964. 

1964/1965 
Variation· an % 

4e trim. 1er trim. 2e trlm. 3e trlm. 
~-~-~-----------------~------------------

. ,2,3.0 2,3-o 
.,·.; 2,23 2,2o 

. : -·3 - 4 

2,31 

,2,12 

- 8 

2,27 
2,o3 

- lo 

37. · · En· même temps, ... la .réduc~ion des effectifs s'est pour-

su! v le, avec toutefois.: un l.~ger ralentissement par rapport à· 

1 'année préc-édente .• · · . , 

Tableau XVIII 

(2) Ouvrlers inscrits dans les mlnes de fer 
~~~~~------~--~~~~-----~-~--~--~-~-~-~-

---------------~~~---.~-~!~E--~!.!1!~::~2--·--~-------------------~ 

1963/1964 

19~/1965 

Variation en%. .. 

4e'tr1m. 1er trim. 2e trtm. 3e trim. 
~--~~~~~~-~----~---~--~---~~--~~~--~--~-~ 

9,3 
7.~9 

- 15 

8,9 
1,8 
- 12 - 15 

. 8.,o 

(6,8) 
(- 15) 

~---~--~~------~--~~~~-~----~~~---~-~~~~~--~--~~--~~--~-------

3.8•:· . Liaccroissement considérable du ~endement ·par tournée 
l 1 • • • • • • • !. ~ •• 

atteint jusqu'en 1964 a ~ubi tant d~ns les ~!nes du fond que 
' .~ .. .. ' . 

dans les exploitations à clel ouvert une nouvelle àugmentation 
considérable dans 1e.,courant de la. période sous revue. . . .. -.~ .. ~ ... .. ,; . 

. . ' . _ Tableau XIX, . ~ ... . 
'' lo 0 rO '' ... 111 • 0 o 0 ,L Of 0 ... •' f ,... .. o 4 0 • o 

· .. 
•• 1 • • • • ~ 

--~-~----~----~-~---~~--~~~~~~~~~-~-~--~~~~~~~--~--~---~~-~-~~ J•• • , • ... 

· '4'ë tr!rii. ·1er trlm. 2e trim. 3e trlm. 
--~~~---~~-~--~-~-~~~~~--~----~--~--~~-~~ 

Fond 1963/64 7,73 1,99 8,10 8,69 ------ 1964/65 8,79 9,.,o 9.,14 (9,62) 

Variation en % + 13,7 + 13,8 + 12,8 -1: lo:~7 

Ciel ouvert 
---- ---·--r963/64 28,36 25#56 32~90 37,88 

1964/65 45~4o 33,58 53~98 (51, 11) 
Variation en % + 6o.,o + 31,2 + 64,o + 35,o 

.(l) Of.t;.Lç.e statls1?1que_ .d~s Com~u~~t-és ·européê~ès ·"Acier" 
(2) Office statistique des Communautés européennes "Ac!er" 
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39~ Au cours de la période couve~ par le présent 

rapport# les partenaires sociaux des réglons respectives de 

1 1 1ndustrle minière sont convenus d 1augmentatlons de salalre 

d'importance et de durée variables, ainsi qu~ d'améliorations 

partielles de certaines prestations accessolres, telles que 
pécule de vacances, lndemni té de lo~t~--d&:u;:-mJ_09.,:a.t:>:e_. •. P1IDP1. .s-.... ·.·=--....,·-~· 

ment pour tra val 1 de nul t; dans --qu·el.ques cas, on est tombé 

d 1·accord sur une amélioratloil d'autres conditions da travail, 

en particulier une prolongation de la durée du congé annuel 

conventionnel. 

4o. Essentiellement par suite de ces augmentations de 

salaire conventionnelles, les gains effectifs des ouvriers 

occupés dans les mlnes de fer se sont--considérablement accrus 

dans le courant de la période sous revue; l 1 évolut!on des 

salalres horaires bruts moyens étalt en outre influencée par 

l'effet statistique de la concentration de l 1 extractlon et des 

effectifs sur les mines les plus rentables ayant un niveau des 

salaires généralement plus élevé, effet qui avait pu être 

observé déjà l'année précédente. 

Tableau XX 

salaires horaires bruts moyens dans les mines de fer (1) 
----~-~-~-~~-~---~-~----~---~~~-~~-~-~~~-----~-~-~-~ 

--~~~-~-~~-~~~~~~---~-------~-----~-~~~-~--~~~--~--~-----------
4e trim. 1er tr1m. 2e trim. 3e trim. 

a) Ouvriers du fond ..-------- ..... .-. ..... 
1963.ll964 .3,96 4,o2 4,31 4,5o 
1964/1965 4,53 4.,72 lt,74 4,96 
Variation en% + 14 + 17 + lo + lo 

b) .Qu_xr!e,rs_du .J.oyr_ 

~963/1964 3,23 3,22 3,58 :>,74 
1964/1965 3,76 3,98 3,95 4,23 
Variation en% + 16 + 21 + lo + 13 

(1) Office statistique des Communautés européennes "Acier" 
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Comme l'année précédente, les salaires des ouvriers 

du jour se sont accrus plus fortement que ceux des ouvriers 

du fond. 

. 
:. 

143o/66 f 

. . -~ .. ' . . . - . .-

)· 

. (. -

.. 

~ '., ; . ' . ' 



- 28 -
T ,. "'4) .. : . .. 
• ,-...... • ... .,.. ... 1 • • • • . .·: 

==::.r... :.:... ---~==~::.. :".:.-!•-; 

QT ':""' .... ·r .. r. 

4e partie 

EVOLUTION DE LA SECURITE SOCIALE 

1. Pour la septième fois depuis la réforme du régime des 

pensions (lTl-1957), les pensions servies au titre des assurances 

invalidité et vieillesse des ouvriers, des employés et des mineurs 

ont été ajustées au niveau des salaires,. compte tenu de la situation 

économique. C'est ainsi que les pensions ooncédées en 1963 ou anté

rieurement ont été relevées de 9,4 % à compter du 1er janvier 1965 
(Septième loi du 23 décembre 1964 portant revalorisation des 

pensions, BŒBL.I p. 1085). 

Le montant servant de base générale (1) au oaloul des pensions 

pour l'année 1965 s'élevait à 7 275 DML6 717 DM (2J7 pour les 

acsurances invalidité et vieillesse des ouvriers et des empioyés, 

et à .. 7-=J i?."])~1 ( 6 788 DM) pour cel~ es des mineure {Hui ti ème décret 

du 22 à.éc,::~t•.r-e 1964 modifiant les éléments de calcul des pensions 

se~vies au titre des assurances invalidité et vieillesse dea ouvriers, 

des employés et des mineurs, BG:BL.I 1011). 

Les plafonds de cotisation (3) ffxés pour l'année civile 1965 

a' élèvent à l:.L1r'd...Pl! (13 200 DM) par an et à 1 200 DM (1 100 DM) 

par mois en ce qui concerne les employés et les ouvriers, et respeo

ti~temant à 18 000 DM {16 800 :BM) et à 1 500 DM {1 400 DM) pour les 

mineurs (commQ~ication du 23 décembre 1964 du ministre fédéral du 

travail et de la prévoyance sociale, BAnz h0 244-64, p. 2). 

(1) Moye!)nê d.es rémunérations moyennes enoaissées par les assurés 
d·c~:.r.~lt les trois dernières années antérieures à celle ayant 
p:;:·ecèdé la cc::.ceasion de la. ponsion. 

{?) Montant fixé pour 1964. 

{3) Montant jusqu'à concurrence duquel les revenus de l'assuré 
obligatoire sont soumis à cotisation. 
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2. En r~ison des changements intervenus par rapport aux 

années civiles 1962 et 1963 dans la masse salariale brute moyenne, 

les prestations en espèces variables en fonction du salaire annuel, 

versées au titre de 1 1 a.ssu::'~:.nce accidents légale pour les accidents 

sUrvenus en 1962 ou antérieurement, ont été relevées de 6,1 % à 

compter du ler janvier 1965. (Septième loi du 23 décembre 1964 

portant revalorisation des pensions, BGBl. I p. 1085). C'était 

le deuxième ajustement depuis l'entrée en vigueur, le 1er juillet 1963, 
de la loi réorganisant l'assurance accidents. 

3. La loi du 5 avril 1965 modifiant et complétant la loi fédérale 

eùr les allocations familiales (BGBl. I, 222) a supprimé·le plafond 

de revenu au-delà duquel les familles ·comptant plus de deux enfants 

n'ont pas droit à l'~llooation au deuxième enfant; elle a relevé 

ce plafond de 600 DM, le portant ainsi à 7 800 DM, pour les autres 

familles. Cette même loi a mis en application Wle nouvell'e mesure 

de la politique en faveur des familles en instituant une allocation 

de formation de 40 DM (1} par mois, à verser pour les enfants âgés 

de 15 à 27 ans qui fréquentent une école ou suivent un cours de 

formation professionnelle. Les personnes n'~ant qu'un enfant ne 

bénéficient pas de cette allocation, à l'exception des veufs et 

veuves, divorcés et célibataires. Le rel~ement du revenu maximum 

à 7 800· DM est.entrê en vigueur à .compter du ler janvier 1965, les 

autres dispositions avec effet du 1er avril 1965. Le nombre des 

famillès bénéficiant de l'allocation au deuxième ·enfant est ainsi 

passé de 1,1 million à environ 2t2 millions. Quelque 900 000 familles 

bénéficieront de l'allocation de formation • 
• : 1 ~ • • 

4. La mesure sociale la plus importante qui ait été prise en 1965 

.r~sulte de la promulgation de la loi du 9 juin 1965 visant à éliminer 

les cas de rigueur excessive dans les· assurances invalidité et 

vieillesse légales, èt à modifier les dispositions app+icablee en 
matière. de sécurité sociale (loi r4organisant·l'assuranèe invalidité 

_et ~ieillesse- RvAndG) (BGBl. I, 476)~ Cett~ loi a su~primé toute 
·une série d'inégalités, de chevauchements et.de charget impr~isiblea 

("cas de rigueur excessive") résultant de la substitut,pn à l'ancienne 

(1) La loi (n° 9) visant à assurer 1 'équilibre budgétaire a ramené 
oe montant à 30 DM pour les années 1966 et 1967. 
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réglementation en vigueur depuis des dizaines d'années du système 

entièrement nouveau créé par la réforme des pensions; elle a relevé 

d'environ 50% le plafond d 1affiliation obligatoire des employés 

et apporté de nombreuses améliorations. Les dispositions -essentiell_es 

sont les suivantes a 

Elimination des cas de rigueur excessive 

a) La prise en considération des périodes de non-cotisation 

a ~té modifiée en ce sens que les droits à pension déjà acquis 

ne peuvent être restreints même si les cotisations volontaires 

versées .. ont été faibles pendant longtemps ou si la rémunération 

encaissée a été modeste (ohômage·partiel, indemnité pour in~empêries, 

travail à mi-temps, emploi occupé durant une incapacité Ptofession

nelle). 

b) -Les conditions pour l'affiliation à l'assurance volontaire 

continuée et pour la prise en compte des périodes assimilées et 

des périodes de bonification ont été assouplies. Les périodes 

équivalentes et assimilées ne sont désormais plus prises en 

considération pour la. détermination de la période de 10 ans et 

pour le calcul de la couverture à 50 %. Cette disposition profite 

notamment aux anciens combattants qui, ayant été longtemps maintenus 

sous les drapeaux en temps de guerre et, éventuellement, en capti

vité·, n 1 ont pas été en mesure de verser le nombre requis de coti

sations obligatoires. 

o) Auparavant, les cotisations versées avant 1924 ne pouvaient 

être prises en compta que si l'on relevait, entre le 1-1-1924 et 

le 30-11-1948 une cotisation au moins concernant la période 

postérieure au 31-12-1923 ("cotisation de transition"). Il suffit 

désormais qu'une telle cotisation ait été versée dans les 3 ans 

suivant l'expiration d'une période équivalente. Cette mesure 

profite surtout aux prisonniers de guerre qui n'ont été libérés 

qu'après le 30-ll-1948 ou qui, ayant été ra!)! triés J)lus tat, 
n'avaient pas enoore trouvé d'emploi. 
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d) A l'avenir, les périodes ~quivalentes et les périodes de 

formation_soolaire sont ~galement prises en compt~ si l'intéressé 

a pris un emploi comportant l'affiliation obligatoire à l'assurance 

dans les 3 ans (précédemment 2 ans) suivant la période équivalente 

et dans les 5 ans (préo~demment 2 ana) après avoir quitté l'école. 

En m~me te~ps, quelques nouvelles périod~s ont été classées parmi 
l~s périodes équivalentes; .o•est ainsi que seront égale~ent prises 

en compte désormais les périodes durant lesquelles la puissance 

ennemie empêchait l'assuré, bien que celui-ci n•e~t pas la qualité 

de combattant, de quitter lee régions allemandes de l'Est placées 

sous administration étrang•re pour rentrer dans ses foyers. 

e). . A l'avenir,. le.s périod:~s de réadaptation tol"l:otionnelle pourront 

être prises en compte ~omme périodes "tssimilées" même si l'intéressé 
ne.présente p~ en ~ê~e temps une ~incapacité. de travail. Les 

péri~ des .dur~t let:fquelles 1 'intéressé a .bénétici:é d ,·une pension 

d,'i~lidité tot.a.l~· ·4~· ·r~gime minièr a.v:a.nt d'avoir atteint 55 ana 

sont prise$ .en compte comme périodes assimilées si la pension a 
• ' :. 1 

été supprimée avant le 1er janvier 1957. Jus.qu'iéi, oes périodes 
- . - ' - . 

durant lesquelles une pension a été servie ne 'pouvaient être prise$ 
• • • ' • ~ 4 ~ • '" 

en oonsidé~tion ~n.vue d'une majoration de pènsion. Etant donné 

que ces périodes sont .souvent très longues, cette modification 

est de nature à a~porter des améliorations très appréciables. 

f) L'~valuation 4e· la r~munération ,n nature, ~our laquelle la 

réforme des pension~ avait déjà prévu des ~gles spéciales, a 

ét~ notàblement am~lioréa pour les assurés bénéficiant d'une 

pension· servie a.u titre d.e la ·nouvelle législation. Cette mesure 

p:ro·fi te notamment. a.ux assurés ayant travaillé dana l' agricul tul'e 

et la sylviculture ou dans des hospices ou établissements hospi

ta.l.iers. 

g) Les pensions servies aux veuves 'qui, soit ont plus de 45 ans, 

soit présentent une invalidité professionnelle ou générale, soit 

encore élèvent au moins un enfant -ouvrant droit à une pension 

d'orphelin doivent Clésormais· s '.élever à un montan~ -a~. moins 'gal 

aux 6/10 du montant de la pension servie en demi,. à l'assuré. 

DanS les cas où cette dernière pènsion n'avait pas été ~aloulée 

suivant la législation nouvelle, les pensions de veuve pouvaient 

autrefois &tre inférieures aux 6/10. 
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h) La limitation des pensions maximales - introduite par les 

lois de réforme afin d'assurer que les pensions correspondant 

aux périodes d'assurance antérieures à 1957 ne soient pas plus 

ëlevées que celles pour les périodes postérieures - a été 

a~souplie : la valeur dépassant la limite maximale donne désormais 

lieu à l'octroi d'une prestation supplémentaire assimilée aux 

majorations versées au titre de l'assurance complémentaire. Pour 

la plupart des assurés intéressés, cette disposition paraît devoir 

conduire à une augmentation mensuelle de 30 à 40 DM de la pension. 

Relèvement du plafond d'affiliation - Autres modifications -

i) Le plafond d'affiliation à l'assurance-invalidité et 

vieillesse des employés a été porté, avec effet du. 1er juillet 1965, 

de 1 250 DM à 1 800 DM par mois. De même,· dans 1~ régime minier, 

1~ plafond d'affiliation a été porté à 1 800 DM pour les personnes 

n'a~ant pas la qualité de "travailleur1 (fondés de pouvo~r, préposés 

au recrutement, etc.). Les personnes qui avaient été exclues de 

l'assurance obligatoire pour avoir perçu un revenu dépassant le 

plafond d'affiliation, et qui se trouvaient de nouveau assujetties 

pourraient se faire exempter jusqu'au 31-12-1965 au plus ·tard, à 

la condition de eon tracter une as.surance-vie comportant l.Ule prime 

d'un montant au moins égal à celui des cotisations qu'ils devraient 

verser à l'assurance-invalidité et vieillesse, ~u d•avoir 50 ans 

révolus à la date du 1er juillet 1965. Depuis 1957, plus de 

800 000 employés ont quitté l'assurance pour avoir dépassé le plafond 

d'affiliation; on prévoit qu'environ 400 000 d'entre eux se feront 

réimmatriouler. 

k) Compte tenu du resserrement constant des relations économiques 

avec l'étranger, notamment avec les territoires d'outre-mer, on 

a ~enforcé la protection des Allemands établis à l'étranger. C'est 

ainsi que toue les Allemands exerçant à l'étranger une activité 

pour une durée limitée sont assurés en vertu de la loi si une 

demande à cet effet est présentée par une entreprise, une organi

sation remplissant des missions dans le domaine de 1•cide aux 
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. :. ~~~ ~~suffi~~~ent ·.~~~~~~~pp,tSs,_ ~~.:.:·~?:~aut~ .. -~~~~~e~e ou 
p~i~.~thropique· o~ ~~_une pe~onne morale de d~oit ~blio. 
L~·s· ~~tisati~~ .cloive~t··itre ve:rsé~~ ·pa; i··~~~isme .de~deur; 

• • . 1 .• •.. . • • .• 

les intéress.és ont tpute ·~ïber:té d~ prendre' .entr~ ·-~~ des·. 
• • • • ~ : 1 • : • 

arrangements différents. 

1) On a rapporté la presoriptiont édictée~ l'~poque pour tenir 

compte àe la situation du marché du travaii, q~i obligeait 

1 'êmployeur à vers'er à ·1. assurano$-vieillesse sa part de 1~ 

cotisation due pour les pensionnés de vieillesse occupés par lui. 

Les conditions à remplir pour avoir droit à ~a prestation 

compensatrice minière (KAL) ont été notablement aàsouplies. -

D'ailleurs, un arrêté ministériel du 11-2-1965 a supprimé la 

oon~ition selon laquelle il devait T avoir une'relation directe 

entre le licenciement. et 1 'existence de "moti'fs se rapportant 

à 1 •exploi tation" •. 

5· La. "sixième loi_du 19 ju;!llet.l965 ~odifiant la lois~ 

1 'a.u~onomie de ~s:tiou'~ .. :(BGBl. I, ·. 618) a prorogé jusqu'au 30 sep

tembre 1968 le ~dat,_ qui deva~t normalement expirer le 30 juin 1966, 

des . personnes élues ~\1 t;rois.i~m~. tour de soru~in. Les .o.ha..ngements, 

en co~s de préparation, qu~on envisage d'apporter ~ la législation sur 

l'autonomie de gestion, doivent an vigueur avant septembre 1968; 

6. La loi du 24 août 1965 modifiant la loi sur la protection 

de la mère et l'ordonnance du Reich sur les assurances {BGBl, I 912) 

n'est guère moins impo:z:tante que la RVAndG (n° 4). Les nombreux 

amende~ente de la loi sur la protection de la mère, entrés e~ vigueur 

~compter du 1er jauvie~ 1966~ portent n~tamment sur l'aménagement 

du poste de tra:yai~ .. ,. les ::interdictions d'emploi e~ de licenciement, 

la rémunération à verser en cas d'interdiction d'emploi, les 

permissions à acoorder pour les examens médicaux et. un relèvement 

notable de 1 'indemn.ltê. de ma terni té. Parmi; .+es, modif'j.oations apportées 
..... "' . . 

.:à 1 'ordonnance. d~. JieiQP. sur., l.~s a13sura.n~s .~igur~nt t~ r.eley-e~ent 

de 7 920 DM à 1.0 ~O?_ ·J(M du p~a.~~nd ~'aff:Ïli~t~on·:·P0'1 ._l~s eœployéa 

et du ~lafond de cotisation pour toua les assur~s, ~, la majoration 

de l'indemnité journalière de maladie versée à partif de la 7e semaine, 

oelle-oi atteignant désormais 75· % du :Salaire ·normàl · {o-cinlre· · 65, à 75 %) 
'~ :'"~.-~- •· ,1!. ' ~- ~).. •• ~ ... _ 
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- ces deux modifications sont en vigueur depuis le 1er se~tembre 1965 -

ainsi que.le réaménagement des avantages en cas de maternité, qui 

apporte des améliorations sensibles. En vertu de la loi visant à 

assurer l'équilibre budgétaire (n° 9), une partie de ces dernières 

modif~cations n'entreront en vigueur qu'à compter du 1er janvier 1967. 

7-.· La "loi du 6 septembre 1965 visant à améliorer les prestations 

servies par l'assurance-invalidité et vieillesse des sidérurgistes en 

Sarre" (BG.Bl, I 1087) a considérablement relevé, avec effet du 

1er juillet 1964, les montants des pensions d'invalidité et de 

.survivants. 

8. Aux termes de la "loi du 15 septembre 1965 modifiant. les 

règles régissant l'assurance-accidents légale et l'assurance 

invalidité et vieillesse des mineurs {BGBl, I 1349), l'Etat féd~ral 

prend désormais également à sa charge les deux cinquièmes des montants 

des pensions servies par la Caisse de prévoye~ce minière contre les 

accid~nts pour les cas survenus après le 31 décembre 1952. La réserve 

à constituer par l'assuranc& i~alid~té et vieillesse des mineurs

dont le montant maximum correspondait jusqu'ici à 150% du montant 

des pensions annuellement versées, déduction faite des contributions 

de l'Etat fédéral- ne devra désormais pas d6passer la moitié (1) 

du montant des cotisations encaissées au cours de la dernière année 

civile. 

9. Etant donné la difficulté d'équilibrer le budget fédéral, le 

nouveau gouvernement fédéral s•est vu obligé d'adopter un vaste 

programme d'économies, qui s'étend également aux dépenses sociales. 

En votant la "loi du 20 décembre 1965 visant à assurer l'équilibre 

budgétaire" {BGBl, I 2065), le Parlement a approuvé ce programme. 

L'équilibre sera assuré d'une part au moyen d'économies limitées 

au seul exercice budgétaire de 1966, d'autre part grâce à l'ajourne

ment de certains paiements qui auraient dû être effectués en 1966. 
Les restrictions intéressant les prestation~ de la. sécurité sociale 

sèront toutes supprimées à la fin de l'année 1966. 

(1) Aux termes de l'article 4 de la loi visant à assurer l•fquilibre 
budgétaire (voir alinéa suivant), la réserva a été rdmenée à 40% 
du montant des cotisations encaissées. 
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1 

10. La république fédérale d'Alle$agne a été le cinquième Etat 

membre du Conseil de l'EUrope à ratifier le 27 janvier 1965 la 
"charte sociale euro'péenne". Celle...;oi' est entrc§e en vigueur le 

26·tévriér 1965 (~GBl, II 1022}. 

·-, .... 
.,·, ' 
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C o n c 1 u s 1 o n s 

La situation économique en Républlque fédérale alle~ 

mande au cours de la période couverte par le présent rapport 

a été surtout marquée par la phase de l'essor conjoncturel 

qu'i avalt débuté fln 1963. Dans le courant de l'été 1965 des 

signes certains d'un ralentissement se sont toutefois falt 

jour~ qui ont conduit effectivement dans plusieurs s•cteurs 

de l'économie~ entre autres dans les industries de la Commu-

nauté~ à une compression des passibilités de production et 

d'écoulement. La hausse du n1 veau général des prix s'est pour-- .. ---~ 

Baivie à un rythme accru jusqu'à la fln de l'année. 

Comme i1 falla! t s'y attendre, la _ . ..fL.i.t;ê~"--'1· /a ~-v;U~.:.o>iL;. !-.,... ·" 

favorable au début de la pêriode sous revw:{. a. conduit à •ne 

actlvité accrue dans le domaine conventionnel. Le niveau des 
salaires. .. a_ été rel.evé .. ~n . ..moy~.nulâol:. pl.~t~, .. r~.~.·t·..:Q.elt-t qua dans les 

années 1963 et 1964. 

Les gains effectifs se sont acarus à peu près dans la 

même mesure qu'en 1964. 

Dans l 1 lndustrle sidérurgique, l'essor qui avait pu 

~tre observé en 1964 ne s'est pas poursulvl. La productlon a 

légèrement baissé. Le degré d'utilisation des capacités de 

production a diminué. Néanmoins les gains horaires bruts des 

ouvriers sidérurgistes se sont accrus d'environ 11% en 1965 
par rapport à 1964, et ce en ~alson de différents facteurs~ 

dont un relèvement du nlveau des salaires conventionnels de 

7,5% au début de l'année 1•65. 

Les problèmes d'ordre structurel des mines de bouillé 

allemandes ont continué à se manifester et se ~ont exprimés par 

un grand nombre de fermetures de mines, déjà annoncées l'a~ée 

précédente et décidées définitivement en 1965. Le confll~ de 

travail qui avait menacé fin 1964 les mlnes de houille de 

l'Allemagne de l'Ouest, a pu ~tre évité grâce surtout à la 
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promesse du Gouvernement fédéral de prendre des mesures 
efficaces sur le plan de la pmlitique énergétique. De nouvelles 

mesures d'assistance publiques en faveur des minas de houille 

devenaient nécessaires dans le courant de l'année 1965; elles 

consistaient entre autres dans l'introductlon de quatre tour

nées sans production avec compensation intégrale de la perte 

de salaire. 

La situat!on difficile dans les mlnes de fer ne 

pouvait pas 3tre améliorée fondamentalement par l'arr~t 

décidé ou déjà effectué de mines qui, en partie, avalent été 

exploitées depuls des siècles. Dans la plupart des régions 

de l'industrie des mlnes de rer vls~es par des conventions col
lectives, de nouveaux accords de salaires et de traitements 

ont été conclus, les taux de relèvement correspondant environ 
aux taux moyens valables pour l'ensemble de l'économie. 
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SITUATION ECONOMlQf!E GEtlERALE 

1) Dans l'ensemble, 1965 aura encore été une année 'tavorable 

pour l'économie belge, mais le rythme d'expansion s'est fortement 

ralenti. Les risques d'emballement· que l'on a connus en 1964 ont 

fait placé à une· détente; le taux de croissanc.e .du.> produit. natio

n 1 brut - estimé à quelque 3 % - est sensiblement infêrieur à 

ceux atteints en 1963 et 1964 (3,6 %et 5 %). 
Cette baisse résulte essentieilement de 1·, affaiblissement 

de la demande intérieure, consécuti,f notamment aux mesures de frei

nage adop~ées en 1964 _par 1~ gouvernement. L'accroissement de près 

,de 13 rfo_ .. du niveau d.&s ventes à. i 'étranger a partiellement compensé 
. ' . . .. .. '. 

Des tensions subsist~nt cependant qui se son~.m~ifestées 

particuli~remen t par la h-u~~e r:~~ntinue .~es _prix de ~é.tai~. 

La détente sur le marché de l'emploi, amorcée fin 1964, 

s'est confirmée tout au long de 1965 et l,~u'tilisation incomplète 

des capacités de production résulte moins de la pénurie de main

d'oeuvre. 

2) t•activité ±ndustrielle s'est modérée en 1965. Les niveaux 

d • accroi~u~ement des investissementtt, publiee ,e.t privés se sont 1égè

.rement affaissés. Le :r~lentisse~ent ~~·:la progres~i~n c:ie -~a consom-

·.·.;.mation -d!électzi,cité (+ 6,4 ~en 19.65 çontre 9 •. ~ ~en 1964) illustre 

le raj_U;Stement de;·l•.acti vi t' industrielle intervenu cette année. Si 

la· progression de 10,5 ~ 1 ~an-Ae la con~o.mmation potlr usages rési

dentiels reste conetante, la.con~ommation dé l'industri~ par contre 
. ~. . 

est en augmentation de 5 ~ seulem~nt contre 10,5 ~ en 1964. 
' ·, •' 1. ~ • 

. L' augmentat.~on no~able du p~uvoir d'achat d~s m~~ages 

résu-lt-ant de. majorations i_J;Dport~~~s ~es salaires ei revenus a 
• •• • 1 

maintenu une demande exigeante - acc,lérée encore au·ï cours des der-
, . . ~ 

niera mois 

l'épargne. 

1430/66 f 

et s'est trad~i te par une:· ,f.o~te_ augm~n,~ti?n de 

t 



TABLEAU I 

Indice général de la production industrielle 1958 - lOO 

4e t:rim. 
Année .1er 2e 3e Moyenne 

1963/1964 trimestre trimestre trimestre oct. à sept. 
------------------ .. 

lq8 1964 146 149 138 145 

153 1965 150 155 136 149 

+ 3~4 % % de + 2,69 + 4 1,4 + 2,8 
varia-
ti on 

Source Of'fi.ce statistique de.s Communautés ..e-uropéènnes. 

Pour l'année 1965, l'indice gépéral de la production 

industrielle accuse une augmentation estimée à environ 2 ; par 

rapport à l'année 1964. Le ralentissement de l'expansion affecte 

- différemment il est vrai - la plupart des secteurs, dont l'acti

vité ·plafonne à un niveau très élevé. 

3) Ce fléchissement conjoncturel a remis en évidence les 

problèmes de structure et s'est accompagné de fermetures d'entre

prises; dans les charbonnages, la sidérurgie et dans le textile, 

où les filatures sont plus particulièrement touchées. 

4) ~_Rlein emploi s'est maintenu en 1965 d'une manière 

satisfaisante. Les tensions se sont affaiblies bien que subsis

tent une pénurie de travailleurs qualifiés et certaines difficul

tés d'ordre local ou régional. Le recours à l'immigration reste 

la principale ressource pour suppléer à l'accro~ssement naturel 

insuffisant de la population active. 

Du 1er janvier 1965 au 30 novembre 1965, 27 290 premiers 

permis de travail ont été dé li v r-és contre 40 665 pour 1 'année 1964. 
Alors que traditionnellement le plus grand nombre de·ces travail

leurs était recruté pou~ les besoins de l'industrie charbonnière, 

un glissement apparait dans la répartition professionnelle des 

travailleurs en question. 

Pour l'ensemble de l'année 1965, la ventilation par secteurs, 
des pre mi ers permj. s donnés à 1 'i mmi gr a t.1 on donne 1 A r-éeul ta.t sui Vtin t : . 
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- industrie .. du métal 

- industrie de la construction 

- charbonnages 

- autres secteurs 

total 

,· 

6 148 
4 8?7 
5 973 

13 952 

~2=~~2 

Un conseil consultatif de l'immigration a été ins

ta~lé en fin d'année; il se substitue à la Commission tripar

tite de la main-d •oeuvre étrangère créée en 1948·. ·ron r81e· ··· 

est de conc.evoir et pratiquer une politique d'immigration. e·t 
d'accueil adaptée à l'importance et aux caractéristiques que 

présente· poùr· tiôtre· pa:ys, -ls:· venu-e de··travai:lleurs;·migrants 

et de leur famille. 

Une indemnité pour frais de voyage des me~bres de la:.;_.· 

famille des travailleurs migrants a été instituée (1). 

L'Office national de l'emploi a int~sifi' son effort · . 

de reclassement et de formation professionnelle; le total de 

5 767 formations professionnelles dana les centres, pour la 
' ' 

période de janvier à octobre 1965, est supérfeur de 1 356 unités. 

à celui de la période.correspondante de 1964. Il faut noter que 

les crédits pour la po~itique de l'emploi au budget de 1966 
passent à 1 300 millio~s contre ?54 millions en 1964. 

La moyenne journali,re du nombre de chôme~rs contrôlés 

est passée de 52 780 en 1964 (dont 26 053, ohômeurs·::·complets) à 1 

.68 987 en,l965:(dont 32180 chômeurs complets). 

( 1) .Arrêté royal_ du 

Arrêté royal du 
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Le nombre de chômeurs complets à aptitude normale au travail 

qui étatt de 16 000 en novembre 1964 s'est fixé à 22 000 en novembre 1965. 
Parmi les quelque 60 600 demandeurs d'emploi inscrits fin octobre, on 

comptait 5 410 chômeurs complets indemnisés de nationalité étrangère, 

dont 4 236 hommes, soit 9% du total. 

TABLEAU II 

Nombre de chômeurs - hommes et femmes (en 1 000) 

-------------------------------------- ---····-

4e trimestre 
1963 - 1964 

55,3 
.52,9 

4,3 

Année 

1964 
1965 

% de va
riation 

1er 
trimestre 

57,3 
60,8 

+ 6,1 

2e 
trimestre 

46,9 

52,1 

+ 11 

3e 
trimestre 

44,3 
50,5 

+ 13,9 

Moyennes 
oct. à sept. 

50,9 
54 

+ 6 

Source publication de ltOffice statistique des Communautés européennes. 

Rem~rquons que les offres d'emploi non satisfaites sont en 

diminution par rapport à 1964 : 9 300 en novembre 1964 contre 6 900 en 

novembre 1965. 

5) La hausse continue des prix de détail est comparable à celle 

intervenue au cours de 1964; l'ind~x s'établit à 127,18 (1953 = 100) en 

décembre 1965 contre 122,15 pour la même période de 1964, soit une 

hausse de 4,1 %. Ce sont particulièrement les prix des produits alimen

taires (+ 5,7 %) qui entraînent l'augmentation de cet index auquel sont 

liés les eelai res. 1·énmn~rat:t.ons et allocations sociales. Les prix de 

gros ont subi au cours du dernier trimestre 1965 un accroissement nota

ble après une légère baisse entamée en février. L'indexe général de 

l'Instit_ut de recherche économique et sociale (llŒB~) -è'Gtablit à 110 .. 1 

en décembre 1965 contre 107 en août 1965 et 10?,6 en décembre 1964, soit 

une progression de 2,3 % en un an. L'indic·e alimentaire a augmentt§ de 

9 % en un an et l'indice agricole de 13,2 ;; quant à l'indice industriel 

il est resté stable. 
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TABLEAU III 

Indice des prix à la consommation - indice général 1958 = 100 

ler 2e 3e 4& •. U."".f:; '3 Moyenne 
t )·:Lmestre t::~·t ~.es-~ re trimestre t::"i -~1;.·}; .<>9 ~ 

Année 

---------------------------------------------------------------------
1964 

1965. 

% de va
ria-f:ion. 

109 

113 

+ 3,6 

109 

115 

+ 5,5 

112 112 111 

llÇ, 117 115 

+ 3,'5 +'4,5 + 3,6 
-""vc _______________________ ....._ _______ _ 

Source public~tion d,e 1 'Office statistique des communautés européennes. 

6) Le commerce extérieur a conn~ un~ grande .expansion. Pqur les 

dix premiers mois de C$tte année, !!s exportatio~ s'élèvent à 258,8 mil

liards de francs contre 229,7 ~our la période correepo~dante de 1964, 
soit un accroissement de 12,7 %. 

: f 

be~~~portat~~~! pour les neuf première m9is de 1965 s'élèvent 
. ' ~ .\ 

à 228,3 milli~rds de francs soit un accroissement de 5,2 ~ par rapport 
r • • ' ' ' ....... r - -

à la période correspondante de 1964. Cette forte prçgression des expor-

tations porte à 3,8 milliards le solde positif de la balance commerciale 

pour les trois premi~rs trimestres de cette année, alors que pour la 

même période d~ 1964, o~ àvait enregistré un solde négatif-de 13,4 mil-
liards de frailcs. · · · · f"Y 

; 

·7)' Pour méttre un terme au déséquilibre persistant des fip.~ces 

publigues, le gouvernement a décidé de lever de nouveaux impôte et de 

ramener les dépenses publiques à un taux compatible avec la croissance 

du revenu national et le développement éqUilibré de l'économie. 

Depuis plusieurs années, en etfe~, lee co~ptes de l'Etat 

révèlent un déficit constant malgré, cependant, d'importantes plus

values d'e recétte·s fiscales; mais, les dépenses réelles ont d~paeeé 

considérablement les prévisions budgétaires. Ainsi la progression par 

comparaison des budgets initiaux de i965 et 1966 était def;~O %. Les 
déficits budgétaires ont été couYerts par des emprunts, e .~~:qui a pro-

voqué une aggravation de la·dette publique de 22 milliard ·en 1965 
contre 15 milliards en 1964. 
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Le produit des nou•eaux impôts - directs et indirects -

est estimé à 13,7-milliards de francs ; tandis que les prévisions 

d'assainissements porteront, entre autres, sur l'assurance maladie

invalidité, les dépenses d'enseignement, les chemins de fer. 

8) La conjoncture fort hésitante depuis fin 1964, a amené le 

gouvernement a revoir certaine~ des mesures anti-inflatoires prises, 

il y a un an. Les mesures de restrictions en matière de crédits 

notamment, ont é~é partiellement levées ou assouplies. 

Dans son "avis" du 15 janvier 1965, relatif au budget 

économique de 1965, le Conseil central de l'économie demandait 

instamment au Jouvernement, non seulement de ne pas aggraver les 

mesures de freinage en vigueur, mais d'éventuellement 1oa-att-ênuor -

d'une manière sélective, voire les lever dans les secteurs qu'elles 

affe~tent particulièrement. 

Fin 1965, les préoccupations majeures du gouvernement sont 

d'endiguer les tendances inflatoires persistantes notamment au niveau 

des prix èe détail·qui compromettent le développement des investis

sements proauctifs. 

De nouveaux ass~uplissements des mesures de freinage dans 

le domaine des investissements publics sont envisagés par le gou

vernement, avec priorité pour les travaux routiers et la construc

tion soci .. a.le. Dans une communication au Comité national d'expansion 

économique, le vice premier ministre a indiqué que l'aide aux inves

tissements en J966 viserait à encourager les rationalisations et 

concentrations indispensables au développement économique et à 

l'expansion des régions déprimées. Dans cette perspective, les char

bonnages, la sidérurgie et le textile restent les trois points 

faibles de l'économie belge. 

Enfin, à l'occasion d'une importante réunion tenue. le 

6-1-1966 avec les partenaires sociaux, le gouvernement leur a 

adressé un nouvel appel à la modération en matière de salaires et 

de prix. 

1430/66 f 



/, 

~ ~· ' '.: j .. ~ ••• ' ~ n· \' ,'\.' ; ,/" ';, <•.,;_ ,( • '• ' : 
,-- ~~\ .... ; 1' 

'~ 46'-' 
'.! ' 

. P A R T I E II 

POLITIQUE ET EVOLUTION GENERALE DES SALAIRES 

El' DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

9) L'évolution sociale en 1965 est dominée par deux faits 
importants : 

- la conclusion de conventions collectives dans la plupart des 

grands secteurs privés et publics de l'économie qui ont procuré 

aux travailleurs de sérieuses améliorations des salaires et des 

conditions de travail; 

-l'unité d'action réalisée par·ies deux grandes confédérations 
. ' 

:<c~s.c. et F.G.T~B;) qui·ont déposé au début d'octobre dernier 
- . 
Ulî programme commun de"revëndications'sociales adressées au 

Gouvernement et au'p atronlit: : 

·lOl Le Geuvernement a_po~rsuivi'· ses efforts pour associer les 
11partenaires sociaux" aux cqnseils de lJIOdération, qu'il a..r~nouvelé 

aux négociateurs; à tous les échelons, en vue de contenir l'évolu

tion des prix.et des eal~res. 

Au début de l'année 1965, en effet, à l'occasi~n.du renou

~•llement des conventions collectives, on ~asiate à une tr~s .forte 

-pression de nombreuses centrales professionnel~es .. sur les ~alaires. 

Le niveau des rev:endicatione ... soutenues_.parfÇ>i·S par des grèves .. 

:dans des secteurs privés et publics p~rtioulièr~~nt privilégiés, 

inquiètent autant 11 opinion et les dirige~ta des confédération~ 

syndicales que le Gouvernement, obligé de s'entremettre pour cher

cher des solutions. 

La modération et'la hardiesse à la· fois, des accords inter

venus dans les fabrications métalliques d'abord, en sidérùrgie ensuite, 

ont contribué, semble-t-il, à relâcher l'atmosphère tr~s tenduè en 

ce début d'année. 

Après la longue criee qui a succédé aux élection~ législ•tives, 
r 

le Gouvernement a exposé le 6 décembre au Comité national d'expansion 
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économique - qui ne s'était plus réuni depuis plus d'un an - les 

mesures à prendre pour assurer la prospérité, le plein emploi et 

juguler les nouvelles tendances inflatoires. 

Un mois plus tard, le 6 janvier 1966, il expose aux 

partenaires sociaux, dans le cadre d'une grande conférence écono

mique et sociale, ses projets et décisions en matière de politique 

économique. 

L'objectif de 4 % du taux de croissance du revenu national 

est compromis, s'il n'est mis fin à l'inflation par la hausse des 

coûts de production, déclare en substance le Gouvernement, qui se 

dit particulièrement inquiet devant l'évolution des prix de dt-~"f:A!i_'l. 

"qui entraîne les salaires et les traitements, sans pru.U-t r6o1 

pour les travailleurs, mais risque de désorganiser tout le système 

de production et de répartition des revenus". 

On ne peut ignorer non plus l'expansion dee revenus des 

autre~ catégories socio-professionnelles, poursuit-il en rènouve

lant son appel à la modération aux responsables des organisations 

de l'industrie, de l'agriqulture et du secteur tertiaire • 

••• "Le Gouvernement, devrait, dans les mois à venir, 

p:·endre les mesures nécessaires si ce~ appel à la modération de 

tous n'était pas entendu". A l'issue de cette réunion, le Gouver

nement a insisté auprès des partenaires sociaux pour qu'ils colla

borent efficacement à la: politique du Gouvernement et reprennent 

leurs pourparlers au plan interprofessionnel en vue d'une nouvelle 

programmation sociale. 

11) Depuis le mois d'octobre, en effet, le Gouvernement et 

les patrons eont saisis par les deux grandes confédérations syndi

cales d'un programme commun de revendications, dont voici l'essen

tiel : 

SOUMIS A LA FEDERATION DES INDUSTRIES :BELGES 

l) Gratuité des vêtements de travail. 

· 2) Les dix jours fériés par an doivent être garantis effectivement 

quel que soit le jour de la semaine où ils tombent. 
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3) Etude du rythme du trav~il dans certaines. industries. 

4) Congés payés : double pécule pour la troisième semaine de vacances. 

5) A travail équivalent, salaire égal application dans les commis

sions paritaires, de la convention du bureau international du tra

vail n° 100 ainsi que de l'article 119 du traité de Rome. 

6) Gratuité du transport des travailleurs pour se rendre au lieu de 

travail. 

7) Durée du travail par équipe ou secteur : les délégations consta

tent qu'elles ne sont plus liées, après le 31 décembre 1965, en 

matière de durée du travail. Elles conviennent de ne ~as soulever 

à la F.IoB. le ~roblème de la réduction des heures de travail 

dans son ensemble, laissant $.tt c·ent.rales le soin de discuter ce 

problèm8 sur le plan professionnel. 

8) Inapecticn du travail : réorganisation de ce service. 

A noter que le coût de ces revendications - à réaliser en 

un ou deux ans - est estimé à environ 5 % des salaires. 

SOUMIS AU GOUVERNEMENT 

1) Augmentation des pensions, allocations familiales et i~demnités 

sociales. 

2) Congés payés : incorporation de la troisième eemaine de congés 

dans la loi sur les vacances annuelles avant la fin de l'année 1965. 
3) Accidents du travail : adaptation régulière au coût de la vie des 

rentes octroyées aux anciens accidentés de plus de 30 %. 
4) Favoriser la construction de lcgements sociaux. 

5) Indexation des barèmes fiscaux des revenus professionnels. 

12) En fin d'année, le Gouvernement a fait connaître les mesu-

res prises pour rencontrer le cahier de revendications des syndicats. 
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Ces derniers ont marqué leur ·satisfaction, sauf en ce qui 

concerne 1' a~gmentati.on des .cotisation~ 'dè 0, 75 % des salaires pour 

!*assurance maladie-invalidité.· 

.. 
13) sàn~ s'o~poser à la n~gociati~n, la F.I.B. a cependant .. 
marqué quelque .hé.sitation à s'y' engager; d'une part parce qu'au 

même moment d~e .c·a~iers d.e r_eve~d~cat:I.o'ne assez chargés étaient 

déposés, au plan proféssi~nneÏ, ·dans d'importa~t.es industries·comme 

la construction, le gaz et l*électricité, le text~le, la chimie et 

·que d' autr·e part on~ attendait d'· ê·t·re fixé sur la poli tique gouver• 

· nementale· et les··c'hargès 'con.séoutive-s à· supportèr par l'industrie. 

Les représentants des employeurè esf..'iment que le rythme 

d'accroissement annuel des coûts salariaux de ces 'derni.ères ruinées ne 

peut être maintenu et que s'impose une "globa:l.l.eation" 

les cha~g~s influenç~t . i~·~ p;ix de .r.eJ.l~r{t ,:. :que.là q~e 
sourcè et: 1~ ·-~i~eà~ d~~ ·~·~~ciatioris~ · . . ... 

: ' : • . .. "'t ' . . f .. 

de toutes 

soient· ·'leur 

. Finale.men.t. un .premi~X' contact eu,t ~i~~ f~ novembre et 
• p • ·- • • • p 

un second le 13 décembre entre les reprée.erd;e~'lts de la F.I.B. et . . 

des grandes centrales sy~dicales. Mais il était encore trop tôt 

pour conclure et.le èom~iqué p~blii à l'issue de cette deuxième 
. . 

réunion in~ique qu'. el~e 's'est cantonnée au ni veau de • • • "1 'in for-
• • • lt 

mation mûtue'lle aussi 'lar"gé que posslble". 

· .Le GouverneUJen.t ayant maintenant arrêté les éléments de 
. . ' . . . ,. 

.s,a po~i tique fil';l_ancièr-e, économique et sociale, il semble que les 

p~rt.enai.res po~rro~t rapidement s '.accorder. 

l't) : .. On a.enregistré en 1965, une grande activité des commis-

.s~ons paritaires et de nombreuses conventions collectives, assorties 

d'~ngagement de paix sociale pour une ou deux an~ées, furent conclues 

notamment dan.s les mines, le pétrole, le gaz et 1' élee tri ci té, le 

textile, lee fabrications métalliques, la sidérurgie, la chimie, le 

verre, les carrières, les industries alimentaires, etc ••• 
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Outre des augmentations de salaire parfois très impor

tantes, les travailleurs en ont retiré des avantages de nature 

très diverse. Ajoutons que presque toutes ces conventions com

portent des clauses de garanties syndicales; de telles clausés 

couvrent maintenant la majorité des secteurs de l'économie privée. 

A ce propos, il est intéressant de noter qu'au cours des deux 

dernières années, une vingtaine de conventions collectives assor

ties de telles clauses, ont été rendues·obligatoires par arrêtés 

royaux. 

Dans les services publics également, un accord de pro

grammation sociale intervenu en fin d'année accorde divers avan

tages qui coûteront au Trésor 3 131 millions en 1966 et 2 349 mil

lions· en 1967. 

15) Le Conseil national du travail et le conseil central de 

l'économie ont·déployé une grande activité au cours de la période 

sous revue. Depuis fin 1964 et à la demande du Gouvernement, ils 

travaillent conjointement à l'élaboration d'un avis relatif à la 

"politique des revenus". 

Comme l'année dernière, le ministre des affaires écono

miques et de l'énergie a demandé au Conseil national du travail 

de lui fournir des indic~tions ~ur l'évolution de l'emploi et des 

salaires au cours du second semestre 1965 et en 1966. Le conseil 

a rendu le 1er juillet 1965 un avis unanime concernant les pers

pect!ves d'emploi et a constaté l'impossibilité de se prononcer 

sur l'évolution des salaires. Pour l'année 1965, les employeurs 

ont formulé la crainte que les prévisions de 8 ~ concernant le 

coût salarial à ce sujet dans le budget économique de 1965, ne 

soient dépassées seneiblement. Les représentants des travailleurs 

ont estimé pour leur part, que la hausse du coût salarial en 1965 
ne dépasserait pas celle prévue au budget économique. 
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En outre, le. côris·ê:t'l···:na:tionâl<1.lft"~.· tl'avail a rendu; souvent 

à l 'unanimit.é, de' très rfom.brêJx :·âtrl:ti~r\nt ~~l:~i!Jqttels il fflut encore 
\ . ,. 

signaler : ... 
.. . . . '.-'•' 

• une recommandation_d~ 21 janvi~r..l~5 aux pa~rons et aux 
syndicats sur l'application $n.l965_de l'acco~d paritaire 

' 1 •' 

du 12 décembre-1963 concernant,..l.'octroi d'une tro~siètrle 
''•"'" ,. " .. 

semaine de vacs.nces·;. 

- un avis du 21 janvier 1965 fixant là Uste des per$onnes 

investies d'un poste de dir·ection ou de confiance et qui 

comme telles sont exclues du champ d'application de la 

législation sur la durée du travail; 

. - un avis du 18 février 1965, à la ~emande du ministre d~ 

l'emploi et du travail, sur la prolongation de la légis

lation rélative à l'indemnisation des travailleurs licen

ciés en cas de fermeture d'entreprises; 

- un avis du 22 aYril 1965 concernant le contrat de travail, 

la réglementation du travail et la sécurité sociale pour 

les travailleurs domestiques. 

- deux avis du 21 janvier 1965 et du 28 octobre 1965 con

cernant la protec·tion des ré~unérationl!l 'et une recomman

dation du 20 ~ovembre 1965 aux commissions paritaires sur 

le même objet; 

- un avis du 28 octobre 1965 à l'iaitiative du Conseil, sur 

l'intégration de la troisième semaine de vacances dans le 

régime légal. 

Signalons également que le Conseil national du travail est 

saisi depuis le 30 avril 1965 d'une demande d'avis du ministre de 

l'emploi et du travail au sujet de l'~iformieation du e~atut juridique 

des diverses catégories de travailleurs. 

16) Comme nous l'annoncions au début de ce chapitre, l'année 1965 
rut très active sur le plan des relations collectives. Elles furent 

assez tendues au début de l'année. En janvier, la grève dans deux 
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secteurs vitaux - le port d'Anvers et l'industrie pétrolière -

menaça dè paralyser tou te 1 !~ac.·ti vi té économique du pays. Cee 

deux grèves ont provoqué :un climat·de tension sinon d'inquiétude 

dans tous les milieux. 

Dana une allocution prononcée le 26 janvier, devant le 

Comité national de la, Qo.~tédé.ration_,_des syndicats chrétiens, son 

président, Nonsieur A. COOL, a rappelé les conditions du droit 

de grève fixées par la Confédération et demandé aux travailleurs 

qui occupent des positions privilégiées " ••• qu'ils ne rompent 

pas la solidarité ouvrière et qu'ils n'abusent pas de leur situa

tion - qui très souvent est une position de monopole - au détri

ment de leurs camarades travai~lant dans des conditions moins 

favorables" (1). Dans le courant de l'année, les relations se 

sont notablement améliorées jusqu'à se rétablir norma~ement, 

comme le révèle la statistique des jours perdus par suite de 

grève qui est passé de 426 109 journées pour les six premiers 

mois de 1964 à 45 132 pour la période correspondante de 1965. 

l?) Comme l'indique le tableau ci-après, .les salaires. 

ont fortement progressé en 1965 mais dans une mesure moindre qu'au 

cours ·de 1964. D'abord, le jeu des clauses conventionnelles 

d'échelle mobile, variables selon le secteur, a entraîné au cours 

de l'été, des augmentations de 2 à 3 ~ des salaires dans un grand 

nombre d'industries ainsi que dans les administrations publiques. 

Ensuite, les salaires et les primes ftu·ent majorés suite 

aux accorda collectifs conclus cette année ou en exécution de 

conventions antérieures. 

{l) J·ournal "Au travail" organe des syndicats chrétiens 
d~ 30 janvier 1965. 
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TABLEAU IV 

Indice des salaires_ -h9~~-e$ b_rut_a dan~~ 1' industrie 1958 ·== lOO 
- · ·_ --.' >(~i~:\ ii?~~~~-~e)~,~~-:.i.:· ... ~;:~:·: .. :- · \: .. ~··:~;-_ 

4e trimestre Année 1er 2e 3e Moyenne a 
1963-1964 trimestre ~tr~mestre tJ:'imest.re oct. A sept. 

.. 
125 1964 129 133 136 131 

\ ~ ' 

139 1965 143 145 148 144 
'· 

+ 11,2 % de va- + 10,8 + 9,0 + 8,8 + 9,9 
riatidn 

Source : publications de l'Oftioe statistique des Co~munautés europ'e~nes ..----.... . ' 

18) A propos de l'amélioration-··des conditions individuelles de 

travai-l par. -voi·e régl:•entaire, il, fS:'t p~·iculièr~~nt signaler : 

- 1'• eiitt-ée ;--~n. ,;'igueur~:-'le .. :le·r· fé~rier 1965+ 1 de- la -io·l du·· 15 juillet 1964 
sitt: la du~éEr'.dù:_ ttà~d-:f-·(45 lieu~e·ë pàio. sèldain.e)· et de la loi du 

6 juillet 1964 sur le rçpos du dimanche~ 

-'la .. io'i .du ·:u~:·~vril'.'l965-' (1) 'wr 'la' proteètibn ae~:·la ·r~munérati·on 
entrée en vigueur le l~r ·se~pte!Îibre 1965~ · , -

la loi du. a···avtil.' -1965 (2); instituant lés ·rèsietilen'ts d'e· travail 

entrée en rlgueur '"].é· lêr août 1965; ·.elle o'on:tirme ·no·tammen't ·a.ùx 

Conseils d'' entre-prises le ·pouvoir_·---: pr~yu d~s la loi. du 

20 septemb~e 1948 ~ortant organisation de l'économie - d'établir 
. . . . ~ . - ' . . . ~ . "' ,. . ~ '. 

et de_modifier le règl~ment de travail de l'entreprise. 
• • • 1 

• la lol du 12 avril 1965 proloJl,geaat l'exietence du Fonds d'indem

nisation des travailleurs liceneiés.en cas de ferme~ure d'entre

prise C~). 

Un-~rrêté rbyal ·du 16 avril '196$ (4) -instituant· des services 

médicaux du travail stipule notamment qu'à la date du 

ler juillet 1968 toutes. les entreprises devraient être dotées 

d'un service médical. 

(1) Moniteur belge n~ 84 du }0 avril 1965 
(2) Moniteur belge n 8? du 5 mai 1965 
(3) Moniteur belge n~ 87 du 5 mai 1965 
(4) Monite~r belge n 108 du 4 juin 1965 
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P A R T I E III 

EVOLUTION DANS LES INDUSTRIÉS DE LA COMMUNAUTE 

A. SIDERURGIE 

19. La sidérurgie belgè a connu en 1965 une nouvelle expansion 

de sa production; mais qui ne s•est pas accompagnée d'une améliora

tion des prix. En fait, ia- conjoncture sidérurgique belge en 1965 
r~ste.dominée- eomme d'ailleurs sur les plans européen et mondial

par le déséquilibre entre l'expansion de la production et celle de 

la demande, ce qui a entraîné un sérieux affaissement des pr~ sur 

tous les marchés. 

20. Quelques autres aspects de l'évolution~ la $idârurgie 

belge en 1965 méritent d'être mentionnés a 

- Fe~etures en septembre dernier, de la S.A. _des usines Gilson à 

la Cro7è.re qtti occupaient 1 700 travailleurs et de~ Laminoirs de 

la Rochette à Chaudfontaine, qui en occupaient 225 au début de 

l'année. 

- ~rix du charbon b.elge et incidence de certaines charges fiàoa.les 

indirectes pesant sur les prix de revient. 

- Rationalisation et modernisation qui. dans certaines entre~rises 

s'aeoompa.gnent de sérieuses réductions d'emplois. 

- Nouvelles concentrations et fusions d'entreprises envisagées. 

- Importantes capacités de production en pleine édification à 

Selzaete. Cet état de mutation de la sidérurgie belge cause de 

·l'inquiétude dans de nombreux milieux et particulièrement dans 

-le monde des travailleurs sidérurgistes, en raison notamment de 

l'insécurité d'emploi qui en résulte. C'est oe qui explique la 

prise de position de la Centrale chrétienne des métallurgistes qui, 
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le 23 octobre 1965~ r&olamait la gestion paritaire de l'industrie 

sidérurgique. Les travailleurs, déclare- cette cent~l~, yeulent 
' ... • .. ..... '. • • ~ • ~ •• - y .. 

exercer un contrôle sérieux sur 1 'industrie à. partir d'une into~ 

mat--ion correcte et compl~te, ajoutant· "ce qui se fait en électricité'\: 

par le comité de contrôle pourrait aussi se f'aire en sidérurgie". 

21. Sur base des él6ments actuellement ·disponibles, on peut . ,.. . . •, 

estimer que la production de la sidérurgie belge a augment~ d'~iron 

5 '1t en 196,5. Cette aupente.tion a surtout port6 SUl' lee secteurs··· 

des tôles fortes et moyenne~ et celui du fil machin~. Le r,rthme 

d'accroissement de la production s'est donc quelque peu ralenti 

par rapport à l'année 1964. Les tableaux ci-dessous indiquent quelle 

fut, d'une année à 1 •autre, 1 'évolution de la production de :tonte, 

d'acier brut ~t de produits finis pour une pério!e allant d'octobre 1964 
à octobre 19~5· 

Année 

1964 
1965 

TABLEAU V 

Production d 1aoier brut (1 000 tonnes) 

ler 2e 3e 4e 
trimestre trimestre trimestre trimestre 

2lo8 

2 254 

2 180 

·2 ·285 

2 096· 
2 207 

·. 2 338 

2 415 ,· 
1 -% de varia-

tion + 6,9 + 3,3 .: + 5,l ---------- ----- ·-- -- -·- __ ....,. __ - .... -·· ~-- .- - -- .... ----~------·· 

Année 

T.AJ3I·'B1U VI 

Production de :tonte brute (l 0<?0 tonnes) 
------~- -~------·----- __ ._ ___ ·---- --~--- ·~--------- .... --

1er 
trimestre 

l 958 
2 077 

2e 
trimestre 

. 2 031 

2·091 

3e 
trimestre 

1 972 
' . 2 060. 

'4e 
trimestre 

2 563 
2 209 

Total 

8 725 
9 161 

+ 5,0 

Total 

8 122 

8 "437 -------_______ _._ ____ - ····-· -· -------·-------- -- . -·--· --- -· _____ ___., ----------------
~-de varia-+ 6 0 tion ' + 2,9 + 4,4 + 2,1 + 3,9 
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TABLEAU VII 

Production de produits finis (1 000 tonnes) 

1er 2e 3e 4e 
trimestre trimestre trimestre trimestre 

------------·"--·-~ -·-- . _____ ... -·· .... 

1964 

1965 

1 605 

1 742 

~ de varia- 8 5 tion + ' 

1 629 

1 718 

+ 5,4 

1 457 
1 519 

+ 4,3 

l 719 
l 716 

-_0,2 

Total 

6 '409 

6 695 

+ 4,5 

So~e 1 Publication de l'Office statistique de la Communauté. 
européenne. 

22. Selon le Groupement dès ~~ fourneaux et aciéries belges (1) 

le programme d'investissements des usines belges arrêté au ler jan

vier 1965 s'élève à environ 25 milliards. de francs, il devrait permettre 
d'ici 1969, d'atteindre les capacités de production suivantes t 

(en milliers de tonnes) fonte : 11 268; acier brut 1 12 821; larges 

bandes t 4 100; produits finis : 9 943. Une part importante de ces 

investissements est réservée à la construction des Usines Sidmar à 

Selzaete. 

23. . Après avoir encore légèrement augmenté au cours du premier 

trimestre 1965, 1 'emploi ea·t en régression par rapport à 1 '~ée 1964, 
suite notamment à la fermeture en fin juin 1965 des Usines Gilson. 

Pour l'ensemble de 1 1 année 1965, le nombre d'ouvriers a diminué 

d'environ 3 1 5% et celui des employée d'un peu plus de 2 %. 

TABLEAU VIII 

Nombre d'ouvriers inscrits dans l'industrie sidérurgique 

(inscrite à la fin du trimestre) (en l 000) 
--- -- --·~ ''"y"" ... ----·- ~ ........... -

Année 
1er 2e 3e 4e 

trimestre trimestre trimestre trimestre 

1964 52,2 52,8 53,4 53,6 
1965 53,2 52,6 51,4 

% de varia-
+ 1,9 - 0,38 - 3,7 ti on 

Source a Publications de l'Office statistique de la Communauté 
européenne. 

(1) Rapport annuel 1964 "La sidérurgie belge". 
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24. Un nouvel accroissement de la. Eroduction a· ét' enregistr' 

en 1965 par rapport au nombre d'heures prestées. Par rapport à la 

période correspondante de 1964, la production a augmenté de .plus 

, de 5 'fo au cours des huit premiers mois de 1965, aveo un nombre 

d'heures prestées (1) en réduction de quelque 4 ~et un nombre 

d'ouvriers inscrits en diminution de 2,8 ~. 

25. Les nêgociations collectives ont abouti à la conclusion de 

conventions collectives à tous les niveaux, national, r~gional et 

d'entreprises. Celles-ci marquent par leur importance et leur objet 

un tournant important--des relations sociales dans 1 'industrie sidé

rurgiquè. On se souvient'que les deux 'grandes centrales des 

métallurgistes avai'ent dépos ê en otimmun, fin 19~4, devant la 

oommis·s'ion paritaire' natiônale' de la. sidérur~ie, un cahier de 

r8ven.dio.a.tion :Po'rtant sUi- la. ·liaison des salaires A 1 1 in.de.x, la 

séouri t.é,·d 'exist,erioe, la.' réserV-ation d'avantage$ aux seuls syndiquée, 
, . . ' . •'• ' . . . , ' 

la red.uotion de la durée hebdomadaire du travail et l'octroi d •une 
· indemnité. sptsciale de\ va:oanoes ~ 

26. 

a)-Après.six· semain~s dé négociations, Parf?is difficiles, un proto

cole d'aooord,natiopal portant sur les points suivants est intervenu 

le 23 février 1965\:: · · 
. . . ' 

1). Une nouvelle convention liant les .salaires à ltindex des prix 

de d6tail par tranche de 2 ~. L~ plafonnement ~~ l'index aux 

approches d'un pivot de déclenchement de la· convention. pouvant 

donner lieu à l'octroi d'une compensation. 

2) La. !uré~heb~2!~~~:t!:S du travail aera rt§dui te de 45 A 44 heures 

à partir d~ l~r ma~ 1966. 

(1) Seures de travail. effectuées par leS· oqvriers' 
- Office statistique des Communautés européennes. 



3) Les problèmes de sécurité d'emploi et de rémunération que 

pourrait poser l'évolution technologique et conjoncturelle 

sont abordés dans le cadre d'une déclaration commune sur la 

sécurité d'existence adoptée conjointement à l'accord national. 

Celle-ci définit les principes et le cadre qui, au niveau des 

entreprises régionalement, permettront de solutionner paD voie 

de ct~n:·;'·(mt .. ion, les problèmes de sécurité d'existence des tra

va1 llB''-lrs devant les mesures de rationalisation et de moderni

sation. 

4) Un aoccrd concernant les S!ranties syndicales est conclu pour 

une du~ée inàéterminée. Selon cet accord, le comité de la 

sidé:ru:r:gie belge verse à trimestre échu, à un compte inter

syndical, une allocation correspondant à 0,4 % des salaires 

b~1ts déclarés à l'Office national de sécurité sociale par les 

entreprises régies par une convention collective conclue soit 

au ni,!::;,~u régional, soit sur le plan de 1 tentreprise. En 

oont~r~::-,pa.rtie, les organisations syndicales et leurs repr~sen

tauts à toua les niveaux s'engagent à respecter les conventions 

colJ,':.'ctives entéri.nées par la commission nationale parita!re 

de 1 'i1~rlï.:tS·~rie sj.dé:::-urgique ou déposées auprès de son président. 

Elles s' e-:J.gp,gent ég'a.J.ament à respecter une procédure de concilia

tion des co!~:fli te fixée dans le cadre de cette convention. Une 

sériG de d,ispdsi tions limitent les versements patronaux dans 

le cas de non rs~peot des engagements des syndicats; en outre, 

une p2'o~éè!.ure d'arbitrage est· établie pour le règlement des 

,déoaocords sur l'application d$ la convention. 

5) L•ootroi éventuel d'une prime au mois de juillet des années 1965 
et 1966 et les nouveaux avantages salariaux ou autres sont à 

discuter sur le plan régional ou des entreprises. 

6) En contre-partie, des avantA-gea nouveaux découlant de la conven

tion nationale et de ceux qui résulteraient d'accords régionaux 

-l'accord national ue devant 3tre définitif que si un nombre 
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suffisant d t.ëntreprises · ~tà·:fen:t·-~oouvértès pS:r- des abco-rds 

complémentaires - lès syttdiè'ats a- • erl'ga.Îènt A ·ne pas présenter 

de nouvelles ·:revendio·a.t·iol-iS :j'liSqu1;àù ·31 déoemo'i-e ·1966. Woute:tois, 

·des denia.ndes ·d •:ajUètem-ent'é bdi-tid.Uëls' .'et .. cie modification de 

· · système de rêmunérati'on· ~pénîrront dà.rÙ3 -:certailis oa.a être recevables. 

Au plan national, une rëVis-ion-··pcsurra.it être demandée à: partir 

du le_r janvier 1966 ~1 -e~le.:es~--.:j_ustiti;tte~.-Par une_ a.m.éli~ra.tion 

de la situa.t~on _éc.on.omiq;ue.. ~u _seçt.eur • .-.-. On _le _voit.,. O$t accord 

national :trai_te _de -toute.s __ :les. q~estion$. sociales pen~tes, 

devant les, entr..e,Pr:i~e&: .d~. se9t.e~"':. _Rég~a.n,t .. les grQ.ndes q~estions 

de la liaison à l'index, de la. réservation d'avantages aux 

syndiqués. ·et. ·,dè .. ra. .-o.onqiliatiôn . ...d.es·. :con.f'l:i.ts,: ~il. trace le cadre 

et l 'obj~t :~ .c_o~e~~i_onf3-. à :-int~~en~ ~~ ._e.u~re~ .niveaux. Il 

~speote a.~~ ~e&J .. or.i~~aJ.i:t-~s, .. l_es ·O~~ctéri.~tiq:qee et_ les. 

possibilités d~s ·--~~treF~B~ et: -~~~t. ut:l~'- -sr~~._ ~ou~e~se 
d'application • 

. ... • ~: .; ' ·.• .:1 ," .; .' ' ' 

b) ~~. :tç~e )~ .. é:f_~lt~A~ ,_. .. mis.: &1:\. ·~~P,t.1 ;~~· .. la ~co~Ve!lti~n :de liaison 

des salaires à 1 'index des prix de détail, a ét& sign~ ._-la, .. 

co~iss~on paritaire na.tiona~e de la sidérursie le 24 mars 1965. 
:· ...... 1·:.~ .. ·- ~- .' ... ··:. :·.:··.:·-:-· .. :· !.··.!::~.-.< '·. ~ ....... :·\''• .. -·' ,., ' 

Selon cet accord, les salaires en vigueur le 1er décembre 1964 
sont mià~:~n-:~~Pra :dé. f~i~~~----cie··~ét·é~é~o~'12i,46·.· Ils· éVôlueront 

. · ~rs:iiêl.:;e~~t-. ~l·l i ind.~~ :.-~r· ~t'~ch~s . 'cie. ~ 2· · -~. ! ùhé indeÙUli t--~ .compensa

... ~~~~!::~~~~~~é~-:,-~;ir 1~-:b~-~ d·~··~~iai~ r~~~ ~:re~ -~::fiX~~ 
. • >....... : : .. •: ... . ..... ; ... ----~"'-- r: .. · ... :. ·~ ~ ~ :; -~ .. ":· : t.· ... ··:.": ;-: .:•-: .•. : .·.- .. _ ·. • ·. . .,_ .• 

9 000 F sera Pafée ~ors~~e l'iriterva~le en~re deux augmenta~~ona 
.: .. ~ • :.. .• , • • ••• '<Ç" '!... • ... • ~ .~.. ji' .. •• • : ' •• : : ' : '; :. ·: ... ' ~ .. • •• ~ • .. : \· •• : •• t_ :: '• .. 1' ~ • ~ .. • • • : • l' '• -~ • • 

des salaires dues à l'index est supérieur à cinq mois. C~nclue 

jusqu'au 31 d~oemb~ 19~6, la_co~enti~~-~~-~nouVe~l~ra Pa~ 
t~·it~· ~o~-d.uotion·, · ·;o~ .. de~ ·pé;iod.es !~~ccess.iv~s .·cie tro~ ·mois·. 

• • • .. ~ f. _. .: ,. • • • ,· .. ·, • • • ' ~ • ~ ' ; .. :· '. : • • • ,' • ;"' ... • ' ' • '. • • 

La procédure de oonoiliation ... jo~~-e:à ·+'-aoo~.rd sur les 

garantles ; syn<I:i:Oales .. a. é.galem~n.t ét.â ~ise. au point .;te -.24 mars: ~965. .. ... ' ' .. . . . . . . . ~ . . . 

Cette conveation f'ixe les .conditiqns et ... délais de l'examen des .. 
• • ,.. ••••• • • • 1, • 

différends, ainsi que les stades de conciliation prévues pour les 
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aplanir, préalableme~t à tout préavis de grève ou de look-out. 

Elle fixe ensuite les modalités de dépôts de préavis de grève 

ou de look-out. Ces dispositions complètent et.explioitent celles 

relatives au même objet {article 2i) de la o~nvention collective 

sur les délégations syndicales du personnel ouvrier dans 1 'industrie 

si~érurgique adoptée le 10 décembre 1947. 

o) La ,commission nationale paritaire ayant constaté que les entreprises 

sidérurgiques étai~~t couvertes en nombre s~fisant par des conven

tions complémentaires aux aooorde nationaux du 17 février et du 

24 mars, ceux-oi devenaient en conséquence effectifs et définitifs. 

Conventions aux plans rés;onal et des ent~eprises 
1 • • 1 

La caractéristique des conventions régionale et d'entreprises 

intervenues en 1965, c'est qu'elles turent prise$ dans le cadre des 

conventions nationales dont elles ont la même d~ée. 

Ne pouvant dans le oadre de ce rapport, entreprendre une 

analyse exhaustive de oes conventions, on se contentera de quelques 

indications t 

- Les conventions ont été conclues à Charleroi au plan régional et 

ailleurs dans les entreprises ou divisions d'entreprises. 

- On trouve une grande variété de dispositi-ons dans ces conventions; 

ici l'accent est mia particulièrement sur les augmentations génê

rales des salaires et des primes; là sur la sécurité ~'emploi -

ailleurs encore sur les primes de fin d'année, de vacances, de 

sécurité d'existence, -etc. 

-Les dispositions sur la sécurité-d'emploi prévues dans presque 

toutes ces oonventio~s trahiàsent la grave inquiétude actuelle 

des travailleurs sidérurgistes. 

- Les milieux oompét&nts estiment que la charge moyenne de oes 

conventions est de l'ordre de 3% des salaires. 
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28. · La prime aux ouvriers SYpdiqués payée fin d'année par les 

syndicats sur le fonds constitué suite à 1~ convention nationale 

du 17 février 1965, a été fixée comme suit : 

- 500 Fr pour les membres payant une cotisation mensuelle de 

lOO Fr minimum; 

- 350 Fr pour les autres membres adultes, hommes et femmes, 

payant une cotisation inférieure à 100 Fr -et pour les jeunes 

de 18 à 21 ans; 

- 250 Fr. pour les jeunes ouvriers'( ères) -de moins de 18 a.ns. 

29. Le jeu des clauses conventionnelles d ''échelle mobile a·· 

entraîné une augmentation des salaires de 2 % à partir du 

1er juillet 1965; de plus et à la même date 1 une indemnité supplé

mentaire.de 135 Fr a été accordée. Compte tenu de l'évolution de 

l'indice de~. prix de.détail,.unedaugmenta~ion a.nalQ.gue est prévue 

pour janvier.l966. 

Les conventions dont il tut question ci-avant, ont entrain~ 

des augmentations sub,s~anti~lles des salaires en 1965. Ainsi que 

l'indique le tableau ci-dessous, le salaire horaire direet moyen 

dans la sidérurgie, au 2e trimestre 1965, est supérieur de. plus_ de 

10 % à celui de la période oo~respondante de 1964. 

TABLEAU Ix 

Salaire horaire direct moyen dans la sidérurgie 

septembre 1963 r 50,59 
octobre ~964 : 55,95 

%de variation a. +10,59 

avril 1964 a 

avrtl 1965 : 
53,18 

58,94 

+10,83 

Source t Publication de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
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:B - MINES DE HOUILLE 

30. La production de houille durant l'année 1965 ·se situe à 

quelque 19,7 millions de tonnes contre 21,3 millions de tonnes en 1964. 

La diminution est environ de 1,6 million de tonnes, soit 7,5% (1). 

TABLEAU X 

Production de houille (1 000 tonnes) 

Année 1er 2e 3e 4'e Total trimestre trimestre trimestre trimestre 

1964 5 619 5 452 4 714 5 518 21 305 

_1965 5 218 5 088 4 373 5 087 19 772 
---·----· -~ 

% de varia-
- 7,13 - 6,7 - 7,2 - 7,8 -. 7,2 ti on 

~ 

Source t Publication de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 

La baisse de la production - oonséoutive à la crise 

structurelle profonde de l'industrie charbonnière- résulte princi

palement de la fermeture de charbonnages et de l 1 introduotion de 

jours ~e chômage. Quatre charbonnages ont cessé leur activité en 1965 & 

- le siège Sainte Marguerite de la Société 3onne espérance, Batterie, 

]onnè fin et Violette, dans le bassin de Liège, occupant 

1 lOO ouvriers a été fermé le 1er mars 1965; 
- le siège Sainte :Barbe de la Société des charbo~ages de Tamines 

dans le bassin de Charleroi, occupant quelque 300 ouvriers, a ~té 

fermé le 15 février 1965; 

- le siège Sainte Eugénie de la Société des charbonnages de Tamines, 

occupant 700 travailleurs, a été fermé le 16 avril 1965; 

- le siège de Batterie Tawes, de la Société Bonne Espérance, Batve

rie, Bonne fin et Violette, occupant 1 200 travailleurs, a été 

fermé le 30 juin 1965. 

Fin 1965, il reste encore 54 sièges en activité contre 108 

fin 1958. Deux charbonnages ont procédé à des licenciements : le 

charbo~age de l'Espérance dans le :Borinage et celui de Hout~len 

dans le Limbourg. Par ailleurs, des journées de chômase ont été 

(1) Télégramme statistique de l'Office statistique des Communautés 
européennes 22-~2-1965 - Doc. n° 8297/65. 
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instaurées dans la plupart des charbonnages des bassins de Çharleroi 

et de la Camp~ne. Pour les trois premiers trimestres de 196~, on 
> 

estime à 330 000 tonnes la perte de production correspondant à 

quelque 220 000 postes de travail chômés. 

31. Comme 1 1indique cependant le tableau ci-après, les' stocks 

sur le carreau des mines n'ont cessé de croître. 

TABLEAU XI 

Stoeks totaux de houtlle aux.mi~es .. (e~ :î'.ooô tonnes) 7 

en f~ de période 
1··---- -·. - --- ---~~ 

~"J, ~ 
-._1 

Année 
~-- - _, ____ ......... --

1964. 

1965 

% de varia
tion 

- ~~- - .... -....4- .,............. -

90i 
1 827 

... __ -~ ··- ----~----r-• ;; .-··.- -.. ~i 220 1 l79 

1 974 2 044 

~ ... 489 

. i404 
+ 102,7 . + 61, 7 . + 48 +.! 7 4' 3 

---· .. --- . ·-- -- --· -- ---- ____ --....---_______ J __ 
:f 

Source 1 Publications de l'Office statistique des Conununaut_ és 
européennes. f 

•' 

Afin de réduire le ohôm~tge 6conomlque et les oha.rsrs f'ina.n-

oières croissantes résultant du stockage, le gouvernement a: assoupli 

les dispositions relatives au warrantage (1) des stocks de fharbon. 

~ne mise au ·tas de· quelque 2,3 .. millions d~ t.onnes est générfemen~ . 

oonsiderêe comme normale pour assurer la s éouri té des appr;isiQJ:Ule

ments, mais la tendance gén§ra.le suscite. de 1 'inquiétude. L,~éooule-
.l 

-~ ment global est encore en réduction par rapport à 1964; leat1!, exporta-
~: 

tions.-,. 'Principalement vers lee pays de la Communauté, aco~~nt le 

contrecoup de la mauvaise conjoncture charbonnière, les imÎi~rtations 
ont été plus sévèrement contingentées. ) 

32. cèinme l ~indique . .',le tanleau oi...;desso.us' le nombre 

baissé de quelque 8 % au cours de 1965. Sans tenir compte 
• 1 

mineurs a 

mines qui 

ont été fermées, la diminution·de la main-d'oeuvre du fond . au ooürs 

du premier s~mestre, porte encore sur 4 151 ouvriers ou 6, · ···,% des effectifs 

correspondants au 31 décembre 1964. 

(1) Arrêté royal du 13 avril 1965 - Moniteur belge n° 78 du 22-4-1965. 
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Le ministre de l'emploi et du travail qui avait stoppé le rec~ute

ment d'immigrants - non arJ.gJ.naires de la C.E.C.A. - pour les oharbonna_ges., 

depuis le 15 février, a aooordé de nouveaux contingents d'un total de 

4 295 ouvriers pour le second semestre de 1965. Pour les 10 premiers 

mois de l'année, 3-754 nouveaux permis de travail ont été délivrés. 

TABLEAU XI~ 

Nombre d'ouvriers inscrits au __ _fond. dps les mines de houille 
(en fin de période) (en milliers) 

Année mars juin septembre décembre 

1964 59,4 60,0 59,8 60~6 

1965 57,0 54,6 51,8 56,0 
------· ·-- -~ -.- .... ______ .. _____ ~ ·--· 

% ae varia~ 
- 4 - 9 - 13,4 - 6,0 ti on 

Source a Publications de l'Office statistique des Communautes européennes. 

· TABLEAU XIII 

Nombre d'ouvriers inscrite au fond et au jour dans 
~es mines de houille 

(en fin de période) {en milliers) 

Année 

1964 
1965 

mars 

78,8 

75,5 
----------------

% de varia
tion - 4,18 

juin 

78,9 

72,5 

- 8,1 

septembre décembre 

78,7 79,7 

69,5 70,,2 

- 11,7 - 11,9 

Source 1 Publications de l'Office statistique des Communautés européennes. 

33. Une l~gère amélioration du ~ndement se fait jour dans tous les 

bassins, mais la mise au travail de nouveaux ouvriers étrangers exerce -

avec la rotation du personnel - une influence défavorable difficile à sur

monter. 

TABLEAU XIV 

Rendement par ouvrier et par poste dans les mines de houille 

(moyenne trimestrielle) 

Année 1er 2e 3e 4e Moyenne trimestre trimestre trimestre trimestre 

1964 1 812 1 769 1 725 1 743 1 743 
1965 1 801 1 857 1 903 1 946 1 874 

______ ,.. ____ ..___,_ ·---4------ --

% d~ varia- _ 0 61 
t1.on ' + 4,97 + 10,3 + 11,6 + 5,2 

Source : Publications de l'Office statistique des Communautés européennes. 
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34. La .s~ tuation finanoiêre des· oba.rbonnae;es belges s '·est encore 

~ortem~nt dété~iorée.en 1965- sur 32 sociétée charbonnières, 25 sont 

déficitaires .en fin d'année ---~~ les· pouvoirs .publics ont dd renforcer 

consicléra'b1etnènt leur soutien fi~ciel' à. 1 ~indust~ie. Le montant de 

l'aide.apportée en 19.~5 pour la programmation sociale et l'étalement 

des fè~etures est de l'ordre de l 07fl mil:-lions de .F:r• ·, 

3 5. Le 22 décembre 1"965, le ·gouvernement a. tait corÛlattre ses 

décisi~ns -~la-tives à i~ polit.ique oharb~nni~n ~-l~66, les . : 

.. mes~~· p~ises~- pour --~stirer i~e recl~~ement . ci~s mine~ èt ·le ·ao~tien 
'oonàmique des r4gions ~ffeo~~êes par les te~etu~~ Les .subsides 

se monteront à quelque '1. 600 milli~~ de Fr pour. -1966 et la subsi-· 

diation aera stoppée pour six ~ines to~alisant une capacité global

_de production .d-' environ 2 400 000 tonnes. Elle sera arrêt-ée aux 
• •• • ' • .. a •' • " \ 0 

dates et .pour les ~ip~• o~~ap~~-· a 
1 ' ~ • • • • ' • 

- au ler février ~966 1 ~~ l_e ~saon à Liège et pour le si~ge 
!spéranoe de la -sèloié·tê ·des ·ob:àrbemna;ps· du Borinage; 

.. ·-.. au 1er~ jUillet 1966 a po'ilr le o!larbonnage au·- Boubier, à _'charleroi-

··et pour·la. .-Société -d. 1 Ans~:Rooour,. à Liège; ··~ ·· · · 

· -- au ler··octobre 1966 a pour le oila.rbonna.ge· oampinois d8 ·zwartberg 

, et pour -J.e siêge· de Tertre des charbonnages ·du :Boririàge·/'· 

c~à· fermetures doivent réd~ire la production tot~le de. -;~. 
1 075 000 tonnes ~ 1966~ 

. _Ce programme d~ f~rmet-qre. ~o~ohere. quelque ~0- 000 t~ava.il

le~ dont 7 400 ouvM.er-. du .. tond, l 900 ··otrrriers de s~aA)e e.t·· 

environ 400 employés. Le recru.tement de trave.illeu.N __ 6trangers sera. 
interdit·· dans· les ~êpona ·affectées tandis que le. reola.aa_ement sera 

organisé ·avec la collaboration de commissions tripartites provinciales 

dir1g4ès par lee souverneura des provinces oonoernéea. 

A oe propos soulignons que le programme 1966 1970 préoonis~ 

par le Directoire de l'industrie charbonnière comporte l',bandon 

progressif d'une capacité de 5 millions de tonnea. A ce m~ent, il 
~~ 

subsisterait 23 entreprises pour 3 7 aiêsee d • exploitation:~ 
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36. Face à cette politique, les organisations $yndicales ont 

exigé la réorganisation de 1 1 industrie charbonnière-· la simultanéité 

de la. reoonversion industrielle et des fermetures de charbonnages, 

afin de garantir un emploi, dans laùre régions, au.x<mineurs licenci.§s. 

Elles ont protesté d'aut.re part, contre 1 'instauration du oh5ma.ge 

pa.rt·iel et exigé des mesures immédiates pour le fai~e cesser. Les 

fermetures intervenues ont été ressenties "··douloureusement pa:r;- les 

travailleurs qui ont protesté et o~ganisé, présque toujours aPQntané

ment, des mouvements de grève. Ce fut notamment le cas au mois de 

mars, à deux re·prises, au siège de Tawes du cha.rbonriage de Batterie 
. '~-

en mars enoo~ au pui t Ste Eugénie ·à Tamihe~ et a.u charbonnage de 

Houthalen·;· en mai enfin à la mine du Gosson. 

3 7. . .. La commission nationale mixte des mines a déployé une 

grande. activité en 1965 et plusieurs· conventions collectives ont été 

conclues grâce à l 11ntervention finanoiè~e du gouvér.nement. 

I. La programmation sogia.le pour 1965 

A. Les pourparlers entrepris fin 1964 entre les syndicats, les 

employeurs et le gouvernement, pour 1·' élaboration de .la programma

tion sociale 1965, ont abouti le 11 février à la. commission nationale 

mixte 4es mines; outre l'accord sur le paiement d'une prime d'fin 

d'ann~e aè 4 000 Fr pour 1964; deux conventions sont intervenues, 

elles stipUlent : 

a) Une ausmentation des salaires de 3,3 % à partir du 15-2-1965. 
Cette décision complète i~s dispositions prises pour assurer la 

oompenliJ.ation salariale de la. ~éduction de la durée du travail. 

b) Les modalités d 1applioation de la troisième semaine de vacances 

résultant de l'accord national interprofessionnel de déoemb~ 1963. 
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Un arrêté royal du 17 février 1965 fixe les jours d'inactivité 

assimilés à des jours de travail eff'eotif et les conditions dans les

quelles ils sont pris en considération pour le paiement du pécule de 

vaoa.noes. 

:a. Un nouvel accord intervenu à la commission nationale mixte des 

mines le 4 juin 1965, épuise le budget de programmation sociale 1965 
décidé au début de l'année; il préVoit uniquement pour 1965 et sans que 

cela constitue un droit pour 1966 1 

a) L'octroi au 1er septembre d'une ·indemnité de 500 Fr pour les vête
ments de travail, attrib~ée aux ouvriers du fond et de la surface 

qui totalisent 75 présences effectives au· t~av~il au cours de 1965; 

b) U~ augmentation de la prime de présence en taveur.des ouvriers 

occupés au poet~ de nuit. Elle_~st po~tée ~e 30 à 40 Fr {régim~ 

de travail A) _et de 30,90 à 41,20 Fr {:rég1me de ~ravail ~).durant 
~ -

- ·:'' 
la p~riode du 1er octobre au 31 décembre 1965. 

• - • 1 • 

II~ Liaison des salaires à l'indet. 

'Il n'existe· plus :dé.-·oonverition· de liaison automatique des 

ealai'res à l'index· a.e"s priX de détail~-· Les· ·pourpa.rtera ·entrepris 

sur cette question ·tin·· 1964 n •·ayant paEf abdu ti, la commission, ·natio

nale mixte des mines décida· d'octroyer, à Partir du 1er 'juillét, une 

augmentation de 2 fe des salaires au;: ouvriexae du tond et de:'la. 

surface, compte te® de 1 'augmentation de 1 'i-ndex. des. prix de d~tail. 

III. La irosfammation sociale pour 1966 

Les négociations du début de l'année ayant abouti à la 

conclusion d'une programmation sociale pour '1965,·· les deux syndi~ats 
de mineurs (c·.s.c. et F.G .• T.:b•) ont déposé,' en commun, devant la 

oommission nationale mixte des mines le cahier suivant de revendi

cations pour 1966 t 

1. L'indemnité pour vêtements de travail doit être portée de 

500 à 1 000 Fr. 

2. L'indemnité spéciale majorant de 10 Fr la prime de présence 

pour les travailleurs occupés au poste de nuit doit 3tre maintenue. 
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3. La prime de fin d'année doit être augmentée et atteindre 4 500 Fr. 

4. Une augmentation extra conventionnelle des salaires de 4 % et 

l'incorporation dans les salaires de la prime d'assiduité. (9 %}. 
5. Une réduction de la durée du travail d'un quart d'heure par jour 

pour les ouvriers de la surface. 

Le 30 décembre 1965, après six mois de négociations - les 

emplo1eurs attendaient du gouvernement des engagements précis peur-~ 

la prise én charge du coût des revendications - un aocord est 

inte~enu à la commission nationale mixte des mines : 

a) Au 1er janvier 1966 : augmentation de 2 % des salaires consécutive 

à la hausse de l'index des prix de détail; maintien du paiement de 

la prime spéciale de 10 Fr aux travailleurs occupés au poste de nuit. 

b) La :prime de fin d'année de 4 000 Fr et l'indemnité de 500 Fr pour 

vêtement de travail octroyés en vertu de la oonve~tion de programma

tion sociale de 1965 seront accordées également en 1966 selon les 

modalités qui seront déterminées ultérieurement. 

o) En oe qui concerne l'augmentation de 4% des salaires réclamée 

par les syndicats, les négociations sont toujours en oo~. Le 

gouvernement serait disposé à tenir compte d'une augmentation 
1 

des salaires de 3 % dans le calcul des subsides à attribuer aux 

charbonnages en 1966. 

Une convention d'intérêt plus limité, interVenue.le 

28 mai 1965, complète et a~apte la classification des fonctions 

du fond et de la surface. De nouveaux groupes sont créés. 

38. Par le jeu des conventions, dont il fut question ci-dessus, 

les salaires ont augmenté sensiblement en 1965. Rappelons qu'une 

augmentation de 2 %des salaires, en juillet, résulte~ de la hausse 

de l'index des prix de détail. 
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TULEAU X:V 

Salaire horaire moyen dans les mines de houille (en FB) 

a) Ouvriers du fond 

4e trim. 
1963/1964 

52,91 
56,73 

% de 
variation + 7, 21 

Année 

1964 
1965 

b) Ouvriers de s1xrface 

4a trim. 
1963/1964 

37,00 
38,96 

%de 
variation + 5, 29 

Année 

1964 
1965 

1er 
trimestre 

53,97 
58,34 

1er 
trimestre 

37,05 
39,61 

+- 6,90 

2e 
trimestre 

54,57 
59,71 

+ 9,42 

2e 
trimestre 

38,26 
40,46 

+ 5,75 

3e d'octobre à 
trimestre septembre 

55,65 54,29 
60,67' 58,86 

+ 9,0 + 8,4 

3e d'ootolre à 
trimestre septembre 

39,36 37,92 
41,84 40,22 

+ 6,3 

Source : Publication de l'Office statistique des Communautés 
européennes 

Comme l'indique le tableau ci-dessus, l'augmentation du 

salaire horaire moyen dans les ~ines de houille en 1965 se situe 

à un niveau plus élevé que l'augmentation moyenne annuelle de 1964 
pour les ouvriers du fond (+ 519 % par rapport à 1963) et à un niveau 

légèrement inférieur pour les ouvriers du jour (+ 6,9 %par rapport 

à 1963). Pour la compréhension de cette distorsion apparente, il 

faut rappeler qu'il y eut réduction de la durée du travail à 40 heures 

en mai 1964, et que la compensation intégrale des salaires fut seule

ment comblée dans le cadre de la prQgrammation sociale de 1965. 
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IVe PART~ 

· : EVOLUTION :PE LA S·ECURITE. ·SOCIALE 

·'re~.· de la législature !~~·~ c~urs ~~puis . 1961, l '·année 

1965 a été marquée par.la .dissolution des.Chambres législatives, 

~'i:: les élections en .date. du 23. ma1 e.t }1~:t la .t-.Ji$e tJ~.' ·J..:.c\" :·r: 

Le bilan de cette année, ·· enVisagé- sur 1&- plan ;d-e la sé

curité s·ooia.lê-, est donc oonstitu~, ·en··ordrè-·principal, par les 

mesures-
1 

prises pe.r le· gouvernemen·t en' wë de réaliser lee der

niers objeotifs qu'ii s''était··assigrié'· dans la d'claration gou

vernementale de 1961, notamment en matière de pensions· de 

.- vif;'illesse et en matière d 1 allocations familiales. Il convient 
- ' ,-; ... ' ' 

toutéfoi,s. dE)-.·.signâ.ler que·~~ ;:.":?..tVf=:·:. :;_- ~uvernement dans sa dé-

c;l.aration du 29 Juillet 1965, s'est enga.gf à. poursuivre, pendant 
' ~ . ,. ~ . . . ' 

tout le coure de la nouvelle l~gislatur~, l'~tfQ~t fi~ancier de 

·1 'Età.t dans le se~teur social'~. cet effort devant augmenter 

pr?gressivement _et parallèlement à l'aêcroissement.de la ri-.. -

ch~sse ~tionale •. Ainsi, oertain.es mesures ont-elles déjà été 

prises avant la fin de l'année 1965 qui devaient entrer en 
~ '• ' ·~ 

application le 1er janvier 1966. 

A. Evolution selot,~r· les régimes 

.. 

. Par ~ég.ime, 1 'évolutiQn s.e pr-és-ente c~e. suit J 

. -: . ~- ~.' / 
. . . 

- _:g_~!-S~!-~~~~!~! .... !! .... !!e!~2!!!~!-~~-~i!!! . ..... . \ . ' ' ' ' ... ' 

' . . 
.1 ~ ' 1 ~ .. 

- · P!~!!~~!-~!-'!!!!!!!!!!. : le taux dea ,·coti$& ti ons a 
-·-été porté; au ·1er janvie.r 1965,.: de 11 %. à. 12 % dont 

5,25% à charge du travailleur et 6,75% à oharge de 

l'employeur; 

- assurance ma.ladie-invalidi té: lee cotisation.s patro-
--~--~---~~--~-~--~-~----·~~ 
nale et ouvrière, pour le secteur soins de santé, 

fixées p~ovisoirement l'une et l'autre à 2,50% en 
1964 devaient être ramenées à 2,40 % à partir du:· · · 
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1er janvier 1965 .. Elles ont été maintenues à 2, 50 %~· 

en raison de 1 'évolution des· dép.enses prévisibles de 
1 'assurance' soins de santé. 

- !-!!~~!-~!!~~ ... !!!!!~~!·!:!: le taux d.e la cotisation -
suppertée·par le seul employeur- ·a été portée au. 

1er jan?ier 1965, de 10,25 à 10,75 ~-

b. Plafonds des rémunérations 
1 

.En raison de leur adaptation aux fluctuations de 

~ 1 indice des prix de détail .du Royaume, les plafonds 
de rémunérations fixés pour le pra1~~t:;--d--:. ~-=--~..!------- ..... 

__ ___,-- ------··.tio-n.e__p.n.t/évohl.~.-~- J:Ou-l+ ~ll ·J.;~6? 

31.12.1964 1.1.1965 ' . l. 7.1965 
.{~~~!~~zg~l.lln~!~~b!g!l"J!~~ic=._!23,.ill _ _ .. . 
' . . ...... ~ .......... -

lll~ns .f-~ 11.825 12.100· 12.375 · 
Assurance' maladie-
so-ins de santé 11.825 12.100 12 ... 375 
Assur~ce maladie-
indemnités 8 .. 600 8.800 9'.000 

Maladies prof' es. 8.600 8.800' 9.000 

Chômage 8.600 8.800 9.000 

- en ce qui concerne le montant des. prestations 
~~--~~~-~-~~~~~~-~~--~~~---~~~~~~~~~~-~~~-~-~ 

Les montants de certaines prestations ont ét~ augmentés 

notamment en matière de pensions et d'allocatio~s fami

lialés. (voir à ce sujet 1 'évoluti•n se.lon les oranches). 

Par ailleurs, toutes les prestàtions ont été adaptées 

aux fluctuations de 1 1 indice des prix de.détail, au 

ler.janvier et au ler août 1965, et augmentées à 

chacune de ces dates de 2,5 % sur base de leur montant 

ramené à l'indice 110. 



._ ~,:,, .. -,,·-- -, :": ···:r~~~~:.~~~L;.i:;-~r.,,r~~~~T;~):}'''!~T/I x-
' . .,..) .. 

; -
- 72 -

2. Régime des mineurs 

- en ce qui concerne le financement du régime 
~~-----~~--~--~---~~~~-~~~-~----~---~------

a. Taux des cotisations 

- pensions et assurance maladie-invalidité, chômage t 
-~--~~~--~-~~---~---------~-~-~~-~~~--~----~-~--~ 

inchangé 

· - !!!2~~!!e~!-f!!!!!!!!!: _ .comme dans le régime général, 
le taux de la cotisation supportée par l'employeur a 

été porté, a~ 1er janvier 1965, de 10,25% à 10,75 %. 
t• • ~.. ' • " ~ 

ot ~ r • 
0 

/ 

b. Plafonds des rémunérations 
• ~ .- & 

Comme dans le régime général, ces plafonds ont été 

adaptés atix· fluctuations dé l'indice des- prix de détail 

è't sont devenus successivement en 19'65 : 

. ;1.12 .1964 1.1.19 6 5 ' 1. 7 .19 65 
~~~~!~!-!!~z~22 i!~~!~!.!g!I' i!~.'!!~~-!g~.t1~2 

Allocations fam. 11.825 · · 12.100 · 12.375 

Ch8mage 8.600 8.800 9.000 

- !~-~!-~~!-~e~~!:~!-!!_!2~!~!-~!!_E!!!!!!!2~! 
comme .dans le régime géné.ral; le montan-t des· prestations 

pensions et allocations familial~s a·été augmenté 

(voir à oe sujet évolution selon lee branches). 

De mime, to~tes les prest~tions ont ét4 adaptées aux 

fluctuations de l'indice des prix d~:~4tail au _1er jan
vier et au 1er août 1965 et augmentées à chacune de ces 

dates de 2,5% sur base de leur montant ramené à l'in

dice llO. 

B. Evolution selon les branches 

1. Assurance maladie-invalidité 

a. Assurance soins de santé 
--~~-~~-~~-~~~~~-~~~~~~-

La loi du 9 a~ût 1963 instituant et organisant un 

~égime_.:d 'assurance ebliga.toire _.contre la mal~die et l' inva

lidité a été modifiée, avec effet au 1er janvier 1965, en 
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vue d'être rendue -conforme aux Accords intervenus le 

25 juin 1964 entre le gouvernement, les mutualités et les 

organisations professionnelles médicales et dentaires. 

Les principales modifications sont relatives : 

• à la création des commissions médico-mutualiste et 

dente-mutualiste; 

- à la liberté thérapeutiqJl~··· dti.S:· ,pra ticie~s de l'art de 

guérir; 

~ à:la sauvegarde du.secret médical; 

-à l'organisation du contr8le médical; 

aux rapports juridiques entre l'assurance et les méde

cins (exigibilité du ticket modérateur c'est-à-dire 

d'une participation pécuniaire des bénéficiaires; 

système de la médecine au forfait; régime des conven

tions; sanctions). 

* * * 

Des montants plus élevés ont été instaurés en ce 

qui concerne 1 1 interventi•n de l'assurance soins de santé 

dans le coût de la journée.rl 1hospitelisat3p~ ~ 
./ 

um, en colonie pour enfants débiles et dans le placement 

des enfants dans ~t·en.toura.ga desquels vivent des tuberou-

1 eux contagi-eux. 

* * * 

Bien qu'elle déberde le domaine de la sécurité so

ciale, il paraît intéressant de signaler ici l'institu

tion pour une période de deux ans d'une Commission d'étude 

de la politique de santé chargée de préparer un rapport 

sur les d~nnées, les objectifs et les moyens de pareille 

politique et notamment de suggérer le programme des ré

formes institutionnelles, législatives et réglementaires 

souhaitables à cet effet. 
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b. Assurance-indemnités 
---~~~-~-~------~---

Le montant journalier- à l'indice 110- de l'indem

nité d'incapacit' de travail des titulaires qui 'taient 

invalides au 1er janvier 1964, date d'entrée en vigueur 

de la loi du 9 aodt 1963 consacrant la réforme de l'assu

rance maladie-invalidit~, a été augmenté de 4 %en vue de 

rapprocher l'indemnité allouée aux int~ressés de celle 

octroyée aux invalides du nouveau régime. 

A la. sui te d'une mesure prise par le ~-.')uv·e!"ï.U gouver

nement le montant journalier précité a été porté de 150 F 

à 160 F pour les bénéficiaires ayant des personnes à 

charge et de 109 F $ 120 F pour ceux n'ayant personne à 

charge (indice 123,75) à la date du 1er janvier 1966. 

2. Assurance ehSmage 

Diverses mesures ent été prises en faveur de cer

taines catégories de travailleurs principalement en ce 

qui concerne 1 

- !!-~:2!~-~~-!!!~2~!!~~~-~~-2~~!!~! des jeunes tra
vailleurs ayant terminé leurs études pendant l'année 

civile au cours de laquelle ils doivent accomplir leur 

service militaire; 

- !!~~!!~!!~~!-~!-!!-f!!!!!!!:.!~-~~~!:~!! ' dispense a 
été accordée au ch5meur travaillant dans un charbonnage, 

lorsqu'il est mis en 4tat de ch8mage partielf 

- !!_!~~!!~~-E!~!~!!!~~~!!!! 
en vue de favoriser le reclassement des travailleurs 

licenciés à la suite de la fermeture d'une entreprise. 

Par.ailleurs dans le cadre dea mesures prises par le 

;~ouve~~ gouvernement, le salaire quotidien de référence à 

partir duquel sont octroyées les allocations de chômage a 

été augmenté. 

'1 
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3· Pensions 

En vue de la réalisation intégrale des engagements 

gouvernementaux formulés dans la déclaration du 2 mai 1961, 

il a été procédé à une nouvelle majoration des pensions 

au ler janvier 1965. 

En ce qui concerne les ouvriers t 
~~~~--~-~-~~~--~--------~---~--

Les montants de base - à l'indice llO - fixés pour les 

pensions de retraite et de survie ont été majorés. 

Les mi~ima (et forfaits) de la pension de retraite sont 

désormais pour une carrière complète: 

41.000 F(l) (Bénéficiaire marié). 

29.580 F(l) (Bénéficiaire isolé) 

En cè qui concerne les mineurs 
-~-~~~~~~~~~~~~~-~~-~-~~~ 

Les montants de base- par année de-service et à 

l'indice llO- du minimum garanti des pensions de 

retraite et de survie ... .en.t---.éga.l.eme.n:b. été- ma·jorés- et se 

situent entre 1.051 F (l) }our le bénéficiaire isolé 

(surface) et 1.7aa,27 F (l pour le bénéficiaire marié 

(fond) en oe qui concerne la pension de-~traite poqr 

une carrière complète. En cas de carrière incomplète 

les minima garantis annuels ont ~t~ augmenté à 

41.000 F (l)pour le marié et à 29.580 F (l)pour l'isolé. 

La Rension de survi{ (~inimum garanti annuel) a été 

fixé à 26.524,05 F l). . 

Les taux de la pension de retraite pour les 

années d'occupatien des ouvriers qui ne réunissent pas 

les conditions pour bénéficier de la pension de re

traite d'ouvrier mineur et les suppléments de pension 

d'invalidité des ouvriers mineurs ont été majorés 

suecessivement au 1er janvier et au 1er août 1965. 

(1) Ces montants ont été aug~entés en ra~son de leur 
adaptation aux fluctuations de l'indice des prix 
de détail, respectivement de lo% au 1er janvier 
1965 (indice 121) et de 12,5~ au 1er août 1965 
(indice 123,75). 

-.-·-- ... f .,~ ··- :..)·· . 
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.En vue de venir en aide aux travailleurs qui 

cessent leur activité professionnellé pour prendre leur 

pension de retraite et se trou~ent souvent dans une si

tuation financière précaire par le fait qu'il leur faut 

attendre un temps plus ou moi~s long avant de toucher 

1~ mentant de la pension, le ,r-_·:,;~··:,: .,. gouvernement a 

décidé d'accorder à partir de décembre 1965 une avance 

provi~ionn~lle a.ux .demandeur~ ~e pens.ion. 

Il convient,de signaler qu'en'l965 des.conditions 

· · spéci·ales ··ont r:été i-nstaurées en ·fàveur. .des bénéficiaires 

d •·un ·statut· de reconnà.iss&nce · -na:tiona.le ·en .. vue.~ de leur 

·përmêttre: d" obtenir la pension anticipée. sans. appli

cation de la réduction préwe pâr~:anntie· d'anticipation. 

4· ,Plocations ra.miliàles :- •, 'd· .·_. ·>·>· 
• ' ' 1 ~ • 

êo~e ~n ma. ti ère de pensions,· les dërniètes ré-

alis~t~~~~ ·. ~~oj~t~es d&ns ia ·~éclaration gouvernemen-
, ~ . . 

t~l~ de 1961 et concernant .le~ 't:i.llo~ations familiales 

ont été mises à exécution au co~~s du.premier.semestre 

de 1965. Ainsi le supplément d'allocations familiales 

en fonction de l'âge, aooordé à l'enfant da plus de 

14 ans et étendu au benjamin et à l'enfant unique en 

1964 a été porté au 1er janvier 1965 d~ 272,50 F à 

;oo F à l'indice 121. 

A la même date, les allocations familiales pour orphe

lins ont été augmenté;. 

Signalons enfin que dans le cadre des mesures 

décidées par le r •. ~ • .. , ... t• .. J gouvernement certaines modifi

cations destinées à e~+rer en vigueur le 1er janvier 

1966 ont été apportées à certains taux d'allocations 

familiales. 

5· Accidents du travail 

Il convient de signaler que le minimum annuel 

garanti (rente) à certaines catégories d'accidentés 

du travail dont le pourcentase d'incapacité permanent 
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est de 30% au moins ainsi qu'aux veuves, orphelins et 

autres ayants droit de ~ictimes d'accidents du travail 

a été majoré au 1er janvier 1965. 

6. Maladies professionnelles 

Comme en mati-ère·-·d-'a.ccidents du travail, le mini

mum annuel garanti (rente) à certaines catégories de 

victimes de maladies professionnelles dont le pourcen

tage d'incapacité est de 30 p.c. au moins ainsi qu'aux 

veuves, orphelins et autres ayants droit de victimes 

de maladies professionnelles, a été majoré. Les mon

tants et les majorations étant les mêmes qu'en matière 

d'accidents du travail. 

Par ailleurs, divers arrêtés ont été pris qui 

c~nstituent des instruments d'exécution de la loi du 

24 décembre 1963 relative à la réparatien des dommages 

résultant des maladies professionnelles et à la pré

vention de celles-ci • 

........ . ..,.· ... · .. - ··~-· -· 
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CONCLUSIONS 

Le ralentissement dana le rythme de croissance de l'économie 

belge, déjà amorcé l'année dernière, s'est nettement marqué au cours 

de l'année 1965 et une certaine· .inquiétude règne au sujet de 1 1 évolution 

en 1966. Pour enrayer l'inflation des coûts, le gouvernement prêche 

la modération à tous les groupes sociaux et économiques; par ailleurs, 

il annonce une politique renforcée de reconversion régionale. 

Ce ralentissement du rythme d'expansion a rendu plus apparente 

la crise structurelle de 1 'industrie du charbon -ta.ndis -que des--problèmes--· 

de structure se faisaient jour dans l'industrie de l'acier. L'état de 

l'industrie charbonnière est particulièrement grave, en fin d'année, 
ie nombreux charbonnages étaient en déficit et leur activité n'est 

maintenue qu'au prix d'un renforcement du soutien financier de l'Etat. 

Les salaires ont poursuivi leur mouvement ascendant, sous 

l'action combinée de la hausse continue du coût de la vie et des 

accords collectifs. 

Les négociations paritaires furent particulièrement actives 

à tous les niveaux et dans tous les secteurs privés et publics. Elles 

débouchèrent le plus souvent sur d'importantes conventions collectives, 

assorties de clauses de garanties syndicales et assurant la paix 

sociale pour un ou deux ans. Ce fut notamment le cas des conventions 

conclues pour deux ans dans la métallurgie, considérées notamment 

en sidérurgie comme un tournant important des relations collectives 

dans ces industries. 

1430/66 f 
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l~re PARTIE 

LASITUATION ECONOMIQUE 

I. LA SITUATION ECONOMIQUE 

1. Généralités 

Une grande incertitude a régné, pendant la majeure partie 

de l'année, les uns se félicitant des résultats.de l'effort de la 

stabilisation poursuivi, tandis que les autres déploraient que 

celui-ci conduisait A ce qu'ils considéraient -d.ôjà_.(\()fl}ID~ ... .qUGJ .. que~ 
.... --. 

chose plus grave qu 1une--Simpl~r Ba-ta.gn.a'tion". 

2. La production industrielle 

Le tableau I traduit son évolution, et permet de oompreruœe- ·-

11inoertitude que-nous venons de mentionner, puisque c'est seulement 

au 3e trimestre de 1965 que les indices paraissent devoir annoncer 

une reprise. 

Tableau I {1) 

Indice brut de la production industrielle (sans le bâtiment) 

4e trim. Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. Moyenne 
1963/1964 12 mois 

143 1964 145 149 117 139 

148 1965 143 147 121 140 

+ ·3,5 % de va- - 1,4 - 1,3 + 3,4 - 0,7 
ria ti on 

(1) Source I.N.S.E.E. ]ulletin mensuel de statistique. 
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Comme la plupart du temps, l'évolution est d'ailleurs 

assez variable, d'un secteur ~ l'autre. C1èst ainsi, par exemple, 

que si l'automobile a accusé un mouvement de re~rise, au cours 

du second semestre, la sidérurgie a oonnu, au contraire, après 

une aggravation de sa situation, un premier semestre relativement 

favorable, tandis que les bi~ns d'équipement se heurtaient ~ une 

situation toujours difficile. 

3. Les prix 

Le tableau II atteste de la stabilité des prix de gros, 

non seulement d 1un trimestre A 1 1 autre, au oours de.~~ ~é·~·'·· m.a~~ 

encore par rapport aux trimestres correspondants de 1 1 anp.ée 1964 •. 

Tableau II {1) 

Indice général des prix·de gros 

~ase 100 en 1958 · 

4e trim. 
Année 1er· trim. 2e trtm. 3e tri m. Moyenne 

1963/1964 4 trim. 

119 1964 119 118 118 119 
120 1965 120 121 119 120 

~-

+ o,a ~ de va.- + o,a + 2,5 + 0,8 + .o,e 
ria ti on 

(1) Source t Offioe statistique des Communaut6s européennes. 

Bulletin gént§ral de statistiques. 

... "t • ~ .. \ .. 
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Le tableau III, de son côté, permet de vérifier la 

modicité de la hausse des prix A la consommation, dans les 
mêmes conditions. 

Tableau III 

Indice des prix à la consommation (1) 

A. Indice des prix de détail de 179 articles- Régio~parisienne 

Base 100 en juillet 1957 

4e trim. Année 1963/1964 

138,5 1964 

139,9 1965 

+ 1,0 % de va-
ria ti on 

-~-----~--------- -- -~- ----------------- -·--- -- ---- ···-- .. -,-----------------------~, ,· 
~·~..oya:un"'.., -· --- ....... 

1er trim.a 2e trim. 3e tri m. 4 trim. ·· · 

137,5 

140,7 

+ 2,3 

138,0 

142,0 

+ 2,9 

139,4 - 138,4 

143,3 141,5 

+ 2,9 + 2,2 

B. Indice national des prix à la consommation des·familles de 
condition modeste (259 articles) 

Base 100 en '1962 

-----~------ . - _________________ ...,.::_ __ ...:.._ _____________ ~ 
4e trim. 
1963/1964 

106,7 

109,2 

Année 

1964 

1965 

1er trim. 

107,4 

110,0 

2e trim. 

107,7 

110,9 

3e t . Moyenne 
r~m. 4 t . . r~c. 

108,5 107,6 

111,4 110,4 -------------. ---- ------------------------------1 
+ 2,3 % de va- + 2,4 

ria ti on 
+ 3,0 + 2,7 + 2,6 

(1) Source I.N.S.E.E. Bulletin mensuel de statistiques. 
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4. L'emploi 

Eh 1964, le niveau de l'emploi avait connu une évolution 

qui ne s'était aggravée qu'à partir du mois d'août, au point 

d'enregistrer, dès ce moment~.11, non seulement un accroissement 

m$nsuel du nombre des ahômeurs complets, mais enoo~ un accrois

sement par rapport aux mois correspondants de 196). 

Eh 1965, le tab1eeu IV·montre que si le nombre des chômeurs 

complets déoroit du 1er au 3e trimestre, oe nombre est cependant 

·toujours supérieur A celui ~es périodes correspondantes de l'année 

précédente. 

Tableau IV (1.) 

N~br~ de chômeurs complets (hommes et femmes) 

(en m.illiers) 

1 
', 

4e trim. · 
Année 1er trim .. 2e trim. 3e trim. l963Ïl964 

. 95,7 1964 107,1 86,9 82,3 
,116,3 .1965 155,9 132,5 126,9 

+ 21,5 · ~ cie va- + 45,6 + 52,5 + 54,2 
ria ti on 

Moyenne 
12 mois 

93 
132,9 

+ 42,9' 

(1) Source a Office statistique des Communautés européennes. 
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il. POLITIQUE ECONOMIQUE Da GOUV'ERN'llœT El' POSI.TIOUS DES 

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

1. Politique gouvernementale 

La France a continué à se trouver placée-entre--de-ux .-néri,o-s- ·

de craintes, au cours de toute l'année 1965 : d 1une part, celles 

de l'inflation, qui avaient provoqué l'adoption des mesures du 

"plan de stabilisation" d'août 1963, dont la responsabilité était 

assumée par M. GISCARD d'ESTAING, le.ministres des finances et, 

d'autre part, celles de la récession. 

Au cours du discours qu'il prononça le 7 octobre 1965 
à l'Assemblée nationale, le ministre a~ait défendu sa politique 

en rappelant les me-sures--qui avaient' é-té dé·jà adopt-ées,. sous son 

inspiration, en vue de soutenir l'activité économique t baisse du 

taux de l'escompte en avril; réforme de l'imposition des entreprises, 

pr.oj:etée en avril et votée en juillet, desserrement du orédi t à la 

consommation, en juin; conclusion de contrats de stabilité, en cours; 

allongement du m07en terme et encouragement à 1' épargne, en septembre; 

prêt· d'un milliard pour des investissements nouveaux, ·en octobre (1). 

Les partisans de +~ libération des prix étaient condamnés, 

par le ministre, comme oubliant que le "ballon d 1 oxyg~ne", constitué 

par une telle mesure, se dégonflerait aussitôt, par l'effet de 

revendications visant au relèvement des salaires, qui compromettraient 

la compétitivité de l'économie nationale, engendre~aient la dégra

dation de la balance des paiements et conduiraient à la d~préciation 

de ~a monnaie dans un contexte de récession et de chômage. 

Sa politique, qualifiée par lui-même, de "refus de créer, 

dans 1 1 économie, des paradis artificiels", était présentée, non 

pas comme un "carcan", pour l'économie, mais comme la garantie de 

son nécessaire assainissement, constituant une indispensable 

"base de départ" à la reprise, qu'elle conditionnait étroitement. 

(1) .J.o. Débats· parlementaires, A.N. n° 73, vendredi 8 octobre 1965 
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La réforme de l'imposition des enteeprises, la généralisation 

de la tJxe à la valeur ajoutée, le réaménagement. de l'organisation banoaire 

et des circuits de ~inanoement, lui paraissaient autant de mesures 

essentielles, destinées à compléter cette politique. 

Vers la même époque, deux faits, susceptibles d'interprétations 

oontrad.iot~oires, se produisaient a. peu près simultanément a 1 1un, 

consistant dans le rapide suoo~s d'un emprunt d'~at, !•autre, dans les 

diff'ioul tés rencontrées pa.r le VA ·Plan, devant le Conseil konomique 

et ·&.)cial. 

2. Positions des organisations- :erofess.~onnelles 

~A. ~ le~ Emplozeut! 

Commentant 1 1évolutiori" de •la·· conjoncture :âu 23 dêoembre 1965,. 
"P.atrona.t .. français", le .b~lletin J;Oen~uel .. du Conseil national du patronat 

tr~n~is .(c •. N.P •. F.) de janvier 1966 (n°. 258) sous-titre ainsi 'la chronique 

oorJ;espond.a.~~~ ~:··."Lente ~f~sion .de~ .J~touvements .. de reprise, mais situa.tiol1 

dif~l,cile .pour .,de ~nombr~uses entrep.rises••. Cepe~~nt, d •apr~s le même 

document, la progression enregistrée n •aurai t J>ll& .. modifié 1 'ambiance. 

générale et l•attitude des producteurs comme celle des consommateurs 

seraient toujours hésitantes. 
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Sur le plan extérieur, le C.N.P.F. a manifesté ses regrets A 

propos de ce qu'il a été convenu d'appeler "la crise du Marché cummun". 

En effet, dès que celle-ci a été connue, il a publié un communiqué 

en ce sens, rappelant son attachement au succès de l'institution 

(1er juillet). 

Par la. suite, il a déploré la._~uss~. des tarifs d'électricité, 

en signalant que oe qui était vrai pour les exploitations publiques 

- crest-â-dire la nécessité de faire varier ses prix en fonction des 

exigences de l'exploitation- l'était aussi pour les entreprises privées, 

mais que précisément le blocage des prix qui affectait celles-ci constituait 9 

pour elles>, une charge de plus en plus lourde, en pré~ence des _hausses 

intervenues dans les services postaux et à la. S.N.C.F., no-tamment, ce qui 

amputait lourdement les marges bénéficiaires, déj! insuffisantes, et 

compromettait les investissements productifs {29 juillet) • 

. De toute évidence, cette question des investissements productifs 

constitue la préoccupation majeure des milieux patronaux. Par ailleurs, 

ceux-ci ont suivi avec attention les projets relatifs aux innovations, 

en mati~r~ de orédit, la réforme de la fiscalité et les discussions 

relatives au V3 Plan. 

B. Chez les Salariés 

Après un Congrès, tenu en mai 1965, et qui n'apportait rien de 

houveau, sur le plan doctrinal, mais confirmait, au contraire, ses positions 

traditionnelles en la matière, la C.G.T. française a décidé, vers la mi

décembre, en liaison avec son homologue italienne, la C.G.I.L., la création 

d 1un comité destiné l préparer une action commune auprès de la Communauté 

Economique Européenne. 

A la C.F.D.T., on a poursuivi la critique du plan de stabilisation, 

et celle des options du VA Plan. 
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lh oe qui oonoeme le premier poi:pt,. son "Courrier oonf'édéral" 

a publié,. en décembre 1965, une note substantielle, intitulée 1 "Plan de 

stabilisation e.t pouvoir d'achat des travailleurs". A propos du second 

point, une Conféranoe de presse a rappelé, dèe le 24 septembre 1965, ·la 

positio~ de la C.F.D.T., en ~ace du Vê Pl~ {n° spécial de septembre 

du "Courrier eonf~dé.ral" ) ... 

La C.F.D.T.· est hostile 4 La politique économique. du gouvernement 

A la fois compte tenu de l'a·speot· a. •austéri té ·sooiale qu·.•elle ~evêt et 

· egalement . parce qUe oelle-oi f'ai t peser essentiellement·, sur les salariés 

le poids de la lut·te .anti..;inflationn;Lste inaugurée par le Plan de Stabili

sation de Septembre l"96J ~èt· o·onorétisée· ·par ·le ·contenu dun Pl&nf 

la C.F.D.T. dén~noe en part~culier. le fait que cette politique ne 

s •attaque paa aux causes st:mwturell-es de 1,1i.Jltlat,ion .en :France, ce· qui 

explique que l'évolution des ealaires :soit· -essentiellement· ·oe. qui retient 

l'attention du Bouvernement. 
• • 1 ~ • : -' ~ • 

., 
; " J ~ 

.·· · Sans ·conteste~·· la néoessi té ·ae relancer· ·1 1.i,nvestissement,-··· 

productif,.: là C.,.:st.-D.T. ···oon·tes.te les -moy-eni!l .prioonisés· par .le ft Ple·: 

en particulier le recoure aooru â l'autofinancement, du fait ·que .oelui•ai 

tait dépendre des entrep~ses ~rivée~_le .so~n.d 1~ppliquer .ou ~~-ne pas. 

a:ppliqu~~ 1~ Plan. . ... . . 

Le Congrès· oonfédénl· de· là C.P\,D .• T.·, réuni' en novembre. 1965, 
a oonoré.tisé ces pos.i tions dans la résolution géh~ra.le et· dans un 

manifeste aU% travailleurs • 

. ·.. . 

.. 
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On ret~o~ve des préoccupations analogues à la C.G.T.F.O., où 

on est resté très attaché à la formule de la libre négociation des conven

tions collectives et extrêmement méfiant, pour cette raison, à l'égard 

d'une "planification des revenus" risquant, au demeurant, de s'identifier 

aveo une politique des salaires, visant uniquement à lutter contre l'infla

tion. D'autres considérations expliquent les réticences de F.O. C'est notam

ment la crainte d'une politisation de l'action syndicale, partiouli~rement 

avivée au cours d'une année qui fut celle d'élections municipales et de 

l'élection présidentielle. Tous les éditoriaux de "F.O. Informations" 

n'ont cessé de revenir sur ces attitudes et leurs justifications, dans le 

même temps que la Confédération rappelait const~ment ses craintes en 

présence d'un plan de stabilisation trop longtemps maintenu d'après 

elle, ainsi que vis-à-vis des options du va Plan, jugées trop libérales. 

Toutes oes positions, s~t reproduitee dans le numéro de décembre 

de "F.O~ Informations" (p. 453 et suiv. ). 

Quant à la C.F.T.C. qui a tenu son Congrès à VINCENNES les 

22-23-24 octoor~ elle s'est prononcée pour une acceptation de principe 

d'une politique des revenus, mais sous réserve de èertaines conditions 

telles que 1 

- connaissance des différentes catégories de revenus; 

-revalorisation prioritaire des ressources des plus défavorisés; 

- maintien de la liberté de négociation des salaires; 

-intensification de l'effort de construction des logements sociaux; 

-une politique concertée entre pouvoirs publics, employeurs et orga-
nisations syndicales en vue de réduire les écarts de niveaux de 
développement entre régions. 

Elle s'est, par ailleurs, prononcée en faveur d'un programme 

comportant notamment 1 

- la reconnaissance aux travailleurs d'un droit de co-propriété sur les 
extBnsions de capital des entreprises réalisées par voie d'nutofinanoG
ment; 

- le d.roi t de recours à. des formules d'arbitrage obligatoire, mais dans 
des cas bien particuliers, par exemple lorsqu'il n'y a pas eu de possi
bilité de conclure une convention collective dans un secteur, ou lorsque 
ces conventions n'ont pu être renouvelées depuis un certain nombre 
d 1 an .. "lé es. 



-
-~-

. , 
4 

Le Cnngr~$, enfin, s 1e$t également montré très hostile i 

toute tendance â la politisation de ltaotion syndicale. 

De son côté, la.Conf~dération générale des cadres manifesta 
ses inquiétudes devant les répercussions que risquait d 1 entra~ner, 

la poursuite du plan de stabilisation. La C.G.C. devait, également, 

et avec vigueur, s'élever contre certaines dispositions retenues 

dans le projet du ~ Plan et t~ut partiouliàrément, en ce qui 
concernait l'atteinte aux régimes de retraite par répartition. 
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POLJT~QUE M EVOLUTION DE SALAIRES 

m Dm-COND~~IONS n TRA~AtL 
J .r, 

l I. POLITÎQUE e~ POSIT_IOlJS du OOUVÈRNÙT · 

lA oonoeption antérieure· a; été maintenue, ··en oe qui concerne les 

salaires du eeo"'teur privé,. au oours de l'année 1965. On a déjA indiqué_J.a._ 

·'position du ministre de:S·tinà.noes, aU: suj~t· d'une éventuelle libération 

des prix,. et son argumentati-on· suivant ·laquelle le ''ballon d '-o.:xyg~ne", 

qus· cette mesure serait susoepti ble d· 1a:ppo·rter aux ·entreprioes; se 

- trouverait aussi tôt dSgontlé 'par 1 1 èffèt des· revendi.oations des· salariés, 

soucieU«· de compenser la hausse des prix. qui s'imposerait â eux~ 

Indépendamment de 1 1aotion syndicale· des 27 et.28 janvier 1965, 

faisant sui te à la grève du 11 décembre 1.964., .oes d~ JUQl.lV~meni;s intéres

sant 1 *un et 1 'autre essentiellement le éëot~ publio·, ia ... q~esti on 
. ' .. ~- . : . ' ' 

de la_ooritraotualisation dés'rapports entre l'~at et ses.sal~riés a ét' 
. ( . ' 

mise èn sonmièil~ ·.dù.ra.nt toute .l'année, et il a fallu atter;~e la seconde 

qUdnzaine de janvier 1966 pour la voir. revenir ~u premier plan des préooou-
1\ • ~. • ' • , • • ,• ~ • { 

pà.t:ton~ gouve~ementa.les~ .. 
• ' t (' • ' . • ... • • .... ·-· 

Il~·: PO r.r;r±Qt!E · de~· ôRGAJI!SATIONS Pli.oFESSI~E'LL1!5- .· 

.. \ ... ~~; 1 ) .l)u·: :..ti&tt§ d~s · Btaztp;!!' \ ... · 
':~> : 1 lT ' Il ~ Ill''~ - : ' ~ .• t 

,... ... . .' "• ~ ~ 

~ 1 ;: ·:· •• .. 1 

: .. (. < . . :. i... 

. '· 

· On a déjà signalé qu'A propos _de la hausse de certains tarifs 

publios, la réaotion .Pa~ronale'avait oontiriuA A invoquer l'argument de la 
. . 

"vérité ~es prix"-,_ oelui'-oi consistant à dire que ce qui pouvait s'imposer 

à.u seot'eur :publio était éga.lemènt· Vre.i pour le seotetir privé, o 'est-A-dire 
. .,. 

que la perspective ·.dé charges accrues, qu'elle· soit d'origine ~oonomique 

/lo • .. •• 

'/. ' . "'' , 
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ou d'ordre social, devait entrainer un relèvement des prix et qu'en 

dehors de la libération de ceux-ci il ~'était donc pas plus possible 

d 1effectuer les investissements souhaitables que de répondre aux voeux 

des salariés. Les .. e.ntreprises ont eu_, tout au. lo,ng de. 1 'année, à tenir 

compte des impératifs de la compétitivité internationale et ont dû se 

tenir auX investissements absolument nécessaires. En dehors des négocia

tions collectives, l'accent n'a jamais été mis sur cette seconde consé

quence, dans les déclarations publiques ou·les communiqués à la presse 

émanant des organisations patronales ou de leurs porte-parole, tandis 

que la malfaisance du premier aspect donnait toujours lieu à des 

dével'oppemen.ts substantiels, avec les risques corrélatifs, pour 1 'avenir 

en général, et les objectifs de la.planification, en particulier •. 

Il n'en reste pas moins évident que le blocage des prix n'a cessé de 

constituer également un argument. de base, dans le domaine de la politique 

salariale des employeurs, se situant comme en toile de fond, pour 

justifier son freinage. 

2) P.u o6té des salariée 

De l'étude précitée de la C.F.D.T. ("Courrier .confédéral" de 

déc. 1965), il ressort que les taux de salaires hot-aires auraient 

continué à augmenter, en 1965, mais à un r,ythme ralenti, oe ralen

tissement étant plus marq~é, au niveau de certaines branches d'industrie 
' ' 

et de certaines catégorie$ sooio .... profeseionnelles. Mais la diininut~on 

de la durée du travail, dans la majorité des branches, entràtnerait 
une augmentation tràs faible,- sinon même parfois une diminution du 

salaire hebdomadaire. ~uf dans le secteur public, ·où a' e.st le taux 

même des salaires qui constitue le facteur d'aj~stêment, ia réduction 

de la dur~ e du travail apparattrai t donc comme le principal moyen 

d'ajustement dea entreprises à la récession. Compte tenu du mouvement 

des prix et des allocations familiales, un ralentissement général de la 

hausse du pouvoir d 1aohat des salariés en découlerait, beaucoup plus 

accentué, d'une part pour les branches où la. durée du travail a diminué 

ou dont les taux horaires évoluent plus lentement et, d 1autre part, pour 

lee salariés payés au S.M.I.G. ainsi que pour les familles nombreuses. 



... ~·.:! .. 

Indépendamment du ralentissement général de la hausse du pouvoir 

d 1aohat, la prise en considération des ditférents facteurs conduirait A 

la conclusion de l'aggravation d~s"déoelages entre les différentes 

catégories de travailleurs sans p~rler de la situation de tous ceux qui· 

sont en chômage. 

Tout naturellement, pour réniédier à cette év.olution, 1 'idée qui 

vient A l'esprit est celle de l'introduction de m~oanismes compensateurs, 

au profit des catégories les plus défavori$ées, o 1est-l-dire ~e refonte 

de la formule du S.M.I.G. et ·un relèv~ent des allocations fami~ial~s, 

notamment. 

Toujours aussi méfiante l l'égard d'une politiqu~ des revenus 

qu'elle qualifie de. "~olice des salaires", la C.G.T.F.O. ré~la~e, elle 

aussi, la· reoonsidération du S.M.I.G. sur une nouvelle base, que l'on a 

parfois qualifié~ de·' la ndouble échelle mobile tt et A. l&q\l,elle paraissait 

s'être rallié le Conseil des Ministres du 23 décembre 1964. Ind~pendamment 
de· ses deux· c.c.·N.,: le porte pa.'role de la' c~·G.T.F.O. à la Commis~ion 

.. SuptSrieure des conventions oolleo.tives ·a tait tout spé~ialement à11usion 

à oette reconsidération du S.M.I.G., 'en demandant la réfonté·. totàle de 

celui-ci. · · 

Dan1;1 le même ordre d'idées que le"-s~·M.I.G.,. le. c.-a.T.F.O. estime 

qu'il faut relever, en priorité le niveau dé vie des catégories les plus 

défavorisées a vieUx travailleurs; personnes handicapées, t:ra.vailleurs 

·touchés par le.s effets du progrès technique. 

En ce qui concerne la CJr.T.c., elle a demand' en particulier 

que les prestations familiales, 7 compris le s&laire unique et le 

SMIG, fassent l'objet a 

- d 1ûnè augmentation imm~diate oo~espondant au moins au nouveau déca
lage enregist~é au cours duve Plan par rapport à l'évolution moyenne 
des ~laires J 

- d'une indexation sur le salaire moyen nationalJ 

- d'une reYalorisation effective d'après un calendrier A ~tablir en vue 
de revenir progressivement aux bases légales. 

Estimant qutune véritable politique des "Revenus" devait être, avant 

tout, "oonoel:tée", la Confédération Bénérale des cadre~ a regratté une 

nouvelle fois que la fimtion de la valeur du S.M •. I.G., n'ait pas été erteo

tivement "discutée" par la OommieBion eup4rieure des o~nventions collective• 
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III. LIS RELATIONS COLLECTIVES 

1) Lee conventiona ~ollAotives ........ ..._ ......... ~ ................................ .-•. ---
Pour les raisons que nous avons déjà indiquées, l propos de sa 

position générale, en face de la planification, c'est naturellement F.O. 

qui s'intéresse plus spécialement à cette question. Son Comité cbnfédéral 

national des 15 et 16 mai 1965 ("F.O.-Informations", n° 149, p. 181) a 

déploré oe qu'il a appelé le ''dépérissement des conv·entions oolleoti ves 

et la stérilisation des relations paritaires". De son côté, celui des 

20 et 2l.novembre a rappelé ce que la confédération avait pu obtenir, 

par ce moyen, à savoir "la conclusion d'accords gé.néra.li.sant ~l.a 4e 

semaine de congés payés et .relevant (de 2,5 %) A 4 % .le tsux-da_..ooti.sa;ti-on.-.------::..

aux ~gimes complémentaires de retraites et, par voie de conséquence, 

les a~ntages servis par oes régimes aux retraités",. et a affirmé vouloir 

"relancer la. politique contractuelle avec le patronat" ("F.O.-Informations", 

no 155, P• 457). 

·nes échanges de vues se sont d'ailleurs ouverts, au cours du 

dernier trimestre de 1965, entre le C.N.P.F., la C.G.T.F.o., la C.F.D.T., 

la C.F.T.C. maintenue et la C.G.T. 

Le programme des revendications est important t réduction de la 

durée du travail avec maintien du salaire, revalorisation des barèmes de 

salaires, amélioration de la couverture du chômage partiel, création d'un 

fonds de'oompensation, généralisation de la cotisation globale de 4% 
pour lea.retraites oomplémenta.ires, réorganisation de la fo~ation profes

sionnelle, ootroi d 1une 5e semaine de congés payés pour les cadree. 

: De léur oôté, les différent-es organisa-tions· dEt cheminots, de 

gaziers et d'électriciens ont défini leur attitude, dès l'automne 1965 
("rallonge" de 3,50% de la masse salariale pour les premiers, de 4,75% 
pour les-autres). 
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2) Los conflits collectifs 

En dehors de la gœande gr~ve des 27 et 28 janvier 1965, dans 

le secteur publio, et de la longue gr~ve des usines P~eot, en avril' 
& Soobaux, le climat social est demeuré trè oalme, durant toute l'année 

Cela s'explique, sans aucun doute, par le fait que si le pouvoir d'achat, 
. . -

au milieu de 1 1année,·n 1a.vait augmenté que de l'ordre de 2.% environ, 

pa:r ra,pport A 1 •a.~ée ~~~48iate. (+~ 5.1 85 ~-·ci 'augmentation des sa.la.ires 

- o,B% d'inoidenoe de la ~duotion des horaires, en face d'une hausse 

des p~i~ de l'ordre de 3 ~' d 1apr~s l'indice des 259-arti~les), des 

difficultés de placement sont apparues dans un certain aombre de. secteurs 

et de régions. 

IV. L'BVOWTION des R:EMUNEfîATIONS 

1) L'évolutio~ gén&rale 

En dépit de ses insuffi sa.noes, pour donner, A lui seul, une 

idée synthétique de l'~volution de la situation, dans _son ensemble, 

le ableau V retraoe le mouvement de l'indice des taux de salaires . . 

horaires, industries extractives exclues. 

Tableau V (1) 

Indice des salaires horaires bruts 
1958 • 100 

Janvier Avril Juillet 

1964 150 153 156 

1965 160 162 164 
de variation + + + 

11965/64 6,6 5,9 5tl 

(1) Source ' O.S. des C.E. 
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~ constate, n~n seulement, le ralentissement du pour

centage de hausse au cours des mois disponibles de 1965, par 

rapport aux indices de 1964, mais il convient encore de se sou

Tenir ~ue ces pourcentages sont inférieurs à ceux de 1964, par 

rapport à 1963 {qui étaient respectivement de + 7,9 %, + ü,) % 

trimestres). 

Le S.M.I.G. a connu deux modifications au cours·de l'année 1965, 
la premier~ feia, par-un-d6qret no 65- 146 du 26 février (J.O. du 27) 
et la seoonde rois, par un décret no 65 - 733 du 1er septembre (J.O. du 
2 se~re). 

Le pronti "+:r 'f; ... ~..x.-t.:·-4. _,a_ 1.' 0 -...--.f-:.,~- ... ~-~ .v--~-~ .t, _ r----,.~-"' __ ,..,.. __ .... 1- · fl--11--'I--.tf ~ A 

Î '9680... F ·contre 1, 9295 au 1er octab:r:e 'f964, pour .l.s zone San$ ab&t"te- -

ment (Paris). Le taux de la zone la plus défavorisée (abattement de 6 %) 
corréspond, dès lors, à 1,8500 contre 1,8135 en octobre 1964. 

Le second· texte a: por-té ~a -garantie .b.orai1-e A 2,0075 F pour 

la zone sans abattement et à 1,8870 pour lâ zGne la. plus dé~~vorisée. 

La. garantie mensuelle en résultant, sur la base de 40 heures 

par semaine (17) h 1/3 par mois) a été, la premiè~~ ~Qis~- de 341,11 F 

(contre 334,38 en octobre 1964) et la se~onde fois de 347,96 F dans la 

zone sans abattement. Cette garantie, dans la zone à 6 %d'abattement, 

a été, e:n février, de 320~-.ù. ___ -p.(, .. ontrt.~ :;14-_,~5 en -..")c.t~ln·e 1964) et, 

en sep·t~mhre ~ . J.H -~~-~·1 ~•7- 1f. 

N.E. Le S.M.I.G. a, de nouveau, été relevé le 1er janvier 1966. 
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IIIe PARTIE 

EV 0 LUT I 0 N DANS LES IN D U.S TRIES DE LA 
i l 

•' 

I •• SIDERURGIE 

1:- Evolution économique de l'industrie 

A.'- Production · •·. . . . ., 

Lee tableaux VI, VII et VIII retracent l''volution de la ...... "' . " ·-· ... ... . 

production. raepec,tivement po~ l'acier brut, la. :fonte bru.te et 

les produits finis. 

1 

4e trim. 

Tableau VI (1) 

Production d'acier brut (lingots et m9ulages). 

(en milliers de tonnes) 

1963/1964 ' 
Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. 

4 6oo 1964 4 843 5 107 :;·· 4 470 

5 363 1965 5 081 5 058 4 '427 

+ 16,6 + 4,9 1 ,a - 1 '0 

(1) Source 1 O.S. des C.E. - :Bulletin !•Sidérurgie" · 

4e trim. 
1963/1,964 ' 

3 745 
• 299 

+ 14,8 

Année 

1964 

1965 

Tableau VII ~._1), 

Production de fonte brute 

(en milliers de tonnes) 

1er trim. 2e trim. 

3 889 4 036 
4 LJ66 4 ~J84 

% de va- + 4,6 + 1,2 
riati·on 

-~--- -----·- -~-- --~ ---~- ·-- ·-----

3e trim. 

; 615 

3 567 

- 1,3 

( 1) Source t 9 ·'S. des C.E._ - Bulletin "Sid~rurgie n .. 
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Ensemble f 
4 tric. 

~: ~~~ 1' 
+ 4,8 

Meyenne 
4 trim.-

15 285 
; 

1Q 016 

l. 4,8 
• 1 



·~ 

l4e trim. 
h963/1964 
r---··---

3 477 
3 819 

+ 9,8 

- .. 98.-
.· 

Tableau VIII (1) 

Production de prpduits finis 

(en milliers de tonnes) -

-· 

Année 1er trim. 2e trim. 

·- ~ --
1964 3 645l 3 775 
1965 3 893 3 779 

% de va .. + 6,8 + i, 1 
ria ti on 

3e trim. 

3 138 
3 138 

-

(1) Source : O.S. des C.E. -Bulletin "Sidérurgie" 

.. 
Total 

J 

4 trim.· 

14 035 
14 629 

;w 

+ 4,2 

~ 

En -dépi:t -do- ~)~rt,.ni..uo··dé ... ~.1ages, -d.e· 1 'un à 1 'aùtre, ces 

trois tableaux présentent une assez grande identité, dans la· ten

dance qu'ils révèlent. 

Par rapport aux mois correspondants de l'année précédente 

on peut dire que le premier semestre de 1965 est, dans l'ensemble, 

plutôt _favorable, si l'on fait abstraction du mois d'avril, et 

compte p~nu d'un.essoufflement généralisé, en fin~~ période. En 

revanch~, le second semestre montre un renversement qui s'accentue 

en fin d'année. 

En fin 1965, la production annuelle d'acier brut a été 

de 19 6t4 000 tonnes-·, contre 19 781 000 en 1964, soit une baisse 

de l'ordre de- 0,8% correspondant cependant à une hausse de près 

de 12 %, par rapport aux chiffres de 1963 (17 554 000 tonnes), soit 

un taux moyen d'accroissement annuel dépassant 5 %, par rapport * 
l'avant-dernière année. Il en est sensiblement de m@me pour la fonte 

brute, avec 15 770 000 tonnes en 1965, centre 15 840 000 tonnes en 

1964, et 14 297 000 tonnes en 1963. 

Par ailleurs, la production d'acier à l'oxygène c~ntinue 

de s'élever, aux environs de 2,56 millions de t•nnes en 1965, 
contre 2,22 en 1964, soit plus de 15 %. 

' :B • - le Marché 

Si la produoti•n d'acier brut a été ralentie, au c•urs des 

dernièrs mois de 1965, c'est pour tenir compte de la si~ation du 

marché, tant à l'intê't·iAur qu'à 1 '~nrportation •. Tusque-1!, en e.ffet, 
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la demande s'était maintenue, sur les marchés extérieurs, notamment 

aux Etats-Unis. 

On estime néanmoins, en fin 1965, que les exportations _seront 

de l'ordre de 5,7 millions de t~nnes, pour l'ensemble de l'année, 

contre 5,4 en 1964, soit une haus~e .de l'ordre de 5 ~. Comme on 

eetime que les i~portations d'apier brut ne se~~~t que de 3,56_mil• 
lions de tonnes, contre 3 ;93 en" 1"9.64, · cela rsp'résente· uno dimi- · 

nution de l'ordre de 9 à 10 %. ce qui laisserait un solde exoéden• 

taire des échanges extérieurs supérieur au record de l'année 1961, 

qui était de 2 millions de tonnes. 

La dépendance du marché sidérurgique tran.ç·ai'ë · vi's-à~via 
du marché mondial para!t. nette. La sidérurgie oormatt une évolution 

propre, différente dé celle du reste de 1 1éoonnmie nationale • 

.. L·'"aggrava·tion· de ·la concurrence,~ .provo<I:uée .... i>ar, .. l}.~istenoe 

d •un excéde~t .de .capacité de ·produQti."n, sur le m.arch_é mondial de 

la sidérurgie, a.engendré, d'autre pa~t, une baisa~ des prix sur 

un certain nombr~ de produits. Cela a incité la sidérurgie fran

çaise à. développer ~tin .,'ef.fort· .. _.ilui visÈF'.plua ··à 'l'·' am.él:iorat:t;on de s.es 
.. ' ' ~ • :,. .. ' ' 1 ' ~ • , , - ~. ~ j. • • • .. -: ... • .. :.. • • • • ' • 

oondi tiona de pro.duo,tion qu'à ~ acor9iss~ement de. la o.apaci té de 

ses installations, 

D'un autre eSté, la concurrence des minerais de fer 

importés s'est poursuivie. 

C.- Personnel 
----..----------

Le tableau IX indique l'évolution des eff~c~i~.s euvriers 

et des heures de travail fournies, dans l'industrie sidérurgique. 

La baisse dés premiers s'est acce~tu4e. En ce.qui concerne les 

horaires, cèttx-ci, ·moi~s élevés qu'en 1964, se sont maintenus 

en 1965. ·· 
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Tableau'iX (1) 

E\-olution'des effeotife ouvriers·et des heures de travail effectuées 

dans i'industrie sidérurgique 

A - Effectifs ouvriers en fin de période 

----- -~-- .... --. ··-----.......--------~--. ... ~-·~-·· ........ --_ . ..,;···~·-~··· 
4e trim. 

-~ 196~/1964 .Année ler trim. 2o 

12 . 961 130 Qll4 9 413 1964, - 129 855 129 . •. 2él 
1.3o o8o. 19.6, 12s aa3 121 o67 12-e. , 

--t--- --~--r----,, ~-----.. --;··· -·· --·-·-=. ---··2· 2". -. -----: -~-3' 51 
0,5 %. de va- - o,. 7 .' __ .. . -1 

., -~-:on , 
r---................ ~ ...... _......------~---··--

4e trim. 
1 ?6 ;j t. 9.64. Année 1er trim• . 2e tr~. Total 

3e trim.. 4 trim. 

7316 

i + 1.2 f ., ~ de Ta
riation 

- 2,6 - 4,4 

(1) Source : O.S. dea c.E. -:Bulletin "Sidérurgie" 

7,1 

2 )_Positions des organisations pro~essionnelles 

A.- Généralités .............. ______ _.. 

. ..... ~ .... __ "''·-·· 

- ~, 1 

La capacité--de p.L~oduction de 1 ~'acier brut est de 22,5 mil

. lions de tonnes, Cl'nforme a.ux objectif's révisés du ].\Té Plan• Les · .· 

objectifs du te Plan gravitent ~- environs do 24 à 2? millions 
de tonnes, an ~j.n 1970. 

La profession demande, aux pouvoirs publics, de tenir 
. "'· ............ .. 

oompte de ses ·difficultés, plus particulièrement dans trois directions 

qui snnt t le .financement dP-s_inv-estissements, le coüt de l'énergie 
et celui des transports. 
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En ce qui concerne le premier point, la poursuite du blo

cage des prix, pratiqué par les pouvoirs publics, est évidemment 

mis en cause, par les intéressés, indépendamment de la dégradation 

spontanée des cours, sur le marché mondial, ·..)Ù la pression de la 

concurrence a bien souvent conduit à ne pas respecter les barames. 

Les investissements des entreprises françaises ~ant diminué de 

moitié, en 1964, par rapp~rt à 196! (1 100 millions de F contre 

2 150 millions) èt leur endettement à long ainsi qu'à moyen terme 

représentant déjà une c~arge financière très lourde (de l'ordre 

de 8 milliards), correspondait à près de 70% du chiffre d'affaires, 

les sidérurgistes souhaitent l'octroi de bonification d'intérêts 

comme "un moyen parmi d'autres". En fait, ltempru.nt du G.I.S. 

(Groupement de l'Industrie Sidérurgique), émis en octobre 1965, 
après celui de l'Etat, put @tre limité à 276 millions (représen

tant cependant déjà 30 % des dépenses d' invest~.ss-ement prévues ' 

pour l'annéé), contre 600 millions, en 1964, parce qu'une partie 

de l'Emprunt d'Equipement lancé par le gouvernement, était promise 

à la sidérurgie. 

En effet, sur un montant de 1 milliard de F de cet 

emprunt d'Etat, 300 millions ont été proposés à la sidérurgie, à 

des conditions privilégiées. Celles-ci consistent en un aménagement 

de l'amort~ssement et une bonification d'intérêt. D'une part, 

les 5 prèmi~res annuités de l'amortissement, qui en cemporte 25, 

sont différées, ce qui allège de 12 millions par an, jusqu'en 1970, 
les charges financières des entreprises bénéficiaires. D'autre part, 

l'intérêt, qui est normalement de 5,75 %, se trouve ramené aux 

environs de 4 %, ce qui représente, cette fois, un allègement 

d'environ 5 millions de francs par an. 

En ce qui concerne le second point, c'est-à-dire le co~t 

de l'énergie, la sidérurgie française demande que ce soit teute la 

collectivité, qui ait à supporter la protection jugée indispensable 

pour lee combustibles nationaux. Estimant qu'elle paie de 10 à 20% 

plus cher que des concurrents étrangers les combustibles solides 

qu'elle emploie, et de 26 à 30 % le fuelt elle souhaite do!lrc un 

alignement progressi:t des prix des combueti bles, quelle qu '·'n soit 

la provenance, sur des niveaux voisins des cours mondiaux, mais 

redoute que la politique dite ''de coordination de l'énergie" .n'~ille 

pas dans le sens désiré. 
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Enfin, à propos du troisième point relatif sux coûts des 

transports, la sidérurgie a déploré la hausse de ceux-ci, qui . 

n 1 avaient même pas épargné le minerai de fe~ __ _a.l.o.rQ g·u4. .. J~.Jri EH~m~nt. 

lorrain aurait tellement besoin--d"'ê-tre p~gé. 
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B.-- Du côté des employeurs 
~~~-~~~---~~------~~~-

En exposant les inquiétudes des professionnels, en 

présence de la pelitique gouvernementale, nous venons de passer 

pratiquement en revue les trois thèmes qui constituent l'essen

tiel des préoccupations dea employeurs. 

Ceux-ci ont été développés, .dès juin 1965, par M. Jacques 

FERRY le président de la Chambre syndicale de la sidérurgie fran

çaise, lors de son Assemblée générale. Ils ont été rappelés, par 

la suite, chaque fois que l'occasion s'en est présentée, not~~nt 

le 1er septembre, après une audience du Premier ministre, .et en 

octo~re, à l'occasion du lancement de l!Emprunt Acier ~u G.I.S. 

Indépendamment des positions que nous avons ainsi 

résumées, il·convient de signaler que·la profeàsion s'oriénte 

vers· 1 'idée· d'un· " pla.n Pro'f_es-si~l "·· :Bien silr, celui-ci u serait 

pas conçu en opposition ou dans 1 'ignorance des obj.ectifs publics. 

Mais il serait beaucoup plus précis, afin .de détermin~r les inves-
. ~ . . . 

tissements prioritaires et les concentrations indispensables, ce 

double:mouvement pérmettant de disposer d 1unités 'de production 

plus p~issantes, dotées d'un :niveau de prpd~ti·vité plus 'élevé. 

Dans le domaine de la concentration des entreprises,-

l'année 1965 a d'ailléurs vu se poursuivre la politique antérieu

rement signalée~ Sans doute 70 % de la production française d'acier 

est-elle déjà assurée par cinq sociétés seulement, (Usinor, De Wendel, 

Sidelor, Sollac et Lorraine-Escaut), tandis que, pour les autres, 

si leur production unitaire est moins élevée, elle comporte genéra

lement une proportion importante d'aciers fins et spécaaux. Mais ce 

mouvement s'est encere développé, 

En particulier, la Société des "Hauts fourneaux e-t ·Forges 

de SAULNES et ·GORCY" a cré~, par apport psrtiel d'actif', avec ·la. 

Société des "Forges et Aciéries de NORD et LORRAINE", une nouvelle 

société dénommée "Société des Hauts fourneaux réunis de SAULNES et 

.UCKANGE". Cette nouvelle socié~é-re8+o~p~ les activités 4es deux 

sociétés mères dans le domain~ de·l•extraction et de l'aaglomération 

~des minerais de fer, de la productio~ dea fontes et des ~oua-produits 
en dérivant. 
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Par ailleurs, les autres actifs (lamin~eirs, tréfileries) 

de l'ancienne société des "Hauts fourneaux de SAULNES et GORCY" 

sont repris par une nouvelle société dénommée "Forges de SAULNES 

et GORCY". 

De toute façon, les concentrations ne conotituont pas 

le px-emier objectif du "Plan professionnel" de la sidérurgie 

~rançaise, qui se rend parfaitement compte que celles-ci sont 

généralement longues et assez difficiles à réaliser et qu'elles 

constituent, en tout état de cause, un abeutissement plutôt qu'un 

point de départ. Le plan tend donc à faire une plus large place 

à la oeopération entre firmes, sous la forme d'accords POur la 

construction et l'exploitation en c•mmun d'unités nouvelle~. 

Tout en assurant la.concentraticn des moyens, ces accords per

mettraient, en outre, la meilleure utilisation des moyens de 

financement disponibles, dans le m@me temps qu'ils éviteraient 

les .. doubles emplois. 

C.- Du c8té des salariés 
-~-~-~-~~~-~~-~---~-

Ce sont toujours les mêmes préoccupations que l'on 

retrouve, avec les râductions d'horaires, lee lioénoiaments, l'ac

tualisation des conventions collectives et la revalorisation des 

salaires, la réduction du temps de travail. 

En dehors des prises de position des Commissions 

exécutives des fédérations nationales intéressées, dans chaque 

confédération ouvrière, .on en retrouve 1 'éch• au 33o congrès 

de la fédération générale de la métallurgie de la 0.F.D.T., en 

avril 1965, à Vjncennes. · 

La C.F.D.T. a tenu le 12 janvier 1965, è Paria, une confé

rence de presse pour la sidérurgie. Au c,,urs de laquelle la C.F.D.T. 

a rap~elé que la France était maintenant le seul pays ~ù il n'existe 

pe.e:de négociations au niveau national pour la sidérurgie. 

Alors que les enquêtes menées par la C.F.D.T. ainsi que 

les statistiques de la C.E.C.A. font apparaître une durée ~ffective 

du travail la plus élevée en France, l'évolution des salaires et 

des charges salariales sont les plus faibles de tous les pays de 

la C.E.C.A. 
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La C.F'.lY.T. réclame d'es né'gociations nationales sur les 

grandes revendications des si·déru.rgistes pour parvènir à. 1 'élabo-

ration d'un statut du 'i~idérur.gis·tè. ·· 

De m@me, à la C.G.T.F.O., celle-ci a tenu ·une conférence 

nationale de la sidérurgie, les 28· .. e.t 29 inai 1965., à L·ongwy, qui a 

également rappelé ces revendication~. D'une·manière plus précise, 

il Y -:tut d.ema.nd6 .·Qtte ~a. partie :fixe· des r~mun~rations oit t~ujours 

égale à 80 eu 90.% de· la. rémunéra~ion_brute de la ~urée du travai~ 

normale de l'année précéP,e_pte, la p~r.tie_. variable ét~t li~i.t~_e .. 

à 10. ou ?0 %de la rémunération. global~ •. Des_ pr~és d's.nc~e~e.t.~.~ 

furent ré clamé es , e~ fav:eur ~u p.e~s annel, _horaire, sur -la . base . d'une 
.. • - •• Il ~ • • •• •' • • -

majoration de 3 % apr~, 5 .. a.ns1. 6 % ap~ès; 10 ans ~t 9. % .. a~tès .. 15,. ans. 

Quant à la réduction effectiv~ de la moyenne de l'horaire annuel, 
• '"'t' . .. • • . 

des paliers de réduction 1-~ogrë~si'vè· dé ... 1 Tilctù~lié · dttr~é . de travail 

. " '.turent déniandéa,·' assortis: d~ -'mlieùres oomp8nea.toiras' ("·La· ·Métallur

gie Syndicaliste F.0." 1 .n° 123, de juin-juillet-1965)~ · · 

Très attachée à. la. nntion de "dialogu:e" la Conf~déra.tion 

générale des cadres, a regretté quo l'en n'en soit pas_revenu à 

la libre discussion des salaires. 

La C.G.C. regretta, également, les difficultés rencontrées 

pour .la mise .. à jour des ccnv.entions .. col~~ct.i v~~ •. 

4·- Les négoc;ations éollectives . 

Si cellea-ci.demeurent fréquentes, quant aux contac~s 

qu'elle~ impliquent, elles n'en restent pas moins, la plupart du 

temps,·très modestes, si on place du point de vue des o.nclusions·. 

~uxquelles elles aboutissent. 

Dans la sidérurgie de Meselle et de Meurthe-èt-Koselle, . 

dès la première quinzaine de janvier 1965, des.accords sent 
. . . 

intervenus, avec C.G.T.F.O. et la C.G.c., -la C.F.D.T. les ~ant 

signé en juillet 1965 -, en matière de b~rèm& de gar~tie de 

ressources et de màj'oration des ·salaires ·réels entre "toutes les 

organisations syndicales des salariés et la Chambre syndicale 

commune des usines sidérurgiques. 
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-En fin juin 1965t la C.G.T.F.O. et la C.G.C. ent conclu~. 

avec la sidéru.rgie de ·l'est, une nouvelle classification intéressant 

les employés, techniciens et agents _de ma.ttrise (E~-T.A.M.), dent la 

discussion était en oAurs depuis plusieurs années. 

5·- Les conflits collectifs 

On ne peut guère mentionner qu'une journée revendicative, 
' ~ 

le 2 juin 1965, correspondant d'ailleurs à des débr~ages d'une 

durée-variable, suivant ies régi~ns et les entreprises et à laquelle 

partiçipèrent les organisations de la C.F.D.T. et de la C.G.T., mais 

dont ,.o. se désclidarisa. Bien que rattachée aux mouvements de chez 

Peugeot et Berliet, l'action rep~sa sur des revendioatiens assez _-

-- ____ / _<Taria.bJ..&s~-BU±vant l.es usines,-- ri :tu.-t,,Pl.w{--'~~~-::::__~~ 

6.- EvolutLon des rémunérat!en~ 
1 • 

Le tableau X retrace l'évolution des salaires h•raires mo~ns~ 

dans la sidéru.i'gie. 

Tableau X ( 1) 

Evolution du salaire h~raire meyen direct dans la sidérurgie 

Année a 

1964 
1965 

% de ·variation 
1965/1964 ' 

Janvier 

3,_91 

Avril 

3,67 
3,88 

+ 5,1 

Octobre 

3,80 

4,02 

+ s,a 

(1) Source : o.s. des C.E. -Bulletin "Sidérurgie" 

II.- MINES DE HOUILLE 

1.- Evolution éoonomigue de l'industrie 

+ 5,8 

Les tableaux XI et XII ~etracent respectivement l'évolution 

de la production de houille et celle des st~cks. 
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Tableau XI (1) 

Production de houille (en milliers de tonnes) 

' f 

Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. 4e trim. Total 

1964 13 813 14 162 11 078 13 909 53 0,30 

1965 13 659 13 579 10 633 13 527 51 347 

" de va.- - 1,5 - 4,1 - 4,0 - 2,7 - 3,2 ria ti on 
: 

(1) Source a·o.s. des c.E;.:. Bulletin "Statiâtiqùes.de l'Energie" 
. . . 

Tableau ni (1) 

Stocks de bouill• aux mines e~ ti~ ·-.d~ · ~Îrioa·i (en milliers de tonnes) 
t' .. ~~ ', ~ .. ; : - . 

~Année Mars 

.. ~,6,~ ~ -.. 5., 44,. -.. ·-· 
1965 ·6 078 

~·de- va-
riation + 11,6 
J964/1965 

,, 
~ • r 

... ~u,i~: 

. .~. .. 6 .. _554 . ~ 
7 117 

+ e,6 

Septembre. 
f 

.. . ~ -~~1 .. 
~. ~ 6. :9.43 

+ 13,1. 

. ........ 
·; 

Décembre 

. .. ~ .... 1~~. 
.7 1-84- _. 

. + ~6-.o 

(·1) Source 1 o.s. des C.E. - Bulletin •·statistiques de 1 'Energie" 

En oe qui ~onoerne la production, en fin d'année, on note 

qu'elle est inférieure à celle de l'année préc,dente. Ce sont .sur

tout les bassins du Centre-Midi et du Nord Pas-de-Calais qui ont 

enregistré une légère baissa de l'ex~raction, oar celle-a~ s'est 

pratiquement maintenue en Lerraine. 

La consommation apparente a elle-mAme recul' de 75 à 70 mil

lions de tonnes, notamment par suite de la diminution de la deŒande d•s 

oentralea électriques (amélioration de l'~draulioité) et:de la tempé

rature plus .clémente. 
1111' - t ... • • 

• , ... ,. ... • "' • ... •t- lt .. ' • ~ ..... • ••• ' t •l.. .. • 

. "'' ..:. . ~ J •• 
...... . . ~ .... . . . 

... . ; ~ . . . .. . .. . . ' •, . 
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De ce fait, les importations sont passées de l'ordre 

de 19,7 milli•ns de tonnes, en 1964, à 17 millions en 1965, la 

diminution étant générale, c'est-à-dire concernant aussi bien les 

livraisons des pys tiers que celles en provenance de la C.E.C.A. 

En ce qui concerne 1 'évolution des stooks·t elle se si tue 

dans le sens inverse d~ celle de 1964 par rapport ~.1963, ~oqu'elle 

enregistre un accroissement, dans le cadre de chaque meis de 1965, 
comparativement au mois correspondant de l'année 1964. Mais il y a 

souvent, en stock, un pourcentage important de bas-produits. 

Lè tableau XIII, re la tif à 1 '4~olu ti on d~ la mai_n-d' eeuvre 

employée dans les houillères, continue à vérifier la déflati~n des 

effectifs. 

Tableau XIII (1) 

Kain-d'oeuvre employée dans les houillères 

Ouvriers des entreprises· minières et industries . .-.nnexes 

(en milliers) en fin de période 

Désignation trtmeetre I II III 

Entreprises minières 
au rond 1964 116,1 112,2 ·- 108,5 

1965 108,7 109,1 105,3 
% de varia-
tion 1965/ - 6,; .. 2,7 - 2,9 

1964 

IV 

111,0 

106,9 

- 3,1 

.-. .................... ....._ ... _....,, ................ ------~-- ............................ -..-. ...... --.-._.._-................... - ~41t-........ 

au ,jour 1964 45,1 45,1 44,7 44,5 
1965 43,9 43,5 42,9 42,5 

%de varia .. 
tion 1965/ . - 2,6 - 3,5 - 4,0 - 4,5 

1964 
-~-~-~~~~-~--~~-~~----~~-~~~~~~~~~~~~-~~-~~-~~-~ 

• 

~) Industries annexes 1964 9,6 9,1 9,1 9,1 
1965 9,0 8,9 8,9 8,9 

% de varia-
tion 1965/ 6,2 - 2,2 - 2,2 - 2,2 

1964 

(1) Source : O.S. des C.E. -Bulletin "Statistiques de !•Energie" 
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L'ac tiTi té "chimi.é~ ~--·~-4111 .. ~.ê.onstitu-e-·l·é· pri11o:t.p~ objec

tif di exp~ion- d~s .. Char~onn8.6~& de ~ce• ·ne ·cennatt naturel

lement pas .lès .. mA~es l.?~sein&-1 .en p~rso-nn&l, ,_que ·la mine. Ellft -ne 
.. ..; ... -. ... . . .. -

saurait. d~nc ,-~utti·r~, P.•ur r~sq~,. le l}robl ~me de -la. conversion·. ·· 

de ce. _per$onne~ •: _Teu tet9~s., ~el~_ J:le :$ignit'~e- pas non plus que s-on 

r61~ soit nég~i.gee.ble,.: ·en _pa.rtic.uli~r pour le p,arsob.nel· .du jour;· 
• .. ~ ·-. ' • 1 

don:t. la ,B_~&b,ili t.é. es-t la plus srçde. (}test .ainsi. que les possi-. . 

bi lit~~- ~' oo~v.e~si~n ver.s. _la ahinli~e .ont .été -~tiliaées ~ Lorraine., 

où, ·en·~-.d~ ~•·· 650 personnes ont ~té muté~s- .dana les usines chimi

ques. Il en va de m8me, aotuellem~t, dans le Nora Pas.de-Cal~ia, · 

spécialemen~ d$ns le groupe de Béthuae, qui co~es~ond ~l'ouest 

du bàeein, dont i~ gisemenÏ ~xpl,91iabie a 1 é~ée. . . 

.En matière-de,valorisation ·et de.diversiticatfon d~ , ' ' .. 
leur act~ vi té, ils .ont inau.suré, le 2 Qctebr .. 1965, 1 'usiné · 

•Rousseau" . 4. • antkraqine (boulets d:'.anthraoi te. ·•an• twziée) à R&iemeà' 

( "L '~c~~~e•• ,;,.n• 977, 8 ootnb,re 1965, P•. 25 ):. 

En mati~re de cMversi,-,n, fla ·ènt er~s4~ dans:. la · 

seo ond-e quinzaine de nevembre 1965, un --v<JY.age d' into:r:QlS.ti-on. daria 

la région .du èentre-Kidi, perméttant de· taife.·lè po:i.xit de l·~u:ré .·: ... 
l' , ., , .. 

etfôrts~ dan cette région· ("L'~conemieV, n• 984; 26:.nÔvembre 1965, .· 
page 23). 

~< .. Quant .au tablea.û XIV; il ·manifeste, en '19é5, lin 'léger 
: • • t . .. • ,. .• • • . •• 

tléèhissement, par·rapport-à"1964~ ~~ui situ~ nêarimoin~ 'le ren~ement, 
par ouvrie~ du fond·,. et .par·pogt:e,4 au-dessus du- niv~au de ''196, •. 

1, ... 

·- ... . Tableau .. ~IV ( 1.) 

Rendement: P.~ ouvrier du·· f.end et· par poste'· dans les' ilhes. de. hoUille (en .. lei) 
~ • .... .. ~ • ! , 1 :: , -, , • • f ; ·r "" . 

~écembre année mars jtù.n-· ~ septembre moyenne 
~96,/1964.··· '"'•. ·-

: 

·, 

2 004. 
'; .. ·· . '" 1964 2 080 •. ' 2 057. 2 055 .. •2 -049 

2 015 1.965 2 . 052. 2 052· 2 031' ... . ~ 2 0-39 •, .. 
- .., . ... 

" 
.. .. 

,,., . . . 
+ 0,6 de va-

1 f' p,2 ~ .. 0.,9 .. -_(),5 ria ti on ~ - '. .. .. .. : 

•' 1 

< . ~ ., ' - .. . 
·~··-,.. ··--~l' ~,.t • . .. , .... ··-~, 'y' ~"" ···' ~ ~,_ .. ~ ,,. '" ... --~· 

.. :t , .• 

( 1) Souree : o.s·. des c:E· • .: ":Bullè.tin~ ·"Statiè.tiqu~·a d'e 1 ·~~rs:!e" .. 
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2.- Poli tig_ue souvernementale ._ 

LeVe Plan (Lei n• 65-1001• du 30 nuvembre 1965) a 

apporté ·d:es précisions, au sujet du niveau"-de production assigné 

aux Charbonnages de Franoe. Celui-ci- a été fixé à 48 millions de 

tonnes, pour 1970, "prolongeant ainsi, comme l'écrit le document 

m3me du Plan, la régression modérée (un •illioh de tonnes par an) 

commencée au IVe Plan". Le tèxte~-~ âj'ê\ït'ë · que' "t~i cet objectif doit 

@tre détendu, les incertitudes de l'avenir ne permettent cepen

dant pas de le garantir, aussi est-il susceptible de révision vers 

le·mili~ de la période en cause". 

Les principes demeurent les mOmes q~ ent été dégasés 

antérieurement et que rappelle le texte même du Plan : l'objectif 

de la po1itique énergétique consiste dans l'approvisionneme~t le 

moins oodteux pour la nation. Cette considération de base doit être 

tempérée ~par la nécessité d~ tenir compte de tr~is -impératii•s : 

1) "une séouri té raisonnable et Une indépendance su"ffisante à 1 'égard 

des puissances politiques ou économiques qui contr&lent certaines 

ressources"J 2) "la contrainte d'une progressivit~ ordonnée des 

change.ments de structures natiçnales et réponales"; 3) l'harmo

nisati.on .entre les six ]lrtenaires européens et le contexte inter
national. 

Comme le fait observer le document du Plan, "le niveau 

de la p:Nductien natienale de charbon étant déterminé._.. il convient 

de rendre possible son écoulement~'. Or, ~elui-oi requiert, de 

toute évidence, une harmonisation des prix relatifs des différentes 

formes d'énergie. Le rapprochement ae pouvant guère se cono•voir 

qu'au mo7en d'une réducti-on des b&rêmee des Charbonnages, oèla pose 

instantanément un 4élicat problème de financement pour cet établis

sement. "Un certain transfert de ressources s' avèrera· ainsi indis

pensable", déclare le te~te du Ve Plan, qui ajoute 1 "Le g~uverne

ment a mis à l'étude~ mécanisme permettant le partage de la charge 

correspondante entre le budget général, c'est-à-dire le con~ribuable, 

et le consommateur d'énergie, au titre de la sécurité d'approvision
nement q~i lui est ainsi proc~ée" {1). 

(1) LeVe Plan de déveln 
19 5t Publications de 
page 75-6. 
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3.- Position des orl!:!!isations prçt:gsigooelleEJ' ·· 

Tous lee p:robl?,mes ïmté·rtê~ra·· o~t· oontiriué i.· retenir 

l'attention des organisations pro!essio~lles • le-reo~l du 

charbon, en tant que .source.- d'.énergi.e,_._et les ~obl~~es oo;rré

latits 'd'une politiqué énêrgétique· o~ordo~e; l'étude du mat~hé 

national· et international; l'aménagement de la duré.e du travail~- .. 

les problèmes de la diversification des activités.des charb~~

nages et de la conversion; la f~r.mation ~rofessionneller les 
~ogeaents; le Statut europ,en·· d~;. inirfeùr •. -.. · .. , · . 

· , ., .la.. "T&;ble Ron4e" .dea heui~l~res ~ terminé ses travaux 

et approuvé à l'unanimité, à l'exception des représentants de la 

C.G.T., un rapport de synthèse. 

Dans ce rapport, est,marquée ayec insistance la néces-
, . ' :• . 

ait~ ~·un~ remise en ordre.du marohë' de l'énergie, mais aussi 

oell~ du ~~tien ci~ l'équilibre·éé~n~iquê et .. ·soèial .. daè ré&'ions 
· ·t-~'u~·h.Ses -~-.~ ·1~ ·di~irnition·· cie i •·S.cti.vi:té· dé& houi:tlèffèf ·:par ... .-: .. ' .. .-·.ft/ 

.... ~ .......... ·}.JaaélioratiQn .. cies aiQ.es individuelles aux mineurs et la création 
1 ~ ....... ., •••• ~.t. ... ... ... • ·~"'~ • ,,,...._ ~ 

·~ . 

r.~ ·d'ac ti vi tés nouvelles par l.,s Charbonnages de .. h~~e-:..... .. · · ··. ·· · ·· .. -· 
... . • . . ·~ \ . : ..... : • :· ·> -· . . '· • . ~.~ . 

.. -. ..~ ..... ~· ~ ··.. · ·· 4•~ 'Lttw-~nŒ2ciations oell.ectd.ves ... _ ........... ;..... ... . .. .... ··· ·.;,: •' : i-: .' · · 
-- .......... ,., ........... ~ •• t ....... ......,~ 

. ~ . 

.. 
.. \ 

.... . ,:_·. .... ... ... Bien qu~ les major.ations de salaires intervenues ont 1 . 
·, 11' •• ' •••• ~ '*- . ' .... ' ·~ - •• •' ., ..,.,.,. • ... . ... ... 41il Ill • • 

... -:· 

. . . 
if\ ' ' ... - .... 

donne lieu à des discussions prévues par la"·prooédure _1\)utêe,~ · ·.. . ... 

elles ont rait l'objet de décisions unilatérales des pouvoirs 

·publics, que nous retrouverons donc à propos de l'évolution des. . . 

réim.nérations··. Il en ~a. été :p.,. ••.me,. pQ!lr· ~~ revalorisation des 
, .indemnités .~e logement, int_errenue le 2ë. o~t.~b~é ··:;965~ .. En .. ~eve.nche,_·. ·· 

·le régime dea retraitee a donn~ lieu à.des aoc~rds, notamment le . . . . .... ' ~ . - . , 

2-3 juin 1965,, DOur les cadr-es intéressé~ .par Ï~ conventfon. col- . 

ïêctive~·na.t·ton&le 'du 14 ma~s .1941•· Par. contre,· i-a· t~format~on' 
du régime c·o~pl,mentaire . de :retr~i te. des ingénieurs'. 1nte%'Venue •(' 

le 1er juillét 1965, a tr~vé sa base dans des accords confirmés 
.· ·• ·_ r::.~~ .",.1··1.. ~. .. , .. . ..... , ·~ - t •. -

pax.- une consul tati on de l' eneémble' des ... cadres ·~actifs et· retra.i tés 
'. ,,' ~ ... ··~ "t '. • - . : . 

. ,.at~iliés à ce régime. · .. i 

J t • ~ ... ' • •• ~ • ~ ' • • ' ' ........ 

. , ~ D.es ~disqussio~• ~oll:t ~'té -~~~N"é~~··,~~~<l'i~~~~at~on 'du 

ch6mage technique. Mal~~ ·l~s .. d.em~de~ :r~:(tér~e~ dés\. orgaru.éati~ns 
syndicales, la discussion n'a pas encore pu être amorcée sur des 

points tels que la réduction de la durée (u travail et la révision 
des classifications. ~· •' ' . '.· ... 

• ~ o6.. ' .. ·~~....... .._ 
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B.- Les conflits collectifs 

~~-~~---~--~~--~~-~-~~-

Il n·'Y a rien à signaler ici de notable, ·en dehors de 

la participation des membres de la profession à l'action générale 

des salariés du secteur public à la man~festation des 27 et 28 jan

vier 1965, dans l'esprit et le prolongement du mouvement du 

11 déc~mbre 1964. 

5.- Evolution des rémun4rett1o!Ml 

Le tableau XV retrace l'évolution des salaires horaires 

moyens, au cours de l'année 1965 et permet la comparaison avec les 

périodes correspondantes de 1964. 

Tableau XV ( 1) 

Salaires horaires mqyens directs dans les mines de houille 

(Sa.lairê hoz•aiM b~t dir~mnent lié a.u travail efteç~if' des . ou~iers) 

.. 

~v trim. 
M963/1964 Année trimestre I II 'III 

.. 
4,11 F 4,24 4,35 4,35 
3,12 1964 J 3,21 3,30 3,35 
3,80 F + J. 3;91 4,02 4,03 

4,42 F 4,54 4,60 4,58 
3,35 1965 J 3,44 3,50 3,54 
4,08 F + J 4,19 4,26 4,25 

+ 7,5 F + t,o + 5,7 + 5,3 
+ 7,4 %de variation J + 7' 1 + 6,1 + 5,1 
+<7,5 1965/1964 F + J + 7' 1 + 5,9 + 5,7 

_, 

(1) Source : O.s. des C.E. -Bulletin "Statistiques de l'Energie" 

Les négociatio~s poursuivies entre les organisations 

syndicales et les pouvoirs publics nnt abouti à un relèvement de 4,l5 % , 
de la masse salariale de 1965, par rapport à celle de 1964, la prime 

de résu.l ta t n'étant pas pri.se en considéra ti on dans ce calcul. 
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Le t~b~e·au .. Su.~ van~ ~1!8twae ,.les; éta~s dea majora-tions · 

inten-enuee au coura de:·.~·~Hijm.é~~ ·pb~;;,.:le·:a~aitre hiérarchisé de 

la- zone. I (~~-Cfal&i.;..~e-) dea -.oà:Wgories~ I, en francs • 

. J;a~es dea 
Arrêtés 

11-2-65 

9-7·65 
..,.,.....,t{··,t~ 

• ~. 1 '.. ~ J ' · ........ 

'.},;. 

Point à:ê départ 

1-1-65 
1-4-65 
1-9-65 

\ 

. J-our· 

1 ;s3a 
1,872 

1,896 

~·-!-~ 

·Fond 

2,169 
2,209 

·2 ,237 
r • 

:d&i,Jl}C' 

Pou.:t'_,.apq.'Cflr . .14:.1"'•4-::~té. uni.f"D:ntta-~AP··_160. J', 

é-x:c~ de.:toute. majorsti.oll. ..... a..été attribuée .à J.J·~embU du 

~~une~ dea houillères de Bassin à titre de complément t•rfai

taJ..re .dea ·-rémunérations vers-ées en 1964. Par ai.ll..eur'li. un autre 
a.:rrête __ p.orta.i t , à _:_2-96.5-~~ _1.g --d;au.X .de la 

prime de-~ 6--tfo à 7, 6 '1· 
La prime de ré~ultats, instituée par l 1~té du 23 janvier 

1956, à la suite d'un accord du 27 décembre 1955, e~ dont le taux 

moyen national s'élevait à 13,60 %, puur le seo~nd semestre de 

1966+ 0,58 tfo au titre de l'absentéisme, soit un total de14,18 %, 
a été tixée à 14,02 ~. au cours du 1er semestre de 1965, en raison 

de l'absence de-tout-e majora.t.i?n~ au titre de l'absentéisme. Elle 

a atteint ·14,14 %pour le second 8emestre 1965, à raison de 13,50 ~ 
au titre de la preductivittf + 0,64 "P.our l'abse~tét.sme. 

Quant à la prime annualle de. produotivité7· instituée par 

un arrêté du 23 janvier. 1956,-suite à un pr~ooole d~acoord du 

27 décembre. 1955,. et versée en juin de chaque année,, elle s'est 

· élevée à 120 F, contre 115, en 1964 • 
.. ~. . ' ' . 

"6 ·- Ev..olutivn des o•nditione de travail-

. Un ~r~--:t-~::.~~ ·t-4- .. llvr.il. j-96.5~ ,(.J....O...~ 4\l -2Ù -.cQDoerne.r~-~.o~ga- , ·~-·· ·- · .. 

nisation du sauvetagefl ;~~rtl .. ,les ;~i!!-.•.fl, .c!~ q~~~usti'~?~•• .m .. i_nétawc; ... ·:. . . 
• . ··: -~·:;·.- ~. { ::J.b tc."' r:~ :;-.'fi~::-~ . . :.:..r'.J ·-:- .}:1. ... ~ .:, ~·~ .. w... . . . . , .. 

solides. Il définit les conditions .générales d'organisation dea 

postes de sec~urs visés à l'art. 3~1 du décret du 4 mai 1951. 
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Un arrêté du 25 mai 1965 définit les conditions de 

la prestation de logement aux me~'b:r.e.e e·t .. ·â.nciens membres du per

s"'nnel; le protocole d '·accorQ. 4-U. 22 j~'rie:r 1957, qui fixait 

. jusque là ces conditions, c9n.:t~nu.~ . à . ~-~ ~p;ti>liquer pour tou tes ses 

dispositions plus favorables que celles de l'arr~tl. 

La liste des tra~~ux_visés par le décret n° 64-972 du 

12 septembre 1964, instituant les services médicaux du travail, 

dans les exploitations miniè~~:·~ ~t assimi~~es, a fait 1 1 objet 

d'un arrêté du 23 juillet 1965. Un texte du m@me jour précise 

les organismes chargés du contr8le. 

Un arrêté du 19 aotlt 1965, complété le 21 octobre,, a 

modifié·l'organisatio~ de l'arrondissement minéralogique de Douai, 

dâns des conditions susceptibles de provoquer une éventuelle 

réforme des circonscriptiens des déléguée mineurs. 

Enfin, deux arr@tés, en date du 28 octobre 1965, ont 

assuré la revalorisation des indemnités de logement. 

III.- MINES DE FER 

1.- Evolution éqenomi~ue de l'industrie 

Le tableau XVI retrace l'évolution de la production, 

tandis que le tableau XVII rend compte du mouvement des stocks. 

Tableau XVI (1) 

Extraction brute de minerai de fer 

(en milliers de tonnes) 

4e trim. Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. 4e·trim. total dej 
1963/1964 l'année 

15 118 1964 15 815 16 082 1; 228 16 547 61 472 

16 547 1965 16 160 15 6e7 12 696 15 573 60 116 

+ 9,5 % de va- + 2,2 2,5 4,0 6,9 2,2 
ria ti on l 

' . . ' 

(1) Source : O.S~ des c;E~ -·:Bulletin 11Sidérurgieu 
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Tableau XIX (1) 

Rendement par poste dans les mines de fer 

Fond (mines sout!rraines) 

r------------------~--------------------------------------------. 
·~~~~~~~!4 Année mars juin septembre Moyenne 1 
t---------------------------------------------------------------1 
t 19,05 _1964 19,38 20,39 20,63 19,86 

: 21,01 1965 21,29 21,77 21,94 21,50 

t:-i4:i------%~;~~~~=----:-;:~-----:-6:7-----:-6:;------:-~:;---l r1at;J.on 
' l 

-~-~~~------------~~-~--~----~-~-~-~-~~--~-----~-~------~~-----~· 
(1) Source: O.S. des C.E. - Bulletin "Sidérurgie" 

E9litigue gouvernementale, position des organisations 

~rofe~~ionnelles, négociations collectives et conflits 

collectifs 

Les difficultés rencontrées les années antérieures se 

sont poursuivies. Dans l'Ouest, une décision de fermeture de 

mine (St Rémy)a été enregistrée, et des réductions massives 

co~duisant au licenci_em_ent de la quasi-totalité des travailleurs 

qu'elle employait encore. Par ailleurs, la mine de lday-sur-Orne 

a dû licencier. 120 travailleurs. 

Dans l'Est, des licenciements ont eu lieu aux mines de 

Moineville et du Fond de la Noue (200 personnes), de Piennes 

(60), d'Hettange-Grande (60), d'Errouville (50). D'autres mines 

ont dû procéder à des réductions d'effectifs. 

On sait que, pour les mines de fer de l'Est, les licen

ciés peuvent se voir proposer un emploi dans une usine sidé

rurgique· lorraine, avec maintien du bénéfice de leur ancienneté 

à la mine. Ceux d'entre eux qui étaient logés par la mine y 

conservent leur logement pendant 3 ans, à moins de pouvoir se 

reloger plus près de leur nouveau lieu de travail. 

A moins de reclassement dans une autre mine de fer, les inté

ressés reçoivent, en outre, une indemnité de conversion égale 

à 3 mois de salaire, qui est portée à 3 mois et demi, à partir 

de 10 ans d'ancienneté minière, et à 1 mois après 20 ans. 



4e trim. 
'1963/1964 

7 710 

7 726 

+ 2,0 

-- ,;· 
f/ 

i' ' f.. 
' -11s· •. 

Tableau XVIII (1) 

Stocks da minerai de fsr (en fin de période 

(en milliers da tonnes) 

'. '--· 

Année ·1·er trim·. 2e- ·tri-m.-:· 

1964 8 1.68 8 672 

1965 8 165 8 542 

% de va- ~ 1,5 
ria ti on 

3e trim. 

7 p02 

7 675 
·:.~..........,.. .... 

+ C)S' 

'f" 

(1) Source ; O.S. des C.E. -Bulletin "Sidérurgie" 
• .. • .. ~ • .!.. 

La tableau XVIII confirme la dé l'la ti-on des effec·tifs. 

t 

Celle-ci se poursuit toute~ois ~ un T,Yt.hme mo~ns accentué qu'en 1964, 

pa~ rapport à 1963. 

4e trim. 
1963/1964 

19 274 
17 775 

- 7,8 

~~~l~.~:V.ll.! ( 1) 

Evolution· de le. wa.in-d.'oeuvr~ _(9uvri~ers) 

inscrite dans les mines de fe~-. 

(en fin de m.oia) 

Année mars juin SSI•tembre 

~ 

1964 18_590 18 170 18 (120 

1965 17_ 324 17 033 16 701 
............. ~ 

·% d~ :va- - · s~s .... 6,2 r~ ria tien 

{1) Source ; o.s. ~es. C.E. - :BPl.~_c:~in. "Sidérll:rgie" 

. Da son c6té, le table:::1;u XIX montre qui si l' a.ccreissement 

du rendem~·Drt par poste oentinuH-,.· ::.~.ns les mines soute~:~s.in.es, c'est 

à un eythme. voisin des années IJ.::·éc:édentes. . . . 
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3·- Ev•lution des rémunérations et des conditons de travail 

Le tableau XX retrace l'évolution du salaire horaire moyen, 

dans les mines de fer. 

Tableau XX (1) 

Salaire horaire moyen d~ns les mines de fer 

(France de l'Est -Salaire direct en france) 

Années Catégories avril juillet septembre 

1964 F 5,85 5,92 5,99 
19 J 4,37 4,48 4,50 

~· + J 5,49 5,55 5,63 

1965 F 6,15 6,16 6,22 
J 4,65 4,70 4,13 

F + J 5,79 5,78 5,87 

~de va- F + 5,1 + 4,0 + 3,8 
ria ti on J + 6,4 + 4,9 + 5,1 
1965/1964 F + J + 5,4 + 4,1 + 4,3 

. ( 1) Source t 0 .s. des C.E .... Bulletin "Sidérurgie" 

Divers arrêtés ont jalonné les majorations de salaires 

horaires de base, en francs, des ouvriers des mines de fer de l'Est, 

pris cemme éléments de rétérence. 

Date des Arrltés Point de départ Jour Fond 

11~2-1965 1-1-65 1,838 2,042 

1-4-65 1,972 2,080 
9~7-1965 1-9-65 1,896 2,106 
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. Au~e-r~ iço.rt~t& n~·est ~~~ue. ·.n. 1995 . .ni~· ~s 
~ • ,. • ••• \. - ~ f • . ·1 l.t "' ""' -~ (! ~ ~-' ' 

le régime ~·ni~ dawl_ ~e .r~Jn& :~~·~~. f:->: . __ : . . h \',· ·. ~-
., 

· ·· ·Les ëhar;9s du· ré.gilie-' g'riéral·· ·se ·èOn'b·. trouvéea: a:ooruea.·-a,u 

tait des mesures de suroompensation prise&~- les --'ï:nnées. ·préoMènte.s 

··· et les ':tudes· $.e. $Ont pousui~•s ep. .. V'1:1e_ de, ~pose~ :~s .. ~é:formes 

--de -st%1J.o·twre ~:t· de··fina,.n~ent •... ·. . . . .. . ~ -.-~ . .J . 

. :. ... . 
'• '!.• • <(- .. 

I - DISPOSITIOlfS ~- .III.RDJ;g 02JMJ:.Ilj JY.!!PJJi .. !IJI!;g;B. • 

Da.na le régime gééral comme. dams l4t rfgime• mni&P ·,àe Sécw

rité sociale, le platond annuel des salairea ~~s_L.oont~~bution 
es1 pass.é. de 11 40Q F l 12 .. 240 J' à c-ompter 'd.U· iel' )anTier 1965 • 

• . ~. ~· . ~:., .~ ~ '•, • • • • ' - . .,.. . ., • ... t •• • .. . ~ • • \. t •• 

· -~ ... "· . ·Lee presta~ons f:a.uP.".li.~.~et,:les pre~ta(~i~~~ .. d'~te 
·. ··du :travail • et· .Jie· mal~" ~e-.s-i~ll.es- ont . aupent• d&: ~ ~me 

. . .. . . · .... 

1 • 

~I .- FINANC~ ~ 
.·- . ,.. . 

• r • • Le~· ~~~ .de. o~~isat_.ions. ~~~nt P~ été o~ ni dans ie 
~é~~e gén,ral. ni d~ns. ~e· ris1m~ minJ.~r~ · .·. · : ·_.,. '. . · 

Dans oe dernier régime en 1964, le :tina.noement des . a.ssuranoee 

vieillesse et accidente elu travail avait 4t4 profondément modifié. 
·. 

Les text~s ~ ~ 1965 .n 1 ont f'ai t que pr6oiaer et apl?liquer cette 

réforme notamment en oe qui concerne la udse en oeuvre de la. euroom

pensatfon, sana apporter-de nouvelle modification impo~ante. 

III - ASSU'BAlfClS SOCIA:LES ~a · · · · · · • 
.. • ... • ~ .. t • .. • J 

1) ~ Presfa"ti'o;rts ·er.t natùre ·de 'l'·sswrsnce:-maladié-inaterni:té du 

régime général. 

'~ ·~. 

' ... 
··' . -~ . 
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nelle, au cours ie l'~ée 1965 des tarifs de· remboursement des 

honoraires médicaux fixés en application du décret du 12 mai 1960 

et • là même date ont ~tê majorés certains tarifs plafonds devant 

servir de base au renoUvellement des conventions et des adhésions 

individuelles (consultat~on~ et visites des omnipraticiens - tarifs 

de sage femme notamment). 

Un décret du 18 octobre 1965 fixant l~s conditions de rembourse

ment des médioamants aux assurés sociaux a prévu un certain nombre 

de dispos~tions tendant l favoriser la diminution du nombre des 

spécialités remboursables. 

2) ... Revalorisation des indemnités jour.naliè:res 

A) K!l!!• fênéra! 

L 1 article 290 du code de la s6curi té sociale prêvoi t dans 

certaines conditions une revalorisation, par ar~t.é, lorsqu'il 7 a 

augme.ntatio.n générale des salaires résultant de convention oolleo

tivé; aucune revalotisatiort l oe titre ~'était intervenue depuis 

·le ler janvier 1963. 

L'a~3té du 15 juin 1965 relatif ' la revalorisation des 
indemnités jcur.nali~res dues au titre de l'assurance maladie et de 

la réparation des accidents du travail et des maladies profession

nelles a eixé les coefficients suivants a 

- pour les gains journaliers ant•rieurs au 1er juillet 1962 

revalorisés ~~s les conditions f1x,es par l'arr$té du 

15 t~~ .. "'!.'ier 19·63 • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1; 09 

- deuxième semestre 1962. "·'!",,,,,!Il,, !Jo.,,.,,,,,,,,,,.,, 
-premier semestre 1963 .,,,,,,,.,,.,,.,.,,,,,,,.fi.,,,.,.. 
- deur.i~me semestre 1963 ,,,.,~ •• , •• ,.,,,.,,,,,.,.,,,, 

-·premier semestre 1964 •••••••••••••••••••••••••··~·· 

1,09 

1,06 
1,045 
1,03 
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B) ~éè~~-1!!~:: 

~ ........ ~ ~..-..-.-.~e.n 6.-altlc.es 1· ad. t rié d · · 1 L.ae :~prres .... ~~, u.e . J. ~ssl.l.l'anoe ma. J.e . on "va, · a.ns a. 

même proportion q~e le sa~air~ ~i~r de ré;é~oe1 qui sert. de 

ba.se au calcul dea .. :indemni tés jq~na.lières du régi~e mir-lier. 

3) - Pensions 
... 

,"!,' 

a) Age d~ ouverture du droi.t à pension de vteil~e,~s~. 

•' t • ' 

•, 

Un décret du 23 avril 1965 ·complétant l·tartiole·-L. 332 du 

Code de la s.éourité soci-ale a permis aux anoi-e.ns déportée ~t inter

nés tit~aires de la carte de déportés ou inter.nés de la résistanoe 

ou de la carte de d.éportés.-ou-·inter:nés politiques.-.dEl. béné:f'ioier, 

dès 1 1 Srge de soixant~ ana, d'une: pe.~sio.n ca.lcul$e au t•ux de 40 cf, • 
.. ; ' •• .. •• • ..... ' • ; 1 • • 

b) )lods.li:tés de la revalorisation annuelle des pensions d'invalidité 

et de vieillesseA 

Un déoret du 26 avril'l965·a modifié les bases de· oaicul du. 

salaire moye.n servant à dêtermfriér lè · coef'tiol.ent d.e · rèva;lorisa.tion·. 

Au lieu d'être fo.ndé sur la masse des cotisations enoâ.iasées et 

l'effectif des assuréà, lé·aalaire moyen e&t déterminé·désormais 

chaque année en· to.notion du m<mt~t. mo,-en ~s. i.ndemni tés jou't'hali~res 

servies au cours de' la mAme :a.nnéë et.:correspo.ndant A'~dee arrêts aa:· 
travail n'excédant. pas· t~ois mois ou aux troià p~emiers mois~ües .. 

arr3ts dépassant catte durée. 

o) Revalorisation au ier avril 1965 

Le coefficient de revaloria.atio.n ainsi déterminé applicable 

d'une part aux salaires servant de base au calcul· des pensio.ns de 

vieillesse .ou _d 1in·.-ralidité dont 1 1 entré~ en jcPJiJ::~anoe intervient 

à partir de cette da·t,e et dt autre part aux re.n-tes e.t pen~ions de 

vieillesse ou d'invalidité déjà liquidées a été fixé l 11 % ~ compter 

du 1er avril 1965. 

•l.' 
·'<:;.· .. , •. •• ~:...), 

~-"' ... 
' ~ . 
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Le taux minimum de la. majoration pour tierce personne. es~ 

passé de 5 642,84 F l 6 263,55 F. 

d) Ava.nta€es non contributifs de vieillesse 

En velrtu du. dêoret du 8 janvier 1965 qui avait anticipé 

au 1~-·nove~ 1964 l 1 ~tatl..œLno:..~.ement prévue pour le 

le ler janvier 1965 (cf rapport sur 1' évolution en 1964), une 

nouvelle augmentation est intervenue l~ 1er juillet ~965. 

A cette da.t e ont été po-rtées de 1 000 F A 1 100 F par a.n 

les prestations su:L vantes. : allocation a.u1e vieux travailleurs 

salariés·, secours v.iager, allooa.tion spéciale et minimum de pensi.on 

obligatoi.rt3 en ce qui concerne les pe.nsions d'invalidité, de 

vieillesse, de veuf' et de réversion ainsi que la. majoration pour 

conjoint à charge de plus de soixante-cinq ans. 

Corrélativement, à compter du 1er juillet 1965, les plafonds 

de res$0Urces prévue pour !!attribution de 1 1 allooa.t.ion aux vieux 

trava.illea:.tts sala.ri6s, de 1' allocation supplémentaire du fonds 

national de solidarité et de 1 1allooa.tion spéciale ont été relevés 

de 3 200 F ~ 3 300 F pour une personne seule et de 4 800 F à. 5 000 F 

pour un ménage. 

Par oo.ntre a.u cours de 1 'année 1965, 1 1 allocation supplé

mentai~e s 1 ajoutant aux prestations ci-dessus visées pour le·s 

personnes <.\.ont ~es ressources aon:t inférieures auxdi:·ts plafonds 

est del:lleur,)e f'ix.ée A 700 F par an. Seuls des assouplissement·s aux 

mod.ali tés de réoupél.'a.tion des trop. per9us ainsi que :des allooa.tio.ns 

sur l 1-a.ati:f des suocessions o.nt été apportés. en matière d 1 allocation 

supplémentaire par un décret du 18 juin 1965. 

B) Ré.~~!.ma minier 
-~~;.,.,.II\Vll? • _ .......... 

Au cours de 1 1 année 1965, les pe.nsions mini~res ont subi 

trois augmentations 

•:;,. 
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- de 2, 7o % au 1er janvier (une indemnité. exc,eptionnelle a en outre 

été accordée; comportant cinq montant~ dte.l3,5o F à 8o F selon 

la catégorie des bénéficiaires; en corrélation avec l'indemnité 

unique de ~6.o, F at tr.ibué.e à l •·ensemble · du ·personnel ·des houil

lères;) .. 

de 1,594% au ler·avril; 

- enfin de i,o9} % ~u ier septembr~ ... 

·;_,Les pensions min.i~r'es sont. indexées .. sur 'le salaire du 

mineur et sont relevées d•un ,égal poutc·enta.ge dès que le salaire de 

référence subit lui-même une augmentation supér.ieure à 1 %. 

IV • ~CIDENTS DU TRAVAI~ : 
' .. •., ·. 

A compter du· ler mars 1965t le coefficien .. t de. reval<trisation 

des rentes du régime général accident du tra"Va~l (f;t~é. selon les 
.. .. s.. ''- .. .. . 1 

mêmes règles que celles exposées au point III 3) ci-dessus) a été 

fixé à 1,11 et les salaires limites prie en·compte pour la calcul 

de la rente ont.été majorés de 11 ~. 

V - PRESTATIOND,~LIALES :· 

l) - Conditions d'ouverture du droit. 

Un décret du 29 juin 196.5 ~ rn~ifié sur divers points le 

décret d~ lo décembre 1946 portant règlement d'administration 
.! •• 

publique pour l'application de la loi du 22 août 1946 fixant le 

régim·e des prestations familiales. Les pri:ncipales ·modifications 

sont les·suivantes : 

L'obligation fai~e à l'enfant de résider sur le territoire .. 
métropolitain pour o·uvrir droit ttux allocations familiales, tout 

en ·étant maintenue dans son principe~ est .assouplie dans éee moda

lités ·d' applica tion·e 

Le droit aux allocations familiales est ouvert par priorité 

du chef de la personne qui assume la charg·e effective et permanente 

de l'enfant. 
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2) - Augmantatio~ de 4,5 % du montant des allocations familiales 
p~~premBnt dites • 

. Un décret du 13 juillet 1965 a majoré, à cômpter du 

1er aofit 19r55, le salaire servant de base a.u oal~ul des.a.llo.c.a.tions; 

en zone o, oe salaire est passé de 288 F à 3_00 li'. A compter de la 

même date, la majoration accordée pour les enfants de plus de 

15 ans a été portée de 15 A 16 %. 
Le montant de 1 1 allocation de salaire unique, inchangé 

depuis 1963 n'a pas été modifié en 1965. 

VI - CHOM.A.GE 1 ------
Au oours de l'année 1965, le régime d'assistance et le 

~ . eop. t.ra~ 'b-.1el 
r"~e f6 · a.~.s~a.noe ont connu certaines améliorations :. 

Â) ~éGt~ d•assietance 

a) Le _taux des allooai;:ions de ohamage demeur6 le même depuis le 

1er septembre 1963 a été relavé l compter du 1er janvier 1965 an 

ve~tu d 1un. décret du 19 février 1965. L'allocation principale est 

pa~sêe de 4,80 F par jour l 5,10 F A PARIS et dans les communes 

ag~::_milées, de 4, 70 F. à 5 F dans les communes de plus de 5 000 ha.bi

tan.·:.:e et de 4,40 F ' 4,65 F dans les autres_ locali tésJ la majoration 

pour conjoint ou personne_ A charge eet passée, dans les catégories 

de oc~~nes oi~essus_visées de 2,05 F à 2,20 F, de 2 F à 2,15 F 

et de ~,95 F l 2,10 F. 

b) Lea .o.ondi.tiona d 1 a;ttributi..ona ont été améliorées en vertu d'un 

d.éo:ret du 13 juillet 1965 modifiant celui du 12 mars 1951, prin.ci

palement sur les points sui vanta a 

- en 1 '. abse:noe d: 'un fonds de chômage dans la. communQ. de -réGide.nce 

les t:r:-a.vailleurs ayant fait 1, objet d'un licenciement collectif 

petrv::u:;.t être pris en charge pa.r le service d'aide aux travaillelll's 

sans emploi ouvert par le préfet dans la commune de l'ancien lieu 
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de t_r~vail, aveo participation ·f'ina.nci~re de cette oommune. Cette 

~isposition a permis d'aooroît~e- substantiellement le aqmbre des .. 

ohô~eurs .secourus par l!Etat. 

- 1 1 S.llooa.tion. au taux. prinoipal est &o'o.o~é.e 8.'\l% felllllleS mari.êJ:l$ ·. 
( soi.t:. ~, Paris 5 t 10 F au· lieu de 2, 20 F )·. 

- le ohamage partiel est indemnisé À taux plein pour les femmes et 

les jeunes gens. 

··;... 

- 1~ pr~oâd'\,l:re de suspen~ion de i' aba.ttem~ht de 10 ~ a.~~s un .au Aa-t. 

assouplie. 

- ;t;e pa~ement_ dir~ot ~e~ ~llo_oations par· .les employeurs p,u:t être 

;utili$é po~ 1~~ tra~lleur~ '·dQ~ei+e ~coupés par pl~eur& 
employeurs. 

:B) Régime di_.~ttce~ i' assura.lilce 

·Durant ûne période de ad~ ~ois (1er julllet~31 décemb~e 1965) 
les fond.s sodia.u% des ·.A·s ·s E~D I c ont pu· verser l titre•'exj;»érimen-· 

ta.l deux moi·s supl'l·émentaire·s aux· trava.illeürs qtii demeurent· sans .. >-:.·:· 

emploi a.:p~ès avoir . ~p~sé. leurs _droits, l. 1: 1.égard. de la règlems.ntation 

de l • as ~ur ance ch amage. ·. . ~ ~ 

A compter· du 27-12•1965 ·le montan\ ·-de 1' allocation j·ournali~re 

a.ux oh.amettrs. précédemment . Ollpl~ • ~lein temps ·ne J)ourra 8tre 

inférieur à 6,20 F pour'Paris (1), et 6 F.poUr les autr~s co~es 
a.u lieu de 5,,80 F ~ Pari~ et 5,60 F- .pour l~s autres oommune.s. 

VII· - ASSURAlfC!f· VOLONT~ t 

· ........ · .. : 

:. La loi du lO juillet 1965 a. étendu dana oertJJ.ines: o9ndi ti one 

aux Pe~sorti~sants fran9ais. résidant l l'êtranger le bénéfioe.de 

l'assurance vo~onta~re du régime fran9ais de séouritG sociale. 

(1) et communes assimilées. 
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Conclusions .................................. _ 
Une tendance à la reprise s'est manifestée dans certains 

eeoteuTs, à partir notamment du dernier trimestre dé l'année 1965. 
Elle es,t imputable, selon les cas, à la fois à l'augmentation de la 

demande des consommateurs, dont le pouvoir d'achat a connu :une 

progression modérée, à l'exception d'éléments défavorisés, ainsi 

qu'à l'épuisement des stocks au stade de la fabrication ou du 

eommeree et à l'exportation. 

Ce mouvement est surtout sensible dans les branches pro

ductriees de biens de cons-.mmation, où la situation s'était le plus 

dégra.dé·e antérieurement (automobiles, textiles). ~1 n'est pas géné

ral, ~otamm.ent dans les industries d'équipement, où persistent les 

diff~Qultéa, et son ampleur demeure, en tout état de c~se, limitée. 

En ce qui concerne 1 'augmente.ti~n du nombre dea demandes 

d'emploi, elle résulte, en partie, de l'arrivée, sur le marché du 

travail, de nombreux jeunes dont la tormati~ professi~e~le 

demeu~ insuffisante, alors que les besoins qui se manifestent 

corre.a.J)Ond.ent principalement à une main-d' oeuvre qualifiée .l 

Il n'en rea te pas moins vrai que le. produc-tion fr&lçaise 

d'électricité a t~anohi, pour la première fois, le cap des 

100 milliards de kWh. La. pr~ucti<">n de charbon a continué sa lente 

régression et celle d'acier brut a'est sensiblement maintenue, en 

dépi~. de l'existence de sérieuses difficultés. 

En tin d'année, après les menaces de récession, les plus 

op~imiates cGmmenoent donc à parler d'une relance de l'activité 

économique. Cepend.e.ut~ ai. d.a.tl.a l.l~n.aembl.e, les f":b;}eoti.fs du IVe 

Plan paraissent avoir été atteints, ou à tout le moins, très 

approchés, dans la plupart des secteurs industriels, o•est·géné

ralement grâce à l'avance prise en 1962-1963, car lorsqu'il y avait 

des retards, ceu.~-ci n'ont pas été cemblés en 1965~ Une grande 

préoccupation demeure celle des investissements produeti'a et le 

maintien d'un niveau d'emploi satisfaisant. 

1430/66 r 
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Ière PARt'IE : LA Sl'I'UATION PX:ONOMIQUE 

1.- le développement du revenu et de .la_proguction indust,::ielle 
. ~ ' ~ . ', . ' . ' . ~---

• ' l· ... -, 

_ ::L·' 4vt>lutiorï :eonjonoturelle · g~n.Sra~e de~ure caraotc.4r1sée par 

des stsnes contradictoires. · 

<. ·,;.Du c6té dè .ltl 'demandt!. on' a enregiatre un développement notable 

des exportations· de 'biens etrse~ices-. ta demande in~.e~e a ~ontinué à 

atre plutat: faible, eri raison des incertitudes ~s la ~ormatiot:l du 

capital· fixe de:s biena'·d.'1nvestissement. Dans le sect~ur de la construo-
1 • a · 

tion,. la demande·-'ne:frévèie pas ci' amélioration; ~lle des biens finaux 

d'investissement semble liianttester de~ ind.icies de reprise. tout.en ~ 
mot)trant.la .. pesanteur ·qui ·ar:t~cte. ëe sé~teùr.· 81lr i~ b~sè -~es·t~o~~ ' .. . .. ~ .. 

:.tions. 'tiispon1bles, ··L''allure de la demande des bi~nâ privés de consolllllll-

tion ne peut pas @tre considérée comme bonne~ mhe si ellt a connu une 

modeste expansion. constituant· un $upport èro1s88nt po~ 1 'act1vit' 

productive. Aussi bien. cette évolution ri'a ~s· tSt& ... se~sible, du fait 

de la oontraction .. de la niasse des sâlaires.., constScutive à la chute du 

niveau de 1 ~el)pl-o1. . .... _ 

. Du eSté ··de 1 'offre:, on observ~ une augmentation de la produc• 

tion -agricole et des signes modérément :favorables dans le. soct~~ .ind~--· 

triel. ainsi que-"· le montre le t·abL~au 1 • 

. ; ... 
. . _ TayJ:.~·S.~-

Indioe g'n&ral de la p-;·oë.~t;:ltion industrielle ~ 1958 • lOO . . . 

..- ~ -- -- .. - - .- ........ -............ - - - - .... -- - ---............... - ...... _.- ~ - ...... 

1~1. 181 ·1dO 159 
176 -lBo 189· 172. 

·. -·2,8 ···.·- 0,6 '+''5,0\ + 8,1 Variat. 
en~ --- .... .- .... -...... ~ ~ ... --- ~--- ·~,~ ..... -.'...; ... -.- ~--- .... -- .... -- ... ._ ..... .-. ~ .... 

::~ 

Source : Office Statistique deà Commuhaùtés, Bulletin G4ndral de Statis
tiques. 



La contribution la plus notable· à l'accroissement de la 

production industrielle provient de l'industrie manufacturière~ que 

suivent les industries de l'électricité et du gaz. 

Entre 1964 et 1965, certaines branChes d'activit' ont enregis

tré des augmentations sensibles~ dans le domaine des iridustr1ea manufac

turières. Tel a ~té le cas des industries métallurgiques, des industries 

des d~riv~s du pétrole et, à un moindre degré~ des indüStries chimiques. 

A 1 'inverse, des r4ductions plus ou moins notables ont 'ét' enregistrées 

dans les industries de la construction des machines non· électriques, de 

la charpente métallique et des activités similaires, 1 ';industrie' de la 

construction des machines électriques ainsi que l'ensemble des induatrles 

textiles. 

La mécanique de précision témoigne d'une relative stabilité, 

au courq des années considérées. 

Une évaluation plus adéquate de l'évolution de la production 

industrielle doit également tenir compte des niveaux de' productipn 

enregistrés en 196,, année culminante de la phase d'expansion. Par 

rapport aux indices moyens de 1963~ il n'y a que les iridustries m'tal

lurgiques~ les industries chimiques et les industries des dérivés du 

pétrole et du charbon, qui ont enregistré des accroissements notables. 

Dans toutes les autres branChes d'activité~ les indices de la production 
-

des industries. manufacturières enregistrent une stagnation ou des signes 

marqués de récession. 

En dépit des signes d'incertitude qui caractérisent encore 

l'évolution de l'économie italienne, on estime qu'entre 1964 et 1965~ 

le produit national brute pu s'~lever à un taux voisin de 3 ~. 

Un autre t'acteur (à ne prendre en considération que d'une 

façon partiellement favorable) est fourni par les soldes positifs de 

la balance des payements~ au cours de l'année 1965. 
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Il '·· O.Qn~ .. r~~~ ~ .... a~s~or. une, ._Uqu_1di~ sutti~~te, pour taire 
... ...... • • : ~"1. • ' J,. ··~ • 4 - ' ( .. .' ·• ., ... - - • ' - \ 1 • ,;, .. ' 

• tace à ~-~. ~~l~!~~~! lfJ~~enfJ .. d~ .. P~~~~~.. ~.,_1~ ~as .a~ 1' ensemble .d~ 
l'~con9mi~A~•i~.fait.~reuv•~de ~igne$.d$ reprise plus AOc,ntués • 

. -!:: . ,..-~ ·~ ~ ~ t ~" .. f •• :. ·;.. ~.... • ' i ·:- .. -. ~ . • • -~ - ~ ' 1 • • ' • • • 

Toutefois, une telle situation n'auto~ise qu'un optimisme 
<t ' ~ ' <t r 

résel'Vé. P!p~.Et'ffet,. 1- situation pol;lr't'ait s 'av4h·e~ .moins. favorable si, . ' ~ . ~ ... . ~ ' ""' ~ " .. ~ . ' : ~ . . ... .:. . . 

comme on_~, ~out-., on de~ait ep.regi~t~~'·· .~s·:l'•v.en1r, un ralentis- ·. 
. . ' . . ' . . . ' ~ . . ·: •, ' . . . ". 

aement du taux d 'expan~i~l:l .d•s -~o~:~ioqs-,..:En,ov,tx-e,_.le .solde actif. 
~ •. - ' -- - ... ... ' . . • • i • -

étant dQ · -~ .1• · r4duc~1Qrt de_s imP.9rtJt~ions". Oll. ~ peut absolument pas en 
:. ..·. ·- '} , • • • t ... ~ • '. • • -~ , •• ... .. ' : • • ... '. . .... 

tirer des. C!)ll:ÇlUS~On~ .,~avo~abl.,~ •. ré~~t .. ,d~nn; _le r8.le que- celles-ci 
·-.. ,, t /" • • .. • ... J· •. ,;.. • ;# 

Jouent. dans 1 ~ e~pansion 9.~. 1:& .. P~\1-~~ion .1 ta11:enne. 
' .. .. . ... - . 

2.- ~lution du marché du travail 

·te ta?leaù 2'm6ntre qu'un fléChissement continue à se manifes

ter dans le ~~eau d~ l'~mplo1 des industries extractives et manufaot~ières. 

Tableau 2 
.... - •:\- •• • - ' 1 ~.. t ·~,.. ... . • .. 

· · Ind.icés des ouVriers emE_l:.q~és : indust:rieà pxtractive_!J,! 

.. manutactu~ ~a· 1258 • lOO 

196- -117 .. 115 116 '115 3.16 
''· t ·,· 

1965 114 114 111 112 11) 

Variat. - 2,6 - 0:~9 - 4,3 - 2,6 - 2,6 
en~ 

Source : O.S.C.E •• op. cit. 

Le niveau de l'emploi total. dans l'industrie manufacturière. 

a diminué, par rapport à 1964. et encore plus sensiblement, par rap

port à 196:5. Ceci a ~t~ jusqu 'à entrainer un certain reflux 

./. 
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des torees de travail dans les activités agricoles. tes enqu@tes par 

sondages de 1 'Institut Central de la Statist1qùe réVèlent· en :·effet 

un léger accroissement des effectifs. dans ce secteur.· d'un mois de· 

juillet à l'autre, de 1964 à 1965. 
Une certaine rt§duction du niveau de 1 •·emploi s·'.observe 

également dans les activités tertiaires. En outre, fait plus gravé, 

on enregistre une baisse du taux de la population active~ 

Les effets sur le marché du travail apparaissent encore 

plus négat·tfs si on considère la permanence d'une certaine reduction 

de la durée· du travail, dans de nombreux secteurs industriels, compen

sée. cormne on le sait, par les compl~ents salariaux versés par un 

fonds spécial. 

A la différence du passé, dans le secteur industriel, on 

enregi~tre,' à de rares exceptions près, une utilisation réduite• des 

équipements, à laquelle correspond une utilisation réduite du poten

tiel de la main-d'oeuvre. 

Toutefois, là où les indices de production enregistrent des 

augmentat1Ôns. en présence d'une réduction de l'emploi, l'am'lioration 

corrélative de la productivité a concouru à atté~uer la réduction de 

la oapaoit~ compétitive de ces industries. 

tes signes d'aggravation, sur le marché du travail# se 

trouvent confirmés par l' .Svolution du ch8mage~ ainsi que ·1e montre 

le tableau 3. 
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Tableau 3 

Nombre des ch8meurs inscrits 

. , .<Hommes et femmes) 

---,_.-..;.a. .......... / ... ·---·.- ..... ~·---~'-----".:- ... ..; ................... -·-:- .... -- ..... .-.----.. 

Annc!es.~ I tr. . II tr. III tr. JY tr. . . ' " . . 

~~--~~-~~~~~~~~~~-~~~-----~-~-~~~--~~ 
1964 
1965 

1.175.0 
1.,14.0 

+ 11.8 

988,9 
1.126,., 

+ 13,9 + 1,9 
Variat. 
en~ 

'l ' ~ ' ' .. . . ' 4 1 ....... -- -- ...... -- ........... , .......... ....,. ......................... -.. .-. - -..... -- ..., ...... -- - ... ~ ~ ....... - -~ ~ .,.. ~ 

Source'"'· .9~·C·.E .. , op. oit .•. (avec qes données fournies par le _Ministère 
du Tràvail et de ·la Prévoyance Sociale). 

. ~ .... 

Ces chiffres se réfèrent aux 'ch6meurs inscrits au~s ·des 

bureaux de placement. 

Ils ~o~· ~oni1~4s par de~· enquetes ·par sondages, effectuées 

p'r1od1qu~ment~:~~·ie ohSmage ~r 1 '!nstitut Central de .la· Statistique. 

PJl parti~ulier, 11accro1saement du ch6mage se concentre dans le secteùr 
•Ï' . 

industriel. · · 

De m8me qu'en 1964. 1 'Administration du Travail a eu recours·, ·. 
en 1965. à tous les moyerie 'dispOnibles pour taire face à la lourdeur 

qui ae m~1fe8ta1t sur le ~ohé dh 'tra~a11. 
En particulier. il convient de ment·ionner 1 'action d.Sployée 

par la Caisse de c~plémerit des Nmun'rations, pour verser des complé-
. . ... ~ 

ments salariaux aux ouvrie~ contrainte de travailler avec un horaire 

r4du1t. 

Dans 1 'ensemble. de tels moJens n.' ont pas autf1 à enrayer les· 

effet~ de 'la réduction de l'emploi. 

La crise structurelle de l'industrie textile. à laquelle on 

a cherohtS à taire face avec dea mesures de circonstance, susceptibles 

de faciliter une reconversion, stest conJuguée à la crise conjonctu

relle et a d.Stermin' un chSmage étendu. 
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L'activit~ dans l'industrie de la construction demeure 

stagnante, en dépit de l'adoption, à partir du printemps, de mesures 

destinées à y faciliter la reprise. 

Ces deux secteurs ont pesé d 1un poids particulièrement- lourd. 

sur les' struotures de la production et de l'emploi. Leur faiblesse 

explique également la crise de la product·lon. et de 1 'emploi dans le 

secteur de la mécanique produisant les biens d'équipement. 

3.- Evolution des investissements, des consommations, des prix 

En d'pit du manque de données relatives à l'~volution des 

investissements a\1 cours de 1 'année, on estime g,n,ralement qu'ils 

ont encore diminu~, par rapport à 1964, qui avait d4Jà enregistré 

une réduction, par rapport à 196'. 
81 cette évolution se vérifie, ses raisons.doivent 8tre 

imput,es, comme on l'a déJà dit, à la crise de l'industrie de la 

construction et à celle de l'industrie textile, qui conditionnent 

largement la crise du secteur mécanique, producteur des biens d~tn

veetiasement. 

En tout état de cause. la baisse des investissements peut 

@tre déduite des indices de la production des maChines électriques. 

entre les huit premiers mois de 1964~ et la période correspondante de 

1965. Au cours de cette période~ la baisse en queetion est de 21,6 ~. 
Toutefois. oet élément doit 8tre interprét~ avec prudence, parce que 

l'indice gé~ral des biens d'investissement (qui englobe tout le sec

teur en question). calculé par l'I.s.c.o. (1)~ 

./. 

(1) Institut National pour 1' étude ,de la conjoncture 
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enregist~ -~ acér~isaement-d~ l'orQre de 2- dana le.cadre des 7 
premiers mois des.deuX années. 

~ . ~- ; .- ( .... , ~ 

L'évolution des consommations 1nt4rieures, toujours d'après 
. . ~ . t 

les calcUls de lti.s.c.o~ •. serait en. ~pris~, .au _o~ur~ cle 1965·. tout 
'\ .. . ' ' ' . ) 

en restant, d~s 1' ~ns~ble, il}t4r1e~ à ce.lle. de 1994~ qui se ress~:-
~ oJ (. 1 "" ' ' - • • 1 

tait'" ~nco" du id veau éle~ d~ ·son premier trimest~. lA rea~rrement 
' ~ . -

des oonsonmations, au cours des 7 premiers mois, se __ s1~\lt aux environs 

de 5 -·Ceci co~uit à.Qette conclusion qu'à la 41~,~~ee d~.pasaé, 
il faut tro~e~ d~~-~i:i.tés ·.de souti~t:l-.. ~~ .la d~mande qui. n·;aient- pas, 

• • "' t .- .. 

p'our effet, d 1 augmenter les co1lts de production. Aine~ que _le IJlC)ntre 
- • • ..- • • ... ,·.· : ' Il ' 

le tab~eaÙ 4 ~- 1 'indice des prix à la oo~oJDDation enregistre encore dea 
. J.. • 1 • 

augmentat1o~ co~id4r~b~es~ 

~· . Tableau· 4 

Indice des·prix à ia è6nsommat1on 
1958 0 '100 . 

1965 
Variat. 

en !C · 

Source : c.s.C.E., op. c1t.-

.. 

!'·',130 

+ 5 

Comme on ne pe~ supposer que la maJoration dea prix·~~~ , .• 

imPutable i une &UIJ1D8~tat1on" d.; la delDallde.~ ~peut .~timer. que r~ 
- ',.. . ' . ~ . 

cause ~st ~mputable, soit~ l'acoroisa~nt de~ ooOta de production, 
soit à celui des coQts de distribution. 

•'·' 

4.- La politigue ~oonomigue SQUVemementale 

La politique 'conomique gouvernementale a &t4 harcelé par 

la nécessit' de découvrir dea mesures susceptibles de dominer la 

conjoncture défa?Orable et par celle d'assurer une mise en marche 

efteQt1ve du processus de planification. 

r. ~ 



- 1)4 -

Au cours du printemps, des mesures turent adoptt§es pour relancer 

1 • 'conomie et surtout pour créer des conditions favorables à la reprise 

des activités dans l'industrie du bttiment, essentiellement daria le 

sens d'une construction économique et populaire. 

La crise du secteur textile a donné lieu à d'autres inter

ventions, visant à réaliser~ reconversion rapide de l'industrie, 

sur des bases etficaces4 

L'ensemble des· problèmes surgis au cours de 1965 a incité 

le Ministre du Budget à pr4senter une Note oompl-'mentaire au programme 

de développement pour les ~ées 1966-lf/rO. Deux séries de raisons ont 

conduit 1' 1ntérèss& à reconsidérer le contenu du préo~ent plan 4e 

développement. D'un eSté, ce tut la longueur des consultations ettec

tuées sur le progranme, qui ont pratiquement occul)4 toute 1 ·~& 

1965, alors qu'on attend touJours la discussion du proJet correspon

dant, devant les inatencea parlementaires. 

En second lieu, on a pris acte des changements ~enus 

dans 1' économie, au cours des deux dernières annles (fléchissement 

des inv&stissements productifs, réduction de l'emploi. augmentation 

de la dépense publique, changements dans la balance des paiements). 

La note.mtn1st~r1elle s'est proposée d'évaluer les cons6quen

oes du ralentissement qui s'est v&r1f14, entre 1964 et 1965, sur 1 'en

semble des perspectives de la planification pour les années allant de 

1966 à 1970. 

âs conclusions sont les suivantes : 

a) néoeas1t4 de soutenir la demande globale du qstème 4oonomique; 
~ ;· 

b) nécessité de créer les conditions susceptibles d'assurer une nouvelle 

expansion des investissements. 

Les principales interventions à exercer au cours des deux 

prochaines annles devraient viser à : 
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a) acctSlérer les 1nvest1aaements Pl-blies susceptibles d'exercer une 

action propulsive sur la clamande pour les investia.aements productifs; 

b) encourager la rationalisation et le progrès teobnique dans 1 '1ndus

t~e; 

c) développer sur de nouvelles orientations les programmes d'inVestis· 

sement des entreprises publiques; 

d) soutenir les exportations. surtout en biens d 1 1nvestiss.ement. 

En particulier, pour atteindre lea objectifs de la rationa

lisation de l'industrie, on envisage de : 

1) coordonner le cadre dea stimulants 4conom1ques w.stAnts; 

2) crtSer un Ponds pour le ~veloppement économique; . 

') oon:tie!'., à un organisme s~oial, le soin de détinir les obJectifs . 

de rat1o~~l1sat1on des diff~rents secteurs productifs. 

On attend. du succès de oes 1nteryent1ons, la possibilité 

d'atteindre l'objectif annuel d'expansion de 5 -· 

De ce qui précède. on peut conqlure que l'économie italienne 

traverse un moment particuli.èrement difficile, qui n'autorise guère 

dea prévisions très optimistes pour 1' avenir, mime si 1 'effort des 

autorités responsables de la politique éoonom1que appa~ait constant. 

suffisamment réaolu et en prinnipe appropri' aux oirconatancea. 



\ t •,' \-' '\ 

- 136 ... 

II~me PARriE l POLITIQUE Er IVOIM'IO!f DES SAIAIRBS 

. . ·- 21' _ms CONDITIONS I?!i TRAVAIL 

5,- Politique sociale du Oouvemement et pçsition des organisations pro• 

fessiqnnelles. Activité de la Cour Constitutionnelle 
~ .! 5 

1 

.. L' apn4e 1965 n' enreg1iltre pas de dtfveloppement remarquable 

. sur le plan de la politique sociale du Gouvemement. 

· · .. ·~ : Celui-ci· a··mâilueaté i 'hltèntion de taire adopte~ un proJet 

de lo1 sur lee licenciements "pour juste cause". Cette 1ntent1on est 

lltfe"à. un ensaPiDeDt pl-ia datûs lè programme de la Coalition go~eme
meiital• ·~. ': ~ 

'l'oüteto1~,- i'àction sotiVe~tale a 'té .:trein4e pà.r l'oppo

s1t1op J"4solue de .la. ·.CISL. notoiremeht hostile à 1~1nter'lent1on légis

lat1ye, sur.tout portaut sur des ·matiàres, · OOl'JIDe ·en 1 'occurrenoe, qui 

Ol)t·.talt 1 'objet ·d.'un aeoord syndical. 

La mime situation •• re~od.uit à pro~ de oè ~Ù'on d4s1gne 

du ·aom c;le 'statut -des travailleurs" (~emble de normes· législat.tv~s 

qui :se ~propose de: p.ttant1r. les droits syndicaux ·dana les usines} • La 

) Gouvernement s •etf'orce de le prOmouvoir et la CISL · s'y oppose parce 

qu'•U• entend r.Sgler··la--mat1~re ~ .. là·voie·.contractu.,ll.e.· Le carac

tère limité de 1 'action gouvemementale. dans le dom~.:t,;.La de la poli

tique sociale~ est imputable aux difficult,,Ss ·de la a1t·uiz.tion 4c.onom1que. 

A~ Court$ de .. 1965, .i:l. n.~a pu 4ttf .possible, ,pour le Gouver:-
~ • ' • • • • • .. • • 1 • ~ ' 

n~~~- de .~User .~es ~l?Jeot.1ts. ~e poli ti~ .. •o~iale . (hab,~tationa, 
service sanitaire nat1onal, transports~ etc.)~ pr~vue.è~18 ~~plan 

quinquemlal pour 1965-1970. 

L'activ1t4 gouvernementale s'est trouvM forcément limit.S. 

à. 1 'attrontement dea d1tt1cultéa ex1stm1·tea et à 1 'introduction des 

mesures susceptibles d'assurer la relance de l'foonomie. 
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La Cour Const1tut1omelle a examiné la constitutiormalltf de 

1 'art. '2118 du Code Civil, relatif au droit de 1 'employeur de rompre 

"ad nutum" le contrat de tnvail. 

Blle a substantiellement accueilli la ~se·· de cette consti

tutionnali"W de 1 'art. 2118 •. en .. ,,~~ ~~~). le contrat de travail peut 

ttre rompu "en donnant le pr4avis dans l•s termes et ~ivant les condi

tions établies par les normes collectives. en fonction des usages et 

de l'~uittS". 

Toutefois, "déjà en une autre occasion,. la Cour a observ4 que 

le pouvoir 1ll1m1t4 de 1 'employeur de rompre r le. oontrat de travail à 

terme indétermW ne constitue plus un principe pnéral de notre ·droit". 

D'après la Cour, cela résulte non seulement de dispositions 

ltSgial•tives dtSteminées, qui restreignent un tel pouvoir., mais eD:Cor• 

d'accords syndicaux particuliers (discipline des 11èenc1ementa tndivi

duels et de la réduction du personnel). 

La sentence reconna1t que "les conditions 4oonom1oo-aociales 
du pays appellent une nouvelle discipline, en direot~on de laquelle se 

trouve _sollicitée l' "'olution législative". Toutet~ia, 11 y a d4saocord, 

entre les organisations ~1oales, quant à cette vo1e législative. 

6.- L'évolution des rémunérations - _.. ___ ......... _ 

Ia d1naJD1que c:les salaires nominaux, dans 1 'industrie, a 

enregistré, au cours de 1965 .. une 4volut1on encore moins marqu&e 

que les années pr~édentes. 
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Etant donn& que 1 'armM n'a pas connu de renouvellement 

notable de conventions coiltict1ves, dana les se·oteurs industriels, 

la- l'P~ augme~t1on · .d-ee Nmunératlons : eet presque·. 'exclusivement 

1mput.able au Jeu ~ ·1 '-4chelle DSob:l.l~. .. . 

Il convient touteto1e.-.d'obaerver qu '11 n'y a paa eu une 

aupentation .peN.ll~-le du \PQUVo1r d'achat des ·salaires. Ceoi • 'explique, 

en premier Ueu, 00111118 on 1 'a déjk observé, 'parce que lea prix à la oon

aonmat1on .. ottt 4gale~Jlen1; a~fjnt'. Br_l ~·a~ 1~~.. aela provient de . 
'. :· :t ~ ·. . . _J: .,~:~-: .~ ~ ' • ~ ... -.. • ~ •• •1-- • ' ,,,· .. ; ~ ' .. - ' 

1 'abaiesemènt de la masse salarial'• consécutif à un n~:V:&$U d'•Qt1v1U ... 
' ., 1,: . , ~ ; ,~ _, 1. • • • .J. . c \~.·,.., , .. _.~"'= •.. ·.\., \"!•:.~ •' ·~ ·: . - '. 

plus r4duit. '1 
;. .· , 

En d'autres termes, la d7nam1que dea salaires nominaux a 

ét4 ·_.piu~ ·· torte que ôeiii "dês ·ae.iàir.t~ iiO~ait'fi~-. ·' ti:ri· ·'ertèt .. ·députa 
1964. lé-altase~Deilt del -~là~~ ··<ïdt·JaV.tt·~f-ti'.pl~ .c;;u-tènù~ de 
1960 à 1963, a cessé. · -~ · .. · .i · .. _. ·' · ,:. · 

: T~.,· .. •r ~- .. ~,1' :· _., '
0 

, " • t
0 

r 

0 0 

• 

1

• 

1 ~ • -

7.... J.es -nfgoo1a1!1ona;· collegtivea-. 
:' ,.. ' ~. . .. : " ... _ -· .. ; ~;. '\!~ • • .... .. 1 ) • • '· ."'L • ." ~ . ' 

~ ·~*. ·Dàns le-cadre d••-~c1attona· OQ1lect1véà, .au cours de 

1 'arro4e~ les· problème.s:.q~· ont 'té d·isout4~J •.. entre· les ·oéntrales 

syndicales del salar1'a(; ·. ~ · ·. ~. :- · . · : ·: .. · ·. :·:. . · ·.: 
• f 

• ~ • 1 

, _ ... ,.' • "'lr. 

... ... .. : 
• # • ~ lo • ' : ,•. ' .. ".! ~ . .. ;~ :..': -. 

• -< 1· .. . . . . 

. ~ ~- . . . ...;. 

: ' • l , · • 
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(CISL, CGIL., UIL) et d'employeurs, concernent : 

a) lta~ptation de la discipline des licenciements individuels (le 

vie1.~ accord remontait à octobre 1950) et des proc,dures pour le a 

licenciements collectifs; 

b) 1 'adaptation de la r'slementation sur le fonctionnement et les buts 

des "Commissions Internes"; 

c) la définition d'un accord dit "accord cadre", tendant à réglementer 

les rapporta entre la n'sociat1on nationale et au niveau d8 1 'entre

prise et les "droits syndicaux". 

C'est seulement pour lee probl~mes re.levant du point a) que 

l'on est parvenu à des accords, qui _turent conclus en fin avril et 

dans les premiers jours de mai. 

Les principaux ~léments de la nouvelle discipline, pour les 

licenciements individuels, sont constitués : par l'affirmation que le 

travailleur peut &tre licencié uniquement poux- une juste cause ou pour 

un motif justifié., à l'exclusion de sa position politico-s,rndicale ou 

religi~se; par l'obligation d'une communication 'crite de l'employeur; 

par 1 'intervention d'un collège de conciliation. au cours de la phase 

de contt~f·r'~ation de la mesure. et par 1 'ausmentation des sanctions à 

l'encontre de l'entreprise, lorsque le licenciement s'avère ·tnJustiti,. 

Les principaux él-nts. en matière de proc4dure poUr les 

licenciements collectifs. sont les suivants : procédure d'information. 

au sujet des suspensions d'une durée supérieure à trente jours. accen

tuation de la mobilité de la main-d'oeuvre. pour réduire les licencie

ments. allongement des délais corJ:•espondant à la proa4dure de concilia

tion, adoption d'une formule complémentaire des indemnités normales de 

mise à la retraite au moyen de prestations de sécurit' sociale. 
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On a également envisag.S la cr&ation~ par les .pouvoirs publias, 

d'un organisme spécial de controle de 1'4volut1on de l'emploi. 

Les parties ont elles-m@mea d'ctdé de se consulter p4r1od1-

quement sur ce point. 

De moindres progrès ont été enregistré• dana lea négociations 
relatives à la discipline des Commissions Internes et portant sur 

1 'accord-cadre. Les r'serves de la CQIL sont très fortes, en oe qui 

concerne ce de'rnier. 

Au ooura de 1 'année, 1 'aot1v1t' contractuelle des diftérentea 

cat4gor1es a 4t' plut8t réduite, en raison du non renouvellement des 

conventions venues à éch~anee. • C'est seulement 11 1 'automne que sont 

parvenues à leur terme de nombreu:.-;es et importantes conventions 

(industries des métaux et de la m~canique, industrie électrique, 

industries alimentaires et minières} et tout à la fin de l'ann'e 

que les syndicats ont pr'cis~ leurs revendications. 

Toutefois, notan:aent pour lee industries mécaniques. 11 7 a 

eu de vifs échanges de vues~ en·l .. r-? les employeurs et les SYï1d1cats de 

aalar14s~ à 1 'occasion de la réou-v~rture illlninente dea pourpt">rlers .. 
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III~me PAM'IB : IWOW!'ION DANS LBS 

INDUSTRIES . DB ~'LA 'Cor.MmAUTB 
•'. '·· 

8 .• -. Rvoluti-on: dé la J?!'29uct1~n 
• •• lo • ., ' • : ... 

··.· .... · ... • 
La prodl.!otion de la :t~nte, de 1~ acier et d•a produits finis, 

•' . , l~ ·-,. • • • r • · ·· -. 

dana 1 'ann'e 1965, met en .Sv1denoe 11u1.atenoe de pro~a trèa· marquû-.._ 
'{' 

Comme on à eu l'oocas~on ~· 1~ ~~~•~'•~4aru.s ll1l8 autre partie 
& ~. .. • • ' '~ .. .. ~ • • • 

du prttsent rapport, 1,'1ndustr1e s1d.Srurgique_ CQJlSt1tue ~ dea .~a 
.... \, ' .p " -~ . ; . • . 

branches d' activi t4, appartenant au secteUr dea biens instrumentaux, 
à avoir enreg1str4 dea signes vraiment positifs de reprise • 

.. · .. •, 

On assiste;: dans certaines br.eriOhes,· &·un v4r1table 8 redrea-
• t • .. ~" ~ #" • - • ... • • • ... - 1 • • • .. • " 

sement" sP'citique des n1Ve4UX de production de 1 '1nduatr1e sidérurgique. 

L~augmentation.de·la.product1on, .. que·r4vèlent .. les a<-erotsaementa 

trèa nets des 1nd1c~à relatita, tiguran't··~.les t~~l;~~wt. ~i~è.~t" ••.. a 
"• • • • " 1 ' ... 

ét~ rendue possible grice à l'accroissement de la caP&cité des installa-

tions, assurée par les travaux achevés au oo\U'a de 1964. . ...... · 

1.000 t. 

Tableau 6 
·Pl'-od\lotion de .. fonte brute 

(moyennes menaÜeÙeil }' 

' ' 

: ~. ' ! -~ . ~ . .. .. ~ . 

-----------------------~-~~~-~------Anœes · I · tl'. · II tr. ·' III tr. .. ~: iV tr~· · ~· Moy~nne annuelle 
--.. --- ..... -. .. ~ ....... t-- ~-- ... -- ......... -.-- ... - .... - ~ ............ -;... ~ ~~~ ~~-~~-... ---

1964.: t." 2Pfr . :; . ' .. 263 ~82 . ';' ... : .. 3l:Q. ï .. · 29? .. :· .. 
1965 . 3Ffr 4'7 48;5 ) . 527. ' . 458 

.._ ~·, "" 

v:;i~t~ + ~··~ · + 66 , . + 71 · .. + 55 . . "'·56'·' 
.... -- ~- ~·-........ ~ .. ~l--- ..... ~·~ .. - ~ .... --~- ..... ~ -,:-- --, ... .,.. -..·, ·.-- -~·~.- ~ :~ .. --

''}· 
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I!_bleau 7 
Production d'acier brut 

(moyenne mensuelle) 

-----------------------------&"Œë--Années I tr. Il tr. III tr. · IV tr. annuelle 
~ .... - ... -.--~~--- .... ~ .... ----. ...... -._,..,._,,_,_. ......... -.-~.__._.._. _ _. 

1964 
1965 

Variat. 
en~ 

842 

Cf{6 

+ 16 

7(/:J 

1.052 

+ }7 

751 
1.024 

+ 36 

903 
1.175 

Source : O.S.C.E •• Sidérurgie 

1.000 t. 

Tableau 8 
Total s~ntiral des produits finis 

(moyenne mensuelle) 

- - ~ ...... -- -- -- - ... · .... -- ~ .... - -- ~ -- .... - ... -..... ~ - .... 
Années I tr. II .tr. In tr. lV tr. ___ .....,...., __ ~ ..... ~ ... -~ ...... --- ... ~---------- ......... ---. 
1964 610 638 611 7o8 ' 

1965 722 779 724 8o4 
Variat. + 18 +22 +18 + 14 

en SC 
~~~~---~~-~~-~~~~~~---~~~~-~~ 

Source : O.S.C.E •• Sidérurgie 

816 
1.057 

+30 

Si 1 '4volut1on de 1 'offre autorise des jugements très tavo

rabl.ès. celle de la demande mérite une anal.yse plus particulière. Par 

rapport au prender semestre de 1964. où la consommation 1nt4r1eure 

d'acier tftait de 6,} millions de tonnes. on estime que celle de 1965 

n'a pas dépassé 5,6 millions de tonnes. Cette inf~r1or1té du niveau de 

la demande 1nt~rieure est attribu'e au fl.Sohissement dea consommations 

de la part de 1 '1ndustt:tie m~oanique. de la Hcanique de précision~ de la 

./. 
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. ..·,~: f.\-:."' ' ~ ... ~' 

'1 

charpente m4~llique, -de la o~struction ·_des moyens de transpo~ 
ainsi què du bitimènt. ' · \- · 

Pour o~nser-_ ce fléchissement de 'la demande interne., 

1 • a~ntation de la. demande ~me est .~tt:trvenue.., accompagMe 
• '. ' • .. • , 1 ' " 

d ~-~ :réductio~ ~~· ~~at ions de produits sidérurgiques. · 

Fntre les·\ deuX semestres 'env1sag4a, les 1mportat1on8 aont 

descendues de 2,32 m1111œlâ- de. ·tonnes à 1. 75 million. J)end.ail.t que les _ 

exportat1ona passaient de 0,7 million de tonnes à 1.75. P~ suite, la 

balance coanerciale du aecteur est devenue positive.,- pour la premi~re 

fois en 1965. 

Du point de vue q'lt811tat1f. les acaroiaaementa •Jeure ont 

eu lieu en ce qui concerne lee ac~~ra '?rdina1res, plutet que les aciera 

sl)t§oiaux, sur leaquela dea fauteurs éon~tiels ont exero4 une 

action 'dtStavarablè. Dans a· ~ction de leminfa., c'est surtout celle 

dea bandes qui a' eat partiou.l.ai'êmeilt ciW.lopPH;~ ainSi. ciùe celle des 
. ' " • =. 

t8les épaisses ~t •tnc••· .tandis que la tabrieatton-des tubes et dea 

t8les masn'tiques demeurait stagnainté • 
. 

PoUr 1 'enaemble des tales. les expol"tatiope_. ~nt d'paas4 lee 
•. - :.h. ' 

iDJportation&. · ·· 

· IAr secteur ·des ·terro-alliaSea est. ~· .8~1 -. ~-il- dom' dea 
. . : . . . ~ . ,. ~ . ·-~ . . ~ : ~.. . .- . ~ . .. . 

signes de régression, vraisemblablement appel&a à ee poursuivr. dena 

l'avenir., ~t~ d.onrufes les poas1b111t.éa Dationale.a .riduites~ pour 

taire mi~. dans ce secteur. 

Tableau 9 

Evolution de la main-d 1oe1f!E! inacrite - nombre d'o}!!31era 

Anœea ri tr. I tr. II tr. Intr. 
' ' 

~-----~~~~~~~-~~-~-~--~~--~~~~~~~~-~ 

1963/64 58.739 58.2& 57.900 57.090 
1964/65 56.381 58 .• 940 58.876 'S(.971 

Variat. +- + 1 + 2 +2 
en • 

Source : o.s.c.B •• op. cit. 
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L'évolution de 1 'emploi~ dans 1 'industrie sidérurgique~ n'a 

pas enregistri de pro~s sensibles, par rapport aux, plriodea t\<>orr.s~ 

pon(lantes de 1' année 1964. 
Il y a lieu d'en dttdu1re une importante 4lft'ation ~· la 

productivité du travail~ certainement influencée par la nature et 

l'tntensité des investissements réal1s4s dans les installations les 

plus réoentes, ainsi que par l'amélioration de l'etf1oaa1t' et ~ea 

rendements dea installations diJà existantes. 

9.• Evolution des ~rations 

Dana le secteur sidérurgique, 1 'évolution des Nmun'rat1ons 

re·saort du tableau 10 

Tableau 10 

Salaire horaire moren {salaire direct) 

_. ... -----------~-------~-..- ..... --._. .. _. ... 
A.nn4es 

1964 
1965 

Var1at. 
en~ 

IV 

Source : O.S.C.E •• op. oit. 

x 

508-15 
559116 

+ 10,0 

On voit que les salaires horaires mo7ena ont aupenté de 

11~1' tf, au cours de 1965. 
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·-·· .. · :~.!' ... :· .• ~s .. çh-rs,~ ;~·:p,qv~·":C~-t4o0n··SJ.~ rtsu~~ d'après 
laquelle~! ~· pary~ .. ~·-~~r·.·-~~-~er 1~ •. 1·!~1~.~ travail. devait 
8tre r4Sdu1t de 44 à 4' heures. dana les entreprises à participation··.: 

~tat1que~. et <ie. 45. à ~:5. !lew;-es (m& co~··;Ae:t'.fd.lllée·) . .,. dans les entre-- .. . . . . . . .. . . .. . . 

prises priv~~· on:~ 1~~ue~o4 :l'~~tat:~\:4ea:.~~ea~ de:; .. ~~a.tr,s •. 

· Uae. autre e.x.pl1cation ·.de l";à~t1on du: aal&ire hOra:ire 

mo,-en. est tournté ·:par" le: rt'onct1o~t rat:i' iat§ë:èÏ1ismê des primes éxis.:· 

tant Çlan8, ~ ~1~4rurs~e •. ~1~1 ii oonv;ent, ~· ~tio~er_ 1.~ augmenta

tion .dell salaires. ~ble:,.à 1 '4oQelle: mob.1le .... d4çlench~e plusieurs 
- ,·~-. . . ' . ... . .. . " ' 

to1a au cours de 1 'annie 1965. , .• ... -:. ... -~ ~ 

lO.- Nfsoc1ation collective et conditions de travail dans·· la eld&rut;sie 

. ~ .. COIIIDe. on l'a .<WJfi ·souligné pat' ailleurs) 1 '.année. i965 a é·té 
' : . ' • • # •• ... ( ' : • ' • • 1 • 

· dœliDH par les pPobames pos~a\ par le t-enouvel~~ .. fi~ .. la oonv,n~.~on 

collective dea 1ndustr1es mftallursiques et rœcaniques-. à ·laquelle~. est 
"' .. 

rettaChle 1 11ndQetr1e sid&rurgique. · ·. ·~ 

L'approche du ~o\1Ve~lement de la convention a suso1t4 des 

pr1ae~'.de Position. tant de là part dea emplo7eurs que .. des syndicats 
,l".. ,. ' . . . . 

de aalar14s. 

D4-Jà, en mars· 19651 les entrepre~a pr1v:'~ avà1ent intormé 
. ... -

les çndioata de aalar14s de leur volonté de ·proroger ··la oonven·tion : 

existante. Ils ·taisaient valoir que cela &tait· néceasa:lre, en raiaon 

dea ditficultéa 4oonom1quea des divers secteurs. 
. . . 

Cette 1n11!1at1ve -dea .. employeurs. :a 'té cont•st'e par les., syndi-

cats des trois çentrales syndicales" qui ont.' soutenu. qu. fon ne pouvait . . 
pas pr&tendre, en mars. ddterminer ce que eeraient les conditions ef'fec-

ttvee ·da 1 'industrie, pour l'autOJJine suivant. Par euite, ils ont repous$(§ 
.. " . . . :.,4 ; .. ·.· . : . . ;,.. 

la proposition dea eDtpioreurs,. annonçant leur intention de proc&ier à · 

la ris1lia't1oh de la convention, à l 14ohlanoe du œOis d'octobre.· 
''. , 
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Ces indications mettènt en· lvid.encè la vigueur et la tension 

avec lesquelles les parties int,resàies se sont Pr4parfea à leur ren-
contre. 

P~lr ailletirs, 1è FIM-CISt et la FIOM-CGIL ont tenu, 1 'une et 

1 'autre, leur congrès, au cours de · 1 'annM. Ceux-ci ont révél4 une 

orien~ion nettement favorable à une politique s,.ndioale destint§e à 

renfo~er et d&velopper les conqu3tes effectuées en 1963. 

C'est sur de telles bases qu'a ''W &laboré le document ooœaun 

de revendi.ea.tion des trois organisations arndicales. Bn raison de son 

importance, noua en reproduisons le texte intégral en note (1). 

( 1) ~é~1~'.'1-e 
Ir:=t négociz~~~lon complénentaire est prtWu.e par secteur et par ent.-epr1se. 
l'.::.r opposit..Lon à la convention nationale. la M8oo1at1on oomplâilentaire 
dr: sec~eur ae ditt,rencie par les caractères auivanta 't ' 

- Tab-lftaux des rétm.m4rations; 
- horaire 0:) travail; 
- hiérarchie professionnelle. 

1.- Nésociz!.tion complémentaire au niveau de 1 'entreEise · 
Pour lJi nég~:.-ciation au niv-eau de 1 'entreprise, 1 'agent oontractùel 
compét~nt, tJn tant que repr4sentant des travailleurs, est le çnd1cat 
te~ritori~l et provincial de cat4gor1e. 
Co à.r)':rnie:t· r'eut d'l4guer cette comp4tence, dans chaque cu particuUer. 
à u.t.•.a · ·ins·i.i~-(-:!ce s,.ndicale 1nt4r1eUN. . 
Dans ,1, c~f' d'entreprises eomportant des 4tabliseementa r4part1s sur 

. plusi•urs :pr·")Vincea, une telle comp4tence peut ttre attribuM aux 
Syndicats i·: .. ~.·;ionaux. 
a) !::!!!.!1. _:y ::x pièoes - N4goc1ation dea formules en vigueur dès, qu'elles 
com~~issenr: :tes modifications mime partielles. 
1\égl:~entat.J .. :~n du travail et des modalités de variation dea cadences. 
b) R:~!.tl!! c2._·~~ .. production - Elimination des critères de transition. 
c) H::œaire f>} travail - Modallt's d'application effective de sa Nc!uc
t!on et m;1;:11 tds d' ex4out1on des travaux exceptionnels. Examen oonoret 
des possibilités d'application de la réalisation de la semaine courte, 
pdr entreprise et par groupes et oat4sor1es de travailleurs ( employ4a
ouvriers)~ 
d) ~!!!~s~r:\tions - Communication au 8J'fld1cat, par les entrepriaea, de 
le hiérar,:Jit~.J professiormelle des travailleurs. D4t1n1tion dea proctf
d~.;_;.-~}s de con;;éstation. 
e} !J.ilieu t~.~~ travail - Protection syndicale dea travailleurs en ce qui 
co::.:· .. cerne les 

./. 
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les · propos1t1o~ 8Jll,d14ale.s .. -..nblent ,mod4rer les revendica

tions à cont~u '4ocm0~1que~ ·ainsi Q.lle. les revendications: .deatin4Ses à 
1 • .. ~ • • t , •• 

aoorottre 1~ · poW~·ir d~-·~~at, pour assurer. une <lcltense plus ettendue 
' • 1 • ~ -~· ~ • • ';: • 

.1 ' •• ;· • • ~ 
. . ;." ' .: . ; •(; . . . 1 . 

Suite de la note· (1)- · ' . · ·.·. :. . . .·· '~= . •• - .... ~ ,. 
oonditio~ dana le.~uelles. s~etteotue la prestationvdà. travail, sous 
l'arisle de la saùvegarde de la sant' et de l'intégrité physique 
t) ll'ormatton prgtesàiormeUe. - Examen· oonjoi.J:rt, Par. le ~Jn~Çat ~ .. 
l'entrepr1ee dea p~a aorrespondants. ·.~ ·, · ;.-.·. · · 
s) Initiativea sociales·- Part1c~pat1on du syndicat-à la.ddtermination 
dea riisiements relatifs &l,lX initiatives sociales dea entreprises. En .. 
outre, dans le .cas de mod1ttcat1ons technologiques, ·'lea~part1ea Ptooti 
deraiept à une oonaultatiol). pr4alabl.e ~ 1' org.m,sat1on 4u traveil··: 
et. -les ai tuationa productives correapondantea, susoepti~les, de .. 1 'cv~s 
de 1 'une dea. partie~ ... _de ·comporter dea incidences SÎlP les niveauX de·· 
1 • emploi et' lèa . organes de travail. . · ~: · 

2.- Droits !l!ld1C!UX . , .. 
a) Dro'it -de Nunion, ·daDa les locaux mis à <11apos1t1on .Pilr 1 'entrfJprise, 
en dehors de 1 'horaire de tr.&"'ail.·, avec'· participation dée d1rtSe&J\tS 
ayridioaux; . · · 
b) D4tin1 tion dea moyens d' intormation çnd!cale dea travailleurs, ~ 
1' 1nt,r1eur de l'entreprise; · 
c) retenue des cotisations syndicales, au 1D078D d'un referendum entre · 
les travailleurs:,· ~ la. mesure: COIDDIUIÜqu4e aux en:treprises par. les 

. SJ'Il(l1oats Prcrit:lotaux; . : ~ · 
4) retenue d 1une oot1sat1on des trava11J.eurs,4:dana. des conditions à 
d&tin11-. ·pei- 1 'activité de protection· oontractueilè1 · 
e) ~.fonction cies dimensions. dea entreprises~ octroi d'un loc~l pour 
1 'exercice de l'activitt! Qnd1oale; · · · · : ,; -~ · .. . · 
t) attribution d'une rânun4rat1on aux diripanta ~daux~ poiir ia 
participation aux Nuniona dea orpnea statutaires du Qnd1cat, dans . ·· 
la l1m1te de 120 heuNa annuelles; · . ·;_ 
sl attribution d 1autorîaat1ons, deatiœea .à permettre' -la partiQi"'Uo:a. 
des adhérents à l 1aot1v1i4 ldUoatrioe du SJ'Il(l1oàt; · · 4/.;.·.:·,, ·· ~ 
h) mt se ·en· d1·sponib111t' dea trava1Uel.'lrli aPJ,el-'r• à assumer une :fonction 
ayndicale, leur interdisant 1 'exeroièe quotidien du travail normal, 
Jusqu'au terme de oelle-oi; . 
1). .extension de la protect;tori rœéwe pour les membres des COIIIDi~sions 
In~erriee . aux tra~iU~ apparterant. aux organisations sJ'Il(l1èa1es · 
contractantes. et appelé$. à taire partie de 1 'organiame direateur de .. · · 
1 'o~an1J'at1on aindioale de 1 'entreprise et dea Comm18a1dn8. teCbni~s 
synd.icaiéa.· · . . : · : - ·... · · .· · :··· : · ·· 

, .. ~ Par1t4 ge œ-1no1pe entre emploz4a et OU'Vl'iera · . · ·· · .· .. · .· .. 
Révision dea oriUres de la ll14rarohie proteas1onnelle~ pour les 
ouvriers et les emplo)'\$s, au moyen de la détermination de "grillés 
prot•aaionnellea", 'tablies par secteur. 

./. 
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des travailleurs sur les lieux de travail. Iss revendications 11 oontenu 

6conom1que se trouvent satisfaites par la proposition d •harmoniser la 

r'gime: des ouvriers et des emplo~s. Les propositions montrent ·l' inten

tion des syndicats d'opérer progressivement, en tenant compte des 
charges correspondant aux d1ff4rentès situations du secteur. 

Le contenu de 1 'action revendicative, au niveau de 1 'entre-
. . ' i 

prise~ marque la volont~ d'assurer l'adaptation des conqu8tes etfec-

tu~es ~en 196'. Du point de vue ~conom1que, cela semble· indiquer la 

volont' d.e taire varier les salaires sur la base d'une ~1que d1tt'

renc·14e de paramètres objectifs. Du point de. vue de la d4tense- du 

trava.Ultur, on tend à renforcer le contrSle sur la mob111tl de la . ' ' 

main..;ct' oeuvre par la défense de 1' 1ntfgri t' physique et paychique c:1u 

travailleur. Toujours au niveau de 1 'entreprise, des consultations 

~réà_lsbles sont demandées, en vue de faire face aux effets du i>ro&Ns 

technique; tm ce~ain nombre de dispositions concement la protection 

du syndiqu'· dans l'exercice de ses fonctions. ~ 1 '1nt .. 1eur ~ l'en

trepr~se. 

----~~-~-----~~~---~----~--~~ 
Suite'de la note (1) 
a) cl~ssif'ication unique, pour les ouvriers et emplo7és, et moc'!itication 
des art. lJ et 14 de la con•ent1on (tranchiasement d • &che lon et cumul 
de fonctions); b) ~réquation des conditions relatives à la màladie et 
aux aécidents; c) ancienneté {avancement); d) étapes d., 1 'anciermeté 
(avanoement); e) unif'ormit& des régimes disciplinaires ouvriera .... em
p\oyds et adaptation de ceux-ci à la jurisprudence. Prescription 
annuelle des sanctions. 

4.- Horaire de travail 
1) Réduction de 1 •horatre du travail en fonction· des ·caract4r1st1quea 
technologiques de chaque secteur ... 2) NoW/elle r4glementat1on des 
travaux exceptiormels sur la base du principe de la eo!noidence de 
l'horaire normal avec l'horai~e contractuel. 

s.- Modification des tableaux des ~érations 
En outre : Pour les ·~î~s et techn{ciens : - détermination dea cri
tères généraux d'attribution des augmentations, au titre de récompense, 
et définition des procédures d'application et de contestation; - d'ter
mination .. au niveau de 1 'entreprise, des conditions susceptibles de 
fnvoriser le recyclage technique et scientifique. 

E2L1.r les Jet.mes s · - Rt§vision des normes de 1 1 apprentissage; - Ddtermi
nation des facilit~s nécessaires à la fréquentation des coure et au 
passage des examens. 
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L''nonc~ dea revendioa~1ona a immédiatement donné lieu à 

1 'expression de 1 'opPosition des ·eltployeurs~ non "$e~-t··au sujet-

des rèvend1cat1ons :,·conomiqùes-.·. mais surtout ~ p!'Opos· de aell.es t.encian~_ 

à dtiplacer leS poUVoirs~ entre ia direction ~t les SYndlce;ts, d&'1.8 ·les 

entreprises' ( 4largis'sement des 'd1$pon1biltt'~s en loO aUx~ .• Îlour 1 'action 

syndicale·. sur lei!··lieux Cie travàil, :et: procédures ·.-èonsuitatiV"es pour 

appr4c1er, par avance. lee conséquences du p~og~s teè~que· sur le 

niveau et I:a .s~q:t~ de. l ':eum.lo'-. , 

En efht..·· au·, cOur8 · d''\Ùle réunion de la Contiild.ustria" qui 

s'est! tenue ·en octobre 1965-~t;il tut attirm4' que les ·syndicats. "tont 

~ve ~!une ~~~pr~~io~ t~j~fe .. de l'impossibili-té, pour les 

entreprises. de .. tairè .. taoe à 4e notJVeU,s c~s en rnatière·de ooat· 
;. . . .. . .. . . . . . . ~ . 

du travail. Le$ pro~~~t.1o~ f.1fant~-~: ~1fier protond.4ment les struc

tures des rapporta _,internes,, ~ les entreprises,_ avec la tentative, 

d.' ipte~t~re~. t\aJ1:8 l' •ction ~es direct,~<;>~, au point de la paralyser · 
~ ,• , .. • ~ r 

pratiquement. en oe qui concerne la conduite du personnel. et son uti-
. .., ,;. ,. ~ "; ~ . . . ' . . . . 

11sat1on~ appér81ssent c~ ftapt encore bien plus graves". 
; . ,. ' - . .~". . 

J;)e ~:eSté_, les ayn~ioa:ts de . salari~a ont développ4 une 

intense aot1v1t4, tant pour s'assurer la plus large adh~sion possible, 

de la part des. travailleurs, que .pour 1ntlu~oer 1 'opinion .publique. 
• '· • ' ·~ #.. • • 

le .. Oouv,~emen~1 .lee élit~a .intellectuolles, en:taveur du ·bien ·tond&. 
• ~ .-1 • .. .. .. • • 

de l~s~~•pd1cat1ons •. . ..,"' .... ' : .~_" 

Po~ sa part, le Gouvernement, qui peut exercer son 1ntluënce 
·· sUr· lea or1entàtil'>l'J.8 du· aèoteur à' partic1pàt1on '.Statique, a invité· les 

entreprises de celui-ci h prendre conscience de leurs responsabilités 

en ay-.nt le plus gr.nd .soin-dea relations aveo leur personnel, "tant 
,; ' .... . . ' 

pour ce qui concerne une pNdente extension des . droits syndicaux qu _'en 

matièr• .de création.-d •.un .climat de collaboration Q\Ji ne soit pas de 
1 • ~· .. '.1 • t ~ - ~. 1 • .: • • • • 

pure_ ~qrme". 
; • ' • • i 

·~ .· · · Sur oes entretaftes, c'est le -20 dtScembre 1965 qu'·tlt· lieu · 

'l' 

la prem1~re. rencontre tànt ··at~ue •ntre les· d.Sl,gat~ôns .. des ~to:v~urs 
pr1v4a et lea ·organisations syhdicàles'. r.e·s employeurs ·ont confirmé l' impossi-

./. 
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bilit~ dans laquelle ils se trouvaient de procéder à des am411orat1ons 

éaonomiques et~ au sujet des droits syndicaux, ils ont d4clan qu'il 

ne convenait pas d'en discuter ~sun cadre c~tégoriel, s'agi~sant 

d'une .matière concernant l'ensemble de l'industrie italienne. Après 

des réactions défavorables des syndicats, les négociations rur.nt 

renvoyées au 18 janvier 1966. 

Il faudra donc s'attendre, au oours de la prochaine~~·~ 

à une confrontation très vive, des résultats de laquelle d4pendra 

1 'aménagement des relations du travail, mime pour d'autres catégories. 

En ce qui concerne plus spécialement le secteur s1dlrursique, 
il y a eu quelques conflits, au niveau dea entreprises, au ooura de 

1 'anné~. Les causes de ces conflits sont de deux ordres : les ~a 

ayant trouvé leur origine dans des licenciements de personnel et les 

autre~ dans des problèmes internes~ propres aux entrepr1$es en cause. 

Il y a eu des grèves et de l'agitation, à propo& de licen

oiements et de suspensions d'activité, dans les Aci&ries de Bolzaneto, 

qui finirent par suspendre leur exploitation, et dans les Forges de 

Modane. 

Aux établissements Italsider, notan1Dent à Piombino, on a 

pu observer de l'agitation èt des grèves provoquées par les cadences 

da travail, les horaires et un remaniement des qutl1f'ioat1ons du 

personnel. 

Des mouvements de caractère analogue ont eu lieu dana quelques 

ateliers des Aciéries de Terni. 

A la Siderexport~ on est parvenu à un accord pour 1 'insti

tution d'une prime au rendement. 

Par conséquent, dans son ensemble, 1 'action syndicale est 

demeu~ée caractérisée, dans la Sidérurgie, soit par une attitude de 

d6fE'!nse du n.i,ree.u de l'emploi, soit par un effort en vue de ré4'liser 

la meilleure application possible des ~léments et des problème~ fai

s~~t l'obj~t des négo~iations~ au niveau des entreprises et, p~i 

ceux-ci, surtout ceux relatifs aux primes. 
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Une autre noweaut.S, qui œrite d'ttre soulignée, conceme 

la d'oision de la ~DoM~IL de 6r~r.~ son setn, un syndicat sidé-
. . 

rurgique. Cette nouVelle· orgè.nisation, qui sera dotée de ses propres 

instance's de d~cision, ·visera à exe~ëer: toujours son act'ivi t' dans le 
, 

cadre de la PI<Jtl. Une telle décision répond au souci de met.t.re sur 

pied des structures mieux adé.p·tées ·et ··plus· proches des rée. li tés de 

abaque secteur pàrticul1ei-·~ I·l ·s'agit d 1\me innovation d 1 importance 
:'' .. -. _. 

et il conviendra d'en sui~ les·d~~~loppements, dans l'avenir. 

B.- MINFll . DE. CHARBoN 

11 • .:.. P»olution de :.·la e:oductidn minièN 
1. 

L 1 évolution· de la production, dans les mines de charbon, 
. . -

continue à enregistrer dës signe~ d~favorables • 
. ... , . ·-

1.000 t. 

'l'ableau 11 ... 

Production de bouille 
(moyennes mensuelles) 

: .. .. 

-.-. .. - ... -- ... _. ............ ~ ........ ~·-- ........... ,...-..;.;...;.,....; ~· ............. --- .. -....,----
Années · I tr. ·· ... ·ti' tr. · · · ··· III t~ ~ -- Iv tr. 

~ ....... _ .... ,_. ...... -.--~~- .... -. .............................. _____ ..... __ ... __ ...,._._. 

. · ... ~- ·-~964 .·. 
. ·:_1965 

... y;·~· . 
-~.4, ... 

' . . - . . 

:39 
30 .. 

. -23 
.. 

37. 

19 

-119 
- - . ' 

~~--~~--~~~~~~~~~~~~~---~~-~--~-~~~ 

Source : o.S.C.B. - ~bon et aut~s source~ d'lnergie. .. . ... 
. '• 

Coume le montre le tableau pr4c4dent~ on a' eno~~·. ~ie~ 
de nouvelles ~etions. par rapport aux niveaux de production d'Jà 

en baisse, de 1964. 
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Le.s raisons d'une telle évolution sont co~a • dans le 

ms~~ temps, d'autre part, que les niveaux atteints ont.tendance ~ 

s 'adapter à. ceux estim~s nécessaires pour le fonctionnement de la 

centrale thermo~électr1que. 

Tableau 12 

~tocks totaux de houille auprès des mtnes 
(moyennes mensuelles) 

Années I tr • II tr. III tr. ri tr. Moyenne armuelle.-

.-.~ ....... -_.~--- .... -- ..... - .... .-....--.--~.-..--~ .......................... ._~--
1964 83 10} 115 a, 9<i 
1965 92 77 25 l' 5! 

Variat. + 11 - 25 - 78 -84 -46 en'% 

Source : O.S.C.E., op. oit. 

!ableau 13 

Total des ouvriers et emploz's inscrits 

En milliers 

----------------------------&iëmë~ë~t"-
Années ri tr. I tr. n tr. III tr. trimestres 

__.._.. .. _._. _____________ ... ..., .. _._._, ... _.,... _ _._ ..... ~._~--~ ..... ---
196}/64 },2 },1 ,,1 :5.1 J .. l 
1964/65 },1 },0 },0 3,0 J,O 

Variat. 
- 3 -' -' -' -' en% 

--~ ... -.-. ..... -..... - .................. _ .... _ .... __ ..,..., __ ._.. __ ~ .... -- .. .-..---- ..... -
SotU~C! : O.S.C.E., op. oit. 
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·. 'l'abl!au ~ _ , . 
· ~-' .,.._ :, ·: -. ~::.:lièndèmen~· · J?!r· 'ouvrië~ du ·r&hd ~t p~~ · Poste_. de.tts les 

···f · · ,·. ··. · · ·-. · _. ·: · ~, -: - ·~inés- de ·h~1Ù.llé. (en· ii.}' . ·. - - -· :. • 6 .... • • 

'\ •• • ••• 't •• 

.... ~ .... ._. .- -- .- - ,...... .., - - ~ - _.. ...... - .. ~ -- ._ ....... .- -- ....... 'l ...... ......-. -- ._. ...... -- ·- ... ~ 

Années IV tr ... ~- ~ ·:1· tr~ ·:.. ·ti tr ··. · · · 'i!t--t~-~ -: Mo~ des 4 
• t~1mestrea -- ~-,.,. ~-~·~~-- ..,--~ -:'~~----- ........ -::~ .... -~---:...- """"':--.:....-----

1963/64 2.212 2.œo 2.216 }.041 . __ 2 ... 53? 
1964/65 ).)95 '~Ol4 :· .,. '··:;~SJl~. _· ... --. 2.564 3~201 

' ·, J ~ ',' ... 

. ~--~- ,-. ·' .+ 73_ .. -.• - 16 
_.._.. _______ ...,_..., ... _._. __ ._ ___ ..,_ ... ____ .... ~ ... --- ......... --~~- ..... 

, '' .. ' "''-. • ... ,• .. "-. • .... ·.;;;'. .. .. ~ • ~ ' .: ; • '.. : ••• ~ :. • • .. . ' •1" ..... • ' ... 

Source ~ .o.~.C.E., op. ~it. __ .. 
•• 1 • ~ • :::. ';. • i' . . . :.,,.. ·- . ~1' • ' '• • ... "' ' 

,•'. \. .... 

. . Tab~tau 1~ 

Sa~1~ gqr~~~ moJ.~~a~ 1~~-m~~- ~~ .hou~ll!; 
·- ·· · · (salaire clireot) . , 

.. 1. .: : .... ~ .. '·.' ' # i.' . # '~ :"'" • " ~ :· ; ' ' • ' ~ 1 ' • • ' 

,_, ....... ,... .............. !llllt ... ~ ...... ~.~,.. ..... ... ::;, ........ -·-·-... ..,t:... ·.-. ~ .. --- ..... -....:.. ... ~ .... 
b&è~· - .. · . lv tr. . I··t~... ,, II_ tr..... III tr. 

_ _.,.~·--·~ .... ..:-:·.;..~ .... ..:,~ ... ~··..-·'-..:._.;.. ....... ·_.:.:.;i-,~"'--~..:.·~~-- - •' 

11 ~~,/64~' i ;· 

1964/~ ,•. 
V.ariat. 
. ·en-"' '• .,J ' ' ~ •, 

196:5/64 

1964/65 
Variat. 
en-

. lK1T .Q4 
':!2.0,2a .. 

.- + -ae 

Ouvt*'f! d~- tond. 

. ':467 ,.58 . ; -.. 484,67· 
i . .'· :·514, 76 .... ; ·: ·. ~~ !)28~ 141 

. ' + 10 . . . .' -. + 9· ' +2 

.. ''· . .. . "~ 
, · .. 

OUvriers du Jout . . _ .. ::: _:. : . 
,,.,, 77 ,47 ,96 358s 91 -

}74.68 386,09 ., ' ' ·.::· }78,62 .. 
• • • ~ • 1 ·~· • 

+ 11. ·. .-_ . ·+ 5 

----------------~----~-~--~-P-------Source:~: O.s-~C~!.:, ·op~·. oit. . '.· · , · · .. 
. . . . . ,,~ ~. "' 

.. 
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Ainsi que le montre la série des Tableaux préc,dents, on 

enregistre des signes plus positifs de r'duction des stocks sur le 

carre~u.des mines. Etant donnée leur utilisation, de telles réduc· 

tions tendent à s'accélérer, dans le courant de l'année. 

L'évolution de l'emploi témoigne de 14gères régressi9ns, 

par rapport aux périodes correspondantes de 1964. 

Le rendement par ouvrier du tond, et par poste, enregistre 

un progrès très net dans la moyenne mensu~lle des deux premiers tri

mestres, alors qu'on constate lm fléchissement de - 16 -· au cours du 

troisième trimestre, durant lequel la chute du niveau de 1 'extraction 

a été plus marquée. 

Dos manifestations moins explicables apparaissent au.. Tableau 

15, en ce qui concerne les salaires horaires mofens. Ind'pendaument des 

eff~ts communs, qUi ont pu s'exercer aussi bien sur les ouvriers du 

fend que sur o·eux. du Jour, ·du tait de l'augmentation de 1 '4ohelle 
mobile, on ne voit pas clairement. pourquoi le·a taux d'accroissement 

des gains des ouvriers du fond ont connu une variation plus faible que 

ceux des ouvriers du jour, en dépit des rendements plus élev4s* obte

hus par les premiers. La variation dans la composition de la main .. 

d' o~uv1 ... e tr3vaillant en surface (exode des Jetmes) a probablement pu 

exercer une influence. en raison des 'chalons de ~ration. imputa• 
1 

bles à l'ancienneté. 

C.- MINES DE FER 

12.- EVolution de la production 

L'évolution de la production et des stocks ressort des 

Tableaux suivants. 



1.000 t~ 
- . . 

..... - ...... - ._,- .... -- ..... - ..... - ._,---- ..._. ..... ......:.·--.-~-- ......:..·_ ............ - _ .. ·-- ·--
Années rv tr. I tr~ II tr. III tr. 

1963/64- 146 1~4 1-,--;..) 1 ,_,_ :}: 

1964/65 116 96 109 138 

Var:Lat • .- - 25 ..: ~)- 19 11 
e:..:% - -

.... --~--- ........... ----.- ......... -.- ...... - .... _..-._. .................. _ ............. _ ...................... 
So11~ce : o.s.c.E., Sidérurgie ------

Tableau 17 
Mines de fer : st0~~. en fi~ de_~~riod~ 

1.000 t. 

Années 

1963/64 
1964/65 
Variat. 

en ·96-

IV tr. 

928· 
630 

Source· :--·o.s·.c.E., ·Sidérurgie 

I tr. 

641 

562 

-12 

II tr. 

626 

457 

- 27 

657 

477 

- 27 

Ainsi, m8me dans le cas des mines de fer, tendis que l'ex

traction du minerai continue à décliner, les s-tocks se rédui.:v~at $ Le 

découverte des grands gisements d' outl ... e-mer ~ qui permettent, e>.ux 

établissements sidérurgiques, de d~~poser de minerais appr0ci.~~, à 

des conditions économiques, a ralenti_ la demande des n;~ v!.t~r~~~> natio

naux. Certains producteurs, après avoir cessé o:1 r8d.u~.t leu~ e.xtr<:l.C

tion, ont satisfait les commandes en prélevant sur 17urs stocks. 
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l~~~'f'~f:;.t~~nœ-c;e.éll:ù.fk~~~ ·~fn:rqu(pac ma! •qu(; 

d'exercer !.i.;>.n.... infltl.ence sur le ni veau de 1 'emploi qui · s'est trouvé 

réduit d::.:1s une mesure plus que proportionnelle., par rapport au 

fl0-..:hisser::(:;nt. de la production. 

!~~~-t;au 18 
~'-~~~tE~1Ql} d~ ~.-·?- .nn.tn-d 'o~uvre dans les mines de' fer 

(nombre d'ouvriers inscrits) 

------- ..... ~------ ..... ,...-- ...... _._ ............... ...., ................... ~--- ..... -- .... -.--. ..... 
IV tr. I tr. II tr. III tr. ---- .......... -. ................. __ ._. __ ...,.._.._. __ ,...,... ......... _ ..... .,.....__ .............. _ .... ____ ....., ...... 

196:;/64 2.075 2.013 1.944 1.772 
19":::~/C5 1.595 1.545 1.515 1.494 
VP.J:>i.at. 23 23 22 16 

o:.:-.:.% - - - -
So-:_~~S:~ : C.S.C.E • ., op. cit .. 

!~?.!~12. 
Minos de fer : renC!~~,_:r~~:~:~-~~ de .. ~L~~ln.-d 'oeuvre par poste 

(8 heures de tra·:Yuil) 
1.000 Kg. 

Armées IV tr. I tr. II tr. III tr. 

au fond 
-~ 

1963/64 5.,0 5.,2 5.,4 5.7 
1961.!/65 5 .. 6 5 .. 7 6.3 6.5 
Vnriat. +12 + 10 + 16 + 14 

en% 

à ciel..2_~ 

1963/64 10,2 9 .. 1 10~9 14.,1 

1964/65 14.,26 11.,5 13.,4 13.2 
Variat. 

+4o + 16 + 23 - 6 en % 
.... - ..... - -- ...... -- - .... - -· _..-- - ..... ~- - -- .._. ._. ...... - ........... ._.- ,... ._.-- ~ ....... -. 
So~l~ : o.s.c.E . ., op. cit. 
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. Ceci explique pourquoi, _par posj;e de travail, on a enrègiatré 

de no~eaux .. aocroissement~ de la ~~duotiytté.·Jo~l_ière, tant en ce 
1 .. • ' • • .> ~ ' ' ' " .... ~ ' • • • • 

qui concerne le tond que pour les opérations 8 'exerçant à ciel ouvert. 
• • .*' • .. • .. .. : ' • J. • • • 1 

L'6volut1on dee aalairea enregistre un.accro~~ement presque 

parall~le, pour la moyenne des ouvriers du f'or..d et à ciel ouvert. 
, . - ' . . 

;\. : .. , .( 

eou.ne pour ~oua -les),autres salari,e, de ~lles. augmente.t1.ons 

peuvent .~re imput,ee •. à_ coup sftr, à la, dynamique de l'échelle mobile. 
• • ... • f l. . ' • ~ 

· .. !,l!!2_leau· 20 .~.. ·~. ·., 

~~- · · · M'ines 'de t&r :- Sa!aiMs' h!l~"!!!:!s· :moYen,s (en lirés) 

_......., ___ ..,. ___ _. __ ... ~~---~ ........ ~ .... ----. ............. - .... ~-----.--
. ·.Amufea · II .. IV·-· ... ·: .. ,_, ··VII : x 

...... ·-:- ~--- .. -;-:--- ........ -- ~ .. ~- .... -: '-:" ........ -~~ ~ ~ ~-... ~-- .......... _ .... -- ... --- ~--

ouvriers d'!,_{ond 
1 i ~ 

1964 466,78 . 482,42 507 .. 95 553 .. 99 
1965 559,47· 565,64 . 574,58 ·571,21 

Vàriat~ + 2o + 17 + l' ·:.. .,,1 
··~-% : i . 

.2!Lvz:1!rs du J~ ,~; 

1964 ~5~6o 366,15 382·,01 309,08 

1965 1100.01 .lf07 .,2,. ~ .. 26 414,32 
Variat. -. 

en- + 1 + 11 +5 + 6.5 
-. . 

-~-~~-~~~~-~-~~~-~~-~~~-~~~-~~~~~~-- ' ' 

Source t o.s.c.E.~· ·op. cit. · • : ..... ; -~ '- •• :'· J 

13~- :N§soe1-ation colleotJve et oondit:tons de travail d8.ns le se~ minier 

·Déns lé secteur ndnier. 1• problème dominant a oona1st4 dàns la 

déterminatiO'tl ·des -effets -contractuels et sociaux du tranatert~- ·qUi .a t§té 

' .. , . 
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effectu~. de la "Carbosarda" à 1 • ENEL, entreprise publique d' électrici.té. 

On se souvient que cette fusion a été décid~e danS la mesure où 1 1 PNEL 

était l'unique utilisateur du charbon de Sulc1s, destiné à la production 

d'énergie thermoélectrique. 

Dès avant l'année- ·4eoul---~ ·lee· ·~va1lleura de la Carbosarda 

avaieltt demandé que leitr soit réservé le régime préw, pour le pérson

nel de 1 'Electricité, au moment du passage de leur entreprise .à 1 'DlEL. 

En pr~senoe de ces demondes des travailleurs et des s,y.ndicats, 

le Prés1del!t de 1' amL préci~a, en févJ:tier 1965, qu 1 indépendeiD'DAnt des 

transferts déJà intervenus, le perso.nnel de d~ux autres mines seulement 

serait transté%'4 à l'JIŒL, en fonction des exigences. de fonctionnement 

du premier groupe de la super-èentrale. De ce fait,. tout le personnel 

de la Carbosarda n'était pas appelé à passer à l'JIŒL. 

Les organisations syndtcales des travailleurs renouvel~rent 

leur demande de transfert intégx·al de tout le personnel de la Carbo

sarda, à des condition$ économiques correspondant à celles du personnel 
de l'ENEL. 

La controverse s'est déroul&e au milieu d'une agitation. 

de grèves, d'occupations des mines, de la part du personnel illtéresstf 

de la.Carbos~. 

A la suite de ces pressions, en avril 1965~ le Conseil 

d'Administration de l'ENEL prit la décision d'assurer le transtert 

de tout le personnel de la Carbosarda à l'ENEL. 

En dépit de cette décision, la question n'a pas 'té assatn1e. 

Tout d'abord. des difficult's surgirent entre 1 'PNEL et les 

syndicats, à propos de la déterm:ir.ation du statut du personnel des 

mines. La thèse syndicale cons:!.stait à riclamer, en faveur du personnel 

de la Carbosarda, 1 'extension du 1·égime déJà appliqu' par 1 'mmL 

aux .l.;ravai lleurs des mines prér!~demment 

./. 



transfé~ea; le maintien d'avantagea particuliers., pour les travailleurs 

du fond. en compl~ du régime propre à 1 'ENEL; le versement d'un 

acompte de 20.000 lires par mois. à ré~llariser au terme des négooia-

·tions. 

A ces premières difficult~s, d'autres. plus graves, vint'ent 

s'aJouter.- -au- rnoia- de ·jui-llet; lorsque· la- CoUr d.és Canptes eOt décl.artl 

que la délib4rat1on. p~ise en avt~1l. par le Conseil d'Àdmtnist~ation 
de .1 1ENEL, consacrant._ le -transfert_ de·- .tout le personnel . des mines de 

la Carb.o~. '.-ét~.it OQJl'f1rai'X'e .à -.la loi •. Uné ·d~c1s1on ·antérieure de -

la mtme Cour contestait la. légal1t4 dea .décisions -du Conseil d '"Admi- -· · 

niatration 4•. 1 'ENEL. -•c.oue:tllarxt 1•.extension du .régime de• ·tr.ava11- · · 

leurs cie 1 'El~~tr1.o1~ aux .mineur• -du minea ·de -P1etrat1tta, CU'EelJ : -· 

nuovo dei Sabb1on1- •t ,aux travailleurs .4e·. Larder.ello. · -

Le Ministre ·d.e ;i 'Industrie' lui.;.• · prt§cisait 'ëiue-·1.-· tranê- · 
tert dffS trav•~lleurs . __ de 1 •.u-carbosard.a d.êvait .·avoir 1ie'u~.en mainte

nant le rég~ de tait, en vigueur :au momentç de :leûr .transfert à·:. ~ 

1 ~J!NEL. Des &rèvee et un& ag1ta1>1on ert.~$Ultêrent.-· de 111 ~1 des-~-~-·' 

intéressés. - ... 

Fn vue de .. mettl'e tin à ·UQe sitûation tendue. le· Ministre de.-

1 • Industri.e .a · ~nc4-· au Sénat. -en octobre, le dé pSt d'un pro.jet de 

loi visant à interpréter la loi constitutive de 1 'ENEL. en ce ·etui · 

concerne les mo.dalitéa de tr.ansfert des aooiétés expropriées et. en 
particulier. le ~gime de leur personnel • 

.. : .. Bh·:.<Wcembre.; tt aitua'ti.on:n'ft81t ·pas encore ·riglée. L'mmt 

se déo~rait diapos~ à assurer le. rigime prévu par 'la convention du : 

personnel de l'B1e~tr1~1té •ux-seqls:trava1ll•urs·a~teotés -aux inatal• 

lations 4~r1gue_a .en tonot"onnement. ·Les: mtn~•\ de, Su-lois· 

.. .. ,, ... . ' ' .. · ~· ; .. .. 
... .• /.··· 

_ .. 

. .. 
• J ' • • ' 

• • ~ ! 
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ne répondant pas encore à cette condition, l'ENEL repoussa les 

demandes des syndicats. 

En outre, il n'y a qu'une partie des ef'teot1ts, de l'ordre 

de 6~ .. qui pourra etre affectée à des activit.Ss dans les installa

tions '1ectriques. Par conséquent, une réorganisation d.es mines 

s' imJ)Ose~~ devant impliquer~ de 1 'avis de 1 'mmt, une 411m1nation 

ultérieure du personnel en surnombre. Tels sont les problèmes sur 

lesquels s'est achevée, en 1965 .. la longue et complexe question du 

transfert du personnel de l'ex-Carbosarda à I'ENEL. 

Du 19 au 21 mars 1965. la Hdération des Mineurs de la 

CISL a tenu son sixième congrès national. Indépendamment des objec

tifs ~e politique syndicale, intéressant la cat,sor1e professionnelle 

en cause. on trouve, dans la motion finale, une prise de position 

en faveur de la fusion des exécutifs coirlmmaUtaires ainsi que des 

conventi'Ons de travail à bases supranationales. En particulier. la 

plus complète adhésion tut apportée au Statut europMr! du mineur et 

à 1 'extension de la prime des mineurs à tous les travailleurs de la 

Communauttf. 

De son ·cattf, la FILIE-CGIL a tenu son Consrès National. 

Elle à décidé de r4silier la convention et a ~fini les grandes 

lignes de ses propres revendications, pour le renouvellement de 

celle-ci. Enfin, le Congrès a reoommandé la constitution d'un 

Office public de gestion pour les entreprises minières à partici

pation étatique majoritaire. 

La mine de Gambatesa (que la Ferromin a cédée à sa 
société soeur Italsider) produit du minerai de manganèse et mon 
de fer; en conséquence, la partie ayant trait à cette mine ne 
devrait pas être insérée dans le document en question, qui 
tra.i t·e des mines de fer. 

"}..43o/66 f 
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Dana les premiers Jours d' aoQt 1965, un ac<!ord es·t intervenu 

pour l'attribution d'lale prime de production aux mineurs de la Société 

COGNE. Iss parties ont convenu que la prime serait de .3<).000 lires 

le l2 aoQt 1965 et de 20.000 ~ ~ l'ocaasion de la Sainte Barbe. 

Après la décision, intervenue en aoflt, de la part des trois 

organisations syndicales. de dénoncer la convention collective. elles 

ont présenté leurs revendications aux emplo7eurs du secteur, au mois 

de novembre. 

La P'Mération dea Mineurs CISL demande une Nduction de 

1 'horaire de travail.; des auamentations de salaire (10 ~); une amé

lioration des différences da r4munératian, en fonction de la qual1-

tioat1on; la netgoc1at1on des travaux aux pièces au niveau de 1 'entre

prise;; la réévaluation de la prime de fond ainsi que des am411orat1ons 

pour les congés. La tJIIl.1EC r.lolame des réductions d'horaire. dea 

améliorations pour les congés ainsi que dans les différences de r4mu

nérat1ona ~bles à la qualification. La FILlE~GIL r'clame la 

négociation des travaux aux pi~ces dans le cadre de l'entreprise. des 

ausmentat1ona de sa~irea (20 -), des améllorations dans la classifi

cation du personnel, la pari t' de r~gime (à 1 'exclusion des salalres), 

entre les ouvriers et employés. 
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IVe PARTIE 

EVOLUTION· DE LA SECURITE.SOCIALÉ 

En 1965, 1 1aotivité des législateurs a été caractérisée non 

seulement, comme én 1964, par le souci de réduire lès difficultés 

liées A la~situation oonjonoturelle, mais aussi et surtout par l'en

gagement qui a été pria de mèttre ·en train la réforme pciÙr la réalisation 

en Italie d'un système complet de séeurité sociale, d'apr~s le 

programme pr~vu. par le Plan quinquennal de d~veloppement pour 

1966-1970, élaboré par le gçuvernement sur .~El: base .dos risul tate 

des études et des travaux pr,~ratoires effectués au cours des ~nnées 

précédentes. 

Il s 1a,it d1un programm~ qui~ tout ~ conciliant avec les 

poa~ibili tés 'oonomiques les exigenèes .. inte~es ·et o~lles risultant 
' f t ' 

~ea e~agements internationauX, prévoit en matière de séé~ité sociale 

la'réalisation·n4oessairement: progressive des objectifs suivants a 

-institution d 1Ùt1 Service ~nita.ire national~ en vûe de.f'aire bénéficier 

·~Ou~ leS. ci toi~na de ao~ns médioa.ux et p~v~ni~i'~, cie ouree et de 

traitements de r4adaptàtion. Ce service, pour la création duquel il 

faudra procéder pendant 1~ ~riode t~nsi't~ire A la fusion des 

ineti tuts mutualistes et des orga.Îùsraes Püblios'· opé:rant dans le 

secteur de la mutualité, A 1 1unification dea prestations de maladie 

pr6'Vues par les dispositions en visueur t a. l 'ausmentation au nombre 

dés centres sanitaires existants et A leur adaptation··· ttuè.li·ta ti Te, 

sera. ~rtioulé au niveau communal, provinoiat· et régionàl, · di:rigé 

par le minist~re de la aant4 et tinan~ par l·'Etat avec les 

ootisa~ions ~e~. ci t07ens proppr~io~~llement. A. le~·· oapa.oi t' 
contributive respeotiveJ 

- octroi d 1u'ne pension de base d 1inva.lidi té, de vi·eillesse et de 

survivant·s poUr tous les citoyens aveo f'iscalisatfoh du ·système de 

... , . 
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financement et possibilité pour les travailleurs de voir cette 

pension oomplé.tée par une prestation supplémentaire à base oontri

bt.l-tive; 

réorganisation générale dos prestations· en esp~ces en vue de les 

étendre 6galement aux catégories d.e travailleurs qui jusque-là 

ne bénéficiaient pas de certaines d'entre elles- et de mieux les 

a4apter aux rémunérations, en en confiant par ailleurs la gestion 

à. ,un organisme unique à caractère national. 

Les mesures strictement liées à la si~uation conjoncturelle 

ont été notamment les suivantes en 1965 ' 

- mesures de caractère temporaire adoptées en faveur de oertainee 

cat~gories de salariés les plus éprouvées pendant lee périodes 

de chômage involontaire, total ou partielJ 

-mesures prorogeant pour toute 1 1année 1965 et en 1966 la duxée 

d'application du D.L. n° 706 du 31-8-1964 relatif A la prise 

en charge par 1 'Etat du financement de certaines formes d 'assu

rances sociales obligatoires, àveo allègement correspondant des 

cotisations à la charge des employeurs et des travailleurs; 

- déc~at (D.L. n° 124 du 15-3-1965)- qui, du fait de l'adoption de 

m~sures en faveur de la ~eprise de l 1éoonomie nationale, a abaissé 

de 3 ~ le taux des cotisations dues par les employeurs d.u secteur 

industriel au Fonds d'ajustement des pensions pour la période du 

1~-1965 au 31-3-1966, les dépenses correspondantes ayant été 

mises à la charge de l'~at; 

- loi (n° 833 du 5-7-1965} par laquelle, en dérogation aux dispo

sitions en vigueur pour la suppression, l partir du 1er juillet 1965, 
des plafonds de cotisations en matière d 1allooations familiales, 

lesdits plafonds ont été prorogés jusqu'au 31 mars 1966. 

1.439166 f 
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I& loi>no· 903 du 21-7-1965 a engagé la rétome du systœe de 

p~voyance &t a ·d 1a1lleurs apport~, en oe qui doncerne le niveau des 
' .. 

pensions ·d-'invalidité, de vieillesse et de survivants, des améliora-

tions impQrtant.es .a ._ .. 

- ~l~vation .-du· ooe:f'f'iof.ent d'ajustement â.e lS. pension de base ·porté 

de 72 à 86,4J 

- augmentation du ·montant mensuel minimum des pensions, ~ui ___ est passé 

de 12 00"0 à 15 600 lir·es pour les· titulaires de p·enaions l!g"és ·aa 
moins de 65 ans et de 15·ooo à 19 500 iires pour les titulaires 

d ·•une pension qui sont Sgé s de· 65· ans J 
' ~ . ~ 

- coefficients de majoration plus favorables pour les pensions de 

vieil~esae di~térées.et.allongement de l~:p~riode pendant laquelle 

les pens~~n~ p~UVGllt être diff'érêes f .. 
, . 

..,;,.: relèvement des ;'mont'iu~ts minimum et ~iarlmum de 1 'indemnité de décès' 

du montant'dè certaines quote~parts·versées aux sUrvivants'béni-
' · f.iciairee d~ pensiohs, a.~eo-. uiodifiêa.tion 'pà.rtieile des· oondi tirYns 

l remi>lir· pour: le droit· , .. penèicin: e-i extension du droit· à pen.-icn 

;, en'·taveur de nouv-ellës· catégories·' de sUrvivantè (rr·~rès et- soeurs) • 
. . . . 
Les très.:imp~rt~n.t~s ... innova:tions apportées· par la ltli n-0 903 

pa:r: rapport A- la lé$is_lati.on pr.Scédemme11~ .. en 'Vigueur peuvent: se· résumer 

comme suit : 

- inSti tuti~n' d'un·. ~~~de -sooia~ po~ _le' ·_versemeni .4 !.une pen~iC?n. sociale 

d 1un .. montânt 'fixe· d~ 12 ·ooo lires Par mois, tiga~ po~r tous les 

. béhétioia.ires·,ï qui vient oom~léter, dans le montant total d9 la. 

·pen~ion et pour la traation qui.dépas~e la tranche couverte par ~e 
' 1 • •, -

fonds ~ooial, .. Ïa ~ensi on de régi.~ a contributif A 1~ char a-~ . d.e. . 

1 torga.nisme d •assurance. ~ i.~i~àti tÜti~n d~- .. o~· fonds~ ~~~ne~ p~ 
l'Etat et, pendant les premières années, également par des oontri-

butions de solidarité à la charge d 1autres organismes d'assuranoes, 

constitue d'ailleurs le point de départ d'une évolution qui va se 

pou~suivre et permettra de sén6raliser de plus en plus la pension 

1430/66 t 
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sociale et fina.lem,ent de 1 'étendre à, tous les oi toyensJ 

- introduotion.du principe de l'ajustement automatique des pensions 

de régime contributif et des minima de pensions des salariés; 

- institution de la pension privilégiée pour invalfdi té ré sul tant du 

service, et de la pension d'ancienneté après 35 ans de cotisation 

effective; 

- fixation, pour les majorations accordées en raison de membree de la 

famillé l charge (étendues aux enfants étudiants jusqu'à ~ 1âge de 

26 ans), d'un taux constant de 2 500 lires par mois pour chaque 

personne! la charge des titulaires de pena1ons.dont le montant 

est inférieur A 25 000 lires par mois. 

La loi n° 903, qui oonoerne également les montants d$8 

nensions octroyées à certaines catégories de travailleurs non salariés, 

donne ·enfin délégation au gouvernement pour prendre des dispositinns 

~latives notamment à la révision de la législation actuellement en 

vigueur pour l'invalidité donnant droit & pension, à la oQntinuation 

volontaire de l'assurance et à l'établissement progressif d'une 

correspondance plus directe entre la rémun,ration, l'ancienneté de . 
tr8Vail et les taux de pension, afin d'assurer aux travaill~urs, 

apr's 40 années de travail et de cotisations, une pension corres

pondant A 80 % de la rémunération moyenne des trois dernièrès années. 

Si la loi n° 903 a amorcé la réforme dans le secteur de la 

pr6voyanoe, il faut également signaler 1 1aotivité intense des ser

vices responsables de la mise en oeuvre de la réforme dans le secteur 

sanitaire; ces derniers préparent des projets de loi qui adapteraient 

aux principes du programme la législation en vigueur en matière 

d'hôpitaux et d'assistance psychiatrique. 

14.l0/66..L 
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En mati~re d'assurance contre les accidents du travail et les 

maladtes professiQnnelles, un décr~t tr~s important (D.P.R. n° 1124 du 

3~6-19.65) a coordonné et_ codifié les-dispositions en- vigueur·, tout en 

'1 apporta~~ des m~difioati~ns qui ont portê .. également sur la protection 

des travailleurs agricoles et des gens de mer; ce déoret_.doi·t; :no-t8mnlent 

permettre d 1obtenir les résultats suivants : 
1 • 

- détermination plus prêcise d~ champ d 1application;· 

- rapidité et simplicité plus grandes des prooédures administratives; 

--sanctions plus efficaces A 11égard des d~t&illants; 

-nouveaux orit~res pour l'évaluation des inoapaoités et amélioration 

oonséouti ve des prestations J_ 

- élargissement de toutes les dispositions en faveur des assurés et 

des sUrvivantSJ 

- extension du droit aux suppléments fa.mi.lia.ux pqur l~s enfants étudiants 

jusqu'à l'Age de 26 anSJ 

- régime,plus ta~rable po~ les assurés atteint~. de siliooee: ou

d'asbestose. 

A la. eui.te de la. variation non inf6rieure • 10 % intervenue 

~tre le_ ... l-7-~96.2 e~ _le 3Q-3•1965 .. pour le salaire journalie.r moyen

pris comme ~se dans le secteur industriel, un décret (D.;M!t du 

13~1Q-1965) a en outre f.~xé pour la période du l--7~1965 au. 3Q-6-l968, 

pour la détermination du maximum et du minimum du. salaire annuel de 

liquidation des rentes, le nouveau taux du salaire moyen journalier, 

les nouTelles limites maximum et minimum du salaire annuel de liqui

dation et, en conséquence, lee coefficients annuels de variations pour 

la reliquidation (ajustement automatique) des rentes en cours de 

jouissance au début de cette période de trois ans. Un décret analogue 

concernait le secteur agricole. 

1430/66 f 
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Pour ce qui est des accords internationaux, on a enregistré, 

outre une intense activité en vue d'améliorer ou de renouveler les 

accords déjà existant avec d 1a.utres pays, les aot.es suivants pour 

l'année 1965 : 

- Eatifioation (L.n.61 du 15-2-1965) de l'accord conclu entre l'Italie 

et la Suisse relatif à l'émigration des travailleurs italiens en 

. Suisse, accord qui confirme en son a.rtiole 17 la validité, pour la. 

sécurité sociale des travailleurs italiens~ de la. oonvent~on signée 

entre les deux pays le 4-12-19621 

-signature de 1 1aooord administratif pour l'application de la 

convention italo-argentine sur la sécurité sociale passée le 

·2-4-1961; 

- ratification (L.n. 929 du 3-7-1965) de la Charte sociale européerme, 

signée à Turin le 18-10-1961; 

-ratification (L.n.l308 du 29-10-1965) de la Convention européenne 

sur la sécurité sociale des travailleurs des transports inter

nationaux, signée â Gen~ve le 9-7~1956. 

Dans le domaine de l'assurance-maladie, il convient enfin 

de signaler l'expiration au 30 juin 1965 de l'aooord national conclu 

entre le corps médical et les organismes mutualistes, ainsi que le 

début.de négociations longues et laborieuses en vue de la passation 

d'un nouvel aooord. 
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CONCWSION 

L' 'volution dea conditions sociales dans les industries de 

la Communaut' s'est ressentie des effets généraux de la situation 
&conomique du pays. 

Les d.1tt1oult4a d •une reprise 4Sconom1que ont exercé une 

intluenoe d'favorable sur le niveau de l'emploi~ sur celui des salaires 

r4ela et sur 1 'ensemble de la masse salariale. pour tous les intéx·essés. 

Dea aignes de reprise plue favorables s'observent uniquement 

dana l'indUstrie sidérurgique~ ob la production est en net accroissement~ 
du fait du d.Sveloppement des 4Qu1pemerits. Toutefois~ la demande des 

produits sid,rurgtquea ne t'moigne pas d'une 4volution a1.1ssi r.§oon

tortante, surtout en raison de la stagnation de la .. production dans le 

secteur des biens d' 4!q\11pement. Pour le moment. c'est seulement la 

demande ext4r1eure~ d'ailleurs disput~e par une concurrence interna

tionale importante, qui parvient à absorber 1 'augmentation de la 

production. 

Dans l'industrie siddrurgique,le niveau de l'emploi s'est 

maintenu et 1 'évolution des salaires ainsi que les conditions de 

travail demeurent satisfaisantes, dans l'ensemble. 

En revanche, des sign-es moins favorables s'observent darus 

les industries miniàrea_ où à une hausse de salaiJ.tes nomi~.~iux, ne 

correspond pas un accroissement de la masse salal .. laie. en rnison du 

tléObiasement du niveau de l'emploi. 

L'évolution de la S4curité Sociale a subi de graves ralen

tissement•. du tait de la situation économique g~rale, qui a imposl 

1 'adoption de mesures de circonstance. pour t'airé face aux problèmes 

résultant de la baisse du niveau de l 1 emplo1~ tandis que des mesures 

seulement partielles, dans le domaine de~~ p9nsio:ns, constituent un 

certain acheminement vera les programmes ~lAborés en vue de r4orga

n1ser la Sécurité Sociale 

._::, 
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La situation 6conomique 

.... 1- • ! /, 
' ~ 1 

l. !!!!~~2!!!!~2!..!s2B2!!!9.B!!! 
~n raison ~Q-~amment d'une· ~tagnati.on de ·1a de~ande 

extérieure, l'expansion_économique consid~rable, qui s'était 
poursuivie durant ~~ut.e l'ann6e 1964, est arrivée à un ._point 
mort en 1965. 

En comparant la production industrielle réalisée au 
cours du dernier trimestre de 1964 et des 3 ·premiers trimes~res 
de 1965 à cel1e dê· la p&riode cone-apondante des ·anné·es 1963/ 
64, ·on constate· un accroiasément 'd'environ 3% de cette' pro
duction, qui est toutefois d'Ô. uniquement au fait· que ce.Ïl~-ci 
avait·atteint un ùiveau particulièrement bas vers ·1a fin de 
1963 et au d6but de 1964. 

Les tendances de la conjuncture gén~rale n'ont pas 
• ·r ,. ' - ' ~ • . • 

ê't·l! .. mé·f~lêurés dans le courant du 4e t~imestre 1965. 

Compte tenu toutefois de l'apport des industries 
· ·~-···nouvell:es;··"d·'une·p·art, et du fàit qué. l'ilj.dustrfe eidérürgique 
.. ·. ~+~.:·:~·~ .. p-q ~~~~nter l6gE\rement sa production par rapport à -~'.année 

'. pr6c6dente, d'autre part -- ·4,586 millions de tonnes contre 
· .- ·· 4,559 lÎillions en 1964 - ia production' 'industrielie ·.brute 

. réal~~~e en 1965 devrait .se situer quelque peu:au•dessus de 
celle ""de "'1 'ann6è '196'4. · 

.. ". , :. 

~ ·= - -~ •. · .· ·. Tableau I 

Indice s&pl!ral de la iroduction indûst:r.'ielle. (~) .. _ .. 
. J • P L 

(à l'exception du bâtiment, de l'industrie des 
denr6es alimentaires, des boissons et du tabac) 

.(1958 = loo) 

_._. _________ ....._. ______ '1111111 __ ._.....,. ....... ______ .......,_ ... _,_~ _ _._._._.. _________ ,....~-.... 

1963/1964 
1964/1965 

114 
125 .. 

.119 
125 

130 
l3o 

124 
122 

122. 

~.26 

. . {~) Offioe statistique ·des Communaut&s Eurôp6'eruies ' · ·· 

1430/66 f 
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Le nombre d'ouvriera·oocupés dàns !•industrie s'est 
accr~ plus fortement que l'année précédente. En comparant les 
périodes considérées dans le tableau ci-aprèst on constate une 
augmentation de 3,8 %. Toutefois, pour l'année entière 1965, 
l'augmentation par rapport à 1964 doit se situer aux environs de 
5 %, ce qui, compte tenu de la st'agnation de la production indu
strielle, reflète une certaine régression de la production par 
homme. 

Il faut cependant prendre en consid~ration que l'in
dice Qe la production industrielle ne tient pas encore compte de 
l'apport des nouvelles industries ni de. l'évolution dans le sec
teur du bâtiment, tandis que les effectifs de ces industries sont 
compris dans le nombre des ouvriers occupés indiqu6 ci-après. 

Tableau II 

a) Indice des effectifs-ouvriers dans l'industrie (1) ........ -..... --........................ ,_ ...... ..,_ .... ....,.._ _________ ....._ __ ._. __ ._._. __ ..._.._, ___ _ 
(industries extractives et manufacturières) 

(1958 = loo) 

décembre mars j_uin septembre moyenne 
! -~~~~~~~~~~--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~----~~~~~-,. 

1963/1964 lo5 lo2 lo6 loB· lo5 
1964/1965 lo3 lo9 112 112 lo9 

Variation en % - 1,9 + 6,9 + 5,7 + 3;7 + 3,8 

(1) o.s.c.E. 

b) !2!~~-~!2~!!!~~~-222~E~!-~~!-!!!~~~!!E!2 (1) 
(à la fin du mois) 

d~cembre mars juin septembre moyenne 
~-~-~~--~~-~~~~-~-~-~----~~--~--~-~--~~--~~-~-

1963/1964 45 377 46 957 47 582 48 389 47 o76 
1964/1965 46 oo7 48 889 48 839 5o 184 48 48o 

Varia·tion en% + 1,4 -+ 2,1 + '2,6' + 3,7 + 3 
dont étrangers, en ;, 

1963/1964 29,2 31,2 32,3 34 31,7 
1964/1965 31,3 35,8 37,6 36,7 35,4 

Variation en% + lo,2 + 14,9 + 16,1 + 8,2 + 11,7 
' ' 

~-~~--~~~~~-~~~~~--~~-~-~--~~~~-~~-~~~-~~~~~~-~-~~----~~~~-~~ 

(1) Inspection du Travail et des Mines 
l43o/66 f 
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.certains indices rèlatifs aUx·offres d'emploi no~ s~tis
faites font appara!tre que la ténsion qui, toutefois, continue de 
r6gner silr le marchit du travail est.quelquè .. peu en régression par 
rapport aux ann6es pr6cédentës~· · 

. . 
Comme en 1964, c'est le reco~s.à la main-d 1 9euvre 

6tr&ng~re qui a .const~tu~ le princ~~al.facte~ de détente. L'immi
gration de trav~ill~ur~ ét~angers s 1 ~st même encore fortement 
accrue·par rapport à l'ann6e pr~cédente. Il est vrai que seuls 
les besoins en travailleurs non qualifiés ont 6t6 satisfaits par 
ce moyen, alors que ··la :demande de travaill.eurs qualifiés est 
demeurée ··sans répollSe auifiaante ~ ~' .. : 

~ ~. •• • • • • ··~ 1 .. .. • .: ... 

· Lee· déficits de m.ain-d • oeuvre étaient sur·tout accentués 
dans l'industrie hatelière saisonnière, dans le secteur des ser
vices domestiques, dans l'agriculture, dans l'artisanat en géné
ral et dans oerta~nes br~~hea.prof~ss1Q~~lles de l'industrie 
du bâtiment. . . 

"!'t·lf • , .. _·~ . · :·~e oh~mage a ét6. insignifiant. ·Toute:fo'is, par suite des 
... • 1' :... . ~ . .~ • "" 

.. r-~on_ditions atmoephél-iques défavorables, .. plus de 6oo ouvriers du 
·-~ . :· .!b~~~nt se ~sont trouvés temporairement sans emploi au cours des 

mois de janvier .4, mare 1965.· 

·· · La forte hausse ·de'a.·prix qui· avait car~otérisé l'année 
1964, s'est polirsuivie: en 1965 ~· En effet, 'l'indicé ... des prix à la 
.. conso~t;J.on (indice du co'dt de la v±'e.). a progreas~ de 3, 3 '/o, 

~ .•. l ppp.~~iJ ,;, 1 :~ -en 1964. ~ L'indice du mois de décembre a atteint 
.149,t72*•P.9~n*e,·· dépassant ~nsi. de· 4,-2 'fo celui du mois correspon
dant de 1.' année· préc6d.ente. 

œableau III 
-----------. · · .!!!~~5!!·_g!LEti!_!..:.!!_!::2!H!2!!!!!2!!_i!-8.!!!-!2l2~l ( 1 > 

: .~ ·· · ·: (Indioe·- dU: codt' a·è la ·vie). ·· · · . 
. , .. . (1948 =.loo)·: · ·· · 

. 1." • ~ • • ' ~ 

-~-·~-~~~-~~-~~·~---~-------~-----·~---·-~-----~~~--~···-~:------~:-·---~----·--~-·~~---~-~-----~-----
Moyenne année 

4e tri•. 1er tri•. 2e trie. 3e tri•. Moyenne 4e .t~m~ . de calendrier 
-~--~--~---~~------~--------~~--~-~--~-~·--·----~·~·~--~----~·-~----~--··---·----~--· 

1963/1964.: . ' l39.,1 14o l4o,6 142..,7 · · l4o.,6 ' ·142,9 

' ' . 1964/196J 142, 9 . 144 - . 145,4 147,4 144,9. 148,2 
. 

.. -. Varhtion en· · + 2,7 ·• 2,9 + 3,4 + ),3 . ; 3,1 + 3,7 + 3,3 
% 

~~-----~---~---------·-4-----------~-----~-------·---------~~~--~--~~-~---------·---···-~~-~----------

(1 f STAT.EC (Service central de la statistique et des 
études 'cono•iques) 
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D'une fa9on génêrale, cette 6volution a 6t6 d6terminée 
par la suppression progressive des subsides structuraux à l'agri
cultur.e, par U..."le certaine importation de hausses de prix et par 
l'application à peu près généralisée du mécanisme de l'échelle 
mobile. En ce qui concerne l'accroissement particulièrement fort 
dudit indioe en décembre- presque 1,5-% par rapport~ celui de 
novembre - il faut noter qu'il est dà en premier lieu â une 
hausse considérable mais en partie temporaire de certains 
produits alimentaires. 

Compte tenu de tous les élêments de l'activitê écono
mique au Grand-Duché de Luxembourg,. on peut. escompter une augmen
tation du produit national brut à prix constants d'environ 1,5 % 
par rapport à l'année 1964. 

2. ·~2!!~!s~~-~22n2!!~~~-g~-~2~!2~~!~~!-!! 
E2~~~~2~-~~~-~~~!~!~!2B~-E~2!~~~2~!!!!~ 

La aloi-cadre ~conomiqua" du 2 juin 1962, conçue pour 
a.mene:r - par une série de mesures adéqùates - une plus grande 
div~rsification et une amélioration de la structure industrielle 
du pays, avait attiré un certain nombre d' entrep:rise.s étrangères 
plus ou moins importantes, dont la p~oduction additionnelle a en 
partie pu être commercialisée dès l'année 1965. 

La nécessité de ne pas accro!tre ·les tensions sur le 
marché· du travail dans une mesure dangereuse pour la stabilité 
monétaire a toutefois amené. le Gouvernement à freiner l'implan
tation d'industries nouvelles et â recommander plut~t d'autres 
moyens susceptibles d'assurer durablement à l'économie le taux 
de . croissance optimum : rationalisati_on d 1 entreprises existantes, 
amélioration de la productivit~,· adoption alune politique de 
substitution de qualit~s (exemple·: substitution, s~ une large 
~Chelle, de l'acier LD à l'acier Thomas dans l'industrie sidé
rurgique). 

Les services gouvernementaux ont, par ailleurs, fait 
de grands effor~s en vue d'attirer de la main-d'oeuvre ~trangère 
en nombre suffisant. Une commission de prospection a 6té envoyée 
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en Italie po.ur. y prendre contact .. avec les Offices du Travail 
oompé~ent~~·ED. ~u~~e, une form"Q.le d 1 .offr~. d;.emploi. d.estin~~ à 
f~cflitér le. r~orutement de travaille~s .'italt~ns a été mise à 
·là ·aiepoa~ ti·o~; ~·ea · ·ei1iployeurs luxembo~ge:oiâ·. : · ·· 

' · .. ,. .: Q.e,s d.~rJlÏ~ra ont d' a1l1eurs uni leurs ~ff<;~riis 11 çeux du 

~lo~vernemell:t :po~ ~endre la main-d 1 oeuvre étra..11gère plus efficace 
,; .~~ ·P<?~ lÛi .. faoiliter l'int6gration dans la communauté na~ionale~ 

.· 'c Ï~st ai.nsi 'que bon nombre d'employeurs ont' cherché à compl~ter 
·:.· o~ · â peri~~~ionner systématiquement la formation professionnelle 

··d_ës ~1;rava.Uleurs 6trangere ~bauQh&s par eux. Ces de·rniers ont 
· i3gaï~mènt la p~as1~1l.1té de sui~e dea cours de formation acca-

• • • ~ 1, • 

lérée organ1s6e par les éçoles.pro!ess,ionnelles de ·l'Etat .ou 
., . . . . .... . 

.d 1 a~~~ea organismes.pub~ios ou p~iv&a. 

·Les écoles primaires d'aoéueil de Luxembourg.et d'autres 
centres du paya.suivent dea programmes spécialement ·adapt~s aux 
enfants des travailleurs '6trangers 1Mmigr6s. Des cours.d'accueil 
pour adolescents 6trapgers _sont 6galement ~onnés dans les ~celes 
de formation p~ofeaaionnelle. dont· ·quelques classes .. comprennent, 
par ailleurs, des cours donnlts en fran9.ais avec .expli-cations en 
italien. 

· D1 autres.·ettorts d'informa-tion et·· d·'assistànce -. dépli
ants·adreaeés aux travailleurs étrangers, fonctionnement· d'un 
service social po~ 1~ main-d' oeuvre·. âtrangère ·- ·contribuent à 
faciliter aux travailleurs immigrhs l'adaptation aux.conditions 
no:uvelles •.: .. 

Toutes ces mesures, prises en 6troite c'oilaporation 
avec lee organisations professionnelles des ·employeUrs et des 
travailleurs et r6pondant parfois â des suggestions ·émisee par 
oelles-oi ,- ·prennent leur significàti·on si· 1' on sait q~e la ·pro
·p·ortioh· de· la· ttia:i.n•d'' oeuvre êtra.ngâref oc·c~pêe dans i 1 indust~ie 

: · a temp·orairem·ent·· ·atteint preéquè · 4o% et· que le··- rytluhe · ·d' âct~ vi t6 
de .. 1 '6·eonomie·· iuxèinbourgéois.e n'a pu At.re maihtenti· â u!{ ni veau 
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satisfais~~t que grâce à l'augmentation du nombre des travail
leurs immigrés de plus de 2 000 unités par rapport à l'annêe 1964. 

Tant du catê gouvernemental que dana les milieux des 
travailleurs et des employeurs on s'est montré très préoccupé 
de l'êvolution des prix. Les autorit&s responsables-de la poli
tique ·-économique se sont trouvées à plusieurs reprises devant la 
tâche délicate de devoir prendre certaines mesures ~usceptibles 
de provoquer une hausse de l'indice du co~t de la vie, tout en 
essayànt de prévenir les incidences cumulatives de èee mesures 
sur l'évolution des salaires et des prix. D'une fa9on générale, 
les autorités publiques ont r~usei, par une série de mesures 
appropriées - su~eillance accrue des prix, "6clairage" 4u marché 
et info~tion du consommateur, affichage des prix, réglementa
tion dea prix tmposés et du refus de vente etc. - à maintenir la 
hausse des prix pratiquement dans les limites qu'elles s'êtaient 
assi~ées l'année précédente pour l'année 1965 (l). 

Le .relèvement de certains impats indirects, appliqué 
par le Gouvernement à partir du 1er janvier 1966, a fait l'objet 
de viv-es critiques de la part des organisati-ons professionnelles 
de~~ travailleurs et des employeurs, en ce qu'il sera:i t de nature 
à DJ.!.Y.J.ihiler l'effet des mesures de contrôle des pru susmention-
nés. 

Du cOté des syndicats des travailleurs il a de nouveau 
été m~nifesté la volonté de collaborer à l'établissement d'un 
nou'\rel indice du codt de la vie, l'indice actuel ne refl6tant 
plu.s les habitudes de consommation réelles; 11 a toutefois été 
précisé qu'un indice ne traduisant pas l'effet de l'abolition pro-. 
gressive des subsides à l'agriculture ou ne tenant pas suffisam
ment compte des habitudes de consommation des groupes de salariés 
les moins bien rémunérés ne se~ait pas accepté. En outre les syn
dicats ont regretté que le principe de l'adapt~tion automatique 
des barèmes des imp6ts sur le revenu n'a pas. été retenu; ils se 

(1) Voir rapport ~~uel 1964 
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propose~t de .soulev~_r â n<:,-~veau ~~o.e· problème_ lors de _1~ di.scussi.ott. 

et de la Inisé · àu ·p-oint d~ la ~andè r~~orme fisoale • 
. . 

'(]~ pro·j!3t de lo~ .. · po~tant ~sti tution d ~un Con~eil éco
nomique et social - organe consultatif doté du droit d'initia
tive - a ét& adopté en premi~re lecture par la Chambre des dépu
t~s. Ce projet r~pond largement aux vues des syndicats des 
travailleurs, ta.nd.ts que les organisations professionnelles des 
employeurs en voudralent voir modifier notamment les dispositions 
asant trait à la composition dudit Conseil. 

Ces dernières organisations se sont dressées également 
â plusieurs reprises contre l•augmentation constante des dépenses 
de l'Etat en général, qu'elles jugent exag~rées et ce en pr~senoe 
d'une croissance économique qu'elles estiment insuffisante. 

Les syndicats sont revenus à diverses occasions sur 
leur appel en faveur d'une démocratisation accrue de l'~conomie, 
a 1 expr.imant. par la cogestion dans· les entreprises et par 1 1 insti

tuti.on d'organismes ad~quats au niveau national. 

Un arr~t~ minist~riel du 3o juillet 1965 a porté insti
tution d'une commission chargée de l'élaboration d'un avant
projet de loi-cadre au profit des classes moyennes. Le principe 
de cetté loi, laquelle viendrait compléter la loi-cadre ~cano
mique du 2 juin 1962 et qui s'adresserai~ notamment au commerce 
et à l'artisanat, mais probablement aussi aux petites et moyennes 
entreprises industrielles a d'ores et d6jà été retenu - selon 
une déclaration de Monsieur le Ministre des Classes Moyennes -
dans le projet de loi co~cernant le budjet pour l'exercice 1966, 
la commission susmentionnée ayant pratiquement ter.min6 ·aas 
travaux. 

L'Office luxembourgeois pour l'Accroissement de la 
Productivité, organisme de statut privé, groupant paritairement 
des représentants des chambres et organisations professionnelles 
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du patronat et du salariat, a continu& en 1965 ses efforts desti
n~s à vulgariser peu à peu les idées de productivité, de rationa
lisation et de coopération professionnelle dans les entreprises 
aussi bien que dans les diff~rentes branches de l'~oonomie. 
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Part.ie ........................................ 

Politique et· 6volution gén6raia· dea salaires 

et des conditions de· travail 
'- . .. ~ : 

~ 1 • • • : . 

l. ~2!!!!9.!!!..!:È._i!2!!ri!2!!!!-~}!-~21!!œ!~!!B~-~! 
\ - . .. ~ - . . _,. . . ... . ~ 

g!!!-2~S~!!!!;E.!!~~~2!!!!!2!!!!!!!! :_ · 
L•·· poli tique du Gouvernèm.ént · èn. matière sociale s 1 est 

concr~tis6e dans la -l~gislation sociale· ·par plusieurs réalisa-
. . -~ . ·"' ' 

ti ons, ·dont ll y .. · a lieu de ci ter ·les ·sui vantes : 
- Un règlement grand-ducal du 26· février a relevé, avec 

effet au 1er mars 1965, le-plafÔnd du s~airé' journalier ~ervant 
de. base au calcul des: cotisationè .et···des ·prestations en espâces 
en matière~ d'asauranc·e-ma.ladie, àe' 38b à 42o ·F. 

-Un arrêt& grand-ducal du 25 juin~i965 a· introduit une 
nouvelle. r~glêmentation · .. relative au salaire m.ùi1mum légal. Cet 
arrêt6' dont les dispoai ti ons sorit ,. entr6ea ;.en vigu~ur avéc. ef'fet 

. . ·au~ ler juillet· 1965, a· apporté les 'inilava~ions ~. aui vantes : * .-

·: · a) 11 ramène de 21 à ·2o ·ans l*'lge ·à .. p.Ütir duque·l les 
~salaires :·et traitements mini.llla lêgawf:sotit d~è intbgralement 

.. :··· . · b) il introduit, en faveur;·d~à travailleurs quaiifiés, 
.un salaire et traitement minimum:·l6gaî.d6paésant de .. 2o ~-celUi 
des travailleurs. non qualifiés.'. ··· · · ·'· --~ 

1 

• 

· . ..;. Une loi du 12 ~uin porte réglementation des conven
tions collectives de ·trava~l. Parmi les dispositions qui méritent 
d'être retenues,· citons-lee suiiantse: 

1) Na peuvent être parties à une convention collective 
de travail,·· en dehors d·es employeurs pris individuellement _et 

; des groupements d'employeurs, que les organisations syndicales 
~es plus représentatives sur·le plan national. Sont considérées 
comme organisations sy.ndicalès laa· plus repr6sentatives celles 
qui se signalent par le nombre important de leurs affiliés, par 
leurà aotiTitêe et par leur ind~pendance. 
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2) Toute convention collective de travail devra obliga
toirement prévoir : 
a) des major~tiona pour travail de nuit qui ne pourront être 

inférieures à 15 ·% du salaire; 
b) des majorations pour travaux pénibles, dang~reux et insalubres; 
c) des modalités d'application du principe de l'égalité de r6mu

nération exclusive de toute discrimination de sexe; 
d) des dîspositions ayan"tt p.o.~1 .. ~·~·.,4.'adapter le montant dea ré

munêrations aux variations du nombre indice publi~ par le Gou
vernement, étan~ entendu que les modalit6s applicables aux 
trattementà et pen~ions des fonctionnaires publics s'applique
ront aux rémunérations versées au personnel du seçteur priv~. 

3) Il ne peut y avoir par groupement d'entreprises, par 
entrepr~se ou division d'entrepr~se, qu'une seule convention 
collective de travail pour l'ensemble du personnel "ouvrier" et 
qu'une·~eule convention collective de travail pour l'ensemble du 
personnel "employ6". 

4) Pour le cas où ~ employeur, sollioit6 par les re
pr6sentants qualifi6s. de son personnel d'engager des·n6gociations 
en vue qe la conclusion d'un contrat collectif, refUserait d'en
tamer de. telles négociations ou que les parties, au oours des 
négocia~ions, n'arriveraient pas à se mettre d'accord sur une ou 
plusieurs des stipulations de la convention collective à conclure, 
le désaccord sera ~oumis à la procédure de conciliation prévue 
par la.législation en vigueur. 

5) Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la 
convention collective de travail, les dispositions de cette con
vention régleront les relations et conditions.de travail de tous 
les membres de son personnel. 

6) Toute convention collective de travail conforme aux 
disposi~ions légales pourra être déclar6e d'obligation gânêrale 
pour l'~nsemble des employeur.s et du personnel de la »rofession 
pour laguelle elle aura été conclue. 
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7) :Les ·oonvent·ions collectives ··de travail en cours 
d'ex~cution devront être adaptées aux ·4ispo~itions· de la prâsente 
loi·dans un délai d~ -siX mois â ·partir ·de sa mise en vigueur. 

Du côt~ des employeurs on a critiqu~ surt~ut .les m~sures 
reproduites ci-dessus sub 2). ·E·n ·e.ffet, on·estime· qu'en fixant a 
priori une partie du contenu des cQnventions collectives à con-

. . • t . 

:' clure - notamment 'uri supplément de salaire de .15 % pour travail 
de· n~t - le l~g.islateUr. a p~rtll att.e.~nte au princip~ de la libre 
'n&gà.ciation 'èt de 1' autonom.fe des p,artiee. contractantes. Même 

···a~s i:eti rë.ngs des ·aYn~icats. 1~ ne· .P~a1~ .. P~S y avoir unanimitl: 
au sujet dé- l'opportun~t~ ~·ùrie telle immixtion du l~gislateur· 
dans le ·a6mainé propre ~eè part.enairea sociaux; d'aucuns estîment 

~ ' - • ' • ,1~ ••• 1 ti#': :_... . ~ . . 

qu'il aurait suf!~ de' cons~crer d~s la loi ~implement. le principe 
··Q..-un supplément de ·.e8J.aire p·o~ tr~vaii -~~ nu~t, ~ans en fixer le 
montdlit; 'en effet," i•exigeri.ce .:d'un eupp~~ment de 15 '% du salaire; 

···'tout en ~tant pratiqll:~~nt _sup~~fiue pour 1 '·ind:u.strie sidérur
gique·, où les 'relatfo'nà in~~strieii'ës ëoht normalem:~~t cl6velop-

' • .. ~ t • • ~ 4 • 

pées, risque de provoquer .chez un certain nombre de petites et 
moyennes· entreprises·: une· fo!i'té opp·osi ti on· contre la conclusion 

. -' 
d'une ·convention ·oo'lleotive:·: 

. ' . .. ,: . . ' 

Plusieurs proje~s de ~oi se ~ro~vent.à un stade plus 
ou moins a~c~.· da· ·1~ procéd~~ lw~glslat.ive : , · ·. 

" . ~ . ' ~ . - ·- ~ ... -

- Projet de ;to"i. p'ortant uniformisation des congés 
annuels pay~s-de~ sai~f~s d~ .sectepr privé 

. ~ ,. · - Pr~jet. d.ê i~1 · c~~cernant. upe. ~6glementation d~ensemble 
. . '. . . '. • . ,1.' . .· • . . 

des préavis 'de congédiement .. ' : 
- Projet de loi concernant la protection des jeunes 

travailleurs.--· ~· - .-

•. !. · ~ .· • Las siridi~~ts ·s~· ·s-~nt ·~r.on~n~ê·s; à l'occasion de .. leurs 

congrès., conf6rencea, journées syndicales etc. en faveur d'une 
réalieJ"ation ·rapide~ de ces projeta: de loi, tout· en. pr~coniaant la 
rf:tglementation· par· ·voie ·16gàie' d'autres matières du domaJ.rie 
social, p.ex. : 
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- G~néralisation de la semaine de travail de 44 heures 
- Nouvelle réglementation du travail supplémentaire et 

du travail .accessoire 
- Réforme et extension du régime d.e la formation 

professionnelle. 

2. Les relations collectives ...... -~--...... ....... -.... --... ---..--~-·..,..~ 
Il y a lieu de signaler tout d'abord l'absorption, vers 

la fin de l'année, de la Fédération syndicale.libre du Luxembourg 
(FLA) par la Fédération nationale des ouvriers. Ce dernier syn
dicat s'était adressé également à la Conféd6ration luxembour~ 
geoi.se des syndicats chrétiens et au syndicat n~utre des artisans 
non-patrons de 1' industrie .et privés pour leur proposer un re
groupement dea forces syndicales du pays; n'ayant pu entrer en 
pouspa~lers avec ces organisations, le LAV a néanmoins accepté 
l'offre du FLA, dont les membres - après sa dissolution- ont ~té 
repris par lui, op6ration que le syndic~t en cause considère 
cowme un premier pas sur la voie de la réalisation de l'unitâ 
syndicale. 

Dans un certain nombre de secteurs âconomiques, des 
négociations collectives ont eu lieu dans-le courant de l'ann~e 
1965. Dans la majorité des cas elles ont abouti à la conclusion 
d'une nouvelle convention collective consacrant de nouveaux 
avantages en matière de salaires et de conditions de travail. 
D~"~~B ;1lusieurs ateliers de construction et ateliers mécaniques 
ai.r:.~)-; .. ·~ne dans l'industrie du ciment, ces avantages .rejoignent 
pratiq:aement ceux introdui ta dans 1' industrie sid6rurgique au 
début de l'année. 

Dans d'autres industries, notamment celle du bâtiment, 
un accord n'est intervenu qu'après de longues et di~ficiles 
négociations. 

Rappelons .qu'il existe actuellement au Luxembourg une 
soi~a~taine de conventions collectives de trava11;50 ~ des tra-
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vailleurs salari~s sont ainsi c~uverts.par une convention collec
tive de droit privê et 15 % environ p~ d~s ~énV.~ntions d6clarées 
d' obligati~n génêrale, tandis que 35 , ~ · ~e .. ~h~~io.~~nt ·pas encore 
d'une conv~nt~·on ·col~ective part~culi~r~~- . .A~ssi,' .lâ Commission 
syndic'ale .. des ·. o'ontrats a-t-elle d~clar~ ·v~Ulo,tr .redoub+er ... d' ef-
forts pour arriver progressivement à ·~a ·g~~éràlisatio~ des- ac
cords collectifs. En même temps elle a rappelé ses principales 
revendications qu'elle voudrait voir .. se .. rêaliser_. ~ .plus. ou. moins 
brève échéance sur le plan éonventioïiilél' :· · · · · · · ·· .. · 

,1 .. -"Introdu-ction de la· .sema·ine de 4o heures 

4 
• • -·.Paiement d'un p~eule suppl6JD.en.te.U!e de., va~a.nca.s 
·.-~.~- Allocation <l'une indemni~6 .de l~ement··à .. to.us les 

ouvriers 
- Amélioration de la garantie de salaire en oas de 

mutation à un autre poste 
- Compeneation intégrale de la perte de salaire en 

cas de maladie ou d'accident. 

3. Evolution dea rémunérations .,._.....,_ ... ...,_ ...... ~ ... -. ..... ~~ ......... -. ...... _ .. .._ ... 
Par application de l'arrêt~ grand-ducal du 22 avril 1963 

portant nouvelle· fixation et réglementation du salaire social 
minimum, tel qu'il a été modifié par l'arrêté grand-ducal du 
25 juin 1965, ledit salaire minimum a d~ être adapté deQ~ fois 
dans le courant de l'année 1965 à l'évolution de l'indice du co~t 
de la· vie. La moyenne semestrielle de cet indice a, en effet, 
d6passé le seuil des 145 pointe au ler juillet 1965 et celui des 
147,5 points au 1er décembre 1965. En conséquence, le salaire 
minimU.m légal a été porté de 27,50 F l'heure d'abord à 28,oo ~ 
(+ 1,82 %) et ensuite à 28,50 F l'heure (+ 1,79 ~). 

Par ailleurs, on ne peut qu'estimer - en l'absence de 
statistiques gén~rales - l'évolution des rémunérations, en se 
laissant guider par l'évolution aff~rente dana la sidêrurgie et 
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les mines "de fer ainsi que dans quelques ~utree entreprises 
relativement importantes. Compte tenu de l'ensemble des donn6es 
disponibles, on peut escompter qu'en 1965 la hausse du salaire 
moyen pour l'ensemble de l'industrie s'~tablit à 9 %par 
rapport à l'ann~e 1964. 

}' 
~ 4. Evolution des conditions de travail 

-----------~~._. .. .._ ____ ,.._~-...-...... .-.-.~,_ ...... ~ ...... 
Sauf quelques mesures de réduction de la durée du 

travail, aucune modification notable n'est intervenue dans 
1' industrie en ce qui concerne les conditions de travail •. 
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-IIIe Parti~ 

Evolution dans les Industries de la Comm.unaut6 
' . ·' . _. 

~· §!dérursie · 

1.- !!2!~!!2~-!22~2!!~~! 

.. . --La p:zroduct1Qn- eidérurgfque .a·. très 16gèrement dépass6 

celle r~alisée en 1964, Avec 4 585 millie~s- de tonnes~_ contre· 
4 559 millie~s en 1964 - soit une augmentation de o,57 -~~- cêtt~ 

production a ainsi atteint un nouveau record. 

Tableau ·IV 

a) Production de.fonte 
(en 1 ooo tJ ... 

(l) 

. . .-
., . . . "" . 

, ~~---~~~~~~-~~~~~~~~~~-~~~~--~~~~-~~-~~~~~~~~-~~-~-~ 
4é- tr1m;·1er trim; · 2ê ·tr'ini. ··· 3e ~r.im. Total 

~ .. . 
-~~~--~~~~-~-~~~~~~~~~~~~~~~-~-~-~~~~-

~1963/1964 
1964/1965 

Variatiori.~n~ 

9~. ~ .. g·6o · 
1 o7o 1 o.48 ,., 

+., . t 7 ' ' .. + g., 2 

b) Production d'acier 
(en 1 ooo t} . 

(1) 

. .. 

1 o75 :. 

l; o4~ 
1 o7o .-.4 ol7 
l o27 , 4 ·.19o 

..... ......._ ........ _._. ......... ~ ...... -....... _._~----~-----............. -........ -.... ..._ ................ __ ~_...__._.._,_-.....__ 
4e trim. le~ .. ~r.im. · 2e- trim. -~~- trim •. ·· .~otal 

------------------------------------
196:5/1964. ·. 1 .olS .. l o88 ·l 163 l 152 4 421 
1964/1965 . . 1 156 .. :: ·.:1.150 l 166 . 1 135 4····6ol 

.V~iation ·en% . + .13,.6 . . t:-,5,7. -! o,3 . - 1,·5. + :.4,1 
~-~~-~-~~~~~~-~~~~--~~~----~~~~~~-~~~~~~~-~~~ 

.\ 

. . ~ ' ~ ·~ . ~ . . 
. _ .... ·. •··· 

o) Prod;ucti:on de prod;u.i ts finis 
·(en 1. ooo i} _ .· 

(1.).-

. ' ..... .._...._,~-------~~------..--.......... _....~...----~------~~ .... ----- _.........., .......... _ 

1963/1964 
1964/1965 

Va't'iation en" 

(1) o.s.o.E. 

4e trim. ler trim. 2e trim. 3e trim. Total 

776 
859 

+ lo,7 

812 
857 

+ 5,5 

851 
842 

- l,l 

851 
826 

- 2,9 

3 29o 
3 384 
+ 2,.9 
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Si donc ·la situatfoh de la eid~rurgie·appara!t comme 
satisfaisante en ce qui concerne le volume de la production, elle 
~tait mauvaise pour ce qui est des prix, l'excêdent des capac1t6s 
de production existant à l'int~rieur et en dehors de la Oommu
naut~ ayant pesê lourdement sur le marché. 

Le nombre des ouvriers occupés dans l'industrie sidé
rurgique dépasse en moyenne celui de l'ann&e 1964 : 19 722 
ouvriers contre 19 6o2, soit une augmentation de o,6 %. Toutefois, 
à la fin de l'année 1965,,le niveau des effectifs a p~atiquement 
rejo~t celui de la période correspondante de l'ann~e 1964 : 
19 841 au lieu de 19 82o, soit une· augmentation minime de o,l ~-

Tableau V 

Ouvriers inscrits dans la sidérurgie (l) 
(à la fin du trimestre) 

-~~~~~~-----~~~~~~~~~~~~~---------------------·----·---,~-·--·-
4e trim. 1er trim. 2e trim. 3e trim. Moyenne 

l 

1963/1964 19 o65 19 228 19 581 19 76~ 19 4o9 

1964/1965 19 82o 19 581 19 641 19 796 19 7lo 

Variation en% + 4,o + 1,8 + o,3 + o,2 + 1,5 ..... _ ... _ ·- ------------.~ -- -~.-.-.-~~ ......................... _._......_...~--~--~-----------~~---
(1) o.s.c.E. 

2. ~~!!!!~!-fi2~!!E!!!~!!!!l!..!!..E2!!!!!2!L~! 

2~S!e!!~!!2e~-E~!!~!!2~~!!!! 

La politique gouvernementale a eu ses répercussions 
sur l'industrie sidérurgique notamment par les effets de la loi 
du 12 juin concernant les conventions collectives de travail. 
Cette ioi a fait l'objet d'un certain.nombre de négociations et 
de prises de position de la part des partenaires sociaux, sur 
lesquelles nous reviendrons au chapitre suivant. 
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Comme toue les ana, les syndicats groupés dans la. 

C~mmissiC?n s~~.~~~· 4~~ ~~~j;~tP..:fo~~ .~?A ~~n~re conférences et 
jo~éee syndicales qui étaient consacrées cette ann&e-ci 
davantag_~ .~ l.~ .. aJ;).a.lys.~,. d.es ~é~ult~ts obtenus lors des pourparlers 

... .• .. : : .. ~, 1,.,_,.: ... -~---· ~·1. tt ''· .. : . 

du'd,but de l'année qu'à la préparation ~e n~uvellea négociations, 
.;,.;Le_ ~~n~~a~ ~9ll~~~if :en .. vi~~~ -venant â échéance ·seuleme~t :fin :;Ï9.6S. , . . .. -. . . . .. . 

:; 

3. ;~!-!!~8~2.!!!!2!!!--2.2!~1!!~~ 
•••• 1 • . , 

Les n~gociations entam6es 1e 14 novembre 1964-exc·vn~ 
', 

de la concl.usion d'une .nouvelle- .. convention collective ont battu ~ 

leur plein au mois de janV.ier~et durant la première mo!tiê du 
mois de février •. 

Dês le 18 janvier les débats ont eu lieu devant 
l. ' 

r l'Office national ,de Conciliation. Lors d'une réunion dudit 
Ofti~e. en date du 26 janvier, qui.était oonsacr6~ a l'e~~en de 
la situation dans les deux industries - sid6rur~ie et mines~de 
fer.- 11 tut oonstitu6 un groupe de travail paritaire charg6 .. 
d'6laborer des propositions susceptibles d'être acceptées de part 
et d'.autre en r6union·pl6niAre•:·Aprèa 6 .semaines, le groupe de 
travail paritaire avait:rempli sa mission et le 13 fâvrier, lors 
d'une·r6union pl6nière de l'Office national de conciliation, les 
parties sont~ finalement tomblles d'accord sur les conditions de· 
renouvellement dea·contrats collectifs pour_ la sid6rurgie et les 
mines de fer. 

Le procâs~verbal da conciliation, qui vaut accord 
en~r-~ parties ~our lUle durie ._ ~e Q.eux an~, comprend les princi-
pales c;l.ispositio~~ ~~ivant.Eill· .: .. i •· · ·• _ . 

~- • 4 ~. • p • ...... • ,. • . , 
' . 

I. Points communs aux usines et mines : 
. .. . ' . '. 

.. 
•' 

_' ·· l) Le~. salair~~·, .d~. base h~r~ires des- ouvriers adultes 
sont auSm~nt~s~'4•~~viro~- 3~5- ~ en m~yenne. 
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2) La dur~ .. e _du ,cong.é .annuel ·.est modifiée comme suit : 

pendant les 5 premières·· 
années de service · . 

à partir de la 6e·année 
de service 

à partir de la 12e année 
de service 

â partir de 1' année pendant 
laquelle s'accomplit la 
3oe ann6e de service 

l 

,l5·joUrs ouvrables au lieu de 12 

18 j~urs ouvrables·,.· sans ch.a.ngetnent 

21 jours ouvrables, au lieu de 18 

24 jours ouvrables, au lieu de 2o. 

3) La prime de rendement variab.le des artisans, qui 
est fon~tion de la production journali~re d'acier est augment6e 

·" 

et les modalités de calcul en sont améliorées. 

4) Il est introduit, au bénéfice des ouvriers touchant 
une pr~ de rendement autres que les artisans, une pr.i.ma. :var.is.n~ __ 

entre o,-5 % et 2 % du salaire horaire total en fonction de la 
production journalière moyenne d'acier brut des 3 sociétês sidé
rurgique-s du paye. 

5) Sur demande dea délégations ouvrières dea· différentes 
usines et mines, des négociations seront entamées entre les 
directions et délégations reapê~tives en vue d'une harmonisation 
de certains salaires. Une telle harmonisation pourra être envi
sagée - si la néceseit~ en est reconnue par lee parties - dans le 
seus d'une augmentation modérée de certaines prim~s de production 
ou à la tAche • 

. 6) La structure des salaires >·est modifiée comme suit : 
L'échelle des salaires de base est remplacée par une nouvelle 
échelle, dont les échelons sont de 3,56 F/heUJ~e supérieurs aux 
anciens échelons correspondants. Les primes de production, de 
rendeme~t et à la tâche sont recalculées de·fa9on à maintenir 
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le ealaiz:~ ~orai~e. -tot~. ·à. son: ancien niveau, compte tenu toute
fois. d~s a~ent~tions ... r~s~tatit du pr~sent aocord~ · ··· 

·· 7) L'indemnit6.- de m6nage est po~~&e" dè 4 F.à ~,7o :r_ 
par poste de 8 heures. 

~ .,. : 

_: a) ·L·'ind~~té p~~ tr~v~~l 4~-·n~t est portée de 
' .. . :~. \ :, , .... . ~ l ... 1 - '_ 

4,39 F â 5,7o F par hew;e.. ._ ._. 
' .. .. ·t_ .. - ".:: • ' • :.t 

II. Questions p~t.içjulières aux. usines : -

1) a) Il est introduit,· à ·partir du ler juillet i'965, 
un r6gime de travail à-'4 équipes: en iava·ùr -des ou~ier~ travail.
lant actuellement-. en rl3gime ·c·ontinu et ·dési~~s ci-apr~e eub d). 

b) Le roulement des 6quipes sé·fera en pr~oipe au 
rythme de 6 .jo.urs de tràvail 'consécut!fs!~uivis de 2 jours de 

repos. . '' :~ 

:c) Il est con"Ve.nu que, ·au: tota.î ~uel ~.es ·jours de 
repos .prévus pàr··-oe :.'r~gilne, ~2- j-ours de repos 6chéant ,· d.'• après le 
cycle défini' ci-~ëssua;·:à _.des~··ioiirs ouvrables,~ serQrit. c_o.nsid6r6s 
comme jours de congé lêgal·. ;.. ' .. -- ' · · · · · . · -. 

\!. . ; '•: ·,..~. ;: . . •. '. . . 
.· j Il en r€u~ul:te que -~a duri!e hebdoma~aire ~oye:pne 

du travail a·•~tablit. :Provisoirement ~ .. 42_,~1 heures_,. 6tant entendu 
que_ la norme définitive de 42 heures sera réali~.~-e .conventionnel
lement·~ une~ date ultêrfeure~:· · 

d) Lè's catégories d' OÜ:Vrl~·ra -suiva.n:t~--~, <,lUi touch~nt 
ao.ttl:ellement la: priine de feu· continu·,- b6n6~i'çî~ro~t du régime de 
4 équipes ::·: · ·· ·)·:-..t · f ~·.- · .. ,. ·· ~ · ' ·.. · · · 

- Les ouvriers travaillant en régime continu plus ~u 
moins régulier dans l~~· .. eer;vices··de·, hauts· fourneaux, -dans les 

• 1. ... • • ' 

centrales des soufflantes de hauts fourneaux et dans ·les c-entra-
~~ ~ " . 

_.les .éleetr~ques. - ~ -~ ! ~ · '.-. 

- Lee ouvriers travaillant en régime continu régulier 
aux.mél~eurs, fours de laminoirs, galvanisations ainsi que 
dans les secteurs continus de la traction. 
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e) Les autres ouvriers bénbficiant actuellement de 
la prime de feu continu et travaillant en rég~e continu plus ou 
moins régulier, se verront accorder, pour chaque jour f6rié tra
vaill~, un jour de repos en semaine, avec compensation intégrale 
de la perte de salaire. 

f) Les ouvriers en surnombre le dimanche à leur 
poste de travail du fait- de l'introduction du régime des 4 
équipes peuvent être occupés à n'importe quel autre travail, 
continu ou discontinu. 

g) Les ouvriers visés c-i-dessus sub 4) se verront 
compenser la réduction de leur salaire mensuel résultant de la 
modification de leur régime de travail moyennant intr_oduction 
d'une prime compensatrice de feu continu, payêe pour les heures 
de travail effectif. 

2) Il est insti tu~ un dlJ16g1ié · à. la. ëê·curi té à plein 
temps. L'ouvrier-délégué en cause est nomm~ et révoqué par la 
directip~ de l'usine, sur proposition de la Commission paritaire 
de sécurité; il dépend, du point de vue hiérarchique ~t profes
sionnel,_.de l'ingénieur à la sécurité de,~'usine. Ses attributions 
consistent à seconder l'ingénieur à la a~curit6,dans sa mission 
de prévention des accidents du travail et à être l'inter.m~diaire 
du personnel auprès de celui-ci pour toutes les affai~es concer
nant la sécurité du travail. 

En présence des nombreuses questions de détail ainsi 
soulevée$ - auxquelles s'ajoutai~nt encore certaines modifica
tions de texte - la rédaction du texte de l'accord a comporté 
quelques difficultés; finalement l'accord du 13 f~vrier a pu 
être sign~ le 1; mars. 

' Les différente ouvriers ont bénéficié -à des degrés 
variables des nouvelles mesures conventîonnelles. Selon ·le ser
vice et le poste, le régime de travail et l'~tat civil de l'irté-

143o/66 f 



~ - _,.r ' ~\ ' 
\ '• 1,' '•' 

- 191 -

reas~; l•aùgmentation mensuallë du aalaire.variait entre 5oo ~et 
l ooo F,. soit 4,5 à 9 ~ du salair.e. D·ane ·quelques cas, les 
~esure.s d ·~onisation prises dans les ,différentes usines en 
exécution _ dudi t accord ont por~é l' augxnent.ation. mensuelle totale 
sensibleme:r;Lt au_delà de 1 ooo F. Les n6gooiattona aff&rentes sur 
le plan dea_uaines o~t. début~ le:24 avril et ·ont pris :tin le 
6 octobre. Elles ont comport& une vingtain.e· ,de réunions entre 
les directio.ns _e1J d~l6gati9na ;t-e~p·ectivea et n'ont donn6 lieu 
nulle par:t à des- d.iffioultés particulières •. 

Le oo'd.t, . pour les sociétés, -;de _1·~ ensemble dea disposi
tions de l'accord du 13 février s'élève· à_. .. environ .7, ~ tf, de·:· la . 
soœme .globale c;l.es ~alaires, dont environ .2 tf, se t:t!aduisent p~ une 
am6lioration .de~ co~ditions. q.e tr$va.U (congé, durée du t:~:a~1,. 
dê.ll:!gués . à la ~.s.écurité)., le ~e.ste représentant .une _augmentation 
proprement di te- des salaire-~. 

Ltintroductiôn:du·régime des 4 équipes dana les ~services 
continus au début du mois de juillet a été accompagné de quelques 
~égElr$s difticulté~_,·:n.atamment en ce qui ooncerne .. la délimitation 
du ch~p. d'application de, la .. mee~e et .l.a possibili t~. Q.e coYnci
dence de jours de c9ng6 ~~eo des jqura de ~epos. Ces difficultés 

·,:.ont toutefois pu .être él~ées .gr!oe à l'esprit de conciliation 
des partena~es soqtaux •. 

Un groupe spécial d.•ouvriers- les··ohets·d''équipe. ne· 
. .. 

bénéficiant· pas~au statut des em.ploy~s .. avec~lèsqûels.les-~entre-
·p:i-ises avaient sign6 en son··temps ·une oonvéntion· colleétive ·pâr-

-~ tiouliElre' ont pr6sent6 à.ée revèndicatlons suppl6mentairea par 
rapport 'aux nouvei:i.ux avantages acoordé·a aux ouvriers. Les négo
ciations afferentes qui se sont poursuivies jusqu'en décembre, 
ont finalement abouti à la conclusion d'un accord qui pr6voit, en 
sus des mesures d~crites ci-dessus et adapt~es à la situation 

• • ' .. ' • ~ • ~ 1 ~.. • • 

spboiale dea chefs d'êquipe, quelques lbgères améliorations 
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des salaires et des conditions de travail des 1nt6resséa. Le 
syndicat des chefs d'~quipe n'a pas cach~ qu'il n'abandonnera pas 
sa revendication essentielle consistant à voir transformer le 
statut de salariés au mois actuel en un statut d'employés privés 
- statut dont bénéficient· déjà une partie de ses adhé~ente par 
application de la loi du 2o avril 1962 concernant le contrat de 
.louage de· service des·.employés privés - et qu'il interviendra 
dans ce . s·ens auprès de toutes les autorités compétentes. 

Les pourparlers entre le Groupement des Industries 
sidérurgiques et le syndicat des chefs d'équipe et chefs ~hi~ 
nistes étaient également consacr~s, en parti~, à la question de 
savoir éi, en présence d'un article de la loi du 12 juin 1965 
concernant les conventions collectives de travail (l)t il sera 
encore possible de conclure une convention sp6ciale pour ce 
groupe de travailleurs, qui ressortissent du grand groupe des 
ouvriere. 

Vers la.fin de l'année, les parties auX conventions 
collectives se sont de. nouveau rencontr~es pour discuter des 
mesures d'adaptation des contrats collectifs aux dispositions 
de la loi du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives 
de travail (2). La seule.mesure en cause qui donnait lieu à 
quelques divergences de vues êtait celle de l'introduction d'un 
supplément pour travail de nuit de 15 % "du salaire". Du c~té des 
syndicats on affirmait que le législateur avait visé le salaire 
total de l'ouvrier, donc y compris les 6léments tels que l'allo
cation spéciale, fonction de la production journalière ~oyenne 
d.' acier des 3 sooi~tés sidérurgiqu.es dU pays, tandis que les 
représentants des sociétés déclaraient qu'il ne pouvait s'agir 

(1) Voir page lo du présent rap~ort, N° 3) 

\2) Voir: page 11 du présent rapport, N° 7) 
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que du .sala~r~ total (aà.laire· de· base + primes· ·normales) consi
_.d&ré habituellement pour 1 1applioation des d~vers auppl6ments de 
. salaire. Aprè.s avoir constat6 ·que le l6gislateur est somme toute~ 
mal pla.c~ et mal outill6 pour fixer les détails.d'une question 
d'ordre salarial, qui seraient beauc~~p mi~~ r~gl6s par les 
partenaires sociaux eux-mêmes, surtout. dans· i·, 1ndu~trie: ~-id6.rur
gique, on est tombé d'aooord sur le_ compromis· sùi~t: p~lsa
laire on entend le salaire horaire normal à l'exèlusion. de 
1' ~l.ocation sp6ciale, mais l' indemni t6 poilr le .. travail de. nuit 
~ct~elle .. est portée d.e 5,7o F à 7,1, P p~·heur'e, indice 142;5, 
et fera fonction d'indemnit~ garantie. 

A.l'ocoasion de ces·discussions, les repr~sentants des 
emFloyeurs.ont. exprtmê de nouv~au·leurs apprêhensione quant à 
l'effet nâtaste sur la marge de négociation future des partenaires 
sociaux des nombreuses _initiatives.du_l6gisla~eur dans le do~ine 
social et de 1'6chêance rapide des tranches d'indice, mesures qui 
imposent ~ux sociétés des chargea suppl,~Ill~nt~ires' considêrab~es 
par rapport ~ _cell~s qui.r&sultent d~jà ~es ~6liorations -p6rio-
4iquea des dlsposition,s de la conv~ntion co~lective. - · 

A la même occasion, on a insiat6, du c~tê syndical, sur 
une amélioration des mesures d'exécution en matière de r~duotion 
de la durée de travail, notamment en ce qui concerne l'octroi 
effectif des journées de repos destin.bes à .. compenser un trav~l 
de dimanche. 

4. Evolution des rémunêrations ------------...... ----...-.---~........_. .................. 
Le salaire ho~aire moyen des ouvriers de la sidérurgie 

a dépassé d'environ lo % la valeur moyenne atteinte en 1964. 

-. Tableau VI 
Salaire horaire dans l'industrie sid6rursigue (1) 

(Salaire direct en FLUX (h) ) 
........... __ ..,.. __ ...... _ .. ._... .......... ~Will!.-................ ~--...... ............. ~ .. ----._ ............. ..-..; ... --.-. .. ,.i .. ...... -....-;..._...._ 

· ... · ·· · ~ ... - · · · ·.IV .. . . X Moyenne 

1964 
1965 ... . =~ ,~ . 

Variation en tf, 

61, 79·.· 
' 68,14' . : 

+ lo,3 

63·,2o 
7o·-,o2 

+ lo,a 

. ' ' --.·62.,5à 

.· ··. · ·. · 69·,oa 

· ·+ 1o.;5 
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Cette hausse est la r~sultante des effets de l'accord 
du 13 février, d'une part, et d~ l'incidence des adaptations suc
cessives des salaires à l'indice du codt de la vie, d'autre part. 

(Dates d'échéanoe.des dernières tranches d'indice : 

1.06.1964 : indice 14o 
1.12.1964 : indice 1~2,5 
1.07.1965 : indice 145 
1.12.1965 : indice 147,5 ) 

La gratification vers~e aux ouvriers sidérurgistes vers 
la fin du mois de mai s'est élevée à 14o % de celle allouée l'an
n~e pré.cédente. 

Il en resulte que le salaire annuel moyen des ouvriers 
de la s-idérurgie a dépassé de plus de lo tf, celui de 1'annêe ~964. 

5. Evolution des conditions de travail 
----._....~-...... ----------.-.~~~-.--~--,_--.. ------~~ 

Le seul changement notable à signaler au titre des 
conditions de travail a été l'introduction, au ler juillet 1965, 
du régime de 4 équipes dans les services continus, changement 
qui a ét6 dbcrit au chapitre 3 de la IIIe partie du présent 
rapport. 

II. Mines de Fer 

L'extraction de minerai de fer a continu~ de baisser 
au même rythme qu'au cours de l'ann~e pr~o~dente. 

· Tableau VII a __ .............. __ _ 
Extraction brute de minerai de fer (1) 

(en 1 ooo t) 

4e trim. 1er trim. 2e trim. 3e trim. 

1963/1964 
1964/1965 

Variation en 

1 73o 
1 659 

'/o " - -·4,1 

(l) o.s.c.E. 

1 596 
1 57o 

- ·1,7 

1 678 
l 5o7 

- lo,2 

1 747 
1 695 

Total 

6 751 
6 431 

- 4,1 
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L~s stocks s~nt. encore. devenus progressivement plus 
importruité·~. i>ôur at'tein:d~é' ·~·t~- ·~~··a.ü ·.3e trimes·tre 111 ,& de 
ceux de décembre 1963. · 
• ••• ~ _, •• • • • • •• • '· - •• " ~ 1 ' ' "'"' .-.6 \ •••• - ~· ... • .... ... • " ""'. . llo 

... ~ • .. • • ,. • ' • • ••• 1 ,. • ~ ., ... • 

Tableau VII b 
... . ... 

·stocks dé. minerai ~e ter à la fin de la p~riode (1) 
.• . · .... ·. 

{en,l ooo.t) 

4e trim. 1er ·-trim. 2e·tr1m. 3e trim. Moyenne 
____ ..... _....._ ...... _....-.-.-.-......................... ---~--~~-- .. Id il. -. .... -. ............. -...-. ....... 

t ' ' ·•' 

1963/1964 796- . 8l3 :. 837 834 82o 

1964/1965 842 861 889 882 869 

Variation e~ +'5,8 4-'5,9 + 6,2 + 5,8 + 6,o 
-.-..-......... ......._. ....... ____ • __ ~ ... -.-..... _._. :;-----~ ................... _ .. ______ .._.~~~......-.---- p ........ ~ 

(1) o.s.c.E. 
~ableau VIII 

Ouvriers inscrits.dânë les mines de ·fer 
(à la fin du trimestre) 

•' ' . . -

~~-~--~-~~~-----~~~~~· .. ~-~-~~~~---~~-~~~~-~~~~--~--
4e trim • ler trim. 2e trim. 3e trim. Moyenne 

. --------------·------------------------• 
196,/1~64 l 821 l 775 l 749 1 73o 1 769 .. 

. l_. 632* 1964/1965 1 713 \ . 1 687 1 641 l 668 

Variat-ion en% -·5,9 - 4,9 . .' -· 6,2 - s·,7 ~ 5,7 ... ,...-..... --~-...-. ..... -~ .... .., .... ._ ...... ~~--~--.... -~-... .... -............... ~-........ ..........-.. -........... 
' . . . 

(l) o.s.a.~. . ~ .. . . : 

* moyenne des mois 4.$. juillet et ao~t 
. .- . . 1. ... - J ~ 

.(' 1 ~ '. , 

. ' . .. . " . ~.. , ·~ . ,· . ~ ., 
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Tableau IX 

,Rendement par ouvrier et par poste de 8 heures (1) 
(en tonnes) 

4è tllim. 1er trim. 2e trim. 3e trim. Moyenne 

.. 

Fond~ :. Jl~jb..SQUt.e.rraines 
1963/1964 12,92 13,32 13,7o 13,76 13,43 
1964/1965 13,41 14,16 14,65 * 15,24 14,41 

Variation en% + 3,8 + 6,3 + 6,9 ·. + lo,6' + 7,3 

Chantiers de production à ciel ouvert 

1963/1964 68,15. 63,o3 7o,o7 76,75 69,50 
1964/1965 72,31 61,94 65,77 84,98* 71,25 

Variation en% + 6,1 - 1,7 - 6,1 + lo~~t + 2,5 ....... _._. .... ~_.._...... .... ._,~ ... -~ .. ._._. ... ._ _______ ._.._ _____ ..., ___ ~-.-.~--....... ~-- .... ~· . ·~-~-------

(1) o.s.c.E. 
* moyenne des mois de juillet et ao~t 

2 • ~2!!~~9.1!!_!2!!!2E!~2!!1!1~-~! 

~2~!!!~a!-~~-2~6~~!1!2~!-E~2!!~~!~2!!!! 

· En sus des indications fournies au chapitre relatif à 
l'industrie sid~rurgique, il y a lieu de signaler que· l'arrêt 
projeté d'une miniâre exploit6e au Gran4-Duch6 par Une soci6té 
sidérurgique belge, et occupant quelque 2oo travailleurs, a pro
voqué l'intervention des syndicats auprès dea autor1t6s comp~
tentea et des repr~sentants de la société en cause. Les mesures 
d'ores et d~jà env1sag6es visent en premier lieu à rendre la 
réduction des effectifs progressive et à reclasser les intéressés 
dans le~ meilleures conditions possibles. 

Une autre mine de fer a diminu6 son effectif de 
4o à 2o ouvriers. 

Comme il a été indiqué au chapitre relatif à l'industrie 
sidérurgique, l'accord du 13 février vaut également pour l'indu
strie minière. En sus des dispositions communes aux deux indu-
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stries déjà 'numér6ea plus haut, l'accord comprend un certain 
nombre de mesures qui concernent uniquement les ouvriers des 
mines : 

·a.>·'i.a prime. de. ·:rond···éat ~,;_gmenti!.e de 1,14 F· par .. ~eure, 
indice 142,5. 

b) La· durée~hébdom~daire du trav~il dans les mines 
.est réduite.cQmme euit : 

entre le ler avril et le ler octobre 1965, . . . . 

entre le ler-'octobre 1965 et le 
1er juillet 1966, 

â partir du 1er juillet 1966, 

à 41,54 heures 

à 4o,.77 heures 
4 4o ,heures. 

En app~i~ation.d~ c~s.dispoaitions~ 1e nombre-total.~ 
jours de repo~ à accorder. en 1965 s'établit à 32 et celui à 
accorder en 1966 à 39,5 jours.'. 

~partir de l'année 1967, le nombre des jo~~ de repos 
sera êgai·à 27 + 15·= 42 p~ an. 

Cette· réduc.tion de la dur.ée du travail se fait sans 
perte de salaire. 

.. .. , ~.. ~' 

Les négociations èonoernant une harmonisation aes 
salaires ainsi que celles qui visaient â une adaptation du oon
tr~t collectif aux dispositianâc..de::..ia loi .. du le ·;J.~, n6gocia
tiona décrites au chapitre relatif à la sidérurgie~ se rappor
ta:ient i!galeriie:nt , à 1' industrie minl:t\re • 

. , .. 

4. Evolution·· des r~mun6rations ............ ._,._ .. _ _. ............ _ ..... ~-----------,_ .... ~ 
Le salaire horaire!moyen des· ouvriers des mines de 

fer a augmenté un peu plus fortement que celui des ouvriers 
sidérurgistes. 
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Tableau X 
Salaire horaire moyen d.a.p.s les mines de fer (1) 

(salaire direct en FLUX) 

I II IV VII 

Ouvriers du fond 

1964 67,oo 7o,71 71,97 
1965 75,48 78,12 8o,81 

Variation en% + lo,5 + 12,3 

Ouvriers du jour 

19'64 54,63 56,14 56,82 
1965 6o,7o 61,90· 63,19 

Variation en~ + lo, 3 + 11,·2 

Ouvriers de fond et de 

1964 61,87 64,27 65,19 
1965 68,91 7o,94 72,95 

Variation en% + lo,4 + 11,9 

x 

72,lo 
87,11 
+ 2o,8 

56,47 
66,33 

+ 17,5 

jour 

65,4o 
77,27 

+ 18,1 

Moye:r:me 

7o,45 
8o,38 
+ 14,1 

56,o2 
6},o3 

+. 12,5 

64,18 
72,52 

+ 13,o ........... -.-. ...... ......_ .. ..__ ... ._ .... .............___._ .... ___ ._._. ...... ...._.~ ...... ~--------._....___...,_,_ .. _ .... _______ ........... -.-... ---
(1) c.s.c.E. 

Etant donné qu'une partie de l'augmentation du salaire 
horaire moyen des mines de fer provient d'une rbduction de l'ho
raire hebdomadaire du travail, l'évolution du ~alaire annuel 
moyen dans les mines correspond pratiquement à celle qui s'est 
produite en sidérurgie. 

5. Evolution des condition.s de travail 
_....,.._..___ .. ._ ..... _ ... ._._-.-.. .... _ ........... _,..I!'I'A" ... ---.......... - ...... - ..... 

Sauf les rêductions successives de la durée hebdoma
daire du travail, décrites ci-dessus sub 3), aucun changement 
des conditions de travail n'a eu lieu dans l'industrie minière. 
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IVe Putie 

Evolution de la Sécurité Sociale 

L'année 1965 a été une année d'accalmie relative ai on la 
compare avec l'année ·précédente. 

Il ne res te pas moins que ~es organisme-a e:uxquel.a l ncvm-- · 

bait l'application des réformes, mises en vigueur avec effet au 

ler janvier 1964, étaient pleinement occupée à évacuer les réexa

mens et recalcula des pensions ancienneà, déclenchés par les ré

formes dé·terminées par la législation sur la eoordinati.on dea ré

gimes de pension et la loi unique sur l'am4lioratton et ~'harmo

nisation des régimes de pension contributifs. 

L'année 1965 ne fut pas moins marquée par une avance non 

négligeable eur le plan législatif et réglementaire. 

Tout d'abord, la ·liste des maladies professionnelles, sus

ceptibles d'indemnisation, fut étendue suivant les directives ré

sultant des travaux afférents de la Communauté Economique Euro

péenne. 

En matière. d'assurance pension, les dispositions des dif

férents régimes accordant des pensions de survie à des parentes 

ou alliées de l'assuré, autres que la veuve et à défaut d'attribu

tion d'une pension à une veuve, ont été étendues et harmonisées. 

Enfin, la réfo~•e la plus importa.te en cours ayant trait 

à l'assurance accidents et à l'ajustement des rentes prévues dana 

.cette branche a fait un pas décisif par le vote de la Chambre des 

Députée en première lecture. Il est à prévoir qu'elle pourra en

trer en vigueur dana les premiers mois de cette année. Elle por

tera entre autres sur l'ajustement des rentes en cours au niveau 

des salaires de 196o et l'introduction du système mixte pour les 

maladies professionnelles. 
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.. , : , ( .. 1 
... ~...... . . ' \ 

: .... . .... . \ ... , . 

,. _; .. ·.- __ . :; _: . L.!-~~-~. ;1.965 .. e.~ oarao.t.érisée· :par. une st·agnation 
. ~ .... ~.-de -l:a. ~it~ation -~q_on,.Qmi(que·,:. qui·.e.''eat- ..:.exprim~e davantage par une 

j". ' 

... 

;_. _d.~gradat_iQn d.ea: pri~ : .. d~. ç;e.rtains _:p_roduita :- notamment des 'lù'O-
dui ta .s:id~r.g.~que~ ·;- ~.®r· .. ~'es ·marché ·m-ondiaux ··que par une t'égree
eion de ~a produot~on:,,..·l.aque1le a. au ·c·ontr·aire.:.d·épa.saé légèrement 

.~ ).e niveau_ ~tt.e:i~t GA 1964. et oe~ notamment grâce. • ~une production_

re.co~d réaliaâe dans .l' i.nduet:r:ie 4 

.. a·idérurgïque. Tout compte ·fait, 
le produit ~~iopal brut à prix ~onatants.~ourrait avoir augment6 
de ·quelque i, 5 · tj· ·_par r~ppÇ>~t à 1;.' ~~e -p~éc 6dezl:.t~. _ 

9~ ~ ; ., ~ .,. ·~ • 

Malgr~ les efforts· de reconversion entrepris par ·le 
Gouvern.emen.t - et qui ont porté ~eure fruits·· ~ :1' /:Joonom:ie! 'luxem
bqurgeoise reste t-r~ sensible. -a~ changements· internationaux de 

_ l.a demande d•aoier. Pour échapper ·aux aUas ·d'une te.lle .. situa
.·.-:tion, l.es autorités comp_~.tentes paraiss·ent d.ispos6es) à continuer 

le.ur politique de diversification des·:activit6s inètustrielles et 
de modernisation de l'agriculture, tout en tenant davantage 
compte des limites pos6es nécessairement à une telle politique 
par la tension qui continue de marquer - dans une mesure lég~
rement atténu6e, il est v:rai - le march6 du travail au Grand
Duoh6 de Luxembourg. 

La hausse continue des prix, d6coulant en premier lieu 
de la sup~esston·-progreasive des subventions agricoles, a conti
nu& de pr6ocouper toua les milieux intéressés du pays. Cette 
hausse a, par ailleurs, déolench~ par deux fois le mécanisme 
d'adaptation dea salaires à l'indice du co~t de la vie, procurant 
ainsi à 1~ grande majorité des travailleurs une augmentation de 
salaire de 3,5 %. 

L'industrie sidérurgique, tout en réussissant à main
tenir son aotivit~ à un taux très 6levé, a néanmoins particu-
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lièrement souffert du bas niveau de~ prix sur les marchâs mon
diaux de l'acier. 

Au début de l'année,· des· pourparlers importants ont eu 
lieu dans cette industrie ët dans celle des mines de fer en vue 
de renouveler les conventions collectives qui avaient 6tâ dénon
cées par les syndicats en automne 1964. Un accord est intervenu 
entre. les parties le 13.févr1er 1965, en vertu ~duquel les condi
tions de râmunération et ·de travail des ouvriers sidérurgistes 
et des ouvriers des mines sont réglées jusqu'au 31 décembre 1966, 

. et ce moyennant diff6rentes augmentations de salaires et cer
taines augmentations des conditions de travail, dont l'incidence 
globale sur le codt salarial se chiffre à quelque 7,5 %. 

Une importante loi du 12 juin 1965 est venue réglementer 
les conventions collectives de travail; lee effets de cette loi 
se sont fait sentir également dana l'industrie sidérurgique et 
mini~re, en ce que les conventions collectives de ces deux 
industries ont dd être adaptées aux dispositions l~gales qui sti
~ulent que les contrats collectifs doivent obligatoi~ement pr6-
voir certaines mesures d'ordre social, dont notamment un supplé
ment pour travail de nuit de 15 % du salaire. 
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CHAPITRE I. 

LA SITUATION ECONOMIQUE ET 
S 0 C I A L E E N G E N E R A L. 

1) La situation économique des Pays-Bas a continué à se dévelop-

per favorablement en 4·-.,674r'·~-.tprè·S'"'"t1ne forte augmentation des dé

penses nationales en 1964, par suite de l'explosion salariale, 

l'~quilibre extérieur s'est rétabli en 1965, plus rapidement 

qu'on ne l'avait espéré. Cette évolution favorable s'annonçait 

dans une certaine mesure dès la fin de 1964. 
L'accroissement important des dépenses nationales en 1964 s'est 

soldé par un déficit de la balance des paiements, de l'ordre de 

100 millions de florins. En fin 1965, ce déficit a fait place à 

un solde favorable d'environ 300 millions de florins. 

Ce rétablissement de l'équilibre est également dû au rétrécis

sement des réserves monétaires.En 1964, ces réserves s'étaient 

accrues considérablement pour atteindre en 1965 un niveau plus 

normal. La consommation s'est également fort accrue en 1965, 
atteignant 1 % environ, malgré que la hausse des salaires ayant 

atteint 11 %environ, ait été plus modérée qu'en 1964, année 

qui a connu une explosion salariale d'environ 15 %. En 1965, 

l'accroissement de la consommation privée a été stimulé par 

une réduction des impôts sur les salaires et les revenus, par 

une augmentation des prestations du régime général de pension 

qui ont été portées à un minimum social et par le fait que 

l'augmentation annoncée de certains impôts indirects, au 

1.1.1966, a stimulé les achats exceptionnels de fin d'année. 

Il faut noter le changement dans la formation du gouver

nement, intervenue au cours du second trimestre, à savoir la 

participation du parti du travail npartij van de arbeid" 

(socialiste). 
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Lé.nôuvè~~ progra~e gouvernemental prévoyait un accroissement 

i~~ort~nt des dépenses publiques. Ces dépenses extraordinaires . \ ' ' 

ont_ ét' couvertè~, en partie par les prévisions du. budget de 
'' ' 

1966~ 'et en partie ~ar lee augmen~tions des.impôts Ludireots, 

ce qui a permis une oo~pe~sation par le freinage 'des dépenses 
•• 1 ' ' • • 

. ' ·~. 

privées. 
. , . ' 

La. hausse continue ~ la demande extérieure a sans aucun 

doute contribué également à l'amélioration de la balance des 

paiements. L' ac'oroissement des expol."tations a d.épa•isé la ha.'ttls~ 

des importations. Alors que cette .dernière. ne s'est accrue que 
' ·- • ~ - _' ' • ; ' ~ . t; 

d'environ 5,5% ~r suite notamment d'une formation de réserves 

moins élevée, le volume des exportations a augmenté de 9 %. 
La production, de même que la productivité, ont ~té caracté

risées par un accroissement satisfaisant, bie~ qu'en 1965 

1 'accroissement de la.":produotivi té·. ait été à nouveau intérieur 

à la hauèse des salaires. Alors que le produit national brut 

s'est aéoru de plus de·5 %, et la produotivité.des entreprises 

de 4 %, la hausse des salaires a atteint 11 %environ. Cet 

éta-t de ohosés a entraîné une augmentation. des prix 'l'environ 

5 %, augmentation qui reste cependant acceptable compte tenu 

de 1' écart entre 1 'accroissement de la .. produotivi té et les 

hausses salariales. Que le~ prix n'aient 'pàa .. ~ligmenté davan

tage, est probablement dû· au ·rait· -que 2% dé la ·haus.se sala

riale ·ont.-été .. payé-a .sous forme .d':un, paiement ... ~que, ce qui 
~ • 1 •• ' .. • " 

... '~..- .... . . .. ~ -. .... . .... ...... . .... . . 
se traduit mo.ins immédiatement-~. ;~:es .prix qu'une .augmen-

tatio.~ salariale no~~al~. •• ~! \.' 

. ~ '.·.. '"' 
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Il subsiste donc une certaine tendance intla toire, mais elle 

n'a pas eu de graves conséquences, étant donn~ que ies pays 

voisins ont généralement connu des tendances analogues. 

La situation du marché de l'emploi n'a guère ~volué en 196~. 

·La pénurie de main-d'oeuvre a persisté. 

~-ta perspective d'une légère détente sur le marché de i•emploi, 

constatée fin 1964, ne s'est pas vérifiée en 1965. 

TABLEAU I. 

Le produit national, les dépenses nationales et le solde 
sur le compte courant de la balance des paiements en 1964 
et -1965, en prix réels {milliards de florins). 

1964 1965 

·Produit na. tiona.l brut 
aux prix de marché 60,80 67,79 

Dépenses nationales 
consommation privée 35,03 39,18 
consommation publique · 9,23 10,43 

investissements bruts 17,19 17,77 
61,45 67,38 

Solde à l'exportation o,65 0,41 

Solde transfert des revenus o,oa 0,11 

Solde du compte courant de 
la. bàlance des paiements . o, 73 + o, 30 

Source : Centra.al Eoonomisoh Plan 1966. 

2) Le volume des investissements a augmenté d'environ 5 % en 

.1965. Cet ~ocroissement est particulièrement dû à une forte 

augmentation des investissements dans le secteur de la oontruc

tion de logements. Les investissements des entreprises publi

ques ont également connu une forte expansion. Les investisse

ments privés, à l'exclusion de la construction, n'ont guète 

évolué. 
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. 4J.,ora que .:J. •a~~eptation~du:-vol~::dee~:~.!~!.:!.&,~~~~ dépasse 

~~ déjà. de 9 %.oontr.e. 5,~ge).~i~des~impor.tatiô~s.-le·rapport 

.~nt~ ":les; Qroia$8nc~s e~J,.: valeur. donn• Jme · i~ge encore plus 

.a'!~~geuM,-r.~Le ·.:·nj,Yea~ 4~ ··.pr~ \à_:: 1-' t•p~ta t~n a augmenté 

. , _de . p, 5 .. %; -:.tanq.i~ .. qUft·.les·i Pl\~:·'. à 1 •'$ço_.ta.;;on ont-··.augmenté 

. de.1,.5 %,. -No.~9'b.s~:t c~!b-t!··ha.utuJ~ de prix .à l'expo~tation, la 

positl.on opnc~e~~~'ll5J·.rl~..,.Yie:;da l~étran~r :s'est-ma.in~

nue j oonune en. t6.J!l&i~ _,. '}. ..... con.~in~~té; '·de . l·• de .mande-.• 
"' ,., "'i ~ • '· • 1 

1 • ' ~ -.· .... 
TABLEAU 2 • 

.,t ... i: .; • ... ~ .~ -' 
Ev:olution ... ~-.~~· ~mporta1;ions e:~~-·~et tt:q>orta't;ions,de la 

consommation par habitant et dea investissements. 
- .. ,. ; ,. ~ - '' . ·.. . : ' 

·) In:d1.'oe8 quantl ta:tifs. ... · · · 

~;63i64 ',,· .. 1•,i i~. 2etn 3e tr. 4e tr. amuSe 

Exportation 1 ! ... 1 

(1958-100) 
.. ,·-., ~ 1964 159 

1965 180 
Pourcentage 
de variation ·+1j,2 

.,: .. 

Importation 
(1958·100) 1964 185 

1965 190 
Pourcentage 
de variation +2,7 

Consommation · 
(1958-100) 136 1964 124 

: ' i ·142 1965 .... 128 
Pouroen tage . ·_ i +4,4 de variation: ... +3,2 

' ... 
.. .,;1 

Investissements 
(1958·100) 161 1964 

:• 

. 147 
173 1965 162 

Pourcentage +7,5 de variation 
+10,2 

164 170 
182 179 

+11 +5,2 
.., 

; ~ ~ 

198 ' 183 
196 198 

- 1 +8,1 

127 132 
1.)5 138 

+6,3 +4,5 

176' 167 
180 173 

+?,3 +3,5 

184 169 
194(1) 184 
+5,4 +8,9 

199 191 
213(1) f99 

+7,0 

4 

+4,2 

trimestres 

130 
1)6 

+4,6 

163 
172 
+5,5 

Source : Revue mensuelle du Centraal ~ea• voor de Statistiek. 

' . ~ ------
(1) A l'exclusion du mois de décembre. 
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3) La production ·_a augmenté d'environ 51 5 %. Cette hausse est 

inférieure de 2 ~%-au nive~u atteint en 1964. Nous ne pouvons ~ 

cependant pas oublier que l'image de 1964-était forcée, pour 

des rais_ons. accidentelles, comme la si tua tion- at-mosphérique 

(mauvais temps en 1963, temps favorable en 1964) •. La hausse 

de 5,5% est légèrement inférieure à l'évolution mbyenne des 

années de 1960 à 1965•: Cette.- si tua.tion est due au tait que la 

production agricole. :a subi l'effet défavorable de mauvaises 

oondi tions climatiques de 1' été 1965 •. 

La production totale ·du secteur de la construction a augmenté 

de 6% en 1965. La construction de logements,bénéfic~ant 

d'une priorité grâce ·à la politique gouvernementale ~n cette 

ma ti ère, a 1 e s·t accrue de 12· %. L' acoro isse ment de la produc

tion ainsi que de la productivité s'est situ~ généralement à 

un niveau satisfaisant, contribuant ainsi au rétablissement 

de l ,. équilibre dans la croissance économique. 

TABLEAU 3. 
Evolution de la production totale, des effectifs et de 
la production par travailleur dans l'industrie 

(indice 1958=100) 

4e tr. 1er tr. 2e tr. 3e tr. 4 trimestres 63/64 
Indice général 152 1964 144 149 145 148 
de la prod. 167 1965 153 157 155 158 

Pourcentage de 
variation + 6,3 ,_+ 5,4 + 6,7 + 7,1 
Effectifs 109 1964 109 109 110 109 

110 1965 110 110 110 110 
Pourcentage de 
variation + 0,9 + 0,9 + 0,9 + o,o + 0,9 

Prod. par 
travailleur 139 1964 131 137 132 135 

151 1965 139 143 141 144 
Pourcentage de 
variation +8,6 . + 6,1 + 4,4 .•+ 6,8 + 6,7 

Source : Revue mensuelle du Centraal Bureau voor de Statistiek:.. 
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4) L'augméntation ·du·ooût··sa:larial a. ·.atteint ~1 %en 1965 (non 

compris i'a oompën~ation pour primes. de .Pension):. Dea amélio

rations des conventions colleoti~es de travail sont interve

. ·n~es pour 5 à 6 %. 2% .ont été a.ooordés sous la t~~me d'un 

.. ·' 
( • f. ' 

paiement extraordinaire ciàns le' cadre de la Politiq:ue sala-

.riale. po~ 1965, poUr ·a.~ta.nt q~~ l' éoo~mie ~atio:nale oonna.isea 

une évolution favorable-au· cours de cette même année. 

Le reliquat de la hausse du coût salarial est dû à des f'aoteurs 

aooiden~J.s tela qu~ ie ~age-drift, l'augmentation des cotisa,.. 

ti ons de séouri té éociale 'et l'.impa.ct ·de mé&uns prises en 1964 .• 

En 1965, 1~ ac;uvernemè~t a. Po~suivi sa politique d~e prix. 

L.' augmentation du éoilt d~ la vie 1 de 1' ordre de 5 %, n'a pas 
. . . . ' . "' ,. ' 

dépassé les.prévisions si l'on tient compte des prix exoep-
llf-. • ' . .. ' • • ' . . ": "'' •. 

~~ionnellement élevés dea légumes, fruits et pommes de terre, 

résultant des ciroQns~o'~ .oli~tiques peu favorables. 

1 
1964 
1965 

~ABLEAU 4• 
J:ndioe ·des Fix·. à la. consommation·· ( 1958•100) 

1er tr. 

116 
122 

2e tr. 

120 
127 

3e tr. 

120 
127 

4e tr. 

120 
127 

Pouroentase de 
variation ~~2 +5,8 +5,8 +.5,~ 

Source a Office statistique d.eé co·mmunautEJa européennes. 
Bulletin général de ~tatistiques. 

TABLEAU 2· 
Indiôe des salaires conventionnels dans l'industrie 
(à l'e~lusion des min~s et de. la oônstruÇtion) 1958=100. 

· 1er tr. 2e tr·. · 3e· tr. 4e tr. année 

1964 153 158 161 161 158 
·,·:'. .: 1965 169 173 176 . 176 . '173 

Pourcentage· éle· .·. · '·: ..... 
variation +10,5 +9,5 +9,3 +9,3 +9,5 

Source a Office statistique des Communautés européennes. 
Bulletin général de statistiques. {1966, n° 2) 

1430/66 n. 



5) La situation du marché de l'emploi est restée caractérisée 

par des tensions. La réserve de main-d'oeuvre plafottne aux 

environs de 30.000 personnes. Le niveau de la demande a large

ment dépassé cette réserve, exerçant afnsi une pression sur 

le niveau salarial. En 1965, l'effectif dea travailleurs 

étrangers s'est à nouveau accru de 10.000 personnes, mais 

cela n'a pas remédié pour autant à la pénurie. 

Vers la fin de l'année, cette tension ste~t légèr~~ent.atté

nuée, d'ailleurs fort localement, du tait que quelques entre

prises moyennes éprouvées par l'évolution éoo~omique rapide, 

ont dû arrêter leur prod~otion. Il ne fait aucun doute que 

la matn-d'oeu~ licenciée n'éprouvera auounediff~oulté à 

se faire réembaucher. Le Centraal Plan Bureau ne prfvoit par 

ailleurs aucune 4étente sur le marché de l'emploi, ep 1966. 

TABLEAU 6. (1) . 

Indice des ouvriers occupés : mines, industries 
manufacturières (1958=100). 

déc. 1963/64 mars juin sept. dé o.- mc;> yenne 
annuelle 

104 . 1964 104 103 105 

104 1965 104 103 104 

TABLEAU 1; ·. ( 1 ) 

Chômeurs masoulinQ et féminins èn milliers 
(en fin dé période) 

mars juin sept. déo. moyenne 
annuelle 

1964 28,8 18,5 24,0 44,9 28,3 
1965 33,8 21,9 26,6 48,1 32,6 
Pourcentage de 
variation +17,3 +18~4 +18,3 +10,1 +15,2 

4 mois 

104 

104 

(1} Source : Offica statistique des Communautês européennes. 
Bulletin général de statistiques. 
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CHAPITRE II. 

Politiguè· èalariale et évolution générale des salaires. 

6) Vers_~ la. fi~ de l'année 1964, on ~vai t réussi, péniblemen-t il 
~. • ' 1 • 

est vr~i,, ~ réali~er, d~s 1~ cadre. de la politique salariale 

nationale-menée depuis 1945, un accord pour 1966, entre le 

Gouvernement et· la f.)tiohting van de Arb~id. 
' . ' 

Cet organe suprême de l'économie néerlandaise examine

rait les ~cuvelles conventions ·de travail interv-enues, sur la 

base des nol'lDes suivantes s · 

-1• La haust;te du coût salarial, pourrait e.ttéilidre en 1965 au 

maximum 5 ~' par.convention collective de travail. 

2. Le~ oonv~ntions collectives devraient pré.ntir un revenu 

mini~um de 110 fl~rtna,.sana intégration dana·lea échelles 

de salaires. 

. Lee 5 fo~visés sous le n°~1 compôrtent une compensation . . . ~ 

sa~a~ia~. de 2 ~qui tient compte du fait que la prime à ~ayar 

par le.s ~ravai~leur- pour .la :pension a été augmentée d'environ 

2% &1;1 1er ja.n~ier. 1-9.65.: 

Comme. 1~• centralee·~dicalea .ont estimé que cee améliorations 

~taien~ intér~eures-aux poseibilités économiques, et que ie 

Oouv.ernement a préféré mene~ une politique de prudence, il a 
~ ' ~ l 

été con~enu .qu •une; ·prime spéciale serait payée vers le milieu 

de 1965 si la situation éoon~mique oQnstatée au cours du 1er 
~ .. • f ' 

se~estre 1965 était. pl:US ta~~r~ble: _que celle constatée en 1964 

(voir point 8). . . '.· 

~-s. négooiat.ions aalu:tale-s dana les branches industrielles 

se .sont .avérée a initialement àssez difficiles. 
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Tout comme les année~ précédentes, la convention collective 

'du travail pour l'industrie du métal fut revisée la première. 

Les litiges et les problèmes à résoudre dans cette branche d'ac

tivité ont pris~un certain moment une tournure t~lle que les 

parties int~ressêes ont rénoncé à conclure une nouvelle con-
~· . . . 

vention le 1er janvier 1965. Toutefois le climat des négocia-

tions entre les employeurs et les travailleurs restait.· assez 

favorable• On s'efforcerait de conclure une nouvelle conven

.tion collective pour le 1er juillet 1965, pour une période de 

plus d'un an. Ces efforts ont été couronnés de succès. Ainsi, 

pour la première fois depuis des années, des·oontrats à long 

·terme ont pu être conclus en 1965 dans l'industrie du~m~tal, y 

"~ompris la sidérurgie ainsi que pour la S.A. Philips (On y 

reviendra au n° 25). 

Au cours du 1er semestre de l'année 1965, l'industrie 

du métal a adopté un règlement provisoire. Les salaires maxima, 

non prévus par les conventions collectives du travail,, mais 

bien par un accord salarial obligatoire approuvé par le Collège 

des Rijksbemiddelaars ont été augmentés de 21 cents par heure. 

Ceci comprend 5 % d'augmentation salariale pour 1965, ,ainsi que 

4 % de différenciation par entreprise, oe qui était déjà poe-

. sible en 1964, moyennant approbation du conseil professionnel. 

L'industrie du métal a ainsi été théoriquement la pre

mière branche industrielle où l'accord entre le Gouvernement 

et la Fondation se soit réalisé. Dans l'application de la dif

férenciation par entreprise, on a constaté qu'ici et là on 

avait dépassé les 21 cents, de sorte que l'augmentation sala

riale dans certaines entreprises a été plus élevée qu'~l 

n'avait été prévu. 
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7) La situation dans .l'indu~trie _du ~tal a ~u un double eftet 
...... 

sur 1' évolution salariale dans l~s autres branches industriel-. . 

les en 1965. Le tait que. l'ausm8ntation formelle s'élève exac-
tement .à, 5.%· a eu comme. oonséqueno~--~ue ~ans d'autres branches 

. • . - ~ -: : • . • • -· - f 

indust-rielles êga.lement un accord est interv:.~u pour 1965, 
prévoyant ~e a~élio;atio~ sa~a;i~l~ .d'envtron 5 %. Le fait 

que 1 • auP~ntation ;~eli~men·t' p;a:~t;~~ée.~~ans. un oer~in nQm

bre ci' ~ntreprises a~ .début ·a.~ 1.965, d~pa~s~i ~ quelque peu les 

5· '%·Prévue ~ eu .pour. effet que pro~~ai-n&ent, l()rs des né-
. . . . . .. ,. 'l : - . ' 1 • . . : : • - -. • 

gooiatione de conventions collectives d;.u .travail, de.s augmen-. . ~ 

tations salariales dépassant les 5 %ant été admises • 
.... . 

Au ·coUrs de. l'année, on ~ dès lor~ repenser le régime 
• j ' • • ''• • ,, : 

lui-·~m~· et le·a discussions ont été .enta~ées ~~ .1~ .remise 

d'un~ _.not.e ·~man~nt de 1' organe de négo.oiati~~. ·~~s centrales 
. eyndi~al~s' (voir l ce .sujet le. n° 9). . . " 

~ ~ .. ~' . :, 

..... :.• 

~~·. . . concerne l t évolution. aàlarial~ est cependant resté dans des 

limites aocêptables.· Vers· la· fi& de 1965, il semble que l'aug

mentation moyelme du·coût salariàl par· oonv&rition, e' est si

tuée aux environs de 6 %. 

Il eàt évident que le maximum prescrit .de 5 % s'est 

présenté dans la pratique non comme ~ maXimum mais comme 

un minimùlxi. Le ·c~tré.al Plan beau eeti~e l envir~n 11 % 
. ~ 

au total l'augmentation de la masse ~lari•le moyenne par 
,_.r f . ' • . ·, '!' . ~ 

travailleur dana 1' industrie. Ce pourcentage comprend, outre 

'l'a~Sméntati~n 1sai~rtale·~~ ~i~e a•am~{~~~ati~~s .de con-

ventions collectives du travail, le paiement suppléme~ta .;:..re 

de 2% (voir n° 8), les augmentations accidentelles at llim

paot des mesures prises en 1964. 
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8).Vers le milieu- de l'&!L~ée, la question d'un paiement éven

tuel a été remis en discussion. Lors des négociations en 

matière de salaires pour 1965, les Centrales syndicales 

avaient demandé une augmentation de 7 %, tandis que le Gou

vernement ét les employeurs estimaient que ia situation éco

nomique ne permettait pas d'aller au-delà de 5 %. Toutefois 

le -Gouvernement n'avait pas écarté la possibilité d '-un paie

ment extraordinaire en 1965, si la situation économique au 

cours du 1er semestre de cette année était plus favorable 

que celle de 1964. 

Le Conseil économique et social (S.E.R.) a déclaré 
dans son rapport que les résultats atteints en 1964 et les 

prévisions pour 1965 étaient plus favorables qu'il n'avait 

été prévu lors de la rédaction du rapport précédent. Cette 

constatation;oontirmait les prévisions des travailleurs, mais 

les employeurs invoquaient comme contre-argument que le Con

seil économique et social avait ajouté dans son rapport que 

"de cette constatation, on ne pouvait conol~e qu'il y aurait 

une marge dièponible pour une augmentation plus importante des 

revenus". 

Les Centrales syndicales, se référant au rapport du 

Conseil économique et social, exigeaient un paiement unique 

de 2 % du salaire annuel, avec un minimum de 125 florine. 

Toutefois les négociations au sein de la m:n1dation du Travail 

ont échoué à l 1 issue de conversations fort difficiles. Les 

employeurs ne pouvaient accepter les revendications syndicales. 
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La situ~tion devint_enoore plus oo~lexe lorsqu'il . 
apparut que lee ~ntrales.des employeurs, représentées à la 

Stioht.in~ ~ de Arbeid, nt 6teie~t p~~~· 4'aocord entre elles. 

Le "Centraal sooiaal Werkgeversver.bond", organisation neutre 
..... ,. . ;. 

la plus importan1e des e~ployeurs, ne voulai~. aller au-delà 

de 1 7~, tandis que l~s orga.nis~~~ons oo~t~seionnellee d'etn

ployeurs étaient dispos6es_à.aocêder à.l• ~~mande de 2%, 

tout en rejetant le minimum demand~ de 125 florins. 

Les employeurs représentant 1 'a.grioul ture et les classes 

'moyennes ne voUlaient aocordêr 'aùounè àugmentation. Il 

était évident que la "Stioht:i.ngn. n·' était plus à même de 

résoudre le problème 'et une·toido4é ·plu~, la d'~ision ap-
• !:' • · partenai t au Clouiernë·ment. · Cé de rn tet ·fit aa;oir .; qu.' il 

pouvait· se· rallier à une: aug1Îlentati6n. g~néràle. de 2 %, étant 

entendu ·que ce paiement' se· ferait·' e"n. deux' ~tapes ".et que 

la· deuxième -augmëntâ.tion de 1 {o ne··serait .. t>as rEiaiisée avant 

le 1er:-décembre · 1965. L'échec ·de îa · "St!o:bib,.g" ·.Jii·a nulle-

ment :rentoroâ·· aon auto ri té~ 
r- ••. 

9) En mai 1965, 1ea 3 centrales at,ndicales ·~mettaient une note 

commune à la Stioll~ing van de . .A.rbeid·~et. au Conseil économique 

et social, proposant uné nouvelle:méthode d~ formation des 

~alaire~. . Cette tentative -d·* ~river à~une . plus· ·grand~ 1 i berté 

des parties con~ra.ot~tes, rel~sue. A·-,l"'·•rrière »làn ·le rôle 

. des pouvoirs publics e.t d~ la P\\nda.tion du Travail.· Les oen-
• 4 • .., 

trale• synclicales .. propoa~nt .un. &71Jtème.·éoartant· désormais 

~'approbation préalabl~ _d~s -oonventiona·o.oll•cti•ea·du tra

vail. Dorénavant il n 1 y aurait dono plus de proo,dure d' exa

men. Les centrales syndicales ne demandaient cependant pas 

une liberté totale en matière de formation .. de salaires. 
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En pre·mier lieu, elles se prononcaient pour le maintien 

des rapports périodiques du Conseil écono~iq~e et social ainsi 

que des prévisions du Bureau central au plan; elles espéraient 

que oes rapports aient une particulière autorité. Les négocia

têuns seraient à même, grâce à ces rapPorts, d'apprécier entre 

eux les facteUrs particuliers de la branche industrielle ou 

de l-'entreprise intéressée et les facteurs socio-éoonomiques 

généraux. 

Les pouvoirs publics garderaient quelques compétences. 

Tout d'abord ils pourraient intervenir en refusant, si 1 'in

t;r&t général l'exige, de rendre obligatoire une convention 

collective déterminée, sur la base de la loi en la matière. 

~ outre, ils pourraient intervenir damla formation des 

s'laires pour l'ensemble de l'économie en promulguan~ une 

p~use salariale temporaire. Toutefois, pareille mesure ne 

PQurrait itre prise qu'en cas de nécessité extrême et con

jointement avec d'autres mesures gouvernementales (par 

exemple en matière de prix, de budget, de fiscalité, ou 

sur le plan monétaire). 

Cette note des centrales syndicales remettait à l'ordre 

dll jour la poli tlque_ salariale, modifiée profondément le ter 

J•nvier 196~. Une·discusaion s'est engagée, à laquelle par

ticipaient ésalement les~organisations d'employeurs. Ces 

de.rnièrea souhaitaient t§ga.lement une plus grande liberté de 

négociation entre parties contractantes, mais elles esti

maient· cependant qu'une certaine --prudence s'imposait. 
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Oh. nê pouvait méoonnai tre 1 'opinion du' <louverne ment 

~n tant.: (lué· ·troisième. partenaire aux néac)cia tions.'. Le Mintstre 

de·e Affaires~ ao.oiales intorm& ~a "Stich ting" qu!l le Gouverne

ment: 8e""~ pro:poaait d1' 8.dre·sser ·une demande d • avis indicative au . . '. 

·Conseil économique et' social en. ce q~i· oonoerne'i~ _tuture 

politique salariale~ 'te terme "indicatif" veut' ain. que le 

.. aOwrernemènt se propose de révéler dans ·o~tte,, demande d'avis 

ses propres eouoe·ptions. Cette de~~dè d'avis a ét6 .. .adreaa..SQ 
. . .. • l. . . : . ' ~ • ~ . . 

le 30 juillet 1965·. Le GO\ÎVernemént consul ta.it en m&me temps 

le Oon.seil 'oo.norai~ue et social sur l.e prob-lème de 1' indexa

~ion. de~; aal~irea (voir point 10). 

10) Dès'' le commencement de 1 •a.mlée, ies. orge.ni_aations pro-

fessionnelles de l'industrie du métal' avai~nt tait conna!.tre 

leur intenti?n ~e conclure vera ~e.1er.juill•t.1965 une 

nouvelle _oonve~~io~ C().lleotive du t~a;~ail, si po_asible pour 
vn~ périQa,fj dèplu• d'un an- Avant que cette convention col-

, .. .. . ~ ' . . . 

l~ctive du travail. n' ~tervint, t.me oo.!lyenti~n oo;lleotive 

d:une durée d'environ trois apa ~t~i.~.introduite·pour appro

bation ~uprès de la. "Stioht~gu, pour la S.A. ~l;lilips •. Les 

deux conventions prévoyait une cla\lse précisant qu'une adap

tation dea. aalai~es intenio~dra, en cas d'aup~nta.tion du 

··co~t de la vie. Les_ deux ~o~t~-ta ~~ipul~en:t_ qu~ .oette aug
mentation interViendrait une foia ~ an l ttDe· d&te fixe. 

• • • • • ' ... • • .. 1 

·Lee salaires .~~-ra..~ent d'un même ~uroen"age que ~'indice 

elu coât de ·la._vi~~. ~~eo un maximum de 2. fo par an, l~s deux 

éléments étant cumula tif a po~ une pt);riode de trois ans, 
. ,/..! . ' ~ ... .. 

de sorte qU$ l'~ugmentation de l'index n~ po~i~.atteindre 
, .... ·- . ... . 

au maximum que 6 % ~ une .. période de troie ans. Dans 1' in-
·~ . . . ~ ~ '~ ' 

·· ·dustrt• ci~ m'tal, *' premier pourcent d'a~ntation des 

prix, par an, ne provoquera pas d'adaptation salariale. 
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Cette indexation des salaires constituait une innovation 

pour lea Pa7s-&s. C'est pourquoi le ·Gouvernement y attachait 

une importance telle qu'illestima ~ouhaitable· de consulter le 

Conseil économique et social à ce sujet. D'une part, le Gouver

nement estimait que l'expérience dans d'autres pays avait dé

montré que l'indexation des salaires pr4eentait de graves in

convénients., puisque oe système avait des ettets inflatoires. 

D'autre part, le Gouvernement était conscient que 1 'ppportu

nité admise par lui, d'arriver à des conventions à long terme 

aurait des oonséque~oes en la matière. 

Les employeurs et les travailleurs représentés à la 

Stiohting van de Arbeid purent se rallier à l'intention ma

nifestée par le Gouvernement de consulter à ce sujet le 

Conseil économique et sooial. 

Entre-temps,- le collège approuvait la clause d·' indexa

tion pour ia S.A. Philips, tout en considérant expressément 

cette clause comme une décision occasionnelle. Par après, la 

"Stichting*' approuvait sans difficulté la clause d'indexation 

de la convention collective du travail pour le secteur du 

métal. En 1965, des contrats à long terme prévoyant des 

clauses d'indexation n'ont plus été à l'ordre du jOU+• Entre

temps, le Gouvernement avait consulté le Conseil économique 

et social sur l'indexation. C'est ainsi que vers le milieu 

de 1965, ce Conseil était saisi de deux demandes d'avis im

portantes en matière de formation des salaires, à savoir la 

demande d'avis indicative rélative l la politique salariale 

future et celle relative à l'indexation salariale. Le Conseil 

économique et social s'est prononcé sur les deux avis en no

vembre 1965 et déposa en même temps son rapport économique 

semestriel. On y reviendra sous les n° 15 et 17. 
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· .1~)! !ln septembre·· 1965, la. Re1né ·a èXpOaé clan• aon discours du 

·. · .!J.'r&ne le programme ·souvernemental pour 1966. Il "taut noter 

. , que le CJouvernement qui t§tai t au pouVoir." -au dé~t cie 1965 

·. · avait ·entre-tempe ·cUmissionné·. En ce qui concerne la poli-

. tique: économique. ~t sociale, .1 '-élément caract,.ristique était 

- que- le~ parti :-aocla.liate . taieai:t l 'rl&uveau . par1iie du Qouwr-

.. nernent. Ce dernier :·met~ait ~ centre de .son·· action ·1 'exécu
tion d'un ce.rtain nombre de :·tAchee -im~rtantea d' intérit 

n&t·ic>nal,, l .aavoi~ 1 ~eneeignemen'\, ·1& :qonat:r:uo ~'ion d.à .. rou.~a, 

· -:· . .la ·oo.nat~tion de logements et~ -1 'aide ~at.a pa.J'S en VQ.ie de 

.... 

développement ... ··Pour taire tace ~ ~~ dt§p~naea oro isSantes• le 

. Gouvernement proposait UDe· aupentation ·de·. certaine 1mp6ts 

tndirecte atteotant surtout dea artiolea· &transera auz be

·aoine oouranté. En·m&me··.·tempa,=.le·Oouvtrnement alisnait da

., va.ntage les imp&ts ~:indincte à.u niveau;:de-. ceux des autres 

paJ1S~embrea de la c. J,. E. Leec:~plaœ souvernemen taux turent 

· appréç,iéa par certain• .·e·t accueillis. av.eo · d.es sentiments 

méla.ngêa par ·lee autres·· ·On .. apprr6ciatt la· tac;on de voir du 

.Qowernement en· oe qui oonc•rne 1-'exéoution de· certaines 

tlohea~ d' int4r3t-·natio.na.l• ·Les &lnplby&ur.s formulaient oepen-

.. dan.t· dea· objections t'onda,mèntaléa cbntre 1tts·· .c-hargea plus 

élevées et contre·le r'trdoiaeement dea marsas bén9t1oiaires. 

' . ~' 

na oraisna.ient ut?.~ réd~ption. ~s. _poaaibili tc§s d'in-
. - '.. '::.. . 

veatiseements privés, alors que ~·a~~~-:.~t ~~~~,c~tion des 
objectifs gouvernementaux ferait persister une tension sur 
1-e marché .d.e 1 •emploi. Parmi _;Ïee tra~~ilieu:rs~~ l.;·enthousiaame 

·· ·n'étà.it pas gên6rà.J:~ on .-èstiùi&it Q.lie 'le 'aouv-e;1ie~nt aurait 

mieux tait de préYoir des eÇI-unt'e ·en ·vue.;.·d8 1•· oouveriure des 

.besoins. L , .. augmentation annoncé8' des . chargea pÔurra1 t en trainer 

~a..â ha.usese····ae pru,· :q\ti afteôt~raiel'it' léa à*entâtiona sala

riales et-inc'itè~&ient'.les organis~tiona ejndicai~a ·A, poser 

des :rêvendioationa sâlarfa.iea pl\ls 4levES.ea~ cè.· qÙ:i ne profi

terait nulleDaent .. à.la situatioti' éoono~ique. 
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12) En mAme temps que les documents budgétaires, .. 4taient publ14ea 

le~ prévisions maoD-économiquee du Centraal plan Bureau pour 

1966. En ce qui concerne l'évolution intérieure •n 1965, les 

prévisions d'une augmentation moyenne dea salaires d'environ 

11 l~ étaient oorrf'irmées. Quant aux pré•ieiona pour 1966, on 

.,uivi t une méthode d' appraeil& ~·.l *~~lu.tlon du 'Ooil t salarial, 

4itférente de celle des années précédentes. Comme l'influence 

des pouvoirs publics en matière de formation des salaires 

s''tait considérablement réduite depuis les modifications 

intervenues en 1963 dans le système de politique dea s~laires 

et~oomme cette· formation des salaires était devenu& une question 

dont les partenaires sociaux avaient à délibérer en première 
instance, l'évaluation des salaires rev&t un oarao~re neutre 

dans l'examen d'ensemble •. Se référant à la liaison oon•tatée 

dans le passé entre le niveau salarial et les autres variables 

macro-économiques, on .a examiné quelle évolution le niyeau 
1 

~tala.rial devrait subir dans les· cil'COnstanoea économiques oon--

qr~tes. De ce .fait les taux des salaires cessaient d'3tre une 

q.cnnée fixée au préalable et devenaient une variable d~pen

dante qui ne pouvait être dég,agée q~'en relation avec ~es 

aut~en or<ù'es de grandeur économique. On rencontrait u:h désir 
i ' 

des or~:;,1::..satione aJUdicales qui avaient formulé dea objections 

contre le tait que des augmentations salariales soient fixées au 

pr~alable et ensuite intégrées dans un plan d'ensemble comme des 

données extrinsèques. 

Cette fois ci, l'estimation salariale était devenue autonome. 

En. liaison .avec les autres données, on s'attendait pour 1966 à 
';y'y 

~ hausse de la masse salariale de 9,5 ~par travailleur. 4% 
• j-· • ' • 

é~ient imputables aux augmentations salariales de caractère 

~ocidentel et 1 1' impact des mesures prise~. en 1965, .. d~ sorte 

qu~il restait 5 à 6 % pour la révision des conventions colleo

ti~es du travail. sur base ~uelle. Ce taux correspond à une 

~u~entation moyenne des salaires conventionnels de 6 à 7 % en 

1966. Cette estimation salariale autonome jouerait un ~61e dans 

les n~gociations entre le Gouvernement et la Fondation du Travail. 
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13)• :"'.~}· -: -p~· laiiÎaite,- lès n4goo1ati0na turent repriaea au sujet de 
• .• . t 

.. · lâ.'pèli~iciue salariale ·en 1966, ·d'~&bord au sein de la Stiohting 

· Van·· dè ·Ar be id, enau~ te entre le Gouvernèmelit .et la Stichting. 

' i:ntre-tempe, le· cl·imat entre 'les emplo78urs et le.- travailleurs 

s ï t§tai t d4t4r1or,;·de :sorte que les ·négociations étaient labo

rieuses. Dans ces négocia.tiona, deux queationa,. en principe non 

~i~~s e~tre elles, -~·aa~r, la politique salariale applicable en 

·19~§ et. iea.bas~a ~térieilea de c~tte politique se~ient exa-
• 1 • ' 

minées conjointement. 

1lJ) ·. 4• En. Oé q'Ut concerne la poli tiq'Ue salariale, les parties· se 

~·· sônt, après une longue discussion,·décl&réea pr&tes l accepter 

· la'décision arbitrale· du Gouvernement. :cette d6cision oonaidérée 

eo~ :valant régime ·'transitoire pour 1' almée 1966~ é-tait rôd-'igé~ 

· éo!Dme ~süit a 

ventions c~lleotivea du travail qu'au ~illt de vue formel, c'est-
\ . 

à-dire que 1 'approbà.tion se fera d'.ottioe sans justification. Si 

toutefois le ncoÎiese' van Rijksbemiddelaars" tormule dea objeo

tiOQ8 contre une convention oolleotiv. du travail, il fera oon

na1 tre. ses o bjeotions à. la Stich ting. Une .diaous.aion a' engagera 

en:tre ~e .Collège et la Fondation. Si cette d~scussion 11 'aboutit 

paa, et si le Collège propose au Minist" de ne pas ratifier la 

· ·1- convention., un examen tripartite aura lieu ,entre le Ministre, 

le Collège et la Stiohting. A 1' issue de oet examen, la. Stiohting 

communiquera son point 4-è vue ainsi que celui du Ministre aux 

parti·ea intéresa.res. , Ce à dernières clispoae~nt alors ··d'un délai 

' /- y 1 

·détermin4 peUr modifier· leurs oonven~iona collectives. SL-allea ne 

sui'V'ant pas cette directiv~, on peut •' attendre à oe que la oon

vention·ne ·soit pas ratifiée. Quatre 614menta centraux· de. la 

·politique salariale sont présent's comme· base d'examen 1 la 

Stinhting en·: 1966 ·a':le salaire minimum,. le salaire 4p.l pour les 

!femmes~ la·rédùotion de la durée du. travail et l'indexation. Les 

· :· .,: · · diScûa·aicDs auront: d'e.bo-rd lieu au ae.in de la StichtinB. et se-

.- ,, .' ront en&'t4 te· poursuivies entre le GoUTernement et la Stichting. 

· · ~14-30/66 n •. ,. 
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15) En ce qui concerne les normes matérielles de la politique, le 

M~istre a précisé que le Gouvernement estimait ac.ceptablea les 

p~~visions d'augmentation des salaires de 6 à 7 %~ faites par le 

Co.nseil économique et social pour 1966. Il 7 ajou~i t cependant 

Q.~~ 1' on se trouverait dans une zone cri tique si oette norme 

é~it dé:paseêe. 

· Le Collège ainsi-que te 'tfëûveriierrlènt devraient ltre très at

tentifs à des conventions c,}.loctives du travail dépass~t cette 

norme, e..u oas où elles fere,:lo:ut t&che d'huile, de ·sorte que le 

n~veau sa.1.s.rial se si tuera1:t: au-delà de 1 'estimation aalé.riale. 

~a ce cn.s, le Oouvernemet.~t :c.thésiterait pas à taire uaap de 

s~s pré::r~)€"::l·tives en la mat:I~?.::r.·~. Cette décision a dé9u les em

ployeurs t!,'l.:d. doutaient de l t effioaoi té d'une intervention sou
verneme:::-.d·~~J.e. Les travaills1.u,.s furent relativement satisfaits. 

16) La ligna c:e conduite à suiY:l:'e en 1966 pour la poli tique salariale 

et la b~~'i.H1tle 3alariale adm:i f' :~·t~;le pour le Gouvernement 'tai-.nt 

ainsi trr:Ac.1k~~;, Jl tallait e!1:::u:l'e discuter des normes des quatre 

éléments ecl1trs.ux de la po:J ;;_.;..;;Ji que salariale dont la Fondation 

oontinuera.i·t à. se servir cc~m-a base d'examen. 

·r.·~. Des négociations s'ouvrirent à la Stiohting v&h dè ~beid; 

des. divex-gn!J.oes de vues i..Ylm~:··lnontables sont cependant appa.ru.es 

dès l·'e;;:-;t>-wt:-~::. d1.1. premier JX>:; .. ~ .... -c, à savoir le revenu mini~ qui 

était le r-:.<:Li::tt le plus im:~.rü:t-tailt aux yeux dea orsanisatiQns syn

dicales. 

Les centrales syndicales partaient d*une revendication de 

1~,5 florins pa.r semaine. Les divergences de vues portaient, non 

s~uleme:n:~ sur le montant du r~v-cnu minimum, mais .4galement sur 

1 tapprooha du problème. En oe q\li concerne le montant, les em

Pl.oyeurs estimaient qu'une aUc~entation du. revenu .mini~ de 

13,5 <fo aurait inévitablement d.0s répercussions en. ce qui .concerne 

lf}s t:œY~"t.:tlle~s bénéficiant de r~munérations plu~ élevées; il 

n' ... était :t:tl.:i.:f..l,9ment exclu que par suite de cette poussée il s'avé

r~t imrr~uï!i.üle de maintenir la. hausse salariale .dans les limites 

de 6 à 7 %9 estimées comme ad~missibles par le Gouvernement. 
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En oe qui oon~erne le principe mime, les emplo,-eurs ont d6-

claré qu1 ils entenQ.ient aeulement donner un caractère social à 

la garantie du revenu m~imum, 4ansle cadre du nouveau·s7stème 

de torma.~ion.,des salaires, et que le minimum devrait être 114 à 

l'aUBJnentation du oo'Clt.de.la Yie et non à la. hausse gén,rale des 

·salaires. 

Ces . deux .. po in ta de vue. n 1 offraient auoune base pour la pour

suite de la ~isouaaion, de sorte que la ~tiohting devait à nou

veau laisser le aouvernement trancher. Le Ministre Veldkamp~n-t

~quia la. conviction que la Fondàtion n'était ·plua à m3me de 

trouver .. UJle solution, et· qu'elle était d'accord avec lui que la 

seule alternative Œ-e·atait la décision g4n4r8.le obligatoire du 

Collège van Rijksbemidd.elaara fixant le ~veDU minimum, le Gou-
l 

·vernem~nt prit'la d'cision de fixer oe revenu minimum à 120 

tiorins pal- se~ine., ·.Cela 4t1c;ut l nouvea~ -i~~ --~~pl;o~~a qui 

estimaient ~Üe oe platond était trop t§levéj ·'lëa·· tr&Va.Uleurtil 
• ~"" • • ... • .: • • : ~ ~ .1 ':'.. P' 

,. .... _ ... '' ,. · . .,. ~ 

Le ·.Gouvernement adnes& une reoo!DJJl8,Jld&tion gén6:rale au Collège 

en vue de rendre obligatoire la aol1,1tion qufelle venait de trou:--rer. 

Le revenu ~imum de 1966 diffère de celui dea années précédentes 

en:-ce que. lea 120 florins.: sont aotttellement .applicables à tous 

les travail;J.eura. ma.soulina et à tous .les travailleurs adiü tes 

-Agés de·. 23 ou de 26 ans, quelles que soient les dispositions 

dea conventions Qolleotives du travail et abstraction faite de 

l'existence ou non d'une convention collective. Au cours des 

années précédentes, le revenu minimum ne constituait qu'une 

no~ de référence pour l'examen dea conventions oo~leot1ves 

du travail par la Stichting, de sorte que ce minimum n'était 

applicable que pour au,tant que la convention collective du tra

vail prévoie une disposition en cette matière. 
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L'exercice en revue se te:n.inait donc sans que l'on e1lt 

abôx-dé 1 'examen des autres éléments centraux de la poli tique 

sal,.riale. Entre-temps les négoQiations avaient repris. dans 

plusieurs branches industrielle·sti maia le climat constaté lors 

de l'établissement du présent rapport, était tel que la dis

cussion fut assez pénible. La question non résolue des fonds 

en "faveur des travailleurs-: :8JIIIIà ........ ·•·· qui sera évoquée sous 

~e~n° 18- a encore contribué l cet état de chOses. 

17) Comme nous l'avons déjà dit, le Conseil économique et 

social a émis, au mois de novembre, à la ... demande du Gouvernement, 

un~ avis sur 1' indexa.tion des salaires. 

Dana ses grandes lignes, cet avis était 09ntorme l la pra-
i 

tique entre-temps développée et aux vues initiales du Gouver-

nement. Bien que le Conseil économique et soc~al e~t estimé 

q~ 1' indexation salariale n'était pas sans d~pr, ii tut 

cependant d'avis que 1'9~.devrait oont~er dans cette voie, 

·ne~~ fut-ce que })Our 1 'e.t'~~t;.'tiénétique dea contrats l long terme. 
' - ' ~~ -§ ï 

1 'î 
,;_, \ 

.~ Comme les objection~ :J.es tlus importante a. portai-nt sur 

U%19 indexatiotl automatique et illimitée des salaires, 'le 

.Coflseil reoollliDâ.nd.a qu'un cer.tain retard soit admis ~s 1• ap

plication des ~lauses de l'index et qu'une certaine limite 

fû~ respectée, en imposant un niveau intérieur et supérieur. 



' J'' ~ 
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18) Bous voudrions encore faire une remarque en ce qui -

conoente la revendication dea organisations aJnd,icales visant 

à l'ovtroi par l'employeur de oertains avantaeea aux tra'V1ill

leura syndiqués. Lore dea négociations en matière de conven

tions collectives du travail. en 1965, lea organisations syn

dicales avaient insisté à plueia~ reprises pour que oe 

probl~ème soit mis à-.l'ordre du jour. 

Certains employeurs, pris individuellement, ont parfois 

été dispesés à l'accepter, mais lee grandes or~isationa 

d'employeurs ont formulé des graves objections, freinant 

ainsi 1 'examen du p~blème de aorte que ces avantasea n'ont 

pu Atre obtenue en 1965. M'in d'éliminer les divergences de 

~$,;:La Stiohtins a créé UDe commission, _qui n'est cependant 

pas parvenue à réaliser 1 'unanimité. En t'in 1.965, les diffi

cultés n'étaient ~Bs encore aplanies et cette question man.&.98.it 

de devenir un nouveau rpomt important de ~riction entre em

ploJeurs et travailleurs. 
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CHAPITRE !II.·. 

Evolution des industries de la Communaut6. : > .. ' .. ~ . 

A. ··Industrie des mine· a de hou1lle. 

19) La po~~tion de,l'in.dustrie· charbonnière des Paya-Bas 

• 4 • ,l 

a'aggrave.conatamment.·Cette branche tndustriellè' doit·de 

plus en plus faire face à la concurrence aiguë des produits 

,pétroliers et à_l'importation dea charbons à meilieÙr marohê 

de l'étrangerJ en outre, 1• pz naturel·-exploité au nord du 

~7s_ conat~ tuerait un facteur oonotUTentiel' plus iœpOrtant. 

Enfin le Qharbon néerlandais supi t la conôùrrènoe· ··du·; charbon 
• .. • 'lt .. 

_importê des autres ~ys de: la ComJilU.tlaut&~ D'aprlJs une note 

~~elative.~ux diftioultés.éprouvéee par.l'industrie mini~re 
4 • ' ... 

de$ Pay~~Ba.~, ~~~te oono~nce .serait imputable aux subsides 

impor1ants accordés ~ les Gouvernements. Ltindustrie mi-

. n;lère do.i t égale~PGnt. faire .. ~aoe à· un accroissement continu 

des prix de revient. Oe.t ~c~isseDKtnt. est prinoipaloment 

dil à 1 'augmentation importante <las coûts salariatœ au cours 
f . • . • • • 

'des années éooul6es, hausse .qui.n'a ét~ que partiellement 

~ompens&e ·par l'accroissement de la pro~uctiv+té. 

Comme les problèmes structurels auxqU.is.i'tndustrie mi

nière doi-t fairé face ne ·l)etJVent ltre résolùa J&r les. seuls 

~ subsides de 1 'Eta•, le Mintstre des attaires :éconé'miqœa s'est 

&dreaaé &: la ·deuxième ChambM dan• urie note relative à 1' in-

. d.ustrie 'minière et· .. à la reatrûoturatioti industrielle du Lim

bol1r3 du· sud. Cette ·note développe les plans du ClouTernement 

.pour l'.industrie minière et la ·région où cette dernière est 

iaplant,e, notaminent ·•le "Limbourg du ·sUa.. A~ termes de cette 

note, la production devra être considérablement diminuée. 

•• · -1' ··: ·,\·Certaines mines dri'rént ·être tè"rmées, ent:ra1natit. ·ainsi sur 
' . " ~ ~ v. : ··.• 

; .· . ;- · une période -allànt ·jusque 1970, un chômage d'environ 10.000 

·, pe:DsOtm.es. · ·, 
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~s perspectives d'écoulement se d~tériorent surtout pour le 

charbon industriel •. Les résultats d'exploitation sont en régres

sion. Cependant, le Gouvernement ne souhaite nullement une fer

meture trop rapide des mines, eu égard aux aspects sociaux. Il 

faudra créer de nouveaux emplois stables pour les travailleurs 

:licenciés. Le Oouvernèm~·nt .··é~t 'Aéoià.~· .. ·a:e ·prendre les mesures 

,l•j 

J~., 

suivantes 1 

- limitation de la production par la fermeture de quelques 

sièges d'exploitation d'ici à 1970; 
- un système de subsides p$rmettant aux entreprises, dana la 

mesure où l'occupation au travail l'exige, d'être présentes 

sur le maroh' dans des conditions concurrentielles analogues 

à celles des mines étrangères. Des accords d • écoulement se-

ront pris avec les utilisateurs de charbon industriel des 

Pays-13a.sf 

- un ensemble de mesures permettant d'activer la restructu

ration industrielle du Limbourg du sud. 

En ce qui , concerne les charges sooiales, 1 'ensem~le de 

l'industrie ~in~ère bénéficiera de subsides de l'Etat sur la 

bas~ du règlement n° 3/65 de la Haute Autorité (fnis résultant 

'd'excédents démographiques). 

Comme d'autre part les mines privées n'ont pas les mêmes 

·:<·bénéfices ·compensatoires provenant des secteurs cormex.es, que les 

r.mL~ee de l'Etat, elles bénéficieront de subsides tels qu'une ex

o>·ploitation effioiexrte et dea résultats d'exploitation ·aussi ta-

'--vorablea que possible soient stimul.,a. :&ur lee mtnes da 1 'Etat, 

les partes sùr le charbon seront compensées par les bênéf'ioes 

ydu secteur de la chimie et par la participation dans l'exploi-

. tation du gaz naturel. 

Pour remédier aux problèmes da réembauchage, le Gouvernement 

envisage une restructuration de la région du Limbourg du sud où 

se trouve actuellement localisée l'industrie minière. Cette re

-structuration industrielle prévoit d 1 ici quelques années l'im-
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plantation danà le Limbourg cl 'une entreprise automobile Daf à 

laquelle collaboreront les mines de l'Etat. On envisage en outre 
- • • ' "· ,, 4 j. ~ ~ l!. .... • 

de' ôréé'~ ùlf~·~ïiinkt ~VôZ.~hr~·· pOUr ft implantation_ de nouvelles 
t' •; • ' • ' .... ; A\ ' • ' :t "' ·~• '"':: .1 • ' •,, • • • : : \ • ',,J: 40t\ :_ '' '• ' : ... ', 

: ·· ,-;:. · · ~üduatne-&r .. et··potu-... tavorieer la oonstru.ot~on des routes. 
. • • • • ' - '.,. • .. • \ .......... tl . .,., • ' ~ ..1 • 

. ··' ~~;·Te.~~)d.es:··tefrineturea projetées~ 'dea· JDesures d'a.d.n.pta.tion 
• - • '_ .... ,·, •• ., • 1 ~1 .. ~ ... ' . .. • • • • ,· ";. l ~ ~ '·' .' •• ~ ·~ • •• ' 

aont prtS..-u:ea ptjul" les tra.vail_leurs lio~noi4$, sur la base de 

1 'art. 56, alinéa 2 du Ti-~ité de ·~a C.E.C.A. 

20) r. pro.duotion et l' eft6ctif des, mbles en 1965 correspond à 
f ' 11 • ~ - • . ' . 

tond 
., 

l'image gén4rale qu'en donne" le Gouvernement dans son rapport. 
La ten4anoe de baiaae o?nata.tée a.u. ooura_ d.ê!U .a:nu4ea. pTG~t.éa 

conti~ progreeai'~ement. La production a diminu4 de 1/2 %. L'-e-r: 
. : . . 

teotit.~es travailleurs, tant de s~tace que du fond, est en di-

llinution. 
TA.RLEA.U 8 ( 1) --

Prriduotion net\e de charbon (en.~illiers de tonne 
unités de c~arbon) .. . ' 

1964 

19-95. t·~· 
P9~~·~~a.~ de 
va:ria.tion 

~ 

· --. · · · · · · -: ·:production 
. '1er'· tr.. .. .. 2ë. tr ... , 3e tr. 4è 'tr. annuelle 

~951 2774 2798 2955 11.478 
2935 

- 0,5 

-2649 

-4,5 

2823 

... ~,8 

TADLÉAU 9 ( f) ---
Effec~it.ouvriers 

.3039 
... 4,. • .-

+2,8 - 0,3 
..• ~··~ -· 

Occupation. etteotive en fin~· .pério4e:(x f.~o ouvriers) 
4e tr • . 1 . t . 2 ·, t · \ 3e t 

1963/64 er r. e r. . .. r. 
.. ' 

"-l 

25,3 1964 25,2 25,4 -25,1 ~-..... :'- ,~·. ~ .. 
.. 

25,2 1965 25,1 24,8 24,4 .. 
. ... 

Pouroenta8e 
da- va.riation-0'' 

-o,9 - 1 - 1 

Surface 

:. ,4,8 ... 1964 14,5 14,3 14,·-4~·~ 

14,4 19(;5 .. · 14,3 14,0 14,0 

:r.,uro4bnie.ge 
4e varia& ~ · -o, 8 -0,1 -0,2 -0,3 
ti on 

( 1) Source t Office a ta tistique des Communautés européermes. 
Statistique en matière d'énergie. 
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. 21) Les diffic~ tés d ~écoulement apparai~se~t clairement de 
- . . . ~ -~ 

1•accroissement consldérable des réserves. Déj~ ~~r.s la fin de 
. . . ' ~ .. . 

'1 'année 1964, on pouvait constater :un tel aco1'9,iese~nt. En 
~ 1 ' 1 'i... -~ 

1965t elle~ ont dou~lé par rapport à 1 • armêe_ 19~4.• 

TABLEAU 10. 

Réserves totales de houille sur le oar~au des-mines 
(en fin de période) 

mars juin sept. déè. 
.: moyenne 

annuelle 
-1964 514 650 803 898 739 
'1965 1170· 1294 1310 1204 ' 1245 

Pourcentage 
le +127 6 
variation ' +99,1 +63,1 +34, 1 .+68,5 

Source a Office statistique dea Communautés européennesf 
Statistique en matière d'énergie. 

22) Alors que la production et 1 •occupation ont diminué, 

l~s prestations par travailleur et par poste de travail sont 

restées au moins stables, indiquant même une lé.gère tendance 

à .la hausse. 

TA:BLEA.JLll. 

Pr$station par homme et par service - fond 
(convertie en u.c.) 

1er tr. 2e tr. 3e tr. 4e tr. IDO)'eDDe 
annuelle 

1964 2211 2140- 2090 2119 2140 

.1965 2235 2132 2163 2257 2197 

Jow.:oentage+ 1 1 
de variation ' - 1 +3,5 +6,5 +2,7 

SOurce 1 Office statistique des Communautés européennesJ 
Statistique en matière d'énergie. 

1430/66 n. 

' .. ~· ' • ' .. 1 

.._ : i ~ ' . 



,r, 

~' 
r \ t . ' 

' ~' \1 : • ' 

/ 

..... .23o ~·. 

23) Au d'but de 1965, les r•glements du ~onseil professionnel 

.. 

des mines ont été modifiés en ce qui concerne les dispositions 

·au.r les·:oonditions de tre.vai!'. ·Les salaires ·et appointemènts ont 
_ .. . tf1 . nA tlvna.l 

ét'd a.uginent6a de 5 ]QJ conformément au pouroenta.se admis au plan~· 

7 ··compr~.r la comPenaatiotl 8$.lariale· poUr 1 'augmÈnitation de la 

prime pour 1-es·penai'ons, :à· verser par· les travâilleurs. En outre, 

une clause a été ajoutoe en ce qui concerne le salaire minimum 
he bdom&d.a.tre . gara.n ti 1 de· :r 110 floril:u~·~ : ~ · · 

Les cOmpenaationa en espèces· ont ·4~lement ét6. ·a.~entées de 5 fo. 
•.:. • Au ooura .de oette.'..unée, 'les ·a.m,{fo~tiont. ~.tiv~itea aon:t-.i.nter

venues l ··AU 1er avril,.· la fourrrfture dE{ charbon aux ouvriers a 

· ~ ~ · · é·té ameliorée (meilleure quaiit' 'd.é .. ·~harôoli). · :···· · · 

En ·1965, ·1• industrie minière a bénéficié· d''Uné .llocation extra

ordiuairé·s'élevant à~% enViron; oonio~nt au r~glement 

intervenu au niveau national'• 

Le nombre de jours de cond spécial a éttS porté à 5 pour 

tou~ les tràvailleura.-(antéri'~~~~t~~; :~~bre était de 8 jours 

po~ lés.employ's et 4 .joura .. pour·l~~ ·o~Yri~~$)~ 
.. ; :. .. : • • ! ~ . •. . • . • ' . -. ~ "" • .. .. 

:· Sur, ~a ba,~ des. ré~ tata ~ 1 e~lqi~tiQn ··de l 'atmée 1964, 

~ allocation spéciale a. été ~ooo~dfle $Jl .19~51 .1'0~ les mine a 

. de. ~·.E~t, elle oorreepon~it _à .un salaiite· d$:.4 jours, augmenté 

. des allocations de mé~ag, ·et de• all:ooati~n• familiales. 
• ,,.P 

'';·: :~ . .'·\·;~~.~ 

'l'ABLEAU 12. 
·'. . • '1 ~' .. , ' : 

Evo~ution du. sa.laire horaire direct· dans .~lea;·:·mines de 
houille en florins. . . . 

:tond 4e tr. 1er tr. 2e tr. 3 tr. · 1-4 tr • -1963/64 3,88 4,45 4,33 4, 37 4,26 

1964/65 
Pourcentage 

4,42 4,83 4,63 4,63 4,63 

de variation +13,9 +8,5 +6,9 +5,9 +8,7 
surface -
1963/64 2,56 2,91 2,83 2,88 2,80 
1964/65 2,87 3,10 3,04 3,05 3,02 
Pourcentage 
de variation +12,1 +6,-5 +7,4 +5,9 +7,9 

Source a Ottice statistique dea Communautés européenneaf 
Statistique en matière d'énergie. 
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B. LA SIDERURGm. 

24) En 1965, la sidérurgie néerlandais~ a connu un dévelop-

pement analogue à celui de_s années précédentes oJ ès t-l-dire 

très satisfaisant. La production de fer_brut et d'acier brut 

a connu une expansion importante, d'environ 22 et 17 % res

pectivement. 

Les plans d'extension des "Koninklijke !lederlandse hooghovens 

en staa.lfabrieken" publiés au cours de cette année :Pour la 

période 1965-1970 permettent 4'espérer un accroissement ,n•~ 

core plus élevé de la production. On a déo~d4 de porter la 

oapacité._de production d'acier, cie 2,45 millions l 4 milliona 

de tonnes. A partir de décembre 1965, 5 hauts fourneaux se

ront mis en exploitation, et des plana existent pour un 6e 

haut--·fourneau à mettre en service en 1967. 

C'est surtout au cours du 4e trimestre de 1965 que la 

position cono~ntielle des hauts fourneaux est dev~ue 

plus difficile. Ceci en raison, d'une part, de la hausse 

des co~ts,· et d'autre part, de la baisse des prix sur le 

march6 dé l'acier, par suite de surcapacité de l'industrie 

de l'acier dans lee·p&7S occidentaux. La direction des 

hauts·--tourneaux a d6olar4 qu'elle cherche·rait où les ooilts 

peuvent itre diminués et comment un accroissement ultérieur 

des conta pourrait 3tre évité. Elle a estimé nécessaire de 

contr&ler le niveau des oo1its en vue de maintenir une ren

tabilité acceptable. 
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Pl'04uqtion ~··· ~·r· ~"' -( "4000- tomaaa) 
~ f .... • 1 ; ' : • ~ _: 

1er ~r. . 2e tx-. . 3e tr • 4e· b .. .a.rm&e 

1964.: .. 503 -465 4~0:· 420." ~ 1848 

1965 582 -.-: . 600 6Q8_; 5T5.- 2365 1 

Pouraentase +15 7 +29 +32,2 +36,9 .. +28,0 de variation ' . . -· . . ·: •{ •' 

Source c Qttioe etatiatique dea Coma~utéa·e~enne•t 
Bulletin de la._aid4ru.rgie ... 

' • '"• - ... • r• ... - .... • "' 

··~, . . T.!J!LEA.t1·:.14 • - r -. ... ~-

_ .. . . :.Production d.'-.oier brut x 1.000.; totmea 

1er:- tr~ 2e tr. 3e · _t:rt~ . 4e tr. amu'é · · · 

1964 658 658 627'.: 703 2646'· ... ,. 
. ,• 

1965 774 783 759 796 3116; .. ~ 

Pouroentase+17 6 
:·.· .. ·. ; .. :: .. ·: ,, 

+18,9 .. +~0, 1 ; t~3,2 .. · .. -+17,5 .. ·. a. .~iation .. ' 
.... - ' . . . . ..... i · ... ; '\ ... 

Souroe a otf1o& a ta. tiatiqùe dea OoJDIIIIma.ut'a · èurop6ezmesJ 
Bulle tin de la sidérurgie. · • ; · · · · 

.. : ·: . ·.· . 

. •,\, ·: 

ProcluQtion dea prod:Ll:i t• d .. ~aminoi:r~ (X .. 1.0C?q tonne a) 
1 ·- • • 

. 1er. tr. 2e. tr. 3e tr. 4e. tr. année. : 

-·· . 19.64 487"· 483 450.· -489- -1909 ·' ·'' 
~ ·~ 

1965 518 544 502·.- 539 . -2103'';' 

Pouroentap .+6 4 +12t6 ·+11,5 +10,2 +10,2 
•" 

de variation ' 

SOuce : otfioe •tatietiq,ue dee CoiDJIUIÏaut'• eliropéenn&a, 
Bulletia 4e la eic14rurgie.: · ·. · 

HoDObatant le tait que l~ aituatioa eur:le marchf national . ~ . . 

de l'emploi reste tr•a dittioile, l'industrie aid,rurstque parvie~t 
cependant à ae maintenir en ce qui ooncer.De l'efteotit du persounel • 

., .~.. . . . . ~ . 

Ceci eat prinoi~le~~~ di), ~~ t.a.i:t 4•. 1 '"-~~ro.1•.~-~t.:de .. la _:pl'()ductioa 
qui ausmente ·dana une plu.a large mesure· ;que .. '-l'efteo'tit du· persozmel. 

'. ~ l 1 • • •• '~ .,,;.,. •• J' ~ .... ,· •• • - •• ~ ', • ••• • •• ~ • • • ', ~ 

D1uri8" eoQiparaiaon· de oes dhittrea, . .'on pèut ~~olurè. que .. 1.1-011 est par-
• • oi • ,~~... • •• ,.. • • • •• 

Y&DU A une ausmentation aatiataiaante de la ptoduct1v~t4. 
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TABLEAU 16 ( 1 ) 

Nombre de travailleurs tnscri~s dana l'industrie eidérurSique 
- · (tin du mois) · 

mars -juin sept• dtSo. 
" 1964 10.508 10.640 ·11.046 11.511 

1965 11.753 11.841 12.044 

Pouroentap +11 8 de variation ' · +· 11,3 + 9,-0' 

Salaire horaire moyen·brùt dana la sidérurgie 

_Pérj.ode. 

1964 
1965 

&n'il 

3,55 
4,16 

octobre 

3,82 
4,10 

Pourcentage 
de variation +i7, 2 +7,3 

25) Comme 11· appara1t dea rapporta annuels pr6o,denta, les 

.. conventions collectives du ~ravail pour 1' ind~strie du métal, 

aont applioablès aux Paya-:Ba.a à 1 t industrie aid-érurgitue. En 

ce qui concerne les salaires et les con4itions de travail, il 

faudra dès lora se rétére~ aux conventions collectives du tra

vail pour 1' iDduatrie 4u métal. To~t laisse cependant prévoir 

que les bauts·· fourneaux se soustrairont d'ici peu. l 1 'applica

tion de cette convention collective pour conclure une conven

tion propre avec les orsanisationa des travailleurs. Cette ten

dance s'est d'ailleura d4jl manifestée l'aDné~ passée. 

En ce qui concerne le conven•ton oolleoti~e du travail 

pour 1' industriè du m&t@-1, le rapport de 1964 ·a déjl révél4 

qu'en dépit de laborieuses négociations, les parties tntéres• 

. sées n•ont pu établir une nouvelle convention du. tra~il, avec 
effet au 1er janvier 19S5. (2) 

. ( 1) Office· atatiaiique des Communautés europ,ennea; 
.· Bulle tin de la sidérurgie. . 

( 2). Voir Evioiution dea salaires et dès condi tiona de trava~l, 
Rau.'te Autorité C.E.C.A. 1964., 
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. .... . 

\ \ 

_ ~e· soiution_ ;provieo.ire .. ~t. ~dopt4e, .P~'V07&Dt l.UW aupen
·ta.tion ~e 21_ ~nt~- P'Lr, he~~,·_ dea ... ~~~~-~1~1%-ea horairea maximums 

re~~- ~bll~toi~s, p~r. 1~ Col;tà~- d~.S·· Ri~s~~ddelaars:• Entre-
,· • • ,. ,, .... .. "' J 

temps~ on s'eftoro~rai~ d'arti~r à ~e ~~~velle Qonv~~tion col-
lective du.~ travail. a~eo. ~ttet au 1er'·· juill~t 1965, to~t en envi-
•• ' • - ~ • • • 'fil. 1. . : \ ~ ' ' ' . .~ ' ' . '\ ....... "' "", ;' .... . " . . . 

aagea.nt d'arriver un jour ._ une convention. oolleotiye po~ un 
: • • • ... • ~ • ' ,. ; \ , •• ;#~ ·~... # • - ~ ' ' ~ • • • ' ' - • • 

terme de plue d 1 un ano 
........ \ • b • ~:,~· ••• ;: "':' - .; 

. : ..... Ce:tt!:,;tentati:ve .. a été couronnée···clè: aucoès. En etfet, au 
1er juUlet 1965, 'U,Ue convention oolleoti-n du. .Ua.va.il. a 4té . 

!l~no~~ po}.U' pl~-. ~ 3 ans. Lee salaires .. -min~ prévus dana la 

.tr- .CC?~Vlln~~on Q~l~e~:~j.ye aeront ré~:ttés au niveau des maxima 
ausmentéa au 1er janvier. Comme les.·ealairea ·réels étaient déjà 

p~u.•., 4.~ev4s. q~' .8:\1: 1er·_ ja.tf.vi•~ 1965, · le a parties. ont convenu que 

l'inftaur&tion d'une nouvelle.conveation·collective au 1ér juil
le~ ne __ po~it. en principe entrahler .uae: nouvelle hausse dea 

co'O.t~.!;·; ~- titre . cl • exception, le& ,4~pense.a afférentes ·à la prime 

., d.' aeeux'anoe maladie. 8Jlt ét.,:~oonnuea:. oomme . '14menta du oo1l.t. p., ... . .... . • • • .,j • 

Aux termes de'l'ancienne con•e~tion col1ective, 'lès frais 
: .. dicoulant· di~ la·· loi éur la: maladie ·(cette prime a' élève à. 7, 3 % 
.. au total);, devialait a·tra supportés pi-Ogreaaivement• par l f employeur 

e.~ par les travailleurs. Dana la' noitvèlle conV-ention collective, 

1&: répartition est la suivante t 3/4 de la prime ·l charp de 
.. . 1 'emplo,-eur et··· 1/4 à charge du travailleur~ ... 

Toutes lee èntrepri.sea ·appliqUeront 4or,navant un ealaire 

mo7~n· ho:raiN udnilDùm de 15 % sup4rieur aux s~laires horaires 
. . 

minima pèraobnela. Comme la conventio~ oolle~tive· du ~~vaU aura 

. ui1e d~ée dè. troiè ans, les part~·· o~t oonv'enu que des améliora

tion~: ihtei.m64i&ires a~raient a.ck,pté~a au oottrs de ~ette période 
'ci~ ~iidtt4s. ', . " ., 

•, 
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Pour les années 1966, 1967 et 1968, il a été oonvanu que 

le ooil.t .salarial augmenterait chaque année de '5 %au 1er janvier. 

Ces 5% comprendront· également lee dépenses découlant des modifi

cations structurelles de la législation en matière d'assurances 

sociales, les compensations ~e loyer, le prolongement de~ vacances 

ainsi que les frais découJ.~t d~ .. ~.,,_~-4~t~on de la durée du tra

vail de 45 à 43 3/4 heures par semaine, au 1èr juillet 1967. Le 

paiement unique de 2% prévu en 1965 sera inoo'rport1 en 1966 clans 

1~ convention collective du travail~ par l'aucmentation'du pé

cule de vaoancea de 4 à 6 %. 
De plus - et ceci constitue une nouveauté pour les Pa7s

!a,~ -·~e clause d'indexation a été approuvée, comportant un 

ma.ximum •t un minimum. 

Si l'indice du coût de la vie augmente de ~lus de 1 tfo au 

CC?urs d'une période d'un an, une augmentat~n ·des barèmea inter

vi~ndra chaque année au 1er juillet. Cette augmentation·spéoiale 

~ù.rra attetnd:re au maximum 2 % par an, étant entendu q-q.e ai cee 

2 .% ne sont pas 'puisés au cours d'une ·a.nnée1 le reste sera ac

cordé l'année suivante. 

Cette clause d'indexation a attiré l'attention spéciale 

d~.l'autorité et des instances chargées de l'~xamen des salaires. 

Le Gouvernement a consul té le Conseil économique et so~ial sur 
. ' 

c~ problème, ce qui n'a cependant pas retardé.l'examen de la con-

ve_ntion collective de 1' industrie du mêtal. Au 31 aoiit, la Stiohting 

van de Arbeid a marqué son aooord de principe. 

Lors de la conclusion de la convention oolleotive du tra

vàil, les parties intéressées avaient admis que les salaires ma

xi'lna fixés par le Collège dea médiateurs soient dorénavant main

tenus. Le Collège estimait cependant ·que dans ·le cadre d'une poli

ti~u~ salariale nationale on ne pouvait pas encore renoncer à 
. .. 

une limitation des salaires et des revenus. Les intéressés ont 

dès lors accepté le maintien provisoire des maxima existants, 

déjà augmentés au 1er janvier 1965. 
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Dana le cadre de 1 'aupentation dea coûta salariaux Col'l

venus le 1er janvier 1966; les parties ont dêcidé d'augmenter 

les salaires de 4,75 ~à cette date. Le reste était affecté à 

quelques am4liorations d'o~ secondaire, telles que l'exten

sion des droits en matière de vaca:noes des personnes lgêes et 

des jeunes, ainsi qu'à. une aupentation salariale en faveur de 

ces derniers. 

26) Entre-temps la direction -dee haute-f'ournea.u:x avait en-

tamé des discussions avec les organisations syndicales au sujet 

d'une conv-ention collective du travail autonome. La direction 

des hauts fourneaux pratique une poli tique progressiste en ma

tiêre de. peraonnel, visant entre autres 1 t int4gra.tion tota.le 

du personnel ouvrier et emplo7é• .Dans le cadre de oette poli

tique, . la b&rémisation des travailleurs manuels avait 4té 

supprimée en 1964. 

La conclusion d'une convention collective autonome consti

tuera. la. ~se suivante. Les nésooiations continuent et 1 'on 

s'efforce d'aboutir 1 une·.conventio~ pour les hauts f'C"U1'neaux, 

aveo effet au 1er juillet 1966. Dans cette oouvention, on en

visagerait entre autres l'intégration clee oUV'riers et dea em

ployés en prévoJ&nt pour toutes les catégories un r.Sgi.me uni

que de barèmes mensuels. Houa ne sommes pas encore en mesure 

de fournir dea renseignements au sujet du r.Ssul tat tinal, tant 

que les négociations ne sont paa terminées. Dea contacts sont 

poursuivis avec les parties intéresaéea à la convention collec

tive du travail pour 1' industrie ch1 métal et cee dernières ont 

entre-temps écarté les haut•··fourneaux du champ d'application 

d.e leur convention collective au 1er janvier 1966. A cette même 

date, les hauts fourneaux ont accordé lea mêmes améliorations 

que !•industrie du métal (augmentation salariale de 4, 75 %) • 
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CRAPITRE:-IV 

. '. 

EVOLUTION DE LA SECURITE SOCIALJ; 

A.. REGIME GENERA.!J· 

!odifioations des montants des prestations en espèces et des oo!isati~ 
. . . . . .. r . . . . . . , ·- . . . . . . • 

1. · · ·A compter du· 1er janvier 1965, les pensions au titre de la loi 

aur 1 1 assurance-vieillesse généralis~e et de 1 'assura.noe-survie généra

lisée ont été portées à un minimum social. A cette cooasion on a 
··exploité pour la prend.êre. fois ·la. po-s-ad.biltté ~révue par la loi 

. :~ ··alaugmènte~, en ·anticiPant 8~· l''éVolu.tiot1.' des salaires', le~ montants 

des prestations (indexation prâalablè) lorsque ~a situation politique 

·en· matière de salaires l'exige. L9 fait q~ê l'on pouvait s*attendre 
. ' ' ' 

à une augmentation asséz uniforme des salaires a 'té à l'origine de 

cette mesure. 

Le tableau ci-dessous mentionne les nouveaux. monta.nts .. ~es- .. 
' . . 

prestations à pa~tir du 1er janvier 1965 t 

pension de vieil lese$ d •une peNo~e · marfê~ 
pension de.vieiiiesee d'un'oêlibataire· 

pension d •Urie veuve aveè· enfant 

~ .... ~ion ~•_une yeuve sans enfant.: · ---~, · · 

pene ion d'un orphelin âgé de· moina···de 10 a.z:.s 

pension-d'un orphelin âgé de 10 à 16 ans ·. : 

pension d'un orphelin âgé -de plus a.e 16 a.Jis '· · .. · 

allocation d'tuval1dité, catégorie A 

allocation d'invalidité, catégorie B 

allocation d'invalidité, catégorie C 

3-,756 FL _ 

2 628 FL 
3.: 75~ ri,' 

·2·628 FL 

. 834· fL. 

1 254 FL-

1·- 626 FL 

5 178 FL 

4 212 FL 

3 240 FL 
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Par analogie avec l'autorisation accordée aux employeurs 

d'octroyer une allocation unique de 2 % du salaire annuel, une 

allocation unique de 2 % au maximum a été servie à tous les ayants

droit à une pension ou allocation en vertu des lois ci-dessus. 

2. A compter du 1er janvier 1965, les allocations pour accidents 
l' . 

du travail et maladies professionnelles ont été augment6es de 6 ~ 
(loi du 14 avril 1965). 

Aux ayants droit à ces allocations il a Âgnlement 't' payé 

une al;l.ooation unique de 2 % au maximum, en décembre 1965. 

3. La possibilité d'augmenter les allocations pour enfant quand 

la situation en matière de salaires l'exige a également 't~ exploit'•· 

4. Le plafond des cotisations pour les apsurances des travailleurs 

{accidents, maladie, invalidité et chômage) qui jusqu'au 1er janvier 1966 
était de 27 FL par jour (sur la base d 1une semaine de 6 jours) a été 

porté; à compter du 1er janvier 1966, à 30 FL P6' jour pour·une 

semaine de travail de 6 jours et à 36 Jt par jour pour une semaine 

de 5 jours • 

. Le plafond d'affiliation à l'assurance-maladie (frais de 

maladie, et indemnités journalières), qui jusqu'au ler janvier 1966 
était de 10 000 FL, a été porté à. 11 500 FL pa.:r an. 

·Le plafond des cotisations pour l'assuranoe·populaire 

(vieillesse, décès, allocations familiales) et à la caisse des 

allocations familiales des salariés, qui jusqu'au 1er janvier 1966 
était de 12 000 FL, a été porté à 12 750 FL par a.n • 
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5~ 'Les·'· po}lrCent!i-~s des" -~~t~s.atio~ établi~ sur le plan 

nàtiona.l ont sübi les modifications ~-;u~var1:tes -~ 

1-1-6~ 1-1-65 1-1-66 

assuranoe-maladie.{prestatiàns) 

·assurance -ch6ma.ge 

aa-sùranoe-vfeillese g~n~ralià'e . 

assurance-survie généralisée 

5 
0 60' 
' 1 6,86. 

1,30 
aes~ance-allooations familiales généralisée ·2 

·-.·;règlement intér-imaiN. pour las bériéfioiaires 
d 1une pension d'inva~idité 

• •1• ~ • • •' -

allocations familiales pour sal~riée 
·( 2. ·enran ts) 

1,5.0 
.3. 

5,40 
o,so 

. 8,"70 
1,;o 
1"80 
' 

1,50 

3 

5,80 

0,40 

8,70 
1,50 

2,10 

2,40 

3 

Ces po:uroente.ges oonc~rnent les oot·isations totales, à verser 

par les' employeurs et .les· tr.ava.illéUrs, ou par 1 •assuré lui~même. 

~fioations structurelles 

. 
1 ~-.. Lee alloeat1ons sociales ont étê portées à. un minimum 

':!'~- .. . ... . ·~ .1 

social à oompter du 1-1-1965. 

2. Le Conseil oentra.l pour la. santé Publique, ·iël ·'conseil des 

· càiaEies de -maladie. et le Conseil économique et social; dana le 

courant de l'annêè 1965, ont conseil!& le' gouvernement au sujet ~ 

. de 1 'introduction -d·'ùne mesure en ta.v.eur ·de toute la population 

.: r ·nêerlandai~e ,pour. .les.- r:isques de frais m.édioaux 6levés. Un :projet 

· .. de loi à :-ce ·su·jet .. ·sere: soumis au Parlement ati . .début. de· 1966·. , 

'J 
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1. Pour 1 'année 1965, les cotisations à la oaisse de maladie 

ont été fixées à 5,6 % du salaire; les employeurs et les tràvail

leurs en payant chacun la moitié. 

2. A partir du 1er décembre 1965, le règlement des pensions 

du Fonds général des mineurs a subi une modification.radioale en 

égard à l'introduction, à compter du 1er janvier 1965, d fun, minimum 

social dans l'assurance-vieillesse généralisée et dans l 1asèuranoe

survie généralisée {1). 

La révision de la réglementation des pensions repose sur 
le système dit de la "franchise". L' a.ssu.ranoe-vieillèsee ~néra.lis'e 

prévoit déjà le versement d'une pension de vieillesse à partir de 

1 'âg.a de 65 ans. Le montant de la pension a.u titre de 1 •assurance

viei11esse généralisée correspond à. 70% d'tm salaire de 5 366 FL 

par an ou environ 447,15 FL par mois. Seule la. partie du sa~a.ire qui 

dépasse ce salaire {'salaire excédentaire") est encore assurée par 

le F~.).~ds général des mineurs. En octroyant une pension supplémentaire, 

le Fc11ds général des mineurs verse donc un supplément à la pension 

au titre de l'assurance-vieillesse généralisée. La pension supplé

mentaire annuelle oorrês:pond à 11 75% des salaires excédentaires 

que le pensionné a touché durant sa vie active. Pour les mineurs 

du fond, ce pourcentage est de 2 % . 
.A partir de l'âge de 65 ans, le pensionné touche dono, de 

', 

l'Etat, la. pension au titre de l'a.ssu~anoe-vieillesse généralisé$ et, 

du Fonds général des mineurs, la.pension supplément~ire. 

\- Cependant, les pensions du Fonds général des mineur~, le plus 

so'UV·ent, sont déjà servies plus tôt1 .. o 'est-à-dire lorsque les mineurs 

n'ont pas encore droit à la pension de vieillesse au titre de l'a$su

ranoe-vieillesse généralisée. C'est pourquoi, dans oes ca.s,·le Fonds 

général des mineurs ne peut pas se contenter de verser la pension 

supplémentaire. Il verse alors aux intéressés, jusqu'à ce qu'ils 

aien·t atteint 1 'âge de 65 ans t outre la pension supplémenta~re, un 

mon·!iant qui - pour une carrière complète - est égal a.u montant de la 

pe:t1.:.:3:: :·,n au titre de 1 'assurance-vieillesse généralisée. Ce montant 

est ée;-:1lement appelé "pension". 

(1} A~O~W. - Alge~~ne Ouderdomswet 
A. W .. W. - AlgG.r.ena Weduwen- en Wezenwet 
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La ~ension ~e veuve est considérée comme un supplémeat à 

l'allocation au titre de l'assurance-survie. Juaqu'ioi~ elle s•éievait 
à environ 60. *J, d~ la.· pension du mari;. do~·énav~nt, · ell~ a~ montera. à 
70 ~ ae 1~ Pension supplémentaire du mari d~funt. Lorsque le décès 

du mari survient ave.nt que.celui-oi n'ait atteint l'âe;e de la retraite, 

la pension de veUve est de 70 % de la pension suppl~mentaire que le 

mari aurait touché à 1 'âge de la retraite. 

Dans l'attente d'une loi généralisée sur l'incapacité de 

travail, les _conditions d'octroi. d'une Pension ·d'invalidité n'ont 

~as été mo~ifiées. Cert~, .le montant de 1~ pension d • invalidité l 

est calcul~différemment, et cela de façon qu'il se rapproche le 

plus possible de la pension de vieillesse que le travailleur invalide 

' l attrait touché à 1 'â.ge de. sa retraite~ 

Le nouveau r~gle1:11ent s'applique en premier lieu au grand 

groupe de personnes qui, -à ce moment là, travaillent dans les 

mines ou y .. entrent tD. térie~men~ ~ Les e~la.~reà qu'ils ont Perçus -

en 1965 et qu'ils gagneront après 1965 peuven·t ê'tre a.àsurés· sa.n.S 

plus d'après le nouveau règlement. Pour pouvoir appliquer oe règle

ment 'ga.lement a.ux salaires perçus avant 1965, oeux-oi sont rajustés 
à la. moyenne annuelle des :ba.laires perçus-·da.na les années 1962, 1963 

et 1964. P.our les travailleurs .. qui s~nt e~p~oy~, d~ les mines 

depuis longtemps, cela. sign.if'i~. donc un pa.s oonsidéra.~ble vers des 

pensions indexées sur prospérité. 

En principe, le nouveau rè.gl~~~nt ~s'tf également ~éola.ré 
d'application aux actuels pensionnée, ainsi qu'aux travailleurs qui 

ont quitté la mine avec un ·drOit à une pension.·'diftérêa, ·lorsque 

ces tra.va.illeu.i"S ont uné ancienneté de mineur d'au ·moins 20 ans •. 
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Pour le nouveau calcul de la pension, les salaires antérie~ sont 

rajust~s au niveau moyen du salaire perç~ les trois dernières années 

de calendrier précédant l'année dans laquelle l'intéressé a étê mis 

à la retraite ou a quitté la mine avec un droit à une pension différée. 

Pour les années de calendrier avant 1957, le niveau des sal~ires 

de 1957 est pris comme base. loi également on·peut donc parler d'une 

adaptation au niveau de la prospérité. 

Dans les oas où, en dépit- de.--ces. -mesures, te revenu de 

certains retraités subira au ler décembre 19~5 une diminution du fait 

du nouyeau règlement, les clauses de garantie compenséront l'effet 

défavor,able. 

Pour terminer, il convient de signaler qu& les salaires pris 

en co~idération par la Caisse de retraite pour le prélèvement des 

ootisa~ions et l'octroi des droits ont été mieux ~lignés sur les 

revenus réels provenant du travail dans la mine. Le pourcentage des 

ootis&tions à la caisse de retraite n'a pas été modifié. ,, 

C. ACCORm ET CONVENTIONS I!TTERNATIONAUX 

En 1965, trois accords de l'Organisation internationale du 

travail ont pu être ratifiés, à'savoir: 

l'accord n° 24 concernant l'assurance-maladie des travailleura de 

l'industrie et du commerce ainsi que des gens de·maison; 

-l'accord n° 25 oonqernant l'assurance-maladie des ouvriers agriooleSJ 

- l'aocord n° 44 garantissant aux chômeurs involontaires des alloca

tions en aides. 
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Le 11 octobre 1965, le Fbnde ~néral des mineurs a conclu 

deux conventions - dans le cadre du règlement de la C.E.E. 

n~ 36/1963 concernant la sécurité sociale dea travailleurs 

frontaliers - aveo la Aaohener Xnappsohaft et la Brühler Xnappechaft. 

Ces conventions concernent l'établissement d'un contrôle de 

l'incapaoit~ de travail des ouvriers frontaliers résidant aux 

Pays-Bas, assurés auprès d'une des deux mutuelles (Knappsohaften). 
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,Çoncluaions. 

En 1965, la .~1 t?ation économique -des Pa;;s-:Bas a poursuivi 

aon.é'Vol"qtion fa.vo~~ble bien que·l'exploaion·salariale de 1964 
ait,_ du moine ~ 1' origine,- fa.i t na! tre~ -quelques soucis. 

La production et la p:roduc~~vi té. par travailleux- se sont 

accrU.es de mani6re satisfaisante et le commeroe extérieur a de 

nouveau été marqué par ~e to~te e~.sion. ~'.accroissement dea 
1- ' • • • 

exportations en volume a 4.té J.e double c1e cel~· des· importa tiona, 
' • • : • • " 1 1 

de sorte que le déficit de la bAlance a.ea paieplen1;s .. a.tait place 
.. "' . ,... ~ . . 

~ 1. un ~ni. L'actiVité a 90ntinué à plafODJ?.er à. un ·niveau élevé, 

en tr~te~t ainsi la dem&!lde . de .. main-4' O.f~yN ~, 

Le' nouvea.ù: êJouvèi-liement . a . éo'~i~~ê . ~è·~ ~ ~ià.na . yis~ t 
à une larsa extension des dé~nses publtques dans quelques 

secteurs d' L"ltérê t sénéral, tout en prévotant une augmentation 

considérable des impôts indireota pour quelques articles de 

luxe, au 1er janvier 1966. 

L'4volution salariale a connu un r,Jtbme plus modéré 

qu'en 1964. Les augmentations prévues par les conventions col

lectives du travail n'ont dépassé que de 1 l 2 % en mo7enne, le 

maximum de 5 ~ prévu par le Gouver.bement. Tbutetois au cours de 

l'année, une inquiétude croissante a'6at tait jour au sujet des 

possibilités dont di$pose en pratique la Stichting van de Arbeid 

pour maintenir la politique salariale oonvezn.a arec le Gouvertle

ment. Une .révision des règles à suivre en cette matière a été 

préparée, prévo~t une plus grande libert4 donn4e aux partie• 

contractantes. -D'autre part, las ponoira publics se verraient 

dorénavant oonf'ier des compétences au cas où l' évolutiAn sala

riale risquerait d'échapper au contrôle. 
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L'industrie minière des Pays-Bas n'a pas échappé aux 

effets de la concurrence d'autres sources d'énergie, parmi les

quelles le gaz naturel. Le Gouvernement prépare un plan de re

structuration du Limbourg méridional, permettant le réembauohage 

de la main-d'oeuvre licenciée par suite de fermeture des mines. 

Un• usine·· d'automobiles Da.f, entre autres, sera implantée dans 

cette région avec participation des mines de l'Etat. Diverses 

me1llu.res d'aide ont été promises par le Clouvernement. 

L'industrie de l'acier continue son expansion et la pro

duction ainsi qu~ la productivité ont fortement augmenté. Tou

tefois, une baisse des prix de l'acier sur le marché mondial 

a intluencê les résultats'finanoiers de hAuts-fourneaux au 

oours du dernier trimestre de 1965. Des perspectives favora

bles d'expansion se présentent cependant pour cette industrie 

q~i revêt une telle importance pour les P~s-Baa. 
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